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I N T R 0 D U C T I 0 N 

La Haute Autorité présente une étude sur l'~volution des 

salaires, de la eâcurité sociale et des conditions de travail en 

1960, étude qui constitue une mise à jour de ses précédentes publi· 

cations. 

Rappelons qu'afin de mieux .saisir la politique sociale et la 

situation sociale qui en décou~ait la Haute Autorité a, depuis 1959, 
traité ces trois éléments f'ondamentnux de la situation, tant sociale 

qu'économique du travailleur, en une seule publication. 

La présente publication est construite sur le m~me plan que 

celle présentée il y a un an et s'intéresse donc successivement aux 

salaires, aux conditions ~e travail et à la sécurité sociale, en les 

situant dans le cadre de l'évolution économique. 

La Haute Autorité estime que lfétude qu'elle poursuit sur 

l'~volution des diff~rents aspncts (e la conjoncture sociale contri

bue à illuotrer toujours plus cln.ir8ment l:t si tnç.t.ion dans les si:<: 

pays et peut faciliter ltJ 1-:::cosr~r) hnrm.onieux de 1' évolution E..iociale 

dans la Communauté. 

La H~ute ~utorit~ se félicite une fois encore de la volontê 

de collaboration qu'elle a trouv6e ~uprès des orGanisations profes

sionnelles d'employeurs et ~e tr~vailleurs, dont les précisions et 

les critiques lui ont·été une aide précieuse, et elle leur en exprime 

ici tous ses remerciements. 

* * 
* 
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Chapitre I - SITUATION ECONOMI~~UE 

1) . L • année 1960 a été uno an,née particulièromen t favorelJle pour 

l'économie de la R6puoliquo fédérale~ 

L'expansi~n conj~otu~elle• amorcée dès 1959 1 s'ost encore inten

sifiée. Le résu.l tat da 1• 1...tJ.te.nBt: ncti\r;i té économique r;e traduit notam

ment par une au.;mente.tion du :?:co1u.:i.t :national brut Qui, d ta:pr-ès c~os 

calculs pro"'lisoj res, a connu uu ac,oroisso~ncn·t; nominal de 11,3 % 
( 19 59 = 8 ,5 7~), 1 ras croissema.nt rrSel étant à.o 8, 0 % ( 6 1 8 ·;; on 1959). 

Depuis la l"éforme monétaire, :m ta').-nt d1r.Lccroiose:Lor..t r.·lu..::: élevé nta 

été enrogistré qu'à deux r·oi;J.rtaes : en 1951, lors à.u. "boom" de Corée 

et on 1955 (1). 

2) Ln proseion de la ·d.til~an~:ta,. t61r~ sur le ma.rché intérieur qu·3 sur 

• 

les marchés extérieurs, a exigé dos efforts accrus erJ. vue de 1' umôlio

ration du pot en ti01 do pro().uction par une extonsicn des oe.paci tés e·t 

la r.ationalisB.tion des processus de prcduction. T.;e taux d' accroinse

ment de 11% par ropport à 1959 illustre l'envergure de l'acc'l~ration 

de la p:t'odu-ction inù.uotriolle 

Ta.b leau I 

Evolution de la prod-..Jction ind.ustrioJ.lo notto (2) 
(n:F. s3ns Sarre et BGrlin) 1950 = 100 

1 --:----·--·- 'O"'!'P"~· 

i Moz:-enne a~nuel~e 
Groupe d'inclus tries r957Tf958

1
l9.,_IT60 

~ ... ii 
~ - . ...t.ncJ.ex 
1950 = 100 

-
205 G;~:~ 249 Ensemble c1e l'industrie 

Industries des matières 
prenièros ut de.~ 'biens de 
pro,J,uction 198 203 1 228 260 

Inù.ustric:r: des bi ons dt in-
vostissomcnt ~53 271 ?92 337 
Indu~ tries des produits de 
consommation 203 209 224: 245 
Industl.'ies alimc:nt!':'vires 195 202 206 214 
Er. .. t:r .. Gpr:i.s e :3 de production 
dl énergie 203 206 221 ~43 

!.~ines 147 147 142 J.4~ 

Wirtschaft und Statistik, 1/1961. 
Wirtsohaft und SJ~tistik 1 op.oit • 

·-
Accroissemcmt ~ +) 
ou diminution -
en 1960 par r3.p-

port à 1959 

en % 

+ 11,2 

+ 14,9 

+ 15,4 . 
+ 9~4 

+ 3,9 

+ 10.~ 
' 

+ 2,8 
r 
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Sauf dans quelques rares branches qui ont connu des difficultés 

strttcturellos particulières, la production do 1' année préc.édente a été 

dépassée dans tous les secteurs do l'industrie, cependant, de façon 

différenciée suivant les secteurs. 

3) Si 1 1on ·excepte une régr0ss:ton saisonnière pendant les mois de 

jui1let-aotlt, 1 t indice de la production nct·be par jour de travail a aug

menté do façon continue durant toute l'année. 

Année Janv. 

1958 198 

1959 196 

1960 225 

T a b l e a u II 
Indice de la. proo.uction no ttc par jour de trn.vE~i1 (3) 
(Ensemble dl.) ll indus.trie t st.ns la SE'.rro et Berlin) 

1950 = lOO 

Fétt. Mars Avr. Mai i Juin 
' t 

Ju;Ll. Ao'fltl Sept. OctJ Nov.! Déc. 
1 1 - - -

198 201 201 209 213 202 197 214 223 233 215 

204 216 221 227 227 212 214 236 243 258 225 

231 243 247 254 257 233 233 258 262 279 261 

-

l 

4) L t extension de ln production mérite d., a.utnnt plus d 1 attention que 

los réserves du march~ du travail semblaient épuisées dès l'automne 

1959, Le taux de chemage, qui était de 0,9 %, contr<; -1,7% en 1958, 
avait a~toint ainsi un minimum ja~E~is en:r.egis~ré aupn.ravc .. nt. En 1960, 

ce résultat s test oncoro amélioré, le té1.U:·: de ch8mo .. ge aynnt 0ncore di

minué pour a ttciin\irc 0,5 ';Îv à la fin de septembre 196 0 • La mo;yenne an

nuelle du nombre de_ ch8mours est J_îa8s8o do 480.000 (en 1959) à environ 

250.000 (en 1960). Le nombre d 1 cmpJ.oio vacr~nto, par contre, est P.assé 

de 350.000 (septembre 1959) à environ 524.000 (septembre 1960). A cette 

époque,· on· ·notait donc 5 ~mp~ois vacants (4) pour un ch8mour. 

Cette évolution s'est poursuivie on décornbro 1960. Meme la dimi

nution saisonnière d'activité en fin d'année a à peine influencé la si

tuation du marché du travail. En rc.ison clo lo.. bonne situation de l'em

ploi, los trnvai~lours licenciés ont pu trouvor rapidomont de nouveaux 

emplois .. 
'·-

(3) Wirtsch~ft und Statistik, op oit. 

( 4) "~,1ensoh und Ar bei t "l/1961, Rapport te·cl,1n'ique. 
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Il se pout que O'Otto évolution favorabl.e soit due en partie nux mo sures 

prises pour garantir 1 t emploi durrt;nt 1 tannée or: tière dnns lo b~timcnt 

et au tomps re1ativomont olém..::nt qui .;:1. p.:::rsisté jur:r1uo vurs .la mi-dé

cembre. Le nombtre d 1 emploie V'a.cauta déolnrés i1 ln fin de d8combro 

atteignait environ 376.000 ct dép~:.a:sai t 1 r ofl'rc do main-dr oauvro de 

160.000 environ. 

• 
T a b l e a u III 

Nombra des ch6n:.v~urê et- des enplois vc.cants 

( R.:E', san$ Berlin) (5) 

~--------------------·--------·--·-------~----------------~--------------En fin d'année 
et 

en fin de tri
mestre 

Ir ombre do cl-d~rneu.rs 
hommos ct f~mm~s VICCél!l~~ffinlo~ 

~-----.. ------ ·--+----------...,._. ... .....,._,, ___ _ 
443.320 

lcr trimestre 

2èmo t1·imostre 

3èmc trimestre 

125.547 

264.770 
293.451 
311~499 

115.023-l 

188.,19 5 
210.839 

4ème ·trimon tro 

256.585 
134.382 
111.644 
217.597 1 216.962 

·---------..J..,--------------~ ... ....._.-........... 
212 .r-.i54 1 

. ...t---1-5_9 -~ 

Lo. si tua t ion tondue .s;J.r 10 nu:tJ.'chô incl nt tTic 1 C.u travail, pro

voquée. par le manque de ma:i.n d' ccu-rrre a ·é-té atténuée, dan::~ une certaine 

mesure, au. cours d.c la péri v de couvürtc pc.r le présent ra.pportt grâce 

à une augmenta ti on Œu nor-~bre d.c travaillenrs oocu~-f~S. 

!f\.nnée 

1958 

1959 

T a b J. o E'. u rv 
Nombre d0 trav~.lilllJt,_:cs OffilÎlo;yé::: daus 1 t inclus trie 

~:n milliers 
(Entreprises dont l'vffvctif est sup6riour à 10 

rGrsor~no~~, Rup. P~d. Sé~ns }3.:r1in) (6) 

~~--.... ~ .............. ,-............. ~-........ r ........ -ol<'.~··-~,._.........,. ...... ...,.,.... 
JaL v, P8v ri lvkrsj Avr .1 litai Juin1 Juil 1 .'l.oùtl Scr>t •l Oct .1 H av. Dé a. 

-
7208 7198 

7135 7129 
1960 7562_f6o~ 

7211 t-;- 7307173;6+73-;-173~4-tl, ;;;j73-;;G 7280 7188 

7156 7250 7270,7296 7503
1
7539 7570 r601 17637 7575 

7651 f716177 4617757 ' 7792 !7842 i 78"(5 j7910 17952 7892 
! ' l 1 1 1 i -- -"-,___,.,i;....,_,_J...-.-.J....-.---~---+~--'------

Arb-:;i ts-und Sozi.P1statistische I .. ;i ttoi1ung 1/1961 
Arboits-und Sozia1statstischo ~itteiluneen op oit. 
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L'augmentation du nombre de travailleurs ocoupés est surtout 
due à l'apport de main-d'oeùvre étrangère. A la fin de septembre 1960, 

près de 326.000 travailleurs étrangers - pour la plupart des travail• 

leurs italiens- étaient occupés.én Alloma&nc féCl.é:ra.lc. Le 11:Bundes

anstalt für Arbeitavermittlu~gn (Institut féd'ral do placement de la 

main•d'oeuvre) a stimulé l'affluence de la main•d•oouvre étrangère 

gr!lce à l'institution da commissions da- reoru.toment. 

Le taux d'àccroiasement do la ma;~~d~oeuvre occupée a été le 

plus élevé dans lee industries des biens dlinventissemcnt, la deuxième 

place revenant aux industri~s dos matiàree prcmièros et des biens do 

·pro duo ti on ( 7 ) • 

Outre d'importants investissom.ent$ 1 l'augmentation de la pro

ductivité a joué un r8le déterminant dans l'oxtonsion de la product'ion. 

Tableau V 

Production par heure dœ travail dans l'industrie de 
l'Allemagne fédérale (s) 

Année Aocroissomont annuel on % -
de la production 

-
1954 5,7 
1955 6,2 

1956 4,0 
1957 7,5 
1958 5,4 
1959 8,4 
1960 

1 
7,8 _, 

L'accroissement, certes, est légèrement inférieur à celui de 

·l'année précé~entot mais resto cGpend~nt supérieur à 1 1accroisscment 

réalisé dans toutes les autres années·antéricu~os. 

(7)"Mensoh und Arbe1.t"op.oit. 

(8) Il n'a pas été tenu compte dos entreprises productrices d'énergie 
et des :principaux secteurs du bB:timont. ·wirtschaft und Statistik 
1/1961. 

,25lo,L6J.....L 
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' ~\ 



-6 .. 

7) En ce qui concerne l'évolution d.e-s prix, lofJ factours de sta-

8) 

bilisation du march~ (concurrence dos prix r~sultnnt de la concurrence 

étrangère, réduction dos hH,U8SfHJ do prix constatées sur lns marchés 

do la production agricole l~rS fie llann~C dG ~~chcreSGO 1959t etc~), 

n'ont pu omp8cher uno oatta:Sœhau'é1se &il pri:! en raison de 1' effort exaessif 

imposé aux facte11rs do prodn.ction ct d,·; J.a tons ion r1u t n connue le ro.p• 

p0rt Gntre 1' of:,fro et la. d~mE..nde-. IJfl. hausse dos lo~ror:.J survenue on au

tomne 1960 ainsi quD dt ~J..utres chc;;,rzcs {hausses clos prix concornan t de 

nombreux produits de conf: omm~. t ion o t sorvic~s privés) ont on tr~~îné un 

relèvement du co'l1t de la v-io •·. L_, '"ugmentation de la moyenne pour 1960 

à 1'6gard de 1959 se mont&it à environ 2% (9). 
T ab 1 e au VI· 

Indice des pl'ix à la oo:'lsommntion (10) 
1950 = 100 

Vo;r:s la fin de 1960/début 1961, la. conjonc-'c1 ~ro no présente 

plus guère d,J signes cie fntigue. L'évolution de~~ cœar:-,'J.nè.es de 1' in• 

dus trio est certes clovenue un pou :plus cc.lmo, étc.nt donn8 les influ ... 

onces du ID['~rch& ~ond.icl. Ccl)OrJi~mt, la croicsnnco con-G:.nuo oo J.a de-

.mande donne à la conjoYlc'Curll une im:;ulsion co:1stante. Cela est valable 

surtout pour les investissements; on effet, ccu~:-ci c:Jntrii)uent le plus 

à la diminution et au reuch8risscm.Gl!.t do la main-(l t oouvro, c~ qui s ti

mule lo recours à des instc..lln tians qui lx.;r:-~lett...:n t do ré o. lis er une 

économie de trav2il (11). 

(9) 
(10) 

(11) 

"Nachrichton (,~os Bundeswirts chc~.ftiJmin.i;::: tcriu.ms" des 29/l0/60 ·et 13/1/61. 
Républi1uo f6d~ralo, sans Burlin, y compris la Snrrc, ~ coruptur 
de j~::.nvic-;r 1960. Grov .. po èJ.Iutilir-_H:.tcurs r::_o~v-on. LrlJo::.ts- ·und Sozi~11-
statistische lVLi ttoilun(;.::n 1/1961. 
"hs.chrich ten èl_es tunücs\:irtschn.fts~:.1inistcriu:c-J.>J" op.ci t. 
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Chapitre II • POLITIQUE SALARIALE ET EVOLUTION DES SALAIRES 

A. Situation gén~rale 

9) Au cours de l'année couverte par le présent rapport, on a enre-

10) 

gistré une vive activité dans le domaine des convontions s11larialos. 

Au cours du premier seme~tro 1960, do nouveaux accords de sa

laires intércss~nt 6,6 millions d'ouvriers ot atomrloyés ont été signés. 

L'augmenta ti on des se.lr:~iros conventionnels, rapportés à tous les tra

vailleurs, s t élève en moyenne à 7,6 % (7 ,4 ~~ pour los ouvriers ct 

8,6% pour los employés). 

Au cours du deuxième semostro 1960 1 le mouvement dos salaires 

a encore touché prÈ)S do 7 n:lillions d~) tra:V'ttilleurs, 1 'augmontation des 

salaires étant d'environ 11 %. 
Pendr ... nt ,1 1 ensemble de 1 'annéo 1960, il a. été ainsi réalisé une 

augmentation moy19nne des salaires de 9,4 %, intéressant 13,5 millions 

de travailleurs {sans les fonctionnaires). 

Toutefois los augmentations do sclaires obtonuos ne prendront 

effet en partie qu ton 1961. La part· Clui so re.pporto à 1 'nnnéo 1960 sc 

monte à onviron 7 %. Las augmentations do salaires réalisées en 1960, 

bien quo l'nmplour do l0ur mouvement ait été la plus prononcée depuis 

1954, no sont do co fait que légèrement supériuuros à la valeur moyen" 

ne do 1959 (6,4 %) ot 1958.(6,8 %) ct demeurent bien inf~rieures 

à la moyonnu de 1956 (9,1 %) ct de 1957 (8,7 ~) (12). 

Le renforcement de l 1 0ctivité sur lo pl~n do ln politique dos 

salaires, amorc~ d~s la fin de l 1 ann~o 1959, a incit~ le gouvernement 

fédéral à se pencher sur la situc..tion des salai:ces ct dos prix. Le gou

vorno~cnt a vu dans l'évolution qui s'annonçnit uno tendance inflation

niste& les augmentations de salaires, on offot, représentant non seu" 

lomont un accroissement du pouvoir dfach2..t duns lo secteur de la con

sommation mais ég&lcmont uno c:ugmontation dos coftts de production qui, 

dnns l'opinion du gouvernement fédéral, s'il en ét~it tonu compte dans 

la formation dos prix, pourraient ontra!nor uno hausse générale dos 

prix et, par conséquent, présenter un danger pour la stabilité de la 

monnaio. 

(12) Sozialor Fortschritt 1/1961; cf. également c.E.C.A., évolution 
des salaires, conditions do tr3vnil ot do la sécurité sociale 
on 1959, Allemagne, paragraphe 12. 

2510/61 f. 
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D'après une expertise de M. Blcssing, président do la Dcutscho 

Bundesbank, faite à ~a demande du chnncolicr fédéral, los a.ugm..::n1t:::.tions 

de salaires, compte tenu de la si.tu::!.tion conjoncturollo actuzllc, pour 

ne pas cntra~ner une tendancv à la h~usoo dec prL~, doivent s'accom~ 

pagnor d tun accroissement correspo;.1dant de ln productivité (grtl.co à une 

meilleure exploitation des Capc.cités, UllG méc:;~nis.1.tion accrue, une Qmé• 

lioration do l'orgGnisntion do l'ontrcpriso, ote.). Cotte expertisa 

prévott pour l'année 1960 un0 pOi;-1Sibili-t8 d'c.ccroi::::somcnt do la produc• 

tivité de 1 1 ordro de 3 à 4 %, pour autan~ qu'on renonce, notamment, à 

unG nouvelle diminution des horaires de travail (13). 

D'après 1' intor1)rétution gônérc.lo de co pronostic, les 8ugmcn

tations do salaires futures ne devront d8pa3scr, en aucun cas, lo ni .... 

voa.u prévu de la produc tin té • Dn.ns 1 • opinion dos Of<lploycurs, une nou

velle uugmontetion dos chnrgus socialos dos ontrapri8es, à 1~ suite 

d 1 augmentations do S:Lle.ircs, de diminution. clos horaires do travail, etc., 

risquerait d'entru1ncr uno hnusso dos prix. P~~ ~illours, la stabilité 

des prix risque d 1f1trc compromise du fait qn t à 1 1 o.ccroissomont con.:Jb:.nt 

du pouvoir d'achat dos masses il no :r;out 6tro r6ponclu. po.r uno offre do 

produits suffisante, de nouvollos aue~mcnt2tions llo 12 production étant 

étroi tcmGn-G limité cs pn.r la p2nurio ùe mn.in-d t oouvrD ( 14) o 

Los s;yndicats so sont toujou:-cs opposôs à co que los sn,lo.ir.;s 

soient liés à un taux do productivité estimé. 

Dans la pr~tiquo, ln liDito indi~uée par le pr6oidont de la 

Banque fé.déralo n'a pas 8té rGspoctéo. IJos aut~·mm.lt::~.tj_ons do salaires 

ct de traitcmonts conclues au cours do l'année 1960 ontro los pa.Ttios 

aux conventions colloctives, Pont, cor~mo nou~3 l'~~vons dôjà dit, en 

partie oonsidéro."blcnmnt supé:r-:i.curvs à lo. limitG de 4 ~~J considérée 

comme sans incidence sur 1(~8 :prix. En outre, c.l'im:po:ctantos din:dnutions 

des horaires do trc:~vn:il ont été convo}1ucs (of. p9.ragrc.pho 41). Los 

salaires dos ::1gonts do la fonction pu1)1iquo or:.t ütlX-l'1(hnos accusé une 

augmentation moyenne de 8 ~. 

---------------------------------(13) M~mornndum sur 1 1 ~vo1ution dos salaires at dos prix, publi6 dans 
le bulle ti~ do lr:1 Républiquu féd()r::.l:.::, •:;n dc.to du 28/1/1960 

(14) Der ArbcitGobcr, 4/1960 

-251;0/61 f 
1 • 
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Etant donné la. situation ·du marché du tr~vail, ·los ontr·cpreneurs du 

secteur privé poùvaiont enc·oro moins s·' abstenir do so.tisfo..iro los re

vendications de salaires s'ils voulaient tenir t8te à. 1~ donburronce 

sur lo marché de la main-d'oeuvre. 

Cotte raison a sans doùte également incité los employeurs à 

faire do nouvelles concessions volont:-.~irc:s, co qui a onc:)ro accru 

l'écart entre los snl:;.iros convcntionnols ot los snlr.iros réels. 

Les conv~ntions collectivos signées. on 1960 sc c~ractérisont 

particulièrement par une tendance à conclure dos.convontions de plus 

longue durée (p.ex. dans le secteur dos minos, do la métallurgie, du 

bois). Cos conventions, ccrtos 1 prévoient dos augmentations automatiques 

et progressives des salaires (échelons). 

13) :Pnr ailleurs, l'indice dos sa.lniros hornires bruts de l'in• 

dustrie a évolué comme suit 

T a b 1 e a u VII 

Indice de la moyenne des salaires horaires bruts dans 1 1 industrae (15) 
( R.F. sans Sarre) 

1958 = 100 

Année Février 1 I<~t~i Aoftt Novembre 

1958 98 ~9 101 101 

1959 103 105 106 109 

1960 110 113 . 117 121 

(15) C.E,C.A.f statistiques 

2510/61 f 
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B.- Mines de h.,ouille · 

Bien que les charbonna.gès n'aient contribué que d'u.ne f'e.çon 

limit6e à 1 1 essor conjoncturel continu de la République féd6rale, la 

situation dans ce secteur industriel s'est n~anmoins consolidée par 

rapport aux années 1958 et 1959. 

La situation des ventes s'est sensiblement améliorée. Bn 
;.-, .... -

1960, les ven tes de houille, d'agglomérés de houille et de coL··e de 

provenance indig~ne se sont ~lev~es à 117,46 millions de tonnes contre 

107,64 millions de tonnes l'ann6e préc&dente (16). Si l'on considère, 

toutefois, que les principaux consommateurs de charbon ont développé 

leur production à un rythme accéléré, l'effet qui en est 

résulté n'a pas répondu aux espoirs en ce qui concerne les vente de 

charbon, Ceci r6sulte, entre autres, de ce que les besoins suppl6-

mentaires conditionnés par la procluction non se11.lement n'ont souvent 

pas été couverts par des achats, mais sus si par dos prél(;vemon to EUr 

les stocks des consommateurs. Il faut également attribuer une importance 

considérable à la régression de la conso~mation de charbon, rûgrBssion 

due à la concurrence du fuel, qui, au cours de. r&centes ann6es, s'est 

taillé une I'art sans cesse croissante sur le ma.rché, au détriment du 

charbon. rour contrecarrer cette 6volution, lo Bundestag a institu~ 

un impôt de 10 DM par tonne sur le fuel lécer et de 25 lJJ'·.'I par tonne 

sur le fuel lourd. Dans certaines conditions, ce taux peut @tre tripl~ 

1 f 1 1 , t . , d 1 1 f . ·. 1 .t:' 1 1 d c tt pour e .. ue eGer .e maJore .e ·2-- ol:J po1.1r e .Lue our .• e ,e 

loi ost entr6e en vigueur le 1/5/1960 (17). 

Comparé à l'année précédente, le nombre de postes chômés 

a oonsidérablenent diminue?.. En 1959, la- perte de production due aux 

postes chômée s'élevait encore ~ 6,18 millions de tonnes de charbon, 

alors qu'en 1960 elle n 1 6tait que de 0,83 millions de tonnes, la 

majeure partie de co tonnage Jntére.ssant les rntnes de la 8arre (18). 

(16) Nachrichten des Bundes;,.rirt.schar'tsministériums du 4/2/61. 

(17) Ruhrkohlen-Bcratung G.m.b.-H., BerichtE: zur KonjunkturlaGe (rapports 
sur la situation conjonoturello). 

(18) Nachric~ten du B.W.M. du 4/2/61. 
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17) En 1960, la production charbonnière s'est élevée à environ 
142,3 millions de tonnes. Déduction faite du charbon enfourné dans 

les cokeries minières et les usines d'agglomérés, de la consommation 

propre des mines et des tonnages distrib~éo aux mineurs, la quantité 

disponible à la vente, y compris le coke de mine obtenu par trans

formation du charbon d'enfournement, s'élevait à 1101 9 millions de 

tonnes de chnrbon et de coke •. De ce fc.i t 1 la production courante de 

l'année 1960 a été intégralement écoulée, ·En outre, près de 6 mil• 

lions de tonnes de coke ct de charbon provenant des stocks accumulés 

sur le carreau des nines ont été vendus. Ln diminution qes stocks 

sur le carreau des mines, amorcée dès la fin de 1959, s'est pour~ui

vie en 1960. 

Tn.bloe .. u VIII 

Production de houille et stocks sur le carreau des mines en Mio t (19) 

" 

1958 1959 1960 
·- ! ' 

l2c lor 2e 3c 1-1.e 1er 3c ~e 
trim. trim. trim.trim. trim. trim. trim. tri m. 

: 

Production de 149,0 36,2 '34,8 34,3 36,4 36,8 34,6 34,7 36,2 houille 

Stocks de houille 
sur le carreau des 
mines à la fin de 
la période considé-

Il 8,9 10,5 11,9 11,9 11,0 10,2 9,8 8,4 6,3 ree 

Stocks do coke sur . 
le carreau des 
mines à la fin de 
la. périod-e considé-
rée 5,3 6,1 6,2 6,6 7,1 6,5 5,7 5,6 5,4 

1 

18) L'accroissement de la production a pu 8tre réalisé en dépit 

d~une diminution continue des effectifs~ La réduction des effectifs est 

intervenue d~s le début de la m~vente dans los œhnrbonnages. Dans l'en

semble des bassins houillers (y compris la Sarre), le nombre de mineurs 

du fond. ost passé de 376 283 à la fin de jui.n 1957 à 296 000, à la fin 

de d~cembre 1960, ce qui représente une diminution de 21,3 % (cette 

diminution a 4t6 de 18,5 % pour les eff~ctifs du jour). 

(19) CECA, statistiques 
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T n b l e e u IX . 

·Nombre des tra.va.illéurs e-mployôa d!t.ns · lee mine·ê àe houille (20) 

~~l~~!L~~!!!!~!!~ Nombr.~é · travdlleurs-=:- .t~tal ____ --1 ~Ont au fond 

E."l fin d.e moïs : ~ombre Indice 1956 =· lOO . Nombre · 1 Indice 1956 =lOO 
f, --· -_..-

1956 t592 893 lOO 373 2GO lOO 

1957 t604 027 101,9 380 766 102 ,o 
1958 f5~9 113 J.Ol,O 376 623 109,0 

' 

1959 1557 539 CA Q .. i·tt. 346 060 92,7 
1~60 505 032 es_,t.> 307 571 82 t ~-

1 2 6 0 

Jan"'";ier f)26 987 S6,9 324 668 87,0 

Février 1~21 2h4 88,3 322 066 0 r .., 
e~ uOt) 

Mo.rs 518 848 07,5 31B 860 85,4 
Avril 515 277 86,9 311'~ 731 84,3 

1 

Mai 509 904 86,0 310 598 83,2 l 
l 

J'uin 505 179 05,2 306 982 f;2,2 
l 
f Juillet 499 812 04,3 3fJ3 2t16 81,3 
1 

Aoilt 496 2)9 83,7 3C0 601. :10,5 1 
i 

17G 
1 

Septemp:r.c 493 83,2 290 3~9 79,9 1 

Octobre 490 66G G2,8 2~:;'6 940 79,6 j 
t 

Novembre 490 780 82,8 296 7r-/.'1 79,5 .f 

Décembre 490 190 82,7 29G 938 79,6 
-~~-...-..,.--~~ ....... ....._-........ -·-~· ........ .......__,. .. 

19) Diverses C·~.US'1S. ont entr.~.:Ln8 la dimi11ution dos effeotifo. Dès 
avant ·1958, l 1 importan·~;e (~~:mande i~~e ~\gin-rJ.to;~uvrc~ sur 1~3 mn.rché gé- · 

nérf.",l du travail à.e plus en plus trjnd.u en 1·nison d11 plein emploi, a. . 

eu des r~p0rciussiona sur l;s effectifs d0s mines~ Ce sont surtotit lbs 

mineurs de pe~ dtanoiennet6 qui, en grcnrt nombre, on ch&ng~ d'emploi. 

Cepenclnnt lo.s mines ont ::r2ussi ~ compenser 1·8a ·départs par de nouv.eaux 

.· engngemcnts,. dn sorte· que 1'e pom.-"cent.ago d.e:n cr.:lba.u.cl'lages 

était e:r..viron le mêm.e que cel ni d<:'S dfiparts. C' o·st ?i parti~ de.:.. t· • 

· 1958 seulement, que les ~l.§parts · on.t été oxcédentnircs. Dar.t.s le ·cadre 

des mesures d'~do.pto.tion de la production·à ln·situE>.tion· de~ ventes, 

des restrictions do personnel ont r..ot/1m.m·ent été opûrées •. 

(20) Les nombros ~:n v~3..eul" absolue ont été tirés (1_es publications ae 
la Stntistique da l'~conomie oharbonni~re. 
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Pour réaliser cette diminution des effectifs on é~itant des difficultés 

d'ordre social, on a adopté le moyen le plus simple, en ne compensant 

pas les départs massifs par de nouvelles embauches. Cepond~nt, ce pro• 

cédé devait soulever des problèmes lorsque, en raison de l'introcluction 

de postes ch8més, des travailleurs auxquels leur emploi ne semblait 

plus présenter une st~bilit6 suffis~nte, quitt~rent 6galement la mine 

pour chercher dans d 1autres secteurs un nouvel enploi, qu'ils ont d'ail

leurs pu trouver sens difficultés. Les tentatives de reclassement dans 

d'autres sièges des min8urs devenus sans emploi à la suite des mesures 

de rationalisation, soit en raison de la forrrteture ou elu regroupement 

de certains sièges d'extraction, n'ont r~ussi quo partiellement. En 

1960 cette situation s'est 16g~remont cmélior~e. Les départs ont dimi

nué et lo recrutement a accusé uno augmentation (21). 

Année 

1950 

1952 

1954 

1956 

1957 

1958 

' 1959 1 

1960 
1 

1 

Tableau XI 

La fluctuation des effectifs dans les mines de houille 
(R.F. sans la Sarre) (22) 

_...QE.Yl'~ 
du fond 1 du jour 

r f·f· ' Départ Arrivée 
.l'lOC J. 1Cf'~- • 

Départ i Arriyr)e ~.lodifica-
ti on ti on ---- -i---

53 200 1 58 900 + 5 700 70 600 
1 

78 200 + 7 600 ! 

57 900 70 800 +12 900 73 800 

1 

92 300 +18 500 

53 000 5 600 - 7 100 70 600 6) 600 - 7 000 

1 

66 i 
85 000 +10 700 57 300 )00 '+ 9 200 7.1 300 

1 

"i 

62 lOO 67 ;(f.OO + 5 3CO 81 000 86 500 + 5 500 
1 ' j 

56 600 
l 

1 

1 

600 -21 200 1 39 50.0 -17 lOO 75 800 54 

51 000 1 13 800 -37 200 71 500 22 000 -~-9 500 

46 
1 18 300 66 1 -36 500 300 i -28 000 200 ! 29 700 
t 

i 

' 
l 

1 

1 
1 

1 
1 
1 

l 
! 
i 

Depuis quelque temps déjà, cette 6volution de l'emploi ne cor

responcl plus aux posoibilitos d'écoulement. En effet, s 1.il n 1y avait 

eu les stocks accumulds sur le carreau des ninas, la dem~nde, à la 

suite de 10 pénurie de_main-d 1 oeuvre, n'aurait pu 6tre couverte. 

(21) GlUckauf, février 1961 
(22) Glü'ckauf, fôvrier 1961 

2510}61 t 
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En eff·et, pour disposer des quelque 6,1 millions de tonnes de· chà.~hon ot 

de coke prélevés en 1960 JUr les stocks des mines, il aurait fallu ac

cro~tre les ·effectifs du f~nd d•emviron 12 000 traveilleurs. C'ost ce 

qui explique égRlement JHi>tl~Q.t.lOi dans lG sen.l bassin houiller do la Rhé. 

nanie-du-Nord-Westphalio pl~ du ll OGO postes vacnnts étaient déclarés 

en septembre 1960 .. 
21) La pénurie cle ma.i!}l•<l'onuvre aurait Pu des effets oncore plus 

·manifestes si lo renr1enc;nt au fond par holY'J.lllE)/postc n'avait p8.s considé

rablement augm2nt6. 

' t 

Tt~blGttU XI. 

Rendement au fond par travailleur et par poste dans 

les mines de houille (2;) 

(en kg) 

·-- ' i l t i ' ., ow~--r-·r.-; 
AnnéeJ Janv.~ Fovr. 1 Mo.rs: Avrill Mai iJuin !Juill.lAo~j Sept. 1 oot$lnov.tdéc.; 

1959 
1960 

l 1 t r t t t t (c ) t f 1 r· ,. t ' 
·~194211972 1 Jl744 1 1750 1 fl71l 11753 ~1864 ,1882 :1882 11893,1908 fl91? 

' ' ' 1 1 ' }2070 !2066 
t t ' 1 

fl992 J2C43 J2053 t 2032 ,2045 12064 12079 J 2 or 7 J2088;2109~ 
' ' t ' ' t r ' 1 ' t ' -----t----- 1 

.. ....... 

tracoroiosement du rendement, expr~m6 par lo rondcmènt poste, 

et la désertion sensible des mineurs ont été los principaux argum8nts 

avancés par le synùice.t des mineurs "IG Be::ceben", au cours de l'année 

1960, pour motiver les o.ugnH-·ntat.ions de salaire c1enandées. Selon le 

syndicat, la d8saffeotion dus r.1inenrs "'doit êtro attribuée en grande par .... 

tic à la poli tique suivie e:1 IDQtiorc d~ so,l~~ires. Ita. stagnation des 

salaires par rapport à d 1 autres s~<.;tEttrs industriels, a incité notamment 

lee jeunes à chercher des emplois mieux r~~un6r4s, d'autant plua qua les 

salaires des mineurs du fond, d. 1 après une com:paraison des salaires éta-

blie au milieu do 1' ann~e 1960, n~ s 1 insc:r·i vent pJ.uc en haut de 

l'échelle (25) 

____________ " __ .........__ 

(23) CECA, statistiques 

(24) A partir de ~ai 1959, prolongation de la durée des postes au fond 
qui 1 de 7-lt, pass6l à 8 h, dans les minüs de houi1.le de la Ré:9ublique 
fédérale, à l'exception ~e la Sarre. 

(25) Die Bergbeuindustric du 1/3/ et du 13/8/1960. 

•• 0 

1 
r 
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22) Enfin, la crainte suscitée par les d~parta de mineurs a grande~ 

ment contribué à créer pour les pourparlers sur les salaires un climat 

favorable qui s'est traduit par la conclusion de nouvelles conventions 

collectives. 

Les parties à la convontion de l'industrie houill~re sont con

venues d'accorder, dès le 1/5/1960 pour les bassins de la Ruhr et d'Aix
la-Chapelle, et dès le 1/6/1960 pour la Basse-Saxe, une compensntion 

de salaire int6grale pour la diminution des horaires de travnil r~sul--· 

tant de 1 1 introduction de la semaine de 5 jours. Lors de l'introduction, 

le 1/5/1959, de la réglementation concernant la semaine de 5 jours, ·on 

sait qu'il avait été convenu de procéder à la compensation des salaires 

en trois étapes se terninant le 1/5/1961. A la suite de la convention 

collective citée ci-dessus, la compensation de salaire intégrale~ qui 

représente une augmentation de salaire de 2,6 % (2e et 3e étapes), a 

par conséquent été accordf 12 mois avnnt le délai pTévu à l'origine. 

'23) :~ian que cette cDnventi~n collective n'ait été r~siliable qu'en ma~-~~~i. 
· : elle a. é1é remplaoé par un0 nouvolle convention colloctive epp;Licable .à 

compter du 1/10/1960, et don~ la teneur est essentiellement la suiv&nt6t · 

- Augmentation de salaire de 4, 5 %, 8, partir du 1/10/1960 
·- Nouvelle augmenta ti on de sR;Laire de 5 1·, à corl}?ter du 1/7/1961 

En m8me temps ont été convenues a 

- Une modification du r6gime des salaires. (26) 

- La suppression dos ebatte~ents d 1Bge po~r les travailleurs de 18 et 

19 , , , t t 1 ans, remuneres P~! ,os e e p~r 1eure. 

- L'augmentation de$ aides accordées aux ~pprentis ouvriers de métier 

?t des suppl6ments fixes accordés aux apprentis-mineurs, en fonction 

de l 1 augmentBtion g6n~rnle des snl~ires. 

Compte tenu de la compensation de sclaire réalisée par anticipa~ 

tien en mai pour le 3e étape de la rüduction des horaires de travail, à 

savoir 1,3%, ninsi que de l'~ugmontation de salcire de 1,5% résultant -de 

la modification apport6e au rôgime des salaires, les cccontrnctants,en ce 

(26) Il a été procodé à don reclassements liés à des e .. ugmentations 

de salaires, 
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qui concerne les augoentations de salaire réalisées ou décid~es au 

cours de l'année 1960, établissent le calcul global suiv~nt 1 

- Compensation de snl~ire anticipée pour la 3~~e 
de la ~éduction des horaires de travail 

- Modificstion du réaime salarial et suppression 
abattements d'ftge 

" Augtnentation de salaire du 1/10/1960 

-Augmentation de salaire du 1/7/1961 

étape 

des 

1,3 

1,5 
4-,5 

~ 

5 ~0 

% 

(;Ti~ 
t' 

,, 
)~' 

EtE'.nt donn8 que le. prr:r.'!ièrc augment<:;, ti on de salaire, en date du 

1/10/1960, est bas~e sur le régime de salaire modifié et que la seconde 

augmentation, en dat·:J d.u 1/7/1961 1 rc-pr6scntc une majoration de 5 ~:c.~ 

des salaires déjà au{)menté.s, on obtient, en tonc.nt coopte dr; cet effet 

d'accroissement (calcul~ s~r la base do mai 1960), une augmentation 

de salaire 

- de 7,45 % à compter du 1/10/1960 

- de 12,82 %, à compter du 1/7/1961. 

Les primes ont soulev~ un probl~mo particulier lors des n6eo

ciations sur les salnires. Les parties à la convention sont convenues 

d.e ne pas tenir com11to, pour 1 'augmc~nta ti on do salPJirc, des primeo indi

viduelles de :rendenent, pendant que les princs dites d2 coDjoncture sont 

considéréoSl comme des augmentations de calairo cnticipûos ot qui sont 

absorbées par les au[?;'r:ent·:,tions de sr.l.::,ire ou lr;s rc~classc::-Jents opérés 

dans le cadre de la remise en ordre du r~gime des S3lsiros, dans la 

mesure 6~ elles ne d6passent pas les offots de ces augm0ntations ou 

reolassemonts (27)~ 

25) La convention de salaire peut ~tre résiliée au plus t8t le 

1/3/1962, la r6siliation prenant cffut le 31/3/1962. Les parties se sont 

cependant engag~es à entaner des pourp8rl€rs sur les salaires, dans lo 

cas o~ les conditions qui existaient au noment de ln signature de la 

convention collective vi0ndraient ~ sc modifier eu point de supprimer 

la base mêoe de la convention. 

(27) Die BergbP.uindu.strie, nur:1éro spôcit?yl et LENZ dr-\11S Glücke.uf d.u 

19/11/1960. 
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26) Pour les mines de la Sarre, les parties à la convention ont 

27) 

également conclu en a·'tril 1960 un accord sur l'o..ugmnntation prol_?:res

sive des salaires : 

- Une augmentation de 4 % à. compter rlu ~/~./1960. (28) 

- Une nouvelle augmentation de 3 % à compter du 1/1/1961. 
- Une troisiàme auGmentation de 3 ~ à compter du 1/12/1961. 

L'échénace do la convention collective a ét6 fix~e au 

31/1~/1961. 

Lo tahleau ci-apr~s illustre 1'6volution du oal~ire horaire 

direct moyen des minos de houille\ 

Tableau XII 

Saln,ire horaire diroot moyen, y compris la :rrirne de mineur des 

travailleurs du fond. et du jou:r., da.ns 1 •·industrie houill?:re ( 29) 

(~ partir de 1960, y compris la Sarre) 

!Année ler trim. 2ème tri m. ! 3ème trim. 4ème tri !TI.. 1 
( TDM ! 1 DM DM DM 

1958 2,96 2,81 2,95 2,93 1 
1 

.1959 2,92 2,95 2,93 2,97 t 
1 

1960 2,97 3,06 3,12 3,30 l 

c. 
28) 

Mines de for 

A 1a sta;~nntion de la conjoncture qui s'est manifestée durant 

le premier semestre 1959 a succjd6, d~s le socond.trimestre 1959, 
une reprise ~ui s'ost poursuivie durant toute 1 1'ann6e 1960. Le ni

veau de la production a 5t~ à peu pr~s le mSme que celui de l'~nnée 

préc6dontc. La diminution continue dos stocks, enregistrée en 1960, 

est la preuve d'un accroissement des ventes. 

Tableau XIII 

Production ct stocks de minerai de fer (30) on mio de t 

....-------~---r-1 -·~-------------~.-·------··-------""'P 
1958 t 1959 i 1960 

ler 2e 13e v 4e ler 2o 3e 4o 

roduction d.e 
tri rn , ~&.m • t r im. t r inl • tri m • tri I!l ."'"+. _i_~ r_i_m...., • ..,._t_r_i_:n ....... _--!o' 

4,7, 4,7 4,7 4,7 4,7J. 
1,5 J-,5 1,5 1,5 i 1,4 1,3. 1,1 1,1 

.. inora.i ·de· fer 
tocks en fin 
e période 

4,6 

·(28) 

(29) 

( 7f)) 

------~--~----·~----~----._----~----~-----~----~----
Une partie de ce taux a été utilis~e pour modifier le régime des 
salaires. 
Le salaire direct comprend tous les éléments qui sont directement · 
lios au travail. CECA, statistiques. 
CECA,statistiques. 
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Le nombre de travailleurs inscrite, par contre, a 0ncore oonsi

d~rablement diminu~. Par ailleurs, la situation de l'emploi est rcst~e 

stable dcns 1~ mosure où l'on n'a plus enregistré de postes ch8més. 

Tr..bléau XIV 

Emploi (travailleurs inscrits) et postes ch8m6s (31) 

jl95~ 1959 .• ·- :1 - . 1960 . --·, 

! )lor 1 i6f3TT'4e7Anli-;,r -~· 2-e~J3o j4e Jl .. n- · 1 trim ~ trin~ trin. née trim. tri n.l trin~ t rir:q né c 
·-+oj---·+t __ ..........._~ ----_J.__ ·----r-~--J.....-.---1---·-

Emp 1 o i en fin . t f ; f ~ i j j 
de période (1.~il~ 1 l f ! 1 ! ·. J 1 
liers) J19, 18t811é,2 1118,0 117,8 tl7,8117,4 \16,9 ~~ 16,7f16,8 16,"8 

. ! ~ l 1 t 

Postes ch 8mé s e~ ~· f ·j ! 1 1 : 1 % des postes de 1 1 t i 
1 

travail posai-- j . . .., 1 r 1 1 i 1 
b 1 es i 1 t 4 3 , 1_ 2 , 4~·~· 0 , 1 1 , • - !' : .... : 1 j 

. - 1 1_ ~---~-----=-----'".....1 

3 0) Dans les nin es de fer de la Be,sse-Sa.::::e, p. exemp.1e?le: s~:-ndica t des mineurs 

"IG Bergbau und Energie" a~vait déno~1cé los coLVOl1.tions c~n vj_gu0ur à la 

date du 31 aoftt 1960, Le syndic3t exieeait une eugm0nt~tion de salaire 

de 10,5 %. IJ 1 n.ss oc ir~ t:Lo~ des IDmployeurs 111.!:1 t ,:;rnGhmensVl.':>~'bnnd Jnis enorz-

berebautt n'était pas op:pos8e par prinoi!)El à. une a1J.~me:!lte.tion de salaire, 

mais exigeait cependant la suppression du r~gi~1e actuel en r~mun~ration 
des jours de repos et 1 1int6grntion dans les s~lnires pcr poste (32) 

du oontnnt dastin6 à comvens0r ln r6ductio~ des hor~iroc do travail. 

La cpnvention colloctivc conclu0 en novuubro e.. abouti ::;.u r&sul

tat suivant : Les s~l~iros ont n~cu3~ une cug~entGtion moyenne do 9,3 %. 
En outre, les travaillour3 d~s ~ines de 1~ ~isenerzbcrgbau Salzgitter 

AG ct de la Ilscda Peine AG bén6ficicnt d 1una prime ~e nuit de 2 DM 

(31) CDCA, st~tistiquco 

( 32) ttE~inhoi t" ëtu 1/10/1960 
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par poste de nuit ouvré. Jjes trP..Vr;:,illeurs d.es autres entreprises 

reçoivent une prime de nuit minioum de 1,""" DM. Les avr.ntagcs sociau·x 

accord~s jusqu'à pr6sent ont 6t6 group5s et constituent d~sorm~is 

une prime d.c foyer qui s 18lè ... :e ù 1 D~,~ par poste. 

Les primes d'cpprentinsage ont ~t4 najor6es de 15 ~ et lea 

abattements d~ftse pour les jeunes travailleurs ont ~t~ diminu6s d'un 

an. 

La. nouvelle convention collectiv~ entre en Yigucur le 1/11/1960, 

sauf pour les travailleurs r~mun6r6s 1 la t~cho 1 pour lcsq~els allo 

entre en vigueur le l/12/196q. Pour les mois del septe1:1bre ct oc tohre 

(pour les travailleurs rémttn4réa à la ttlche, é.:saJ.e:ncnt po·11J." le .r1ois 

de novembre), un paiome11t :ré~roactif e. é·t;é prévu. La convontion pout 

8tre d~nono'c au plus t6t le 31/12/1961 (33). 

Tableau xv· 

Salaire horaire direct Moyen d~:ns les mines d2 fer, fond 
et jour, y conpris la prino de ~inour(34) 

,-----
1958 1959 -~-·-19~0 ------DE DM n •. ~r 

.Février 2,44 2, L;.s .2.,'78 

Mai '? ..,,.... 
·- ')) 2,48 2" 76 

Août ?,48 2 r::('l 
f_}/ 2,76 

Novembre 2, '13 2,60 2,93 
moyenne 2 '43 2,53 2,80 

i 
t 

C3 31 Einht~i t elu 1/12/1950 
~34) Le salaire direct comrrend tous les él6ments qui sont directe

ment liûs au travail. CECA, sta tistiq1~.es. 
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D - ~idérurgie 

33) La situation conjoncturelle ff'tVOrable qui, depuis le 

milieu de 1 1 ann~e 1959 csrBctériso ce secteur industriel, s'ost 

poursuivie en 1960. 

Dans l'année couverte par le présent rapport, l'indus

trie sidérurgique a enregistré en vc.leur e.bsolue le plus fort 

taux d 1accroisseJ;ent (11-""<'elle ait jr.tmais c0nn.u. La proC:uction de 

fonte ~ dép~ssé celle de l'année préo0dente de 19,2 %, 1~ ~reduc

tion d'acier brut 2.. augcen4;é a~ 15,8 ;~:{; et la production d 1 acier 

lamin~ de 16,4 %. Il y a lieu,cepandsnt, de tenir oo~pte du feit 

qu 1 en 1960, leo e_ciériès ont trr..tvnillé 3 31 jours contre 313 jours 

en 1959. En février, lF~ production journalièr·.: d 1 acier brut a dé

passé pour la première fois les 100 000 tonnes, niveau qui, depuis, 

a été atteint chaque-mois (35). 

Jan, 1 Fév. 

205 f203 
169 174 
234 242 

T a b 1 e a u XVI 

Indice de la production industrielle nette 
(par jour de trav::~,il) de la sidérurgie 
(sans ln Sarre et Berlin) (36) 

1950 = 100 

Mars 1 Avr.l}roe.~ J:uinJJuiLI Ao~SGp.loct. Nov. 

193 191 189 1190 t~9 Il;-; '113 ! 174 179 
181 198 209 f208 1206 i209 ,217 1224 !239 

Dé~-~-·l"_J_A_n_n:-

243 240 1246 1245 j242 !241 1244 1242 1251 

--' 
163 184 ,. 

222 205 

228 241 1 

1958 
1959 
1960 

\ j 1 1 1 i 1 1 
----:,--"----'----1 --·L 1 __! i 1 t t 

j 

34) A partir ·du deuxième trimestre de l'année 1959, le nombre 

de tra.vailleurs occupés dans la sidérurgie a augmenté chaque mois. 

Pour appr~cicr cet accroissement des effectifs de la sidérurgie,il 

y a lieu de tenir compte quo, dans ce Recteur incJustrio1, à la. 

suite d'une stagnation des ventes, on.avait rroc6d6 jusqu'en 1959 
à une réduction des effectifs. Ce dernier fait ne concerne pas la 

Sarre, vu la situation particu.lièrG dans cotte région. 

(35) Nachrichten à.u E.M.W. du 30/1/1961 
(36) Wirtschaft und Statistik 1,1961 
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Tableau' XVII 

Nombre de travailleurs dans l'industrie sid6rur~ique 
à la fin de la p6riode consid~r~e .(37) 

___,_,..,_,~ .. ----1958 1959 1960 
~~ ........ ---~ ~.............., .... .-........ .. 

trimcst~e 202 290 192 238 209 180 

trimestre 200 080 198 191 211 342 
trimestre 196 l€12 20~1. 272 215 118 

trimestre 193 o.Go 204 408 214 810 

35 La si tua tien économl·que favvrable do la sidérurgie a également 

influé sur la Eli tua ti on sociale des tre.vailleurs. 

En N:ttd:tbin,..W~Jie,le 19/7/60, les pa.:rti.~8 oht co:r.clu un nouvel a:ocndsur les 

horaires de travail et les salaires. Outre l'introduction progresnivo 

de la semaine de 40 heures (cf. chif~~'re 46 )-, une c.ug.:nenta ti on de salaire 

cle 8,5 "' (; 

;o' à compter du 1/7/1960 
plus 5 o< ... compter du 1/7/1961 - I·'' a 

a été décidée. 

L'accord apporte une autre nm~lioration importante au profit des 

travailleurs des postes du matin et de l'apr~s-midi du samedi :,pour 

la premi~rc fois, une primo spJciale s'élevant à 15 ~du salaire 

t . 1 "'1 1 t • - • Ç'. , ( 1 . conven 1onne ue ouvr1er qus11~~0 ,s~ a~re au tor:1:ps) est octroyée par 

heure de travail. 

Les di verses prim:·)s _pour hour es supplc.~mentp,ires, travail de nuit, 

travail du dimanche ot ~e jours f~ri~s dans l'industrie sid6rurgique, 

se montent à partir du 1/1/1961 aux tnux suivants 

a) Pour les deux prc1miè:res heul·es supplémentaires journalièros • •. 25 % 
A partir de la troisième heure supplémentaire journalière ••••• 50 7[, 

b) Travail de nuit ••••••~•••••••o••••••••••••••••••••••••••••••••l5% 
Travail de nuit du ·sameJ.i ( s t appliqua également :J.ux travailleurs 

do p crmane'nc c • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •••• • • • • • • • • • • • • • • • • 50 % 
t d d . , , 1. ' t 1 d 6' .. ,.., 2 1 ) Pos cs e samc 1. ouvres regu 1ercmen \. e a ê.. 1 , pour 

autant qu'ils ne constituent pas dos heures suppl6mont~ires••••l5% 

du so.lairo ov:n:trentionnel de l"ouvrior que.lifié 

( oal~i:re. au. ter::pe ~ po.r, he'u:re de trn.vàil; · 

c) Travail do nuit et postas réculiers cf.i'0ctués le samedi par 

07) CECA, str.tistiques 

2510/61 f 
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les ouvriers en permanence • • • • • • • • • • • • • • • • 
du salaire conventionnel de l'ouvrier qunlifié (selaire au 

temps) par heure de travail; 

• • 15/2 % 

d) Travail de nuit en tant qu'heu~es supplémentaires . . . • • • 50 % 
70 % e) Tr~vail du dimanche •••••••••••••• . . . . • • • 

f) Travail effectué los jours fériés suivants 1er janvier, Vendredi 

saint, dimanche et lundi do Pâques, Ascension, dimanche et lundi 

de Pentec6te, F8te-Diau, 17 juin : journ~o de l'unité allc~ande, 

ler novembre, Buss- und Bettag (f6te protest~nto en novombre), 

26 décembre , • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 100 % 
g) Travail cffectu6 lü. 1er r.nai, le jour de Nogl ainsi quo les 

postes de nuit préc8dant le jour de No~l et le jour de l'An. • 150 % 
Le calcul dos suppléments, exception faito pour los cas cités sous 

b) et c), doit être effectué sur la base suivante : 

a) Pour les travailleurs rémunérés à la prine et h la tgcho et les tra-

vailleurs rémunérés au temps dont les salaires sont sujots à dos fluc

tuations : 

Le gain moyen des quatre d~rnières ·semaines payées ou des périodes de 

rémunération correspondantes, sans les primes pour heures supplémen

taires, travail de nuit, travail tl.u dira3llcho ct jours fériés ni les 

avantaces so6inux. 

Après accord avec le conseil d'entreprise, d'autres périodes 

peuvent Stre choisies pour la d6tormination du gain moy0n. 

b) Travailleurs rémunérés au temps : 

Gain horaire, à l'exclusion des éventuels suppléments sociaux. 

Dans le cas où plusieurs primes entrent on ligne de compte, 

seule la plus élevée ost à payer; exception fnite dtun·cumul des primes 

visées sous la rubrique 1 b) ou o) avec les primes visées sous la ru

brique 1 e), f) ou g). 

Pour la Sarre aussi, les parties ont conclu l'introduction pro

gressive de 40 heures ainsi qu'une augmentation de salaire de : 

8,5% à compter du 1/9/1960 
pl us 5 ~; à compter du 1/7/1,61 
et une augmentation de salaire pour l8s employés de 

8,5 %à compter du 1/8/1960 
plus 5 % à compter du 1/7/1961 

2510/61 f 
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Les diverses primes pour heures supplémentaires, travail de 

nuit, travail du dimanche ct des jours fériés dans l'industrie sidé

rurgique sarroise so montent : 

a) Pour les premiàres 8 heures supplémentaires par semaine •• 

b) Travail do nuit 

pour les heures suiv~ntes ••• 

Du salaire conventionnel de l'ouvrier 

qualifié do la catégorie 5 (salaire 

25 % 
50 % 

au temps) par heure de travail •••••••• 15% 
Travail de nuit pour les ouvriers en permanence : 

Du salaire.conventionnel de l'ouvrier 

qualifi6 de la 6atégorie 5 (salaire 

au temps) par heure de travail •••••••• 10% 
c)·Travail de nuit du samedi (de samedi 22.00 h au dimanche 

6.00 h) : 

Du salaire conventionnel de l'ouvrier 

qualifié de la catégorie 5 (salaire 

au temps) par heure de travail •••••••• 50% 

d) Travail du dimanche ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 70% 
e) Travail effectué aux jours fériés légaux payés, dimanche 

de Pâques et de Pentecôte et pour lo trav~il effectué le 

24/12 de 14.00 h au 25/12 à 6.oo h et le 31/12 de 22.00 h 

au 1/1 à 6.00 b •••••••••••••••••••••••••••~••••••••••••• 100% 

f) Travail effectué le jour de No@l ct le 1er mai •• •••••• 150% 

Le calcul des suppléments, exception faite pour les cas 

cités sous b), doit Gtre effecttié sur la base suivante : salaire ho

raire moyen de la ~ériode de paie en co~rs ou de la ~erni~re période 

de paie à l'exclusion dvs majoretions pour heures supplémentaires, 

travail de nuit, de.dimanche et des jours fériés ainsi que d'6ven

tuelle~ allocationo sociales. 

Dans le cas où plusieurs primes entrent en li6ne de compte, 

s0ule la p_1us élevée est à payer; exception faite des majorations 

pour travail do nuit régulier qui doivent être payées en supplément 

des autres majorations. 

2510/61 f 
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Lo syndicat dos travailleurs de la métallurgie ''Industrioge

wc:rkschr.:1ft ~:Ictall" é."'., rononc6 à dossoin, solon ses propres cJéclarations, 

h ln rossibilit~ d'uno augmGntation de salaire évontuellom0nt plus in

po~t~nto ~u ~rofit d 1un accord sur le semaine do 40 heures. Lo syndi

cat voit l'importance particuli~re de cet accord dans le fait qu 1il 

a été pousible 9 dans uno crando brancho industrielle, d'instituer la 

sumaino do 40 houros dGns uno convontion collective. Lo succ~s de 

l'accord ser~it d 1 ~utant ~lus consid6ratlo qu'aucun lion n'~ été 

~tabli entre los salaires et la dur0o ~u travRil ; l0o bQr€mos dos 

sal~1rcs ct tr~itom0nts peuvent 6tro d~nonc~s ind0pcndamment do 

l f d l 1 ' l t . 1 ,' ....,8 \ ac cor sur a v.urèo cu ra val \ :_: .J. 

Par ailleurs, les salaires horaires bruts ont évolué comme 

suit 

r· 
Annüe 

1958 
1959 
1960 

r.rablenu XVIII 

Salaire horaire direct moyon dans la sidérurgie (39) 
(~ partir do 1960, y compris la Sarre) 

__ !"' ____ 

1 1 
i,Ie.rs Juin Sopternbre Décembre 

Dl'.l 
1 

DM 
1 

DT·.:~ ])}.Œ 

2,96 3?09 ') ,, 0 3,05 1 L,'Ju 

3,16 3,17 f ),21 3,33 
3,28 ),48 3,61 3' 6r{ 1 

--·--~----+--··- ''l'"" 

Lors de 1~ journ6o syndicale du syndicat dos travailleurs de 

la métallul·r:ie "IG i.Tot[JJ.l tr, (Hl octobro 1960, il a été précisé no tarn

ment qu~::.: lE) syndicat E.\ntond:.1i. t poursui vro s(_:s efforts en vue do mettre 

sur 11iod, t;rC.co ;:~ 11ne am~lioration r1es dinposi tions matérielle3 on 

mnti~rG do salairo (cat6corio du salaire, caractéristiques d'activité, 

dis;_)ocitions rolativos au trnvail ?t. la tâcho~etc.), étes conventions col

lectives q'lli tiennent coEl.pte do la technique moderne do production (40). 

(38] Déclaration que ~. F. SALM, membre du comit~ de direction, a faite 
lors de 1~ journ6e syndicale du syndicat IG Metall, en octobre 1960. 

(39) Le salaire direct comprend tous los ~léments directement li6s au 
travail. CECA, statistiques. 

( 4CJ ) SALM op • ci t • 
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Cha pi trc III ,.. EVOLUTION DES CO;'ï.JI~J.liONS DS TH\Vl. IL 
-:11'·--·--- -....,.,..,. .... _ .. ___ . -·,..,..._.-.~-----,-· __ ............... """.'---~----- ----

A.- Evol11ti':ln ds la 10r;iclation _____ ............. - -·-· --:·-....-. .. --------
Ll:, 1/7/1960, le Btln\~8$tagJ o.prr~s d.es délii;<~ratio:ls qui so E~ont 

éten~_:ues sur p1,lsi:::lJ.r~"3 1J.nn6es, o. aà,opté défini.tive!_·.cnt 12~ loi po:L·tant pro-~ 

toction (!.es .jclrtV'S ~_;ravnillcurs (Ju.g-en.dP":rbf>itschut~~;Gsctz). Cottr; loi ef..:;t 

,:;, ·t ~ .. , r' r 0 .,, l') J /··c·i/lrl<o ' l' '. ., '. . l. ï t' dl ,rv e e", \ l{,Ut:.U. '-~ . 1 1 . .. / .... t; , a exccli',;:H; !1 c-c; s ':Ll :> :P""' sl·L J.CLU3 re' ..... a· lv es 

aux "scl.n.s 8[-:rlit::ti:-::·r.::.·~n? qui n'ontr::-:·n.t ~;~· .. vif'U.~1H' qu'\ r;o:.l.Tlcr è.\l l/10/1961. 

'l. 0 / 0 11 C: -:-! n. 
.J'/.//· :1.-'--9 

l • 
OCSOlDS 

donné 

d' 11n1' p .. ·otcction efficace J.es 

CompDré'8 à la loi f!nr la prott:!ction de la jeunesse, le 1938, 

ce.tJLHl :1 ét6 r:·_::"n.l g la loi, d.]oor:na.is, cc)uvre le -l~:ra\rail dos nnf:i.nts et 

des jeunes ~ens : 

- on tnnt que travailleurs à dc~icil~. 

lo;,; no1.1.vell es d6finitions, 8~~t 
• ~ ,. .1' 

C011SJ û.8~_"'(;S 

... com1!1c c)~î.fC' n.t;::.; 1 c 81.'-X r~u j_ :;1' ~>n·t; !K-S ,_;n c 1):i.. ... o a :~teint l' h.ge 

cLn rrSr i 1T3 scn1a.L1·c' ol,lie;a t~~d.l'~' cu C'l~.i sr:r1. t C.l:.8oro sou;~üs 

~r.. 1·~ .--n"'')· '· ·• --. ,· (),•,!. h) , 

- conL1::-: jGntv3s gens-, tcut:::s les antrcc -~Jcrsonneo de Poins 

r.) J.' intc:r"liction et Jcs :ce~; :~riction3 d.' er:;.rlnis 

loi, c~r+cs 9 nonten~it 6g~lement une tello interdiction; cependant, de 

nOliJbrcus e::J cxc .:~pti on.R 6 tai. en t pré·vu. er~. A :;:;ré c c:.n t, celles-ci on:r.. été 

1init~~es aux d.e1..:~{ cas suivants : soni;; au-~orisées ce.::t0.ines s.ctivi tés 

e,r~_: f:l ~iq_,_h:S rd_::lsi C]_U·::; 1' nmp1oi d 1 Bnfan ts cle moins dG 12 ans dan~~ 1 t agri

c:JltLn'·.:..: p .11\l' '.lC lzS(?C:"rG tr8VaUX OCCB.SiODllE:-JlS • 
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L' au~or.isa ti on d 1 omployor de façon continue lc:s jeP.nes ~gés 

En outrz.), 1' r:)mploi des j(::Ullf~s pour le travnil à la tltohe ou 

tr::,v::tux foneti:Jn du ry èhmc de travail ot le trny:•.il 

à lé:.. cha.t:HJ lié 21 un rythm~~ de travail i;npos<S e::;t int·Jrdi t. 

L'hora:i.rc jou.rne.li~~r d0a jqunes tr8.voi11e::.<.rfJ ne doit pas üépas-

hou:cc~;,:1 püur les .jeunes de n~'1inG ~~.8 16 nns fd:. '';.~;. h~urcs pour lüs ,jcunc;s 

âgés do l"'~lP.s de lG ~ns. l'horaire dGs trnvaill0urs 

nJultus do l 1entr0prlse est inf6ri~u~ ~ c&~ chiffres, l'~orairc des joun2s 

doit Ctr~ uda~tS o~ consGquenc~. (41) 

D~.ns 1 :_·g nL·,_c~' la dur:Se de tr<lVêl.il total::.~, rwndant 4 Sümain8S 

cons6cutivos, des juune8 trav8ill0urs feisan~ partie des e~factifs ~1 

fond, no eloi t pas d5-·):_- nscr 168 heu ros. 

tes p2usos 1oiv~nt 8tro de 30 ninutos au nains dans le cas o~ 

60 ninut0c daPs le OQs o~ 1~ dur6c Jes postes est sup6~ieuro ~ 6 heures. 

Sc.:u.lcs s:)l1t conDidé::"<cs com.r:lC! prnt~} ~;s 1·.::::. 1_;-d;cTruptionG d·:3 tra~rail de 15 

nünutcs c?..H moins. I'mn: lu:~ joun'"-;s tr~~-vrd J.lc;,xrs occur~!S rlo.n:l lo::{ mines, les 
p:=1uses do~.vo:·t t ô·l;:·o ·~' a:.1 r::o ~r1s 30 minutes. 

J)ar~s lc;s ou:.cvicos q~;.i fon·Jtionücn"tï avü0 U!l set1.l IJ·)StGt le 

0 t 3~'- déc cn1brc. 

Alorn que .. l 1 { 1.pr~s l'ancienne l·~cislrtt~L.on le:-; J0.unos travai..l

lcurs bénéfici.:J i,::nt ('. r un cml{J.''~ lugnl d 1.-:).U ~1utm lB . j ou:r.•s ouvro.blon (·d[~ns cer

to.:i.ns c:-~s, los ditipo.~;i ti ons 16gc.lez" d.os I,iinder où des oonvontior..B collec-

t:i vos prôvo~y-~ticnt dG;:~ congés :plufJ longs), los congés do to1.1.s los jeunes travai · 

(41) Cr:t·l;·_; clis~:ositi'Jll. ne s'n.prl:i.quu pan C!_uand 1 1bo:rniJ.'f:? de trava.il normal 

cü:c adul !:.es (::St ~~Pfôrieu:r à 40 huur .. -.s. 
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Dans la mosuro o'i:1 le congé n'est pas accord.·) r-n1 r.'l.oment des vn.cnnces 

scol~ires des ~colos professionnelles, une journ~e de cong~ suppl~~ 

ncntaire or:Jt eccordée pour chaque journéE: scolaire d. tau moins 6 heures. 

Si la c"~uréc dt c-:1:9loi est tnfériei!re à G raois, chaquo mois plein do 

trcvail donne droit à 2 jours do congJ (jours ouvr~bles), 

~n ces do licenciement sens pr6avis, l 1 int6ross~ perd tout 

à.roi t nu cene(). 

Alors que la loi du 1938 sur la protection des je~nes ne conte

nait aucune disposition r0lntivo à le protection ssnitniro, la nouvelle 

loi pr~voit de nonbr0usos ~eeur~s dnns ce sens ~u profit des jeunes 

tre.vai1leln·s. 

Ln visite ~édioale d'entrée en service ost obligr.toire, Une 

deuxi~no visite ~~di~alo doit avoir li0u ~vant la fin de ln pro~i~re 

annéo fe trev~il. A la suite de ces 8Xnsons, des c~rtificats m{dicaux 

doivent etre 6tnblis et pr~sGnt~s sur de8ande nux nutorit6s de contr8lo 

et aux cr-isses de :p:r:::vo;y·nnc e ace id en ii s.· Quand l' o.utori té do con tr81 e 

soupçonn0 quo los trnvsux confi6s aux jaunes sont nocifs, elle doit en 

fairo part à 1~ personne hahilit6o at à l'enployour et ordonner un 

e~~~en m~dical sp6cial. Tous lon oxar~2nc sont gr~tuits. 

En raison des tr[~vaux prépa:cctoLces d 1 organisation, ces dis

positio:ns, conPe nous l'avens dé,jà dit, onti·cro~lt Gn vigueur le 

1/10/1961. 

Les t~ouvorne-:.,o:::1ts des Lander doivo~:t cr·5er une cor.1nission 

pour ln prot2ction dos jeunes trnvsilleurs, fans laquelle si~gent 

not~nmont 3 à 5 r~pr4scntants des enployours et un nonbre 6quivalent 

do repr~centants des travailleurs. Ce conit~ a pour Eission de pr~ci

ser lG sons et lo conte~u de la loi est de prendre ~osition dans cer~ 

tains ens ~nrtiouli~rGBent i~portnnts (42). 

40) Los proje..~cs do loi suivants, ·qui intéressent de.:ns le cadre 

de cet cxpos~, ont ~t~ soumis à la d4cision du pouvoir 16gislati! : 

(42) Arbeit und Recht, octobre 1960 
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Nouve~e~ loi sur le !i}_?.-i.ütien du snl~. 

Cotte nouvcllo loi prévoit uno amél:tor~tioll considérable dos 

prertstioas accordéeG en vertu do la ''loi portant amélior~tion de la 

sécurité économique des travrtillenrs en cas cle nnlfldie" de 1957. 1~cs 

princtpo.les nr:.télior::\tions sont l0s sui vantee : le paiement des ré~·!1U

nérc .. tions à r[d.son do lOO 7a du.. se.laire nE:t ( Juc-::qu 'à prt:?scnt 90 5:~), la 

part des Cnissco de nal~die ~tant de 65 ~ {en cnn d'nllccntions fani· 

lialGo, ju~;q_u 1 Èl, 75 }n, le reste devü.nt ~~-tre v·::csé pc~r 1 'employ0nr. En 

cas d' acciclGnt do tr.?.,v;·~il e·b dn tn~~l:} .. è.icr· profcssionncllo, le paiement 

dEvra Gtrc effactu6 ~ corn~ter du jJ~r o~ l'incnyacit~ d8 tr0vail e ét~ 

constatée ou à co:· .. pt:::r él'J ~j011r ::n:dvH.nt. 1~ t ~tlJ.oc:--,tion do mal.aclie et les 

indemnitds de frnis do m~l~dt0 doivent ~tre ~ccordéos sRns li~it~tion 

de temps, ce qui signifia qu8 1& oeAaation des versements, qui 6t~it 

possible juE1qu t à :pr0sr:!nt, e. .Oté rJ1.lpJ):t·im6e. T1e droit à 1 t c.lloco. tien ë:.e 

mnlc~ie no coDse ~u'à partir du jour o~ l 1 int4r0ss~ a droit à uno ren

sion d 1 inc2pncit~ dG tr~v~il ou de retraite. Cotte.nouvello ré&leuenta

tion, qui cons ti tuo un.3 anticipation sur ln grr).:1cle réf.~r!I'e c:nvisGgée en 

m~ti~ro d 1 ~.ssur~~ce· 30Ci~lo, constitue un nm1ve~u ]rogr~s our 1~ voie de 

1 1 cli,·;ne:.uwnt des régiu~es "'pplic:=-~.1;les au"'( o~r.rriors r:;t aux Grnployc!s (43) 

(cf. chiffre 53). 

Dcpuio longt2mrs le Gou7erne~ent f~d~ral o8scio de r~~lomenter 

pr~sontcr un~ ur~uncJ m~j8uro. ~n raisou de déroG~t5ons eccorl~os ~~r les 

gouvsrnem.-::nts è.r.:o~3 I.~n::~HJ.or, le tr·::.vr-il co .. 1tinn, d;..'.ns. ccrtr.inn cn.s Gt ce:r.

teinea conditions, est autorisé à l!heuro ~ctuolle dPns CG secteur (44). 
1e pro~jot do déc::--c:t. prév·-)t t 1;~ réglcm0·'1tc.tion cn:tivaPte : 

I~à où jusq1J 1 à pr:5scnt leD fours ut il is·-5s p01 1T 1.:·, fusior. d:; la 

fonte brute foncti.onJ:lGnt he.bitu.;llel!n;nt en cont::nu, c0 ré.fS:Lme rcstc·ra 

autoric.é [1, l'e:v:::rdr. Co g:ro".J~e no compr·:::nd pP.s seul~.:JYI'::nt len lu:,vt;J-

...... ,.,...___....,.... __________________ _ 
Th1llatin der JuniesrecierunG du 25/2/1961 ; prhmulgu6e entretemps avec 
d~s modific~tions. · . 
D~rs l~s aci~ries Martin ct les aci6ries 61ectriq~~s ainsi quo les 
tJ.'~·.in'·~ d.-.:; lD.ui.no~_rf:J, do ;')rernièr0 chauffe t:l.nnex~s ~i ces ELci.~r:io::-J. 
C:l:'. (;jgr.l.l.:;)rnc::.lt C'f!1GA ·- Evolution des cond.i tio:r::.s ::le trc!,Vr.i:Ll cle l~\i5 à 
1~50, Pllullingne, page ?8. 
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Le fonctionnement en régime continu des fours Martin et des 

fours électriques ainsi que des fours fonctionnant suivant le procé

dé Rotor ne sera autorisé que pour une période transitoire de 3 ans. 

A partir du lor janvier 1964, le fonctionnem8nt de ces fours devra 

être interrompu les dimanches et jol~s fériés pendant une dur8e de 

8 heures (de 6 à 14 h), et à compt0r du 1er janvier 1966, 1 1 interrup• 

tion devra êtro .de 16 heures (de 6 à 22 h). Le travail du dimanche ou 

à l'occasion do~ jours do fête, en dehoTs de ces heures, est autorisé 

dans la mesure où, ces m@mes jours, il n'est pas procédé à des tra

vaux de nettoyage et d'entretien entre 6 et 14 h. C'est ainsi qu'à 

compter du 1er janvier 1964 un r0pos dominical complet, entre 6 et 14 h. 

sera introduit pour les fours Martin et les fours électriques ainsi 

que pour les fours fonctionnant suivant le procédé Rotor. 

Le service des fours Mertin et des foura électriques, servant 

à la production de fonte dtacieT, no devra plus être_autorisé dorén~

vant les dimanches ct les jours de fête. 

Pour les convertisseurs Thomas et les trains de lnminoirs de 

première chauffe, l.'intcrruption de la production qui est de 12 heures 

a été portée à·l6 heures, entrG 6 et 22 heures. Ici encore sera appli

cable la réglemontRtion selon laquelle la production en dehors de cos 

heures n0 sera autorisée que dans la mesure où il n'est pas procédé à 

des travo.ux de répl'.~ra ti on entr;J 6 et 14 heures. 

Les employeurs ainsi que le syndicat "IG Metallu, qui jusqu'ici 

avaient réglomonté les horaires de travail dans les services à régime 

continu, sur la base de conventions collectives, ont d6jà fait savoir 

express~mont qu'ils ne pouvaient accept0r ce projet de d~oret dans sa 

forme actuelle. Des objections tant d'ordre économique que social sont 

avancées (45). Le Bundesrat , dont l'accord est nécessaire, n'a pas 

encore ap·prouvé le projet (46). 

(45) Der Arbeitgeber du 5/10/1960, Metal! du 11/1/1961 
( 46) Promulgué en tr0 tc;r;.ps c < mportan t en partie c1G s modifie at ions impor

tantes, 

2510_L61 f 
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B -Evolution des conditions de travail résulta~t d'accords collectifs ----··--·---..................... -.._,........., -*o··-,-- ...... .,..___.........,__._..._.... __ ............,_. __ --

a) Ensembl;~ des i1~stries 

41) Au cours de la p~riode du rapport, la tenQance à la diminution des 

43) 

horaires de travail s'est poursuivie. Le nombre de salariés pou:r lesquels 

il a été possible de réaliser ~es réductions d•~orai~es de travail dans le 

cad.ro de conventions colleeti~..res a pu ~tre considéra·blement augmcnt6. Près 

de 15 millions de 8alari~s, y compris les fonctionnaires, et compte tenu 

des règlements d'horaires internés, ont bén8ficié de réductions d'horaires 

de tra"rO.il. 

Tour pr~s de 13 millions ~e salari~s (60% des travailleurs), la 

dur6e de travail conventionnel est inf~?i~urG à 48 h2ures par semaine. 

Environ 5, 5 millions :le salo.riés (42 % dea tre.Yaillou:rs) travaillent 

45 heur0s par semaine, alors ~ue prss de 6,6 millions de salariés (50,6 % 
des travailleurs) trav['.;illent 44 heures pc~r cen:.aine. Com:pcré à 1 'année 

1959, on cons tc, te donc une a.cloption de plus en plus fréquente de la semaine 

de 44 heures. Pour pr~s de 380 000 salari~s, il a ét' pocsihle d'introduire 

la semaine de ~0 heures, oc qui r'pond au but poursuivi en mati~re de dur'e 

du travail par les sy:1<licf,ts. Les règlc:i1.ents adoptés pour la durée du tra

vail d~ns la sidérurgio (cf. rubrique 46) et la nétallurgie, montrent qne 

les syndic~ts n'ig~or~pt poin~ que cc but ne peut ~tre atteint que progres

sivement. Toutes les r6ductions dTh~raires r~alis€es ont ~t~ acoomp~gn~ee 

d'une co~1pensation cle oala.ires (~7). 

Outre l'amélioration de ln durée de trn"tai.l conver.tionnclle, il a 

égale~ent ét6 :oossi blo d 1 ar.1éliorer, dans C':..§.E.if:.ins dorp.ai~-L8_....9_Ç>nver~tionnèls, 

les arrHng(~men-bs pr8vrts P:~~.l.os conv;:;ntions en r11t"",ti?;re de ccngé ainsi que 

certaines disposi tiens dtJ)· :ta·~·conv~~:ntion collective générRle (~8). 

Il rescort de nombreuses d~clarntio~s. r· 0'los syndi~atn, à l'avenir, 

feront un effort e.ccru 0n favc:ur de nouvc0l.les rédâ~tions de la durée du tra

vail, ceci en plus des efforts on favsur du rol~vcmont des salaires, Ces 

efforts visent à intro~ui~e ln semaine de 40 heures, surtout dans les indus

trics qui conn~isoert déjà la semaine de 44 heures, ct ceci sur la base de 

projets à long terme (r~alis~tion progressive de la r~duction de la dur~e 

du traveil),auxquels les accords su: l'introduction de la semaine de 

---·-·-·-----·-------
(47) W.D.I- Mitteilungcn, Octotre 1960 

(48) Sozialer Fortoch~ritt 1/1961 
25lüi..§L.f. 
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40 heures dans la sidérurgie servent manifestement d'exemple. A l'heure 

actuelle, des pourparlers si~ilaires sont en cours dans le secteu~ deo 

arts graphiques, dans l'indusirie chimique et l'industrie textile (49). 

b) Indus.tries· de la Communauté 

44) Alors qu'en 1959 l'évolution de la politique sociale dans 1 1 i~dus-

trie houiJ.lère a été surtout caractérisée nar la réduction de la durée du 

travail (introduction de la semaine de 5 j~ur~5Q~-l'année couverte pe.r le 

présent ~apport a surtout été oaractérisée par un relèvement des salaires. 

A l'heure actuelle, il.se~ble que l'on concentre les effor~s, tant 

du cOté des employeurs que dos travaill~u~e, sur le· problème .de la relève 

par les jeunes mineurs, problème suscité notamment par la crise des débou

chés. Ce problème, bien qu 1il n'atteigne pas la meme envergure partout, se 

présente dans tous los bassins houillers de l'Allemagne oocidentale~ Du 

milieu de l'année 1957 au milieu de l'année 1960, le nombre dos apprentis 

mineurs, epprèntis ouvriers de métier, apprentis à formation accélérée et 

jeunes travailleurs ggés de moins de 18 anê, a diminué de 51,5 %, et celui 

des travailleurs ftgés de 18 à 20 ans a diminué de 41,9 %• Dans le m~me 

temps, la part de ce groupa de travailleurs dans 1'effeetif total est pas

sée de 17 % à 10,99 %. 
Pour cent minours de preuière olc.sse, 011 enregietrait,s 

à la fin de juin 1954 33 apprentis mineurs 

à la fin de juin 1957 23 arprc:ntis mineurs 
.. la fin cle juin 1960 9 apprentis mineurs a. 

Le pourcentage des apprPntis mineurs par rapport au nombre des 

jeunes gens du sexe na.sculin ayr;.nt terminé leur scolarité es·t passé d'e-nvi

ron 3 % en 1953 " 1954 à moins do o, 50 % en 1959 - 1960 ( 51). 

Cos chiffres pej"mctt-::.:ri.t de comp1 ... ondre lo point de ~rue des intéres

sés selon lequel il y a lieu dG s'opposer à une telle évolution si- l'on 

veut omp~cher que d'ici quelques années la pénurie de main~d'ocuvre n'en

tra!ne une crise de la production minière. 
_____ , ____ r ___ _ 

(49) Bundesarbeitsblett 2/1961 

(50) Sana la ~3.arre, cf'. CI~CA., Evolution des s8.laires en 1959, Al'lema.gne, 
ruùriquc 47• 

(51) Glück~uf, févrio~ 196le 
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Les décisi,ons du syndicat des mineurs "IG Bergbau' und Energie" 

prises lOrs do l'assembl~e g6n6rale do juillet 1960 visent à.donner 

d , t 1 . . t, ' 1 ' "] • t. d . ..:J. t. , , 1 d orennvan a pr1or1 e a_ arne .10ra 20n os con~l·1ons gensre eu o 

trnv~il dans. los mines, notanmcnt dans le dessein de rendre les condi

tiOnA plus attrayn~tes, pour les jeunes· (52). 

45') ~: .. ns lo seotGur do la sidérl.!_,Ef:ie (~hénanie d1.1. Nord-Westphalie 

(53), ln convention coliootive du 19/7/1960, qui pr6voit de réduire 

procresnivement la dur~o du travnil à 40 heures par oemaine (avec oom~ 

pcmsEJ. ti on do S\.lc .. ires), peut ~tre considé:cs e co:1ne un des : prinoip~ux 
év-énements de ln:·:rolitjquc sociale. L 1 acoDrd· pr8v:cit : 

- une rétl.llction do 1.'=~. durée cle trG.ve.il à 42 heures, à compter 

du 1 11 /1n'2 • ·. 1 1 ) 0 -f 

- uno'rCduction de la dur~o de' tv~v~il ~ 40 heures,~ compter 

du 1/7/1965. 

Four 1 tindu~·tri.e r:1étallurgiquc, 1 'introdnctj.on de la semaine de 

40. he.ros e ~Galem~nt ~t~ convenue; cependant, sa r~alisation, oont!ai

rement au proo~d~ n~pliqu~ à l'industrie sid6rurgique,:s'effeotuera en 

trois 8tapcs. 

Pour 1' ensem'bJ.c dos :~.n·~~'JOtrios 8irlÔr1...:.reiq4e <.-:t métallu:"'gj_ que. (snns la sane. 
e-t la Be,vi~;re), nous o'btenonn en rr.att~'re de durée:) dv travail la situa

tion- snivn.nte t 

a) La ~ur6e de trcv~il hebdoua~airo r~gulièrc nG doit pas d~passer 

- 44 heurne pcr GOlliaino jusqu'ciu 31/12/1561 

42 .1-_ '.rlc··,··r"'r·q .. , .... -r ..... e.··,qJ·n,-, d'l 1;'1/19c)2 ~tl 31;1l?jlo,.~r,.J7 . - 2 ... [ -l ·' ..._, i ~ .... ~ lJ ....; !~ .. l.v .. '...;; ' 1.. • 1 ·.. ~..;.. - J 

(:pour 1 1 inJ:n.strie :-Jétn.llur.;·ique) 

- 41~ d 1h8Ure par semaine, du 1/1/1964 au 30/6/1965 
(pour 1 1 i:ndu.s t;:-i 0 qo tn1l urc:ig_ue) 

- 42 houros par cienaine, du ~/1/1962 nu ~0/5/19~5 

(pour 1' :1 n<lus trL·~ oid·.3rurgique) 

40 ~:lc~J.T:-:s IJC.r G:::maine; 'i\ compter du 1/7/1965 

........ ..,_,....._....._,_...,.... __ _.._,_~.--· ...... -~-----
(52) :Oie ::3Grf.s1'Jul1in6ustrio, .. 1u 16/7 /19t.O 
(53) Les m'ÔI:188 e.ccordo so~1t vn1nbles pour Brùne, Osnn.br~ck, Salzgïtter 

et Peine. C~OA, doc. 5964/60 
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b) Dans les hauts.fourneaux, la durée régulière de travail ne doit 

pas dépasser 42 heures par semaine, le dimanche compris. 

c) La même prescription stapplique aux 
- aciéries Martin 

- aciéries électriquGs 

trains de laminaire de premi~ro chauffe intéarés à ces aciéries, 

dans ln mesure o~ ces installations travaillent en rébime con

tinu. 

En ce qui concerne les industries ~idérur~ique et métallur

gique de la Sarre, los p~ties à la convention sont convenues de 

l'introduction, en trois âtapes, de la semaine de 40 heures : 

• à compter du 1/1/1962, réduction de la durée ùu travail 

[1 42 1/2 h 

- à compter du 1/1/1964, réduction de la ~urée du travail 

à 41 1/4 h 

- à compter du 1/7/1965, réduction de la durée du travail 

à 40 h. 

La réglsmentation citée sous b) et c) est également valable 

poux l'industrie sidérurgique sarroise y inclu les cokeries. 

46) Dans les mines ~e fer, sur la baso d'une convention collective 

de juin 1959, le nombre àe jours de repos pay8s pour l'année 1960, a 

été porté de 17 à 32 ou 36 {:Borcbo..ulJotriebe Ilsedor Hü tte et Erzberg

bau Salzgitter A.G.) (54). 

C. - Evolution des re,J?llçD_S collecj;.J..f.Lentro emplo;{curs et travailleurs 

47) En 1960, les conflits du travail ont particuli8rement diminué. 

Alors qu 1 en 1959 le nombre de jours èe tr~vail per~us à la suite de 

conflits du travail ôtait encore supéric:ur à 60 000 9 ce nombre a dimi

nu6 do plus de la coiti~ au cours de la p6riode couverte par le présent 

rapport. (55) Dos conflits de travail imrortants ne sont 1•as à signa

ler pour les industries de la Communauté. 

(54) Sozialer Fortschritt 1/1961. 

(55) Voir CECA, 6volution des salaires en 1959, Allemagne, chiffre 48. 

2510/61 f 
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Chapitre IV - EVOLUTION DE LA SECURITE SOCIALE 

Dans le cadre de. la réalisation du principe de l'indexation des 

pensions sur le salaire- c'est-à-dire la redétermination annuéllé.impor

tante pour le calcul des pensions versées pour la première fois de la 

rémunération an~uelle bru·te moyenne dGs assurés pour 1 1 année d 1 assurance 

~coulée, et ~e l'assiette g6n6rale (56) pour l'année oalendairé suivante 

- le ''3e d6cr~t portant modification des valeurs de r6fCrence pour le 

calcul des pension3 d~ns le cadre de 1 1 assurance-p~nsion des ouvriers 

et des employés et de l•assurance-pension des mi~eurs'' est entr6 en 

vigtteur le 1/1/1960. L'assiette g6néra1e pour 1 'assurance-pension des 

ouvriers et des ernploy6s a 6té augmentée de 5,4% (260 DM), et port6e 

à 5 072 DM (assurance-pension des mineurs : 5 126 DM, l'~uementation 
rel~tivo étant 6galement do 5,4 %). Les pensions payables la premi~re 

fois en 1960 accusaient par rapport à celles ~tablies dans les m0mes 

conditions l~galee en mati~re d 1assurancc pour les cas do 1959, une 

augmentation correspondant à ce taux. 

En nême tem:)s, le plafond des cotisations (57) pour 1 1 ann8e 1960 

a ~td fix6 à 10 200 DM. Le plafond do cotisution pour 1 1assuranco-pcn

sion a été maintenu à 12 000 DM par an (58). 

L'augmentation de pensions existantes de 5,94% a pris effet 

à compter du 1/1/1960 (59). 

(56) 

(57) 

Cettu mesure a Ct6 comp16t6e p~r : 

- le 4ème dCcret portn:nt moG.iftcat~.on des g:randou:rs de référence 

pour lü calcul des pensions eans le cadre do l'assu~ance-pension 

des ouvrinrs ut dos omploy(:s et c~EY 1 'assurance-pension des mi

neurs, 0rt:~ate du 14/1~/1960. 

Moyenne des r8mun8rations moyennes des assurés, au cours des trois 
ann6es ayant pr0c6d6 l'ann~e do la survenance du risque assur6. 

Montant limite entrant en ligne du conpte pour lo calcul de la 
cotisation au titre do l'assurance sociale. 

(5e) Bulletin der Dundesregicnu1.g du 29/"12/1959 

(5~) Voir Evolution des salaires, des conditions do travail et de la 
sécurité sociale on 1959, Allenagne. 

25lo/6U 
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Le décret qui entre en vigueur de 1/1/1.961 détermine la rémuné .. 

ration brute noyenne de tcus les ns~ur6s pour l'annie calendaire 1959, 

ainsi que l'assiette g6~ rale pour l'ann6o calGndaire 1961 et complbto 

not8.r.lLlGnt los tabj_eaux chiffrés pour 1.1- loi relative CLU. nouveau régime 

dos pensions aux rersonnes d'autres r6gions ou de 1'6tra.riger. 

- La 3ème loi sur l'adaptation dos pensions du régime des assurances• 

pensions légcles, du 19/12/1960. 

La loi q_ni est entrée ,en viguour le 25/12/1960 pr8voi t, en .raison 

de la modification ~o l'nssi0tto g6n~rnlo pour l'~nn~o 1960, uno ~ugmon

tation de 5 14 a;; pour la p6riodo dè réf6ronce à compter d\l 1/l/1961, des 

pensionS'- é!bs a~ surés et cleo pénnio:ns rn1.."t: survivants, vorsées au titre d.e · 

.1 t assurance-pons :ton dès ouvriers, de 1' c..ssurn.noe-pensio~.- des an ployés et 

de l•assurnnco-ponsion dos ·mineu:r:s, pou:r les rinquos survenus en 1959 ou 

à une époque aut8rieure. 

50) Pr-tr ailleurs, lü s imrort.J.Dt0s d ispocd. tio11s ont ôtû 

~.'dictées dans le dom~~ino do 1 'r.1ssur·:tncc nocin.le : 

La lo.i._r~~!.S-JlE-ll.Q.:~..Y..Q.illl • ..lL~.t.:.~J.Il~..È..2..~L.R!?:.E.fJ},212..S~~.P*SJ:.ê...q~.§.G ~~nu tres 

régi one ou. de 1 t étro.n&;or (F1\NG) rlu 25 f6vrior, qlli ost entrée en vigueur _.-,. ___ ............... ,. .,..,.. .. c lB • ' 

.à compter du lor jnnvier. 1959, prô~JoEto nn grand intor~·h pour les expul

sés, les rôfue;iés ,los (.tr~.lngors r.,p: tl~:td.os r6sir.ltt.nt on Aller:1agne et tous les 

Allemands revenus en Alloc~gne avant le 31/12/1952 et qui pour des motifs 

résultaut de la guerre ne peuvent faire vnloir lüurs droits auprès des 

orGanismes d'assu.r~~~e cornpCtonts. Ln loi r~alise l'int6eration de ces 

personnes sur le rlnn de la l6sisl~tion an m~ti~re d'assurance sociale, 

de tellG sorte ~u0 les i~tGress~s, pour 10 cnlcul dos pensions, sont 

traités comm0 s'ils nv~ient travnill6 ct cotis~ leur vie durant en 

Allemagne nu. titre d~s ctssur.:;tnèoü ··~ocialcs. ~Dans ce· cas f le gain moyen 

dttu.L a. ssuré allom~nd so trouvant cl[lns dos conditl.o:.1s similaires ost -pris 

pour, bc.se du _o nlc:.tl. 

·- Le décrot du 11/"11/1960 sur "la rcco!.naissance· èn tant qu 1e..ssurance

Dension léc:1le de r:~gimcs ct de dispositifs do la· s6curité socinle" pris 

dans le cadre do cetto loi, roconno.1t t dans cort::d nos co:ndi tt ons, la 

validit~ au titre de l'assurance-pension 16gale dos r6crimes de s~curit~ 

socin.le en viguou·:: Jans· 1 'AlleEln.rne de Il Est et dans le secteur russe 

de Berlin, pour ce qui est èe la pension d'invalidité, la pension de 

-,1 
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viuillesso et la pension aux surviv8nts. Les périodes pondant les

quelles les int~ress6s ont vers6 dos cotisŒtions au titre ~e ces r6gimee 

sont assimil6os à des p6riodes assujetties au droit f6d6ral. 

- Ln 2c loi relative au nouvec.u r8gime provisoj_re des prestations en 

osp~cos ~u titre do l'assuranco-accidonts 16galo du 29/12/1960 régle

menta 1~ conversion d8s prestations en osp~ces au titre do l'nss~rance

accidents lGgale pour les accidents survenus avru1t lu 1/1/1961, et ce 

pa.r ln rrml ti:pl.icatiort dt:; J.g, rûr:1unér,~\tion annuelle qui est è, la base du 

calcul de lo pension. 

La loi prend effet à compter du 1er janvier 1961, ot en co qui 

concc·rne l'indemnité do maladie, l'inclGI~.ni'Lé journalièret le stilpplément 

familia,l, 1 'allocation de d6c0s -et l' inciomni té de so:ï.ns à pnrtir d:u.~ 

1er f6vrier. 

:-~Le 5e d0cret d 'applic:~ttion de-· la ·loi sur: les allocations pour entants 

ot de la loi co::l:cl0r:;_ontaire relative aux nlJoc[~tions pour enfants, en 

dnte du 17 novowbre ·1960, 8. pour but de frürc bénéficieT du droit aux 

allocntions pour enf~~ts, 6galeoont les ~essortissnnts espagn6ls et 

lee. rcssc-rtis:sc:tnts :·:.Ll.f)mands au son;::• de l't loi foncl~.:unentalo qui, av(;c 

leurs familles, ont leur domi~ile ou leur r6sidence p~rmanente on Espa

gne, d:~ns 1~.1. ::e sure; où ~ls trnvnillent conr~o :::alc~rios do..ns la République 

féclérale. Co cl0cJ.~ot g, p1·is offet le 1ur : .. ~•rril ·1960. 

- 1~1 loi du 28/10/1)60 E'lOI']·Lf-L~:.nt ct complétant 1.~1 loi rc:lc~tive au pla

cement et ~ l'assurance-chGn~go pr{voit dos ruodificntions et des addi

tions aux ï)r(:: seri rd; i cr:·' s reJ 'l t j vos [:, 1 'nlloc 1. ti en d 'ind8oni t:.Js c1 o mauvais 
temps et à 1 t allocation c1 t .::d.cï.eo r·.t~x GL.:•:;:Jloyuurs pour 1 t o11b~:.uchage de 

~personnes depuis lonetemps en chenago~ Cotte loi est ontr6e en vigueur 

le 1/11/1960. 

D'autres .lois ont oto promulGuées on 11-ue do. p:trfaire 1' aligne

mont dos dispositions s~rroicen on m0tièro de s6curitJ sociale sur les 

c1ispo~;i ti ons on viguour on Allomae.rne f{;dôrr.le. 

2510/§_l_f 
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- La loi sarroise 11° 687, qui est ·.entr-ée .en vigU(;;1:1L ~vco offct- rétro

actif à compter du 1er mai 1959, pr·évoi t pour le rest·ant cle lçi période 

transitoire une a~gm.en'totion du "supp1Cmc2:Jt tranai toire 11· aux pre.t~t.a-· 

ti ons versées au titre de 1' ~tssu;ra.nce soc iule, de l' aidè aux victimes 

de guerre et à d 1rt\.ltres preatation.s socia.lc;s, c.o ·supl)l(mel'!t passant de 

20 1~ à 25 7~·. 

- J.Ja "loi relative à 1 '(:r~g-~nit;Htion de la sücuri té 8ocialo 11 align& le' 

r~sime d~ la s.curité soci~l~ ·de la s~rrc au r6gimc on vigueur sur le 

reste du t~r~itoir9 ·de 1~ Républiqu~ fGd6rale, à compter du 1/4/~960. 
~.. \ 
, ' .. ' 

- Enfin, la ''Loi r.elatiVt'J aux ·sUb"l<::ntions fûdé:v·1.l·~ s et à la charge 

publique 11 du 28/3/1960 9 8VQC vff-et rétroactif à compter du 1/1/1960, 

réglementt"tn t le régime des subventions féd.ér~tlos poux les dépeno oe au: 

titre .. dos· assul'2X1Ce'S-pün.sions dos ouvriers e·t des employés do -la Sarre, 

... qui ne résultent ~:pas de· 'p:restatiohe payôes a.u ti tro de 1' assurance• 

vieillesse t et établit ·ain.si l'égalité juridique Pvoo 'los autres Li:tn

der de la République fédorale. 

52) 

En outra, les prescriptions relatives à la charge publique et 

- en ce qui concerna l·'ascurance-aocidonts - ~ux ~llocaticns pour en

fants, ainsi q"t.:;.c lt2U 1~;r.:EJntc.,tiun <L)s 'inclc~Dri.ités d:J soins prendront effet 

en Sarre, ~1- corr.ptor du 6 juil.'ot 1$60. Par surcroît~ l'i1:1dennité co:.:J.pl6-

mentairc dos mutuel1es c}.:; r:incurs r. otu :ff:xôe à 60 DI.I par mois,pour la 

Sarre, r..vec effet rétroactif à Ôon:ptcir du 1er a.oüt 1959. 

En ce qui concerne l0s rolutiors inta~nationnles en cati~re de 

s~curité sociale, ~'autres ncccrJs oot ~t6 sign6s ou ratifi~s : 

- 1~ loi du 6 f6vrier 1960 a rntifi~, pour lq R~publiquo f~d6ralc, 

1 taccord rol~.1tif aux tr .. ··.vaillours fronto.licrs, :prGVU drtns la cadre de 

l'Union de l'Europe occident3lo (France, Grande-Breta~ne~ It~lie, 

Benelu-x). 

"le 20/4, un nccord, qui devra etro ratifié, a ôté conclu ent~é la 

Répnbliquo féd.orale et la Grr.ndo-Bretvvgne au sujet de la s6cu:ç-it6 :JO• 

ciale at de l'nssurance-ch8mage, 

• un accord sur 1~ sécurité sociale des travailleurs frontaliers, 

qui ··a été conclu. avec le Luxembourg, le 14 juillet t devra également 

Otro ratifié• 
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- Par contre, le traité germano-luxembourgeois du 11/7 /1959·, qui réglo

mente les relations r~ciproques on ~ati~re de s~curit6 sociale, a 6t6 

ratifié du côté allemand par la loi du 8 f~oat. 

-Enfin, la 22 juin, la cotrvention n° 97 do 1 10,I.T. sur los travailJ.ours 

migrants (du 1/7/1949) est entrée on vig-uaur pour J.a TI.8publique fédérale. 

Dans lu R~publique f6d6rale d'Allenngne, la discussion sur la 

réforma do 1 1 assurance-caladie, qui, l'ann{e derni~re d6jà, constitusit 

le pri~cipal sujot ~es discussions de politique soci~le, glest poursuivie 

on 1960, apr~s quo 1(; projet g!)UVrarno~.]Ot" tal eilt 6t8 sounïis, en j:.:nvl.Gr, 

a.u Bundesrat et~ en f0vrier, au .Bundestag, ot n 1 :1 pas mcL1qué do sus ci tor 

un vif courant d'opinions. Le projet d0 loi pr{voit do cc~sidérables 

améliorations dûs prastntions, dont le2 priacip~los sont l'octroi illi

mit~ dans le tecps des ~restations, a~oc intro~uction si~ultun~e d'une 

partici~ation 8cholonuûa do l'aE-tSllré aux frais môdioaux;_.et phàrmaceuti• .. 

quos et le r~slcDvnt dos hoLorniras ~u m~Qocin selon ch3que intorvcntion 

particulière, 

A la suite dos protestations - 6Manant su~tout des syndicats et 

des m~docins do caisse - contre ln pnrticip2tion dos assur~s et los œodn• 

lit~s du r~slencnt des honoraires, lo ffOUVûrno~cnt Gt los p~rtis 60 ln 

coalition .~ttL:iunt à l t;·,oure actuolle ccrt2inüs modific.1.tirjns dos para ... 

graphes liticioux do la loi, ~pr~s que la SPD (parti sccialiste) eut 

rejet~ la pr6sonto versicn du prejet. 
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54) _L!évol~tion oonjonct~ello de 1find~atrie de l'Allemagne 

. f~dérale' .. qui dans ·l'f ensemble c~ été ·tl'êa :favorable en l960 •. s-' est acooœ, 

pagr;ôe d ~une vive aotivi té da.n$ lG ilotnr:d.ne d~s contrentions collective,.,~:\ 
Au premier plr~ ont fig~ré les augmentations do salaires et la rédue~ l 

. tion de la dur~e de travail, 

Le taux des :.lugméntati ont de snla.i.re réalisées en 1960, qui 
- . 

est d0 7% environ,. n correspondu• dans l'ensemble, au tnux d'aecrois~ 
sement de la produ~.}tion, L•auerront-n.tion d~i3 prestations extra-convention~ 

nelles, aooord~e par l0s employeu~s ' maint~e occasions en raison do la 

concurranoo dq ;plus on plus s.cnéé da14a lo -~1.orn<\ine du recrutement d*il 

la m~in~d~ocuvre 1 qui se ~ait d~ pl~s·en plus rare, 3 ontra!né uno 

augmentation de l'éo!1.Pt éntre ltt.s sn,lt\iroa cowventionnels o~ les enlai~~~ 
ré(; la, 

En ce qui conoorne la durée du t~avail, on a noté, par rapport 

à l'année p:rôcédonte~ l'a.do:pt~on de plus on plus frGquente de la 

semaine do 44 heure~. D3ns los industries s1d~rurgiques et métGllUrgique~~ 

la somnine çlo 11,0 heur~a sc·l"a. ~ntrodu.ite à partir du 1/7/1965 sur la· ' 
base do la convention ocJ loctivo, suiv~tnt de~ pl:mo échelonnés à long 

terme, 

Dan-s les mines d~ houille ~t de fer, 1tt sitt1aticn, compn.rée 

avec la. eituat:i.Q11 de crj.!~C dos deux a.nnôcs précédentes ot son cortège 

do troubles soci~ux, s'ost considôr0blenont améliorée. On n'a prqsque 

plus en~bciatr6 de postas chem~s, ~nr contre, les fluctuations do main. 

d•oeuvre, et surtout lo d~p~rt d~s jeunes trcvnillours, ainsi que la 

p8nuria de jeune$ diaposôs à nssuror la relève pese un s6rieux problèm~t 

5~) Lea mosu:ros J_,~gislatives sur le plan -du droit du travail, pou~~ 

c.utnnt qu'elles f:t.gurent dans le p;r~s.ent ra,ppol'tr ont porté· sur~'
vaste refonte dè la réglementation relative à la protectio~ du travail 
des jeunes, 

T 

Le' toxte do ln. nouvello :régl.ooanto.~ion du trav'lil du dimanche 

et ch:s jours de fôtG da(lS 1 'induf.ltrie si(lér~rgit1uo, proposé par le 

gouvernemr-.:nt fû.dôi·al, et est heurté à. une .,-ive opposition de la. pa.;-~ 

des employeurs ~'b doe;; tra.vailleu:rs, La dl.scussion de eotto question, q.qi 
suscite un vif in-térêt dans lo granll publio, n'a po.s été close at; 

cours de la pé~iode de référanQe! 
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De même 1 dans le dom-aino de 1 t assurance sociale, 1 c, rùforme 

do 1 'assurance-maladie légale cons ti tuo un problème qui n 1 a pas oncd.~o 

étC r~solu. Il est peu probable quo c~ttc r~forme soit introduite avant 

la fin de la pr~sonte 16gislature. Le pouvoir 16gislntif ~ovrait se 

limiter u:n :promior lieu à urn .. ré.Jlcmcn·ta.tit·n partie .llo c:.o:.1t 1a portée 

ost fix~e dans la nouvGlle loi sur le m~intien des salaires. Ln pro

position pr(:voi t qu 1 on c~fl ·d·~ ~'l.-ladie, 10 travailleur percevra ses 

rémunérc..tto .s à concurronefl d~ lf~-:: to.tal·ité de son salaire net. 
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· Chapitre I - SITUATIO!f ECONOMIQUE 

1) Tout en ne pe~dant pas de vue le recul de l'activité char-

bonnière, on peut dire que l'économie belge s'est caractérisée, 

en 1960, par la poursuite de l'expansion, dont la progression, 

très nette en 1959, s'est cepBndant ralentie. 

2) Le commerce extérieur, dont dépenG principalement l'éco-

nomie belge, a été candi tionné par 1 'affaiblif;sement de la de

mande, notamment en provenance des l!;ta.ta ... Unis ct du Congo. Le dé

veloppement favorable du commarc~ I..LVec 10~ pays du Earché Commun 

n'a pu compenser qu'on partie oetto situation. Une nette reprise 

s'ost cependant llianifcst§e en ftn d'ann~a. L'augmentation du taux: 

de croissance des- exportations a ~t~ d'environ 14 ~ en 1960. 

3) .Le niveau de l'activit6 industrielle est demeuré ~levé 

cians de nombreux secteurs, sp~cialement dans l 1 i11dustrie chimique, 

le textile et la sidérurgiG. Une tend~noe à la ~~~bilis~t~on s'est 

manifestée vers le miliGu de 1 1 ann6e dans la construction mécanique 

qui a.vai t bénéficié d'un fort dévolo-ppçment t~e s(js commande-s à la 

fin de l'ann~o 1959 et pendant la premi~re moiti6 de l'année 1960~ 

En fin d'année, la demande d'un oertain nombre de produits s'est 

de nouveau raffermie. En ne tenant pas compte do la situation diffi

cilG des charbonnagos, on peut dire que, dans l'ensGmble, la pro

duc-t~ion industri-::lle s 1 0.s.t maintenue .à des ni.veau;x ?atisf_aisa.?.t.s ;_ 

son taux d'accroissem-ent a été d 1 environ 6 ~~ par rapport à. 1959. 

Tableo..u .1 (1) .. 

.. --
J 

i 

.(2) 
i 

Indice génJral de la production industrielle 
Base : 1953 ::: 100 ·. .. , ... !. 

1 ~ 
: 

. t. 1 

. V vr·t VII tvm 1
IX 

ij 
XII Ann8e I 1 II III ·'IV :1 x XI 

- ---- ~ 
1959 115 113 119 120 120 122 

i ' 
104 110 125 127 133 127 

1960 123 130 133 132 131 129 109 119 131 131. 133 115 
t 

~:-- -· ~~Cl dG va-
+6 

1 
rj.ation +8 

1 
+15 +12 +10 +9 +5 +é> +5 +3 - -9 

l959L6o. 
.. 

1 ---
(1) A l'exception du bâtimnnt, de l'industrie dos denr6es alimentaires, 

des boissons et du tabac, 
(2) Source : Office Statistique dos Communautés Européennes. 
2~107§1 f . . ...... 
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4) La résorption du ch6mage s'est poursuivie. La r6duction, 

tr~s forto en d~but ~ 1 ann~e par rapport à l'année 1959, est rest6e 

importante durant les mois suivants. Dans l'0nsemble des industries, 

industrie extractivo 8ise à part, les travailleurs touch~s par le 

ch6mago ont ~té sonsiblemont moins nombreux qu 1 Jn 1959. En 19~0, la 

moy(;:nne journalière du nor1bro de chômeurs contrêÜ §s a été inîéri Gure 

d'environ 20 % è colle de 1959. La ~oyenne annusllo du nombre de chô-

raours complets ,~i ' ,-;, '!î ··r l . .1.-" on 1 -:z: ::;o: 
·-- '-'•-' ..J-_/ 1. 

-~- ~ -----
l 1 onsem~le dus activit4s : moyc.nno journalière 

1 "ll. \rl1l lUl'S de chÔ'r:.ours) jf--r-·-·-··-. -.. 1 I 7.riT IX 1 X . XI 1 XII 
·-

198 

------.-·-----;---- ·_rt.V - ~---~.~r !···-VI---r-:,1 
Année I IIj III . 

1959 jl7 335 2)6 . 205 177 165 ] .521 146 1~1 157 1611 
--·· ·- -·1--·--

27} 121 19 ·~o :~;;-J -l-~-2-~) l ·: 7 0 - )-- ,_ ~ •. 1 

·. - -·--···- t--- -·~ 

;i~~i~~ï -21±±35 1 -22 
h nc:::r. lt::o 
~-0 

161 11~7 

-17 

137 l 

-17 .16r~:1; 
1 

119 121 132 162 
1 

-21 -~~3 -18 1 -18 
l ' 

l 

Les cffGctifs occupôs c1:,ns 1 1e;nsemb1u dos i:r::d.ustries et les 

transports, on 1J;ï .. isso en 1J:59, orLt 18s<]:re:~Jl(jnt a:u.grrwnt8 en 1960. 

i 

I

'I J • .. ,.., ~ -,c -,f.Ç' ,.... -1.. •• ('c llO.l ce .:l (,_~_, .:l (.; •• J.. ~,;;v lo ]_.L'* 

et les tr&nsports 

Base : 1953 = lOO 

.( 1 ) D r:2._~9...9. 

( 2) i rleï;l 

_2_5.1 0 1 6_1 f 

dnns l'intiustrio 



- 44 -

5) Aucune tension ne s'est manifesté~ au niveau des prix. 

Dans l'ensemble, les cours des matières premières ont ~t6 orient~s 

à la. baisse. L-~s prix do gros sont -demeur~s sta;bles ot lt in.ë:.ice dG$ 

prix do detail a accusé un mo-uv-ement saisonnier normal. 

Indice des prix de détail (t~ns loyer) 

rJ3ase:l953 = 100 

' 
~nnée. I II III IV v j VI VII i VIII IX l X 1 XI J Z II j 
1959 108,7 

1960 110,3 

108,9 108,8 108,~ 109,2!109,6
1
1o9,8 110,1 no,2ino,4/no,6!no,~ 

no,2j1o9,9 109,8-~l09,8juo ;109,7/109,6 l09,sino,llno,3!ll0,3; 

6) Le probl~me de l'expansion écononique, aens le cadre de 

l'assainissement dee finances ~ubliques, reste le souci cajeur 

du gouvornenent bel~e. ~voc un accroissement qui, selon les 

premiàres estimations, est de 4 % de son produit national brut 

par rapport ~ 1959, la Belgique reste le pays de la CoLDunnuté 

avec le taux d'augnentation le ~oins élev6, 

7) Diff0rontes nesures· léeislc~tivE:s cn1t ûté prises en vue 

de promouvoir et d'encourager 1 'n(~c81 ~ra ti on rle 1 1 oxpansion 

économique 

Un arrCté royal en date du 7 octo1n·e 1960 a institué, 

au sein du Conseil de Ministres, un ••comit6 ninistériel de coor

dination éconooique'', ayant pour Mission de formuler les dirac

ti ves générales de la poli tique écononique du Gouverner:1ent et 

de rechercher la solution dos probl~mos économiques intéressant 

plusieurs départemGnts. Ce mêrœ arrêté prée iso les tâches du 

Ministre chars~ de la coordination écono~ique, ~ui assure, en 

outre, le fonctionnement dudit Comit~. 

Un arrôté royo,l du 25 novenbre 1960 a crue un "Comité 

national de l'expannion écononiquo'' qui vient renforcer ot com

pl6tcr l'action du Bureau de progrannation ~conocique, cr66 par 

(1) §ourc0 

2510/61 f 
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arrêté royal du 14 octobre 1959. Le nouveau Comité devra proposer 

les objectifs g~n~rnux de la politique ~conomique, notntlment on 

mati~re d 1 inveotissement, d'ouploi, d~ prix ct de salaires. Il 

fournira dds indications sur les perspectives dos diff~rents 

secteurs économiques. 

Conposé de 10 membros, dont 5 représentn.nts des orga

nisations les plus repr6sentatives dos travGilleurs, lo Comit~ 

'doit permettre d'associer lcii milieui Jcono8iquos ot sociaux 

à la programnntion 6conomiquo ct, par cons0quent, contribuer à 

une meilleure harmonisation des d~cisions ot de 1 1 uttitude do 

ces groupes avec les obje?tifs poursuivis pRr le Gouvernenent. 

Dr'.ns le, secteur cho.rbonnier, il e::r.:isto un projet de loi 

:prévoyo.nt 1' ins ti tu ti on J.' un "Di-=.:·e c to iro 11 clo 1 r inrlus trie chc.rb~n

nièro ct le rempla.conont de 1' actuel Consoil Nntionnl dE:;s 

Charbonnages par un "Comité National des Chcrbonnages 11 (1) qui 

serait dot6 de larges pouvoirs ot aur~it notamuent pour nissio~ 

de déterminer, si nécessairet des bar~rnGs do prix et de candi~ 

tians de vonte, d'~tnblir des objectifs générau~ et des quotas 

de production, de fixer lo calendrior des ferm0turJ8 0t le mon

tant des invastiss8ments, de d6terminer la politiquo sociale à 

poursuivre par les entroprisos, etc. 

Dans le but de f~voriser l'assainissenent du marché 

charbonnier et, par voie ae subvention, l'Scoulcment des excé

dents de production, il n. été institué, par une loi en date du 

28 juillet 1960, un Fonds temporaire, alimenté par un droit 

spécial sur le fuel. Ce droit est fixé annuellement par le 

Roi ct le nontc.nt .:::n est ù.é.gressif. !1. l'expiration de la 

troisi~me année, ce droit ost supprimé. 

9) L'affaire congolaise u rendu encore plus urg.:;n te 1a 

fixation rapide dt~n prograone g6nJral de redressement. La 

(1) Couposé de 15 membres et dtun pr6sidcnt : 4 représentants pa
tronaux (2 pour la Campine, 2 pour le Bassin du Sud), 4 ropr8-
sontants syndicaux, 4 repr6sentants des utilisateurs et n~go
ciants, 3 me~bres d6signés sur proposi~ons ninist6rielles. 

2510/61 f 
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n~cessité C'une telle politique est à ce point évidente que l'accord 

paritnire national intorprofcssionnGl du 11 mai 1960, dont il sera 

queotion ci-apros, .::!, C•Jnditionno ln rullssit8 de la, prograr,imation 

sociale è- la mise en oouvro d'une progrm:uaation ôcononique orient8e 

vers l'expansion. 

Le nouvsau programoe gouvernemental prévoit des nesures 

qui doivent cons ti tuer un "plan d' o,cc 8li.:~ra ti on cle 1 'expansion 

6cono~iquo dnns le cadre de l'cssainissenünt dos fin~nces publiques''• 

Les principales r.1osures envi S!l:~;des t::ont, cl 'une part, la création 

de lOO 000 enplois nouvGaux 0n cinq uns et, d'autre pert, l'applica

tion cl' onviron 6 uilliards c1 t éconor:-d.es, ~~or tant notamment sur le 

budget de l'Instruction Publique c.:t sur les subventions vGrs6es 

par l'Etat aux diff6rents fonds de S~curité Sociale. 

Le Gouvernu1:~en t a à.épo s é, dans ce sens, lo 8 novembre 1960, 

un projet clo loi "d 1 oxpansion économiq_uo, de progr8s social et de 

rcdrcsscnent financier", co:·-tmuné~:wnt appelé "loi unique" (1). Ce 

projot, touffu et touclw.nt aux aspects les plus divers de la vie 

publique, a étS accueilli froiden0nt dans toutes les couches do la 

population, pour des raisons tr~s ~iff6rentes d 1aillours suivant 

les milieux. 

Lus syn~.licats le considorent conne un 11 plc"n d 1 austé:r.i té" et 

onvisag·Jes clann le secteur social n'entraînant une réduction 

des prestations servies au titre do ln vieillGsse, du ch6rnage 

et de la malnLiG • .b. proJ;n3 ùe l' nu:.:;J~lcntr.tï_ on cl es ir:1pôts, ils 

renouvollc·nt leur r0vondication d 'un·J vc:.sto :rôforne fiscale et 

estir1ent qu0 les ir:1pSts indirects sont dujà beaucoup trop élevés 

par rapport eux i~pGts directs. Enfin, les syndicats doutent que 

(1) Coopte tenu de quelques anendcnents, le rrojot de loi est devenu 
1~ loi du 14 f~vrior 1961 • 

.?.,51 01 6J.....1. 
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le G~uvcrnoment ait réelleoent la possibilité de susciter la 

créa ti on de 20 000 emplois nouveaux par r1.n. 

La nouvelle loi a donné lieu, on fin d'année, à un 

nouvèment de gr~ve d'une rare nrnplaur, analysé plus longue

mont ci-npr~a, qui a paralysé pondant environ un mois les 

secteurs de buse de l•ôcono~ie belge. 

* 

* * 
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Chapitre II - POLITIQUE SALARIALE ET EVOLUTION DES SALAIR.ES 

A, Situatio~ génér~ 

10) F~isant suite aux nombreuses révendications symdicales, 

des négociations su sont engagées au mois de nars, au niveau 

national, entre les repr6sentants des organisations interpro

fessionnelles d'employeurs et de travailleurs. 

En ce qui concerne plus spécialemont les salaires, les 

revendications portaient sur le snlaire hebdomadaire garanti, 

le doublG pciculo du vacances, 1 1 am6lioration du rJgine des 

allocations fn.nilialGs ot lo salaire horaire minimui:l. 

Les négociations ont abouti à, la conclu.eion cle l'accord 

du 11 ~nai 1960, valable jusqu'à. le., .ç-• 
·'- J.n de 1962. T'ar cet accord, 

les partenaires sociaux se sont engae:~·6s à rechorcher en commun 

les solutions à proposer ou à apporter aux probl~mes économiques 

ot sociaux do caract~re général ot national. Mais l'év~nement 

important à signaler est l 1 aocoptation du principe d'une "pro

grammation sociale'' sur le plan national 0t intürprofessionnol. 

Le proffra~mo de réalisation tient compte des disposi

tions socialos à intervenir par la voie législative, telles 

que l'institution du salaire hebdomadaire garanti ct l'indemni

sation dos travailleurs en cas de formotures d'ontreprises, dont 

il sora question plus explicitement ci-npr~s. Il porte unique

mont, pour la dur6e de l'accord, sur l'am6lioration des avantages 

annexes (double pécule pour la dGuxièmo semaine des congés, 

augmentation des allocations familiales). 

11) L'attribution de l'allocation complémentaire do va

cances est progressive et s'étale sur une période allant de 

1960 à 1963. A l'issuo de cette ~~riode, les travailleurs 
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bén6ficieront, pour toute la dur~e du cong~, d'un p~oule de 

vacances qui représente lo double de leur r6mun6r~tion habi

tuelle. 

12) Par ailleurs, 1er: reprôseon.tant&, peytr.Jnaux se sont 

engager à verser une cotisation su~pl~meniaire de 0,5% aux 

allo ca ti ons fttrnilifl..les à partir ô.u 1.1.1 ~)61. 

13) En ce qui co ne orne lu salair0 mini::1ur;1, los ropr6-

sentants dos organisations signataires ont constat0 qu'il 

était impossible d'inclure cette quostion dans lo cadra 

d' uhe progra1Jr.1a ti on au nivaau n~l.tional Gt interprofossionn...:l. 

Ils ont ronv.oyé le problème ':tux commi8sions pari tai ros, on 

acceptant cerendunt da jouer le rôl0 de médiateur on cas 

de désacèord. 

14) Les repr6sontants des syndicats se sont portés ga-

rants du rospect de l'accord sur le rlan interprofessionnel. 

La F.G.T.B. a cependant soulié::;né son point do vue, d'après 

lequel une véritoblo rrocram~ation sociale ne lui semblait 

possible que dans la _pesure o~ Iton instaurerait une prograc

ma ti on ou un:.) planification 6conor:üque. Lc:s représontc:.n ts 

des organisations signatairos ont 6ois le souhnit de voi! 

la "progra~·1matio~1 11 se r6n.linor 8rsaler.tvnt au niveeù. dos sec-

teurs <l'industrie. 

15) A ln suite do cos rocoœmandations, Qcs n5gaciations 

.ont ou liou et diff~rt::nts ac.co:rds ont 8t8 conclus, notamment 

dans l 1 industri0 do 1~ cérani~ue, 1~ construction 0t les fa

brications mjtalliquos, p0rt~nt sur des auGmuntutions de sn

laires de 1 1ordro de 2 à 3 ~, la g6n6ralisation de la semaine 

de 45 heurus ot l'attribution dG jours do congd supplé~entaires 

pour évènenents fa.miliaux (pi;,; ti ts chômagos). 

16) 1 1 institution :du "salaire hebdor::adaire gar:a.nti" qui 

n'a pu trouver son ahoutissemont par voie de né~ociationc 

paritaires, a fait 1lobjot d'uné loi en c1ato du 20 juillet 

1960, Lntr~e en viguour le l0r aoftt. 

2510{61 f 
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La nouvelle loi, qui nG s' applirp.10 ni aux npprontis, ni 

ctu.x enploy6s, C')rttient de\UC sortes <1.c rl is:;-;cH:-:i ti ons : cl.' uno part, 

- ~· 't' ~ ........ ''i . A'f• '" l't + ·1 ] • (lL.S O.=!;~J~OS~ lOUS C.(~J.J..nl·r; lfG~ q.UJ. fli~;,J ..• ~ 'J..-~.:n·v OU COT!l}_) e •?-n ,. _ft, _OJ. 

Ju lJ r:1nr~~ 1900 f··1JI' le;' {'1!JY:ttrc.t c~e travail \.:t ·q_u1 tS'Ilr:lntisscnt 

aux ouvriers lo )nionont dg lOO f de l0ur salaire dens unu s5-

-~::)r~:_.!;cnpS21-·air~, ~ont 1 t <Lf:fr:~t-limi te (;XT:ir·.:: lo :;.1 .J0ccm1Jre 1964 
l_: t qui ·)Ctroil:nt ~-tu:x: ouvJ:'ir~;r·a 80 ;:-t de ]_,~;ur ::.J:~ürd.ro n,)r1c!al on 

cas cu:: D'~ .. J..r:/lio Oll d 1 nc:)i0..9:at aut:r.t? qu'un ~J..GciéL:nt (:I.e tra\T.!:.il. 

Cus c1isy)osi t.Lons ont un c?~:r·çv~t?:":~ o c-{pG:ril;J.~?:.·d:c~l. 

Voi0i ::J.e,int~.~:ne,n·t e:a ce q1.~i concerne les S."'vlr..irc~s, une 

courte nnalyso de ces difffh:•ontos (~iS1/)f.dtions ~ 

a) Ri.squns · couvo.r_ts....!_l..QQ_)f.. ... c~.t .. (i_o t<.tf'~a!liè:r~ \:·erl~.;_,o-nent,_§ fH).r_ln 

nouv.:;J.le lrJ i """ ... _,.,..,... ____ ........ ~_....,.. 
L'ouvrier 0u 1 1 ouvri~re) a Jroit ~- son salaire normal pen

rh~nt une. :;)'.-t•iorle rh.: '7 jours9 p·:Jur los journées d 1 r~otivité 

h~bitvolle rour l0s~uelles il aurait pu pr~tenare au salaire 

v.:J,illcr 

priee, snuf f:n cD.s do :c·. fus cl 1 r:·,cce.pt.'1 tion 0 'un tJ::'ChVail do 

runplr.~eo:.~un-t co;:·.fo:r.l.;O 

to 11 ü(! tuc~_le: s, 

e~ cas d'ecoiJent JG -. ..., .. , .,...., ' ( ' t. d '·, 1:''-"..l. ~r - J. ~:rre1::iJD:r jour 

d. t i:r:vJ.::::pr.~c:1 tt:: d8 trn.vo,il), 

- en cas ùc cLô::.ue;o cunr9let ou. 11 "instauro.til)n ü 'un ré~ime 

~~.e ·trC.,"iJe.,il :', tûr:lj_18 r<<l.ui t I'OSUl.taYlt do CIJ,USOS économi.qUes, 

chs,go D .. u :;;;o::ns 7 jours ,1. 1 'r~v~~~1ce, 

- ~u d~but 1e la p~rio~e de r0pos p~fc6d~nt ou RuivR~t 

b J B..~_r~}:~~:_§....2.S?J.I:~r.~S À. 110 lf...s~t tie flf~)1t~JG ter:mOr_bi_r8_.~nw. _c~~ 

~~~~2___:2 .. 1.l..,:~~~i él c: nt . aa1!2._....sul~l!!__2?...Si5~}L~~;j..J. 

D.-nlY conèi:L t:i.ons s:ln-t J.·•.)s8es : 1' incapaGit-3 de travRil eloi t 

avoir un.:J dur5e ;Jinimum c!.e 14 :j·J1J.rs et 1 1,JU' . .,Ticr doit ôtre 

r0st:S ~2ns ir1terruptir)n o..u 8 1.;rvio0 do 1::-:, oo:-1o e11tropriso 

p~;nd.1.nt nu nuins 6 mnis. 
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En parail cas, le travailleur a droit à 80 % ~e son salaire 

nor~al pondant une période ~c 1 jouri, à ~om~~or du ~remier jour 

de l'incapacité de travail. 

Il convient de noter que lG$ ~odalitds ee paiement sont 

différentos selon que les travai.lJ.Gur.s sont yc:eup.:.~s da.ns des entre

priees comptant coins ou pl?s.de 10 travnilleurs (enploy6s compris). 

Des d~rogntions sont possibles à la suite de d6c~s~ons·prises 

en commissions paritaires, ou directement d6cr~t~es par la Roi. 

C'est ainsi qua~l 1 employ0ur et l'orianis~e d'assurance 

maladie-invalidii~ pourront 8tro diepcns~s de l'obligation de payer 

lu salaire en cas d'interruption du travail dans les branches d•acti

vit6 c~ il exista un fonds do sécurit6 d'cxistonce et dans la mesure 

o~ cette obligation ost mise à lu c}~rgs ~e ce fonds. Cette déroga

tion n 1 cst prise pnr arr6t6 royal qu 1 apr~s consultation 1e la 

conmission paritaire. 

Par aillsurs, des dispenses ne ~ouvant e~c6der une période de 

do11Ze mois, peuvent &tro accord6es par lo Roi en faveur de certains 

secteurs de 1'6conocio dont la situation est lliomentené1rront difficile. 

17) Ln loi sur le Ealairo habd6madairo g~ranti so heurte à de 

nomb~euses difficult~s d'application qui sont h 1 1 étuda devnnt le 

Conseil N[~tion2.l du rl'I·avnil. I,cs organisn.tions syndice.les ont demandé 

qu'~lle soit compl6téo ot am~lior6e. 

18) L "b . f . 1.. • " l ( ,...f • i ..... t . f . t ) a ,on~. ~Ca"L.~on o.e cJ.1ango coor. J.C en"' roc J. J.cc. ·eur , 

dé8 aux travailleurs frontaliers. bel,?;es travaillant en France, en 

application do l'accord du 6 d~oombre 1949 at du protocole du 

21 r.w,rs 1959 sur les bonificc.-'dons et transferts, a, été podifiêe 

~ plusieurs reprises au cours de l'ann~e 1960. 

Afin do tenir compte elu nou~r.n:10nt c1es snln.iros enregistré 

dans 1~ sid6rurgie et la rn~tallureie, le Go~verneDent frnnç~is a 

d6cidé à quatre reprises - on mars~ juin, s~ptembre Gt d6ccmbre 

1960 ..; de ~.iminuer cle 1 '/o cho.,que fois lo t8.u::c dGS coefficients rec

tificateurs. Cclui~ci s'~l~vo ~~ cons6quence, depuis lo ler décenbre 

1960,·à 15% pour les industries product~~cos et transformatricos 

~es m~t~ux. D~ns los autres industries, il.ost de 13%. Le plafond 

des trt1nsfc~rts a. otû fi:Y:8 .~t 650 Nlï' p,nr mois. 

2510/61 f 
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L'allocation r-~ecotd6e J.ïar lQ GouvGrncmcnt belgo a ét 5 tJtc,

lc:Dont .:JUI<Prir.lt~a pour t(;'US: les t:ro.ve.illeurs frontnliors • 

19) ~Ln. :··r),_-·uction d.t·U:t$ l~a ~d.nes de honillo [\, 1-5{-:èi·oJJioDt dininïlé 

p<J.r rappc;:t.:~t ~,. 195}. LrL :r:é~t.~l:tc·~:.tr;.Siün .:t~'.ls ~p::èv-.:s J.o :fin d. 1 f!,nn•Jc• a ce:rH?n-

(1) 

f1'24;~c ·~ion d.<r .112uille 

~. _Cù):) t 

1 000 t 

p:;,rtir d.u nois 

- Bulletin st~tistiquo charbon - ~cier. 



20) Du fait dé la pourstd.te' ~:·e. 1 ro,ss2.iniés'ornont dos char-

bonnages bolees, ie.· tend8,nc3 à ln, dir.;.inution de-s cffe:ctifs 

ouvriurs occupés è.ann l'?S mines s'est fnrt<::mcnt accentu(jo 

au cours (e l'annJc 1960. 

clE.-ns les 

(persor,nol do maîtrisé Gt è~e S!lrv\~illance oxcla) 

1 000 ouvriers 
~A-n_n_é_c--~--1--~-I-I~--I-II--~ ~I-V--~~v-r-~--V-I~f-V_I_I ___ V_I_I_I_r __ I_X·-~~ 1 XI 1 ~II 

1:.9:r pos-~do,x~ . .Jelê..r~i_n_i;_§ ~·-21 hu1~ 

( ·:,~ursonnul cle .,1aît:cisu ct dG survuillanco e::-~c1u) 

~ ! i l '+ ' ' 

Année I II t III t IV 1 V VI f VII VI 1 Il IX 1 X 
1 

XI 
.,_.----+-~---+---+----+----t--- -- 1 ··~· ' 

133111351 1307 139111384 1).881 Lf_:j_l~~2~-6 ~1_4_8_7...,. 
l XII 

1)·59 1292 

19-60 14G8 
~lo de va
riation +14 
1959/60 i 

(1) Source 

2510/61 { 

1)32 

1518 
·-· 

15 30115 52 l5C)1 1572j J. 594 15S)4 1627j16jü 1649 1 f;Sa 

+l-4~+-~;·1 +13 +13 +13j +15 -:;s1"4 +1~--+-l-1-~--+-1-4~ 
' ! 1 ' 

C.E.Ç./Le .. -:Bulletin str.:tistiquû cb.ar.1Jüp- acier. 
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21) Lr-t. criso qui continu0 à sôvir d~ns lus charbonnc.ges 

helees, a an:::né les o:rc·-9-nisations syndic2.las des mineurs à 

sv pr0occul:E~r p:r.·i:ncir)!!.l(H.:Hant de rsoe répercu.ssic>rlS socir;.los. 

Un concr~n extraordinaire de le Central0 Syndicale 

des trav~illJurs d0s cines (F.G.T.B.) a ~tJ consacrJ, fin 

dt3-comhrc, f\ l 1 (;Xation 1e lr.t crisa charbonniùrE:·. Lr'.. J?.G.T.D. 

voit la solutiGn e~ rrobl~me cb~rbom1icr dnns la nationa

lisation dGs charbonnages ot va lli&me jusqu'h pr~coniser lu 

nation~lisntion de l'ons~mbl0 da l'~ncrgio. La F.G.T.B. 

appui.~ to-uto v6ri tal·lo ro(Y:>n"'l."t'!:rsion ot :r0clamG danrJ 1 1 ir.mo

din t la S\)T1aine de-: 40 htz.turcs a.voc r-;.n.j~n.ti&n du snlairc-:. Elle 

dennndc ~galenent la constitution rnpida ~'une soci6t6 na

tion~lc do gestion. 

La. C Jn tro..l o dGS ~?r!:tnc n -i~Unou.rs ( C. S. C.) cri ti quo 

lu mise en applicetion do 1 1 nssGinisse~ant dans les ninos, 

r:SaliiJÔ, selon i~llc, so.ns aucun plan d' ons,;;üblo ot préc_o ... 

nise des r6formes do struot~ros ~yant pour hut de fa-

cili tor lr~ solution cl cs rro blùmes ·l'erdre technique ot de 

do rendre plus ai~6e ln collcbor~tion ontr~ las parties 

int~~ri..lt:~s:)e:s. :::Olle voit dnns ln, rijdu0t:ion de la ilur.3u du 

tr~vail ~v0c ~ainti0n du salnir0, une de~ princip~les solu

tionJ c:.ux di ;:'f'icul toD r..c tuolle s do 1 1 in•~.us trie char1Jon-

22) L . t• US VC.,Y'J.C. ,J.OUS do l'indico des prix de d6tail, 6n-

registr~0s deruis janvier 1960, n'unt ~ns 5t& d0 nature à 

donn·~.r lieu h l"l_cs n.ucr.~c.:nte..t:t.~~ns (}os soJ.rdr3S inciex.~s dans 

los 1:~inus clo h.uuille. 

Los s~laires effectifs ~~nt l~g0re~0nt auem~nt6 

p~r rapport ~ 1959. 



- 55 -

Tablea;u U (l) 

Salaire horaire diré;ct d~:.tlS 1en \rd nes~ dG houille 1 
l 

1 ... -1\ , J:.a.nnee ler trimestre ·12·~~& ···tl'i::J.-ec'trè 3èr,o tri i:~o s tro 1 48u.r..1 trir:estre 
- ........... _.... ........ ,, ...-.......-........... ......--....-

1 
--

1959 )8,54 ~)9' ll 39,12 39,89 - t 

1960 39,50 f ;9,79 39,'75 1 40,09 
----·-"'·-- ... ~--~~ de va~ .. 

1 
. +' Jl____ 2 5 +1,7 +1,6 +0,5 :r1a ,,J..on + , 

195?;~6:_ - f 
1· 

1 
t 

Les salaires hort1ires d.irec·ts ét~:.nt en f::.iblo hf.l..usse 

par ~npport à l'~volution du cofit do ln vic, ori a pu constater 

·. 'p6ur'l960, une l~c~re nugment~tion du pouvoir d 1cchnt dos 

mineurs. Toutefois, l'augmentation d&e selaires hor~ires directs 

sen1ble être, entre autres, la conséquence de modifice.tione dans 
la structùre de l'emuloi. 

T ~~b.l_c:.,:~~-1..4 

,--------------------------------------·-------Indices du pouvoir d'achat don c~lQires horair 
mines de houillo_(2) 

lar trimestre 1959 ~ lOO (fone et jour) 
i ·----r---

1lnnûo 11er trir.wstre ! 2Ùmo trimes tro j38ne 
1-1.....,.9_5_9 __ ..;-----1-00-·1 -1~~-,-3 l ,____._____._,_ ____ ··-+---~-----.. · .. -·-.. ·---~ 

1960 101,3 l 102,2 l 
~------~-------------+i- ------~----
7o do va
ri~J. t ion 
1959/60 

! 1 

1 +0,9 i 

es èiirocts c1uns 

trihestro 4ème 
.. ...._... ... 

100,6 

102,3 
-. _, __ _......,,,..,..~ .. ---.. ... 

+1,6 

(1) Source : C ,iJ.C .!'. - Bulletin StatiE:tique ch.':".r~)on - r~oiur. 

les 

trimestre 

101,9 

102,7 

+0,8 

( 2) C:tlcul.)s en rc.pr-ortnn t 1 t ix;.dice des })rix ch; détP.il à 1 1 indice 
cles s.':! laires horrtires dirBct~i • 
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C • .§..idérur.~ie 

23) IJ·1 sidérurgie a continué ,\ se caractériser po.r un 

rythme de rroduotion 61Gv6, sensiblement nupériour à ltnnn~e 

1 ') )9. CE:. ci. s' ..:::vp1ique surtout par 1' import2-nce <_1os conum~.ndes 

G n rn·ovennnc o dG s mn.rch&n eu.ro pèHns, le march8 am8ricain n' eyan t 

~t~ quo fGi ;Jlomen t dünH.tnc1eur. 

----r --·--------..;.·-·-- ----··-----------+ 
''91 477 i 505 j /!.f33 \ ~~70 i )1): 553 522 ! 554 
- ·r-~·· ... -- --r-- ... 1 

~6 556 1 550 537 :5781 :.)6~1; 581 564 
1 

405 
·-f------ ' ~-1-·-y-·:· .. ..--:---

l l 

+17 1 +9 t-11 +23t +11 i +7 +8 -27 

-·~~--L-~-~-"-~-.. --~....I! __ .:..ï _ ___.~,) _ _.... __ .... 

fiYli~ 

19~'9 i 376 1 ;;38 r;s-;~~r3·G~T-,;'13t17_1_ 33~ 1~19! 441 398 ' 429 

1960 -]",io-;-l-;;9 452 i_·1 __ oo 409 414 i 348' 414144r; 1 4371 414 300 
1-------~--+---+-, --+-1 ··--1---·-- r-----r--·r---~ --···-r-·--+ 

·' ., ! . . j 1 ;:- uo va-1 1 1 
lrio..tion .1 +d +)0 l +?2 i -l +12 +2 

1

1

\ - +22 +6 -1 1 +4 -30 
1 Il ~ ! . il. 1 ( 

1
19 5' 9 6J ... 1, 1 '-· ......., ___ _....., --~--~· --~ i _L_--.1. .. --~'-----'-

(1) Source C.E.C.A. - Bulletin Statistique charbon - ~cier. 
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24) Le niveau élevé de le production dans l'industrie si-

dérurgique: n. naturellement exercé une influonco frivora.ble 

d~ns le domaine de l'emploi qui s'est traduite par une ~ug

mGntn ti on du nombre d' ol:tvri~Jrs oqcupés <J.~ns cGt te industrie. 

Cett~ augmentation ~st ccpond0nt rolctivenont faible si on 

le;. compare à. 1 '<::.ugmentfl~tion de la production, r'!v.e princi:pn

le:ment~ semble-t-il, à un n.ccroissr.:!ntGnt cle 1::-:.. productivit8. 

I.Nombro d'ouvriers occupés dan.s 1 'ind'l1Stria sid.ôrur:CZ"ique 

( · 't ' 1 fin {u ~6is ouvr1ers lllSCl'J. s ~- é~ 

Année I II 1· III 'i IV [ v"" "!. VI 1 VI~--r--;~rrl IX X XI XIl 
·- __ _t --~-+-----+-----r-:---t----1 

1959 51278 511~~0 5131 4 i 5140 3 Î 31598 52020 i 522c~5 52803 52970 5 308 3 5 3JQ1 5 32Stt 
-

1960 53407 53493 5352 5Î53629 53i'o5 54o26 5;~~14 541;39 5"4525'"54'46( 544645~ 
r~ de ' va-1 
rif'. ti on \ 
1959/60 1 

1 

1 

+4 +5 1 +4 l 

f 
i 

1 
~ .... ·--··· .. .-. 

-,----- -··+ ·---~·---

! +4 1 +4 +4 1 +5 +3 1 +3 +3 +2 +2 

_J_ ... _ 1 ... - ' .. --1---...L.---+----i 

Les vnria~ions do l'indice dos prix Qe dcit~il, onrGgistrées 

depuis janvier 1960, n 1 ont nns ~if Qo ·nature à donnor lieu ~ des 

augmbntations dos s~lairGs in~ex~s dans la sid1rurgie. 

· LGs s,;.lr.irC:s tJffoctifs, p~r contre, ont augmE;nté réeuliè ... 

rament par rrèpport 1\ la r·t~rioc:.e correspondante clo 1959. En. t~ ... 

nant compte do 1 1 ~volution rulativenunt f2ible du cofit [e le 

vie, on peut dire quo 1 1 nugmontation du pouvoir d'~ch~t des tra

vailleurs de 1~ sid6rurGio a ~tJ d 1 onviron 5 % on 1960. Mais pour 
la sidérurgie 6galeme~t, il y a lieu de tenir con~te d 1 une cer
taine évolution de la struct'l.lre de 1 1 emploi. 

'1 \ s c .,, c . \ ; our c o : • ·..:; • • 1~ • - Eullctin statistiqu~ chnrbon - cciar, 

251.0/61 f 
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Tt:.bleo,u 17 (1) ----

L~O' 66 /;.1' ~; ~-) 1 42,85 
t--------+----------------4----------------~------------------t- ---------

,.., 18 '7. t.:l" . 44 18 1960 
-~·------~-·-----· 

-~+----.:.._:..:;, ___ ....., ____ ....... ')0 {-----'--....... 

+3 J j:_. dù v~~ 

ri•'/cio.ü +6 
195S'/;..>ù 
---~---~---------'--· 

0 ,, 1 .. , 3.' -r .·-,""' /-i .,.., ,1 " .. ,.. ~ C· 
... J(;.. .... ( ... y •• \..,.tQ/ .,J .. J.: .... t.\...IJ'.o..' .J 

+6 +5 

J:'lir:.inn!:.l ··s t ·lr venu ? j, 6 j Iir • 

accc-r'.71
• r·rt.ri tcür·o ?,r:;1ice..l)1c : __ 1 'un8cr.:J.blo de~ ouvriers :lv ce socteur. 

1) S:l~: c •. ~.C.;:l.- :uv.llotin stntistiquG chr:,rb:Jn- .'lCit.:::r. 
:~) C·:ücul,:s en rap-c1 (JTt-~:Lnt l r inclicG :].es s.r:.:.lairos hor2-ires directs ?.o 

l'jErJico dc;s ~·:c~x rle d8tail. 
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Chapitre III - EVOLUTION DES COJ:TDITIONS DE TRAVAIL 

A. L'~volution ~os .relntions collootives do travail 

27) Sur lo plç~n dos relntions profossi(>nnolles, 1' éV"'~nG-

ment important à sign~lor a 6t6 la conclusion, le ·11 mai 1960, 

de 1 1 accord dit "de _proc:rn.rnrw .. ti on soci <1le 11 , pa!' lequol les p3.r

tenaires socicux se sont en~agüs h respüctür, pour une période 

allant jusqu'à fin 1962, une certaine discipline soci~lo sur 

lo plan national et intorp~ofessionnel. 

Los signntairos do l'accord sa sont r6unis une nou

velle fois d6but juillet. Deux croupes de travail ont été 

cr66s, charg6s d'oxnminor rcspcctivoment la question de 

1 'o.UGnentation dos nlloce"tions familiales ot cello de la. 

réforn~e et do 1 'assainissor:1ent du r0gino do s6curi té so

ciale. 

28) Dn ce qui concerne 1 1 ornploj, un err5t~ royal du 

31 mai a institu6 uno conmission consultativG nation~le de 

la r~.Jado.ptation :professionnellG des trav!lilleurs mis o..u 

ch8mnge pcr suite de la fer~eturo ~e cortaines mines, qui 

a pour mission Œe donner son avis sur le dciroulomont dos 

modali t~)s cl' exécution G.e 1 '8.iè.o cio r.Jn/L[~-rtc.tion profession ... 

nelle. C~~ arr~tS nnnulo 1 1 arr3t~ du 4 janvier 1958, qui a 

uvo.it crué une commission sinileire pour le Bori;no.ce. 

29) Une loi du 12 juillet 1960 ~ modifi6 1~ loi du 

9 juillet 1926 sur los Conoeils de Prudthonrnes. Cette loi 

tond assontiolloment à rernettre 1 1 acc~l5ration de la liqui

dation des affaires dont los conseils sont saisis ct avporte 

quolquos nodifioations do d5tail on ce qui concurne la com

lH~tonce et la procodure. L:ï. loi institue do nouvoaux c:)nseils 

de.ns les ;.rovincos dG Linbnur·g Gt cle Luxembcurg et r~r6vc)i t 

certaines mosutes transitoires qunnt à la J~si&nntion des 

DGD,bTOS du COrtS!Jile 

2510/61 f 
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30) L'année 1960 a 8tu principal:,mc~n t E1arqur.)e, s1::.r le plan 

sooi~l, p~r uno reprise Qco~ntu6e dus rol~tirns parit~ires, 

bnso.'}G sur la confir1,nce r0ci}1r . .;q1!0 ct la confirl:w.tion r·~-r les 

pn.rtonairc)s sccinux do ln nr]ce~3Si tü ë: 'une poli tique d 1 ox:p·1nsion 

écon·1miquc pouY::lnt soule o.:cJS1U'e:r ln o·::::ntinuit6 du pl'O(.:rès so-

cial. 1 1-:.ccord nn.tional de pro;::7ra':1natiCln socio,le, don·t il ost 

quustion ~1u d:';but c1G ce chapitre, a sancticJnn8 Oütte poli ti gue 

ot dovait se tr~Juiro p~r l 1 ins~aurati~n d 1 un0 ~ro 2e paix 

sociD.lo. 

Il~ nr;uvcJ.le t.Jn':.Ctncc: 'lc..r.s l::;o role.ticn1s sucialC's, a 

arnenj les syn~icnts à domen~er ~u~ corteina nvant~eos 8ociaux 

c::.Jic::1t r··5servés 11_:ni,~ur1:'.1ont ?:-. leurs neubl·tJs ct 0_u'un0 solution 

sei t tr·J11.v.Jo i\ ce f'rc·bl·7;ne lors du renouv,:,J.lerwnt C.cs conv,:n-

tians on vi~ucur. Cott0 rcv0~dication sc heurte cup0ndant à 

Un l"'CfiJS dG3 l)rg-c.nisa ti ons va trenal cs._ 

31) I1c~ pro;h;t gC'Juvornonwntal de "loi unique", venu s 1 ins-

Cl'ir-; c1n.~1:3 un clin:at c'l_r§,jà, JJ::rturb8 par la cri~3e cho.rbonnière 

et l 1 aff~ir0 coneolaise~ a ~0clonoh6, un fin d'snn6e, une dos 

ninsi qu'à la purtio flar,~ndo du pays, rrincipnl8nunt h Gand, 

Anvdrs ot Mr.:.lin•.:Js ot .?J. rl.iv:.n·sos f.:utros lDcr:,litCs. LD. J:i1 .G,T.B, 

32) Le pr:)blèr:~G (~e 1' cm:olGi, q11i s' 5tn.i t d.·c:ijà ~:;os6 avGc 

u.cui tô on 1959, ~:~ r·Jnf·Jrc(~ 1 '.:-~jti-:Jn syndico..l8 011 ft::v·:3ur de la 

Cl~curit<] ù. 1oxistr,nco. Los synd:icr.uts, q1.ti sfr)t:::d .. cnt [LC1l"0ss6s 
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du plus en plu2 aux pouvoirs publics, ont :JbtdnU a.•Js so..tisfE.cti0ns 

sv:r co plan ;K'.r lo. publication .-l o le:. loi du 27 ~juin 19t.;0, Teln.~_,i Vü 

.?, 1 1 inùer:nlisation d }S /tr~.vr:-.iJ.l~Jrs en C&;S ,:e f(:I'l:'H;)ture è 'ontr-J

prisG et ia loi sur la salairœ bublomad~iro g~rnnti, dent il r st 

queation ~u ch~pitr~ II. 

JJn dçl r_c:r·s ë!.os Cf.lClSi:JOrtS d f t.ll'à!"e pure~bnt GC:.lo.rif:;.l, Ct; tto 

derni~ro loi cntrai~0 co~taines sodific~tions aas ccnditi!,ns Qo 

pré:::tvis on. C<.\S Ç.<;:: lieonci.~;~lf;nt d«~~~ini tif r::o -:-:.:i tt:!.-:~nt cl·'.ns une yt)-
/ 

rio do do tr::vail à. tc1:ç·s r\'~ilu.i t, sus;J.::nsi.:;n c1u crJrttrc:, t do f.;r:-~vc:.j.J_ 

~ille ot 2ctivit0 civiqua. 

33} J.J l inr1e8.nisn. tinn cl>)S ab~~ttc0o 0 1-1 t:.cc:-1-sion dr 5v(;nenon~s 

fa··., ili ~u"'r t·' t -J-''jUl' l 1 '~CC or:'"'îll "'' Sf->1'·'011 -~-. cl rn b1 i <;·n ti ~~ns ci VÎOUUS Ô tc~,i t L. ... l (....!, ../-..... .... J :. \ ., ' \.-<4.1 ,'" ... 1 ~- . f,.J ' ... •1. l; ,) J • t.' l...U • ) .,. ... 
jusqu l ;), :p:;.Ôscnt du do;:l:lÎllG c:es conventions • f~)UI' lt:. pl.'O:rrlJ. ~.:JrC 

prévoit lo -;a;~,inti:.:n }Y)Ur 1 ':.J1xv·.t•ior de :Jt)n ::-;c,lair·J noru~l i1. 1 t 00 ... 

cc:.sio:n d~:: tt.~ ln ~.Sv0;j_,·:run·ts. J~cs Cfl.s rl:)::.;.n:--..:.nt l iou i). r2munér.~t.tiCln 

c)nt ·2t6 fi:x\)8 petr un ::-~rrêtt) r:)yc:l, E~D. dc.t·'"J rl·t;t ~~:) ucto}rt; 196ü, 

ar::·; li C o:b 1 e .~~. t; .:)11 rJ J. C:i S tr-2 Vf:.i 11 i.)U::C,S !:·) 1J.l' r..ut '.';,ll t ~)UU de..~ S co:r' .. ViJ :ü ti ·:ns 

C.:Xi8 "Lr· .. n t1.' S no .. r~~C'GVO,ien t f<~S UTl'.J I'--~(;1·8]!).811 t'c, ti.Jn plus fl.VLrl tc.{;:e~lSB •. 

34) I 1 • l r-,.-• ..; • •lOC( 
JtJ, .. _ul cu r... 1 0 u~n . ; C'?-J? 

analys6G en tnnt ~uo Dr0jet ~e l:i danc l'6dition ae· 1959 de 1~ 

pr_ést.:;n,te pu.blioo.tir'n, ne f 1 r.:.rpliquo qu' r•.u:-: cntre!)rist;s r:.yf~nt 

oc eup J n.u mo in8 ;,•~) tl',), V1\i~:.l ours Ù ln élo. t~~ cl.u ;iO j nin dG l' annC ..-) 

... Û1 Un8 rcrt, ~')"' J.:-.s (1,-','ri"'J'cocl.·r.., ..... s '•'•""'l··•-.-l.·,.,c.s ,...u :: rl.::.·t''.-,1:, . --;:_1,\.J _l:,;, V• •.•• a . .:;,>.J .)1,!,> I••-·, . .!._ \..<1 __ .._. 1.) , ,). ·.">.; ... <.o~· V le L'oi, 

d-5terointJ"nt Jos u(St!1oùc8 sel~)n lusquellns :-;si;: o:.:·t~ani~: 5:::. en 

ce.s clG f1.3rr.1eture d'·:Jntreprise, J.finfor:"JCL-+;ion p:;·,~2.ln.·~,lG des auto-
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Comr.1issions pari taircs sont, en outr-a, churc.Jes à.c~ déterminer. 

les m6thodos selon lesquoilos ost 9r~cnin~ lo.replacocent dos 

travo.illeurs; 

.. d 1autro part,- qu'en cnn de lict;Jnciunont :paur fer;:1o.ture .d'outre

prise (1), il 8St versd à tout travail~eur Qy~nt au noins cinq 

ans d'ancienneté dans l'entreprise,. un& indonnit~ de licencie~ 

ment vnriable d'cpr~s l'nncionnet6 (5 000 à 15 000 ~). Cctto 

inclemni tü ~st cun.ulablt.; avoc les indGY!rli tôs pour rupture de 

contr~t de louace de travail, les ~llocBtions Co ch6nago et 

les alloc~tions familicles. 

Lo. loi pr6v:Jit, pc,r ailleurs,- l'institution d'un "Fonds 

d'indemnisation liûs trav~illours liconci6s on cas ùe formoture 

d'entreprise'', chorc~ du pnibment des ip0ennit~s en oas do ca

ronco.do 1 1 er~loyeur. Ce fonds s0ra oli60nt6 on 1960 ct 1961 

par uno cotis~tion patronalo annuelle de 30 fr Dar trava~lleur 
occupé. 

35) Dos dorogations son·t prûvuos 811 co qui concerne 1 'indt?.n-

nisation. Un nrrôt(3 royal du lù juillot, pris n.J:n·0s avis du 

Conseil N~tion~l du Trnvnil, exclut, e~trG ~utros, du champ d 1 nppli

cntion do ln. n:Juvelle loi los tr[!.vr:'.illuurs "r;CCUJ'6s a.~<..ns les 

entroprises vis~es ~ux articlos 80 ~t 81 du Trnité C.J.C.~P,qui 

Traitd. 

Il r0sto ~;- s:n1li:~.nor le C[tl'[LOt~ro l)rovisoii·e ~le cette 

loi, prise à titre axp6rim0ntal, pour uno ~urSo de tr.)iS ans 

(Sventuallouent renouvolablo pour duux ~ns). 

36) Enfin, un nrrêt6 royal du l0r soptombro:J 1960 a modi:[ié 

certaines dispositions do 1 1arr6té du 2 avril 1947 011 mati~re 

de jours f6ri~s. Cotte loi G~néralise notnornGnt une prctique 

existant dJjà Qnn~ un c0rt~in nombru do secteurs d'industrie, 
. ' 

suivant laquelle les travailleurs ayant 6t~ occup6s durant unjour 

fjri0, ont droit à un jour do con~J cornponsntoire,r0munSr0 oonfor-

(1) Est consid~rJ comme fermeture d'entreprise : 
a) la ce8sation définitive de l'activitJ princip~le d'une entre

prise qui ontratno le licenciecent d'au coins 75% du personnel; 
b) la cessation définitive de l•activité principale d'une divi

sion d•Gntreprise,d~s qu'elle entraine le licenciement d'au 
mJins 40 travailleurs représentant au cinimum 75% du per
sonnel de cotte division. 
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mémont aux dis po si ti ons en vigueur p,Jur les jours féri <ds. Les 

dispositions dudi t arrêtS concernent plus p2-rticulior€lr::'~ent : 

- les jours fôriôs tor.1bant 1Ja.ns {:.cs r.<riodos t1e ch6t1nge 

partiel, 

- les jours f~ri6s partiallo~ent couverts pnr uno indec

nité, 

- los ~bsences justifi~es, 

J.o. notion do "jours ouvrnblcs" pour J.o ca.lo1.~.1 rl.e 

l'ussiduitJ ~:t l'~tnhlisSQMunt de la p~riode do r6-

f0renco, 

- l·~s OrlployÛS raraUnt:5r6S totalement 01.1. particlli)L:lOnt 

2510/61 f 
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Chr:pi tre IV - SECURI'rr. SOCIALE 

37) La r6forue Jnvis~gGe ee 
c 'es t-3.-dire le "rlrLn" St3rvais", 

1960. 

1 1essurcnce malaQie-invel1dit6, 

' 
....... '1·, n ~ ras pu 0~re re~ 1880 en 

Di verAoo D.c-;suros ont cependant .jt8 n:r.·if:''.::S pollr ur:i.iïor 

C8rtain0s r6;lementntions do 1 1 ~ssuranco sociala ot p~ur harno-

nise:c, (Lnns le suns cle l' au::;rn·~;l'ltn.tic~r;, üi:f:'férents pl~d'onds de 

l'assiette des cotisations~ r,insi que cartaines r~cl.us concer

nant la r~ttnchouent do cos rlafonds et du nontant dos pru~ta• 

tions à 1 1 indice des prix de d6t~il, 

38) LGs aur:·non ta ti ons de 1' indice, survenues au eour·s do 

l 1 2nn~o 1959, nvaient provoqu6 uno mnjoration nuto~atiquo de 

5 /· puur curt['.,irtos pr-estations soci~:~lt:s, n1ais la tond-~nce re• 

[Te:ssivo de 1 'indice, nu cours dos JJrûT:üors mois èlo 1' ctnnôe 

1960, ~ur~it dfi ontratner un ebaiss0nent d8 ces r~ostations, 

Toutefois, les r6ductions des indcmnit~s de ch5nace et dos 

pensions clù vioillossG devant Ctrc r)})jrc~,·}s au lc.:n· mrtrs, n 1ont 

ti ons clos in~.lomni tüs ac: cordés nux rJ.i:.dnu~:is }'hysiques ct aux in-

Lo r~l~venent, rundu n~cossaire nu lor janvier par le 

rattacho~ant ~ l'indice du rlafond do l'nosiette do cotisa-

tion i'J. 1 1 r.ssurance-viuillosso üt ou::.-vie d~:s oe})loy~s, a 8to 

SUSI)v:1i]t+ pr.~J~· lo. loi du 22 f;)vrior 1960 : ce plafond, qui do

v~i t &tro }';or tG h 10 000 Fr po.r mois, a ?té provisoirerr:ent 

mBintonu à 3 000 fr. 

39) Su.r J.e pJ.[.'~n juridique, ln. situn.tion est devunuc plus 

cl~ire dapuis ln promulgQtion do le loi du 12 avril }960 et 

de l'nrr5t~ Qu 13 avril 1960. Cos ~esurcs l~cislntivo~ ont 
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pernis de rôaliser 1 t unifieE~. tian, iJ, pn.rtir du 1er avril, dos l:)la

fonds de 1 t assiettt.::> de cotise,tion pour les sccte,1rs Hlll)oa.tions 

fanilialcs, assurance ch6nago Gt assurance ualadie-invnlidit6 des 

ouvriers G t enf.loyôs, f:tingi quo pour le sec tour p.)oule familial 

(cong6s ray~s) ~es employjs. Le nouv0au ~lafond a 6t6 fizé à 

8 000 Fr, 

Le plafond aff8x·8n't à 1 t rt.ssuJ:-enco vioillGsoe ct survie 

clos e!!lploy8s a 6té fix0 à f3 400 Fr s, :partir de la nône date. 

On t:'. d'Jnc assisté, nu 1er avril 1960, à un rolèvonent g.Sné

re.l de:s plaf~,nél.s c1o 6 000 à 8 000 Fr en ce q_ui concerne loo soct0urs 

nllocations familiales,aszuranca~ch6nage ut assurnnco nalndio-invn

lidi té pour los ouvriora ot l~s eDI;loyûs, ot r!e. 8 000 ?..:t 8 400 Fr pour 

le:s cotise tiens en vue de 1 t assurance-vi~~i1lesse dos enployés. 

CGs deux plafonds d'assiette da cotis~tion sont li6s 

à. 1 1 indice 110, de nêne que les pr~=..:ste-tions sccinlcs en vigueur 

au 1er janvier 1960, y corr1.pris celles a;:,:v:r~lent,5es ùe 5 '}~. A 

l'avenir, los plafon~s de llnosiette de cotis~tion et les mon

tants è..es prestations eoci~?.lGs varioront de 2,5 7; on rlns ou en 

moins, pour chnque veriation correspond~nto Q0 l'indice ~e 2.75 
p.:..ints. En ce qui concùrne loR plc..fonds do 1 t r:.ssiottc do cotisa ... 

tian et los prestations trin3striollas, la vari~tion untrera on 

vigueur le pronior jour Gu trinGstro suiv~nt la p6riode nu cours 

c!e laquollo 1 1 indice aura cttoint ~:.u ~~:(~passé, .-;,u cours è.o cloux 

cois consécutifs, lo souil à r~rtir ~uqu0l int~rviunt la modifi

cation. 

40) La loi du 20 juilkt 1960, instituant 13 salniro hebaona-

dairo garanti, & été r~.nalys.Jo c1ans son EHl.Smable n.u chapitre II 

concernant la politique salnrialo et l'évolution ~es salaires. 

Elle ne sera clone r.wntionn,:Je ici que pour i:li.JrJ/Jll'0 ot quant à son 

ay;plicc ti on en ce qui ooncoTne p11J s StH.':cialcr.wnt 1es ouv:riers 

ninours. 
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En raison de la situation difficile d~ns les charbonnarres, 

un arrêté royt~l du 29 juillet 1960, pris en appllca ti on do la loi 

précitée, a exolu,pour uno !;ér:i.od.e :le 12 mois, 1\::s ':Juvriors.mineurs 

du b~néfioe du paieuent pendant uno s~maina do 80 } 2e lour sa

laire norr,w.l Gtl cn.s dt absonoe pour .on.uso ~; e T'talo.rlie. Cotte d .. :ci

sion a d'ailleurs fnit 1 1objet d 1unè protost~tiJn do la part des 

syndicats des mineurs. 

Pnr contre, le a ~;.>uvxiers rain(-~urs ont cc;ntinu,] à bénüficier 

par les arrêtSs r0ye.ux d\l 2 mn-ra ~!t du 1er ouptcu.bre, proro2;és 

jusqu'au 4 mars 1961, de ln suppression du jour ~e carence par 

semaine, proscrit pour l 1ootroi des indomnit6s de chAmege. 

Par la loi du ~ ja..nviq:r <:.1t 1• nrrêté J~oyal du 7 j::1.nviur, il 

a 4t6 décrét~, par ailleurs, qua les droits h pension (~u à une 

rente) dos ouvriers mineurs ne pouvaient, en aucune mnniôre, 6tro 

affect8s pc.r un a.r:riô:.. .. ~ éventth11 c1c:.ns los cotisations. A l'a-venir, 

il sere remédi5 au probl~me des arri~r6s ~o cotisations des untre-

prises au régin€ spô.::dr·.l des ouvrioro ninours peu" des IJ isposj. ti ons 

plus sévères, quant au recouvrer:1en t et à 1 'nrr;licrï'cion. d 1 int~~r8 ts 

morhtoires plus !~levés. 

41) Il y a li~u d'attirer 6ealecont l'attention our : 

- 1 1 augD.ente.tion ·;le 0, 5 ~:s de la cotinr, ti on à 1 'assurance:: vitJillosse 

ut survie dos ouvriers (cnciens t~u~ : reepectiv0nent de 4,25 % 
pour J.es tr3-vaille:u:!'s o t lGo eml)1oyours; nouven.ux taux : tra

vailleurs 4, 4 1S et 8tJ.y!l·:;yburs 4, 5 ~t), 8, rartir c!.u lor janvier 

1960; 

- la rjor~anisution du sistt~o des allocations fa~il.ialGs par 

1' institution c'l_e ~~.eu:·: off'ices autonones qui Sü:cnnt seuls comrJE:1-

tents en la nc.tiè,rc et qui 3 1 8..0.iainistruront eu:x:-mômos, ~t ScJ.voir 

- l'Office national d'cllocations familiales pour trBvailleurs 

salariés, 

• l'Office nation~l d 1 allocationo fanili~les pour travailleurs 

indt.~penrlr.nts. 
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Deux arr~té~ royaux en dnte du 25 octobre ont 6t6 pris Gn anpli

cation de Cütto. loi. Ils portent codificationt l'un dbs lois coor

à.onnées relfl,tiv.:::)s aux· nllocatif)ns fa.rnilin,loo r~our trnv:1illeurs 

saln.riés, 1 1 e.utro de la. l,)j_ du 10 juin 1957 ..1t8nc1u.nt les all·Jca-

tians familiales aux employeurs et Gux no~-c~lari~s. Ils n'ont 

ct'antrG hut quo de n.Gttr·ü lo. toi·J:1iuol,:)gia (Je eco dc:ux lois on 

cono.::~rdt:~nco av0c la cr0D-ti·:Jn d.I3S doux nouvGc~ux Ofrïcos n:-1tio11aUX 

d' alloc::ttions i':1r:dlialr;a; 

lo V(;rsGr.H-;nt du po.:;ulc familial à.e va.~ancGs de 1960 ~·:. co:1cuTronce 

do l/12à:ao c~.\...S rLllocations familialus l~'er~~ues vn 1959; 

~ la r~introduction de la pension personnelle dc vi0illosso et de 

survie des empl)y~s, ~ partir du lor janvier 1960 (lui du 

2Q.2.1960); la cotisation (pay6e excluaivomcnt par lfenploy~ 

int~rossé) ost fixje à 3 % ot ost i~put~o sur la cotisation glo-

b .. ale ( ,llt, 2 ç; of,. \J ~ 1 1 • t · ' t t t · t l '" ' (:' · ' d ~ J ~, 1n.0rossG peu au o~a 1qu~Dcn, J8nO~lClCr e 

ln pension C')rrc:sponda.nt· à cette pn.rtio de sa cotisaJvion o:u 1:10-

r~~.ent OÙ il O.t.toint 1 t fi{ÇO J.e la IJ011.Sion, mene S til C1)ntinuo à 

travailler. Plusieurs ~rrSt6s royaux 8U date du 20 aoftt 1960 

prüvuiont lvs r.w'lal.i tés c1' [~pplicfl.tion Q,3 co p:cincipe • 

-le rajustenont,consécutif 8. 1-:J, ha.uBse des prix do d·Sto.il,. des 

indunnités d 1 invalidit~ accor~~es h p~rtir 1lu 13~me wois d 1 in

c.a:'}o.ci té r;aJ:' sui to c1e .1:1<-:l.lo.,die qui s.ont portés de 106 Fi· 1)::~r j :>ur 

ouvJ~o.blc .9, 112 Fr (r,r:)ur los invn,lidt,.;s c.voc chargG do f[:.>.r:dlle) et 

do 75 F'r pal .. jou:c ouvralJlo ~:. 80 F1· (pour los invali<.le:s sans charge 

do famille); les montants ma:x:ir:1r d(::s r~l'lunérn ti ons à :rront!.re 

Gn considéra ti on pour ln. fixation do 1 t ind.omni t8 offc)ronte 

aux douzo proniors 1.1oin d'une nn.ladic ont 0t8 TÜajust6s è!.a.ns 

la m&me rrop~rtion. 
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42) Comme nous 1 1 ~vons déjè fait 1 1 ~nn3e 
, 

passee, nous 

mentionnerons ici, A la fin de co ch~pitre, l'aide de 

réadaptation ct les mesures prises par la Haute Lutorité 

en faveur des ouvrj.e:t'a rJinours b::~lgHs contrc.ints nu chôr::.ago 

rartiel. 

Rappelons tout d'abord que, si l'exécutif de la 

C.B.C.A. ne peut plus, depuis lo 10 février 1960, d6cider 

d 1 intervenir au titre du pnr~l§:~rn.phe 23 de .la Convention 

relative ~ux dispositions transitoires, les or~r~tions 

de réadaptntion qui ont donn~ lieu h uno d~cision posi

tive avant cette date sont assur~cs jusqu'à leur terne 

du concours financier de la Eauto Autorité ot du GouvGr-

nement intéressé. 

En 1960, 1 1 ex6cution des d~cisions prises au titre 

du paragraphe 23 s'ost donc poursuivie selon les lliodali

tés des accords qui avaient 6té conclus per la Haute 

Autorité avoc le Gouv~rne~ont belee. 

La r~alisation du procranTie de fermetures des 

minos, soumis èt ln Haute .Autorité en décenbre 1959, 

s'est poursuivie h un rythne acc616ré et les dates de 

ce~tainos fer~eturos ont rnCmo ét~ nv~ncées. 3ur les 24 

sièe:;e s rour leo(~uels 1 t <'::-plJlicr.tion du rara~_z-rr,phe 23 c,ve,i t 

6t6 accord6o nu d6but do 1960, 21 ont ~t6 fermés avant 

1~ fin du illOis de juillot et les troi~ autros le seront, 

solon la d6cision du 19 octob~u 1960 ~u Cons2il Nntional 

des Charbonnagus, au cours du preuicr semestre do 1961. 
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Par ailleurs, il est utile de r~ppeler agaler.ent, 

qu'en vue c1.e compléter sC3s possioilités d'action dans le 

donaine de la r6adaptntion, la Haute Autorité a pris,en 

juillet 1959, aupr~s du Consqil sp~cial do Ministres, 

l'initiative d 1una proDosition de r6vision de l'article 56 
par l'adjonction d 1 un article 5G bis. La procJdure entam6e 

dep~is s'ost conclue en 1960, confort1émont aux vues que 

la Tiaute .r~uto~~'i té av . ..,~i t oxpriraécs ct celle-ci se trouve 

désornais habilit~c, pendant. toute la durée de la vcli

dit~ du Tr2it6, à venir en aide, sur ~a demande du gou

vern,1m':lnt intéresf-~é, à ·des trave.illenrs dont le licencie

mer.~.t résul ternit de 1 1 évol1.:'.tion structurelle du marché. 

DQns l'état actuel, les nouvelles dispositions 

de l'article 56, npplicables à 1~ main-d'oeuvre èes 

mines de fer, de la sidérurcie ot dos houill~res, 

soront surtout appel~es à jouer en faveur de 1 1assai· 

nissement de l'industri8 charbonni~ro. C'est ainsi qu'en 

novembre et d6cem~re 1960, la Haute Lutorit6 a accueilli 

f.s.vora~Jlemont trois clct:lanël.c:s dt intervention on faveur·· 

clo trois siègE:S des cLei·bonno.ses belges qui ont fermé 

E;n 19GO. 

43) Un syet~m0 d~;rossif e ét~ prévu pour los neuf pre-

ni~rs mois do 1 1 ~nnée 1960 en ce qui concerne l'allocntion 

spéciale tomporeirc accordée par la Hauto llutori té 3.UX 

travailleurs des entroprisos charbo~niêros do Bolrique, 

contraints ~ un ch6mage partial, collcctif 1 par ncnque 

de débouch6s de l'ontropriso. 

Du 1er janvier au 30 septembre 1960, l'alloca

~ion reste égo .. le à 20 :~~ du salaire journr.l,.lior du bônéfi-
' ciaire et olle continuo h 8tre accordée ; partir du 3~me 

2510/61 r 
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jour (le ch<3m&ge l~H!rQ.ïa.t'tel .. ~o~~ l•~•nn_ée 1960, ce·:~te c-.lloca

tion ost dégresciv~.1 1~- ~~a-,.'"& -~~'U1:LtlFi de jour:~.é,~s ào 

chômage, cons.ScutiV~$ 0!\1 ~-, 'iRaQ~ttise.blos c~_c..ris le 

mêr~1..;: nois, rlir:.irtue -at-tlQ:t· lr·:, y.{hd(,}tt"· considérée, 

r· ..... lij, , .............. ~---·i 

jtjanviœ ~t ~f;5:nter Bi 

.

. ..,_._., t ·-:-._~-~-r.·J.-:1·· ... - .... -.-........... - '---:::17 . 
• 1::~:rs ~- ___ y 

l 

51 ..,._ __ ..,...... ___ ..... __ ~------; 
IÙ 1 

'-
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CONCLUSIONS 

-~4) L t nmélioru ti on :.lo la conjoncture tjcono!71ique, cc)nsta tée 

on 1959, s'ost ~oursuivie au cours dG l'année 1960,-ncis à un 

rytb~o l~~~roment plu~ lunt. La plupart des secteurs industriGls 

sc sont car~ct6ris6s par une production ~lav6o. L'~ssninisso~ 

t:.ont clos cnnrbonnagcc b<;;l(;üB' s f 8St ;~oursuivi. CGTi;3nC1.r~nt lP. crise 

charbonnière porsi.st~j vt J.r.:. pr0èl.ucti0n de chr.t:t~~-'c'n r-t d1r:dnuô dt en

viron 20 ~~ par r~pport l:. 1957-, . ~ecul dont il .fo.ut nonti:nuor .J,. 

tonir co;:1ptu c1...-.rw'l'a::;pf6cid.ti.:)ri. ~ 1.c !'r..,cc:t~::iso.~l::c:n.t ···J.f'l,al de 

la ~~roG.u.c ti on indus.t;;.i0ll.o • 

ù 1' GXC8~·-,ti,9n dG 1' i.,nc~ï,~str!u cxt,r,c:.ctivo, ln. ~c0,:~:ross1·Jn 

du chl)nage a été import~!.n.f..-J (:a.ns l' unSF:;r:dJlo du ]_iP-YiJ, 

45) LGS syn~icats ont p0ursuivi ~t renforc6 laur action 0n 

faveur dJ la s~curit~ ~~~xistence Gt du la stabilit~ Co l'emploi. 

Ils ~nt obtenu des satisfections sur le plan 16gislatif par la 

publicE:-tion des lois :rolr;.tiv-:Js à 1 t inri_:~nnisa ti(~n <les ·tre .. vnilleurs 

garanti. Cette derni0ro loi ccn1ntitue une i:nnnv.'71.tion on nnti~re 

do contrat Qo travail, en trans~osant, d~ns c~ ~ernier, c0rtains 

des ov~ntages consacr6s par la loi sur lo e0ntr~t d 10nploi. Il 

ust à sir;no.ler qu'un ... ~.:rtu d'une è.E)rogation, l~·.s travailleurs 

dos cines sont exclus, pour un8 p6riode de douze mois, du b~n6-

fioo d'une Qos ~ispositions ~G la nouvollo loi, à s~v0ir colle 

ooncornant lEl p~;,ier-lc:nt, ponc~ant uno Sl;;i:w.inv, ::I.e; :30 c;: du salaire 

norrw.l an cas è.'absr.:nce r·our nt:!.la<lie. Cotto cl.ispo~ition ost Jga

lo!Jont d 1applicatisn en si~6rurgio. Coci s'oxpliguu du fait que 

les travailleurs d0s ontroprisos qui rcl~vont Je 1~ c.E,C.A. 

touchon~ los aides de r~~a~,tntion ~rdvues à l'ancien§ 23 de la 

cvnvontion sur 1-::s -~ispositions tranni t·::dros ût :. l 1 articlo 56 
c.1u r.i:'J..'c..i t0 • En ce qui concorne la lui sur los feruGturos d 1Gntre-

.?.21.QL 61 f 
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prises, il paratt int0ressant de re:tcnir les mesures prévues 3n 

ce qui concerne l'infürrnr.tit'>n pr·oaln.ble d8s travo.illeurs, Q.es 

autorités et dos organismes intJrcssGs an e•~ de fornetur&. 

Doux :)von(.;mGnts t en ar~p&runce contradictoires, ont 

particulitre~ent onrqu6 l'~nn~e 1960. Par la si~n~turc, au ni
vou.u nr:.tiona.l et ir~tcrL~:t:ofessionnel, (l'ur1 acc·Jl .. êl. do pror~rc-·\Muation 

sociale, v~lahlo jusqu'à le fin ae 1962, il a 6t6 ccnvonue entre 

los pn.rt·Jnnir0s soci~J.UX - en dehors t~..-~ 1 'octroi inrnérlia t nu:x: 

travailluurs de curtnins nvanta~0s annoxes nu s3laire - de res-

pect·Jr uaH continui tr) et un:::. curtnine discipli::1.e dans lGs reln.

tions p~ritaircs. L'~uJlioration du climGt aocial duvnit ~tre 

mise h profit ~;our urrCt.~:~r en co1;1m.un .J.e nouv::.~::,ux :Jbj::ctifs éco ... 

nomiqucs ct mett:r-o ün o~;UVl·e lq3 IJGsurcn n]cüssc.irGs ù.e TS:)rien-

tc.tion. 

La fin de 11 'l.nn . .Je a cepcncl.o.nt été trou1,ll .Je y;o.r (:'0s 

grov.:;s, rl 1uno 2:rnpl•:Jur ct ë1 'une dur8e in8-cc,;utu:_,_ér-)s. Principa

lul"\~t.::nt dirir;:J cr;ntro le ]:)roje~ clo "loi ü' :;xpa.nsicn .~c.:n1omique, 

de -;n•ot:,r,}s sncic.l 0 t (1 e r~:dr ... 's sonwnt finnncior", lü c;nfli t a 

ôté d6cl.Jnch6 r-1..u nivo0.u r.i.r~i·~nnl }'8.1' l0, li~.a.rr.B. Le.. c.s.c. no 

particiiJa pas o.u r10l1V(.'~10:1t. 

L t incerti tuüo qui rl.~:no un fin :3_' ~t.Y1n~.~o (:_ans lo m)ncle 

ouvrior, 1·oncl ~es lJX'O( _ _,rC-.Llm.es t:t revunclic0.ti(;ns :.-~nJoz difficile

ment ~r~visibl~s. Il s~m~lc que les syndiccts s'~ttachoront, en 

~;rcmior lieu, 2.. lr:. d~fenso elu clroit c~G (:lèvo ot à 1 1inst::-:,uration 

èo :ré~~Ol'j~h;S f.::-_-na~::.mr:.:nt:.ÜGS rl·J structure. Iüc10pendar:.mont ae ce pl?o

:S'I'~1~"\D10 c1G cr~.rt:·.c tè--r·o f>~nuTf'l.l, la ré clue tic•n 8. 1.~0 h par somo.ino de 

1~ ~ur~o ~u trcvail, sans ]erte Qe salaire, rasta la rovendicn~ 

tion nc.jeuro 6.os syn·1 icn.ts d.:;s rlin:.::urs, q\li •Jssaioront d '·JLtenir 

-Jt~ulc.l~·.H.:nt lo non-rcn-il.lvollu·;-l_ent c1.e 1 1 :1-pplicc.tion Zt leur .5.:;~.rd c1e 

la elr,uS\) d·.~:r·-)~-~~·a.t·~·iru c.-.d1t.:..1nue ê:.a.ns ln loi sur 1~ salaire hebdo-

46) L0s vrix oont rust6s statl~s ~ans l'onsenble et n'ont 

~ns 6t~ de n~ture à ~onnor liou à ~08 auc~uhtntionn dos 
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salaires indcx4s dans los industries de la Coumunaut6. Lo 

pouvoir d. 1 a.chc:.t c~_es tr:-:-vnilleurs d.E::s r.lines nt q, pas subi de 

vnrintions lYJ ta1· .. lcs nu c.:;ur8 rJ.e 1 1 cnn0o. :3on n.u .. ;r.wnto:cion a 

ét0 ::,sse::z S·Jl1.f3i1Jle, ~:r~r cüntre, 13n si(~.jrurcie. 

En ce q_ui cuncerne la 8()curit·,~ socio.lo, c.~os P1esures 

d'unification (o certaines 16gie1Qtions 0~ d'h~rn0nis~tion en 

co qui concerne diff6r0ntn rlafon~s d'~ssiatto de catisntion 

ont ~t6 ~risee. L~ cotisation ~ l'nasurnnce vieilloase et 

survie c1os ouvri·::rs a ~~·t<) o,ut;Jl1l~nt.:o. Dl:UX c.t'ficGs eutonor:1es, 

comr•l5ton ts en 1··1n ti or>~ c1 .. ' ë1J.1 oc:ttions fturdlialr.-S, o11.t 0t..J cré0s. 

toujours uncorG à r6nlie~r. 
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Les derniers moi~ de l'ann~e 1959 ont été caractérisés par 

le début d'un~ reprise économique, faisant suite à ld tendance dépres

sive ~e la période précédente~ Mais si les difficultés conjoncturelles 

avaient été moins sensibles en France que dans lb plup~rt des ~utres 

pays d'Europe, la reprise Lle 1959 fut é,g-alem0nt moins nette. Sn effet, 

le produit n-3 tional brut à prix constants ne s'est accru que de 2 ~ 

contre 5 ctf 
;v en Allemagne et pluu de 6 ~ en Italie. 

Le rapport 1959 de la Bunc;_ue de .F,rance souligne le rôle 

d8terminant joué dans lcl r~prise pur les exvortntions, stimumulées par 

la conjoncture mendie: .. le, alors que le demande interne de 1 1 :Cta t et des 

particuliers, "retenue pendê<nt la plus grande partie de l'année pùr de 

nombreux é 1 éments d'incertitude" re$ tait fj t<J tlonna ire, voir en diminution. 

D'autre part, "1' entrée en vi.g\.H::ur des premiorE·s mesures d 1 a pplioa ti on 

prévues p~!r le 'l1rai té de Rome ••• a surtout stimulâ l 1 esprit d'initiative 

et de compétition des entreprises françaises, cependcnt que l'extension 

des contingents et lci récluction des cLl'Oits d.e douane atténuaient les ef

fets sur les prix des décisions budgét2ires et .aonétaires de la fin de 

1958". 

2) 1 tun d.es principau:x: éléments qui ava.ient .C.:lvorisé la reprise, 

à savoir les ex:port.tions, se maintiennent à un rythme sa-tisfaisant,. mais 

cessent d'@tre le moteur de l'e~pansion en 1960. P2r fapport à 1959, elles 

s'accroissent de 20 ~~ en volume et de 27 ~t en valeur, par suite d'un 

changement de structure résultant d 1unç: nette amélioro.tion des exportations 

de produits finis. :Cn revanche, les impor·c,..:. tiens, c;.ui avaient subi de 

forte~ qompressions augmentent ég,Jlement de 27 56 en valeur, sous la :pous

sée 9-u progrès économique. La bc.t.lance c:ornmcrci.~lc- est 8q.uilibrée. Le 

danger d 1 infL.ltion semble écarté, les pri:t a~rant subi des augmentations 

inférieures à celles C}.ue faisait cruincl.re 1~ reprise. 

3) Les investissements sont, d 1uutre part, en augmentation de 

8 à 10 1., le redressement ùe 1& poli tique : __ ;ouverncmentale duns ce domain~ 

25lo/61 f 
-.Jr .. .. ~----._......_ 



:'·r ., 1 ~' 1 ' ,· 

76 -

contribuant à lever certains des obstR.cles à l'expansion. En effet, 

lors de son .Assemblée G'Suérale du J.G f.(;vrier 196o, le C.N.I).F. (1) 

soulignait que la timidité et le munque de coordination 0.ans ce do

maine comme dans colui de ltexportation riequ8ient de mettre la France 

dans une :::3i tuatio'n d·~favor~ab1e 1)ar ra'.Qport ~nr:. antres p:.:1ys du 1·!laroh8 

Commun et J 1accentuer les diffjrenees d 1?volution entre secteurs. 

Ce d.ornier 61-J~int subsirJte en 196o, et ne nnnçue pas 

dr avoir des r·?percus8:i.onr, 8Hl:I·· 1 1 évolution des sala ires. Les· diffi

cult6s d'ordre c6njoncturel ap~arues ~u co~rs des ann6es prcicédentes 

dans certdines industries de biE·ns de con.oomm.:ttion duraule subsist,ent, 

alors ~ue l t.on constate u.n ;wrog.rès cênéral dans lf:·s industries c.l. 1 in

vestissements et la J:.l:i.'oduction O.e bF.'se, à 1 1 exce11tion des mines de 

houille. Certains secteurs (Chimie, électroniclue, sid6rurgie) sont 

en forte ex1~ansion. On peut donc d 1 ores et d3j,,, note:c 1 1 importante 

dif _ srence cl' ~volution entre los indus tries Lle la C~~~CA (cf. Chapitre II). 

4) A la suite de lci rerrise 6conomiQue à pou pr~s g~n~rale 

d~s le mois d'avril, le Gouvc·rnement semble s'orienter vers une relance 

modérée de la consommation int6rieure, seilsiblûment freinée. au cours 

des années pr~c5dentes au d~tri~ent de certaines branches industrielles, 

notamment le secteur électro-mt~nacer, 1 1 automobile, les mac~1ines agri

coles •. 

La production inJ.!~striclle s 1acc:coît d'environ 8 ;-: et 

il est J>ermiB de lîE:D::-1c:r Lj_n 1il s 1ugit lL, d'un r:;rthr.1e d'e::q_>ansion op

timum. 

(1) Conseil National du Patronat Français 
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1'ableau I 

Indica ds la production industrielle (1) 

(sans le btltiment) :Base 1952 = lOO 

___ , ___ f~-Tri:.J.2e~:.::J 3e .;;;_m, 14e 'l'rim, r: ~~~~~~e , 
1959 1 152 1 162 1 14o i--;79 -- ·-·-;_·58 

196o i 175 l 18o 1 158 j 192 
1 

176 
1 , r 1 , 

1 + 15% 1 + llfi 1 + 13~' i + 7~ : + 11% 
------....... ~,..............,~ ......... ,~J{ ......... ~~:J ·---~·----·--- ... _ ___,.,..... ... 

4 d . t• ~J e var~u J.on 
1960/1959 

6) Les prix de détail enregistrent, au cours de l'année.? une 

augm~Sntation moins forte qu 1 en 1959 ~ + o,B ;~de janvier à décembre pour 

l'indice des 179Brticles, contre 3,6 ~en 1959; + 2,2 ~~au cours tie la 

même période en ce q;}.i conce:cne les 25o articles (1959 ~ + 3, 5 ~"). 

Tableau II 

Indice des prix de détail des 179 articles~ R€gion parisienne 

Base Juillet 1957 = loo 

(1) 

r;:nv. ! Fsv~ ! Mnrs l Avril -r·~~;-T~~~~ f Juill .,_ _____ .,_..._. ........ , .......... ....._ ............. _..,..... .......... ....-..~ . ~............. ---..-------. 
1959 1! 117,o; 118,21 i llfi,o3! 118,11 !118,31 ; 113,42i 119,19 
~_96o , ··~ . i 122,12:112,51 j122,26; 122,28 1122,73 ~122,251 122,52 
1v de Vlir~ç, t~on ~ : 1 1 : · 1 
196o/1959 r +4,4~+3,6 J+3,6 j+3,5 )+3,7 ;+3,2 1 +2,8 

..-..,.-....,_,.,... __ .. 1 ~....,,__., .. ....,.,_........,.~._._....-..;_~--- ~--~~--··-,.. ' ............... 

1

1 Août i Sept. ! Oct. j N'av. l Déc. ! Moyenne 
: 1 ; 1 l Annuelle 

.._,.._,.~-~-----.............. -- --~~--~--;---........... .--~~-J-~-............ ---+ 

1959 i 119,731 l2o,.37! 121.,151· 121,37 j 121,2~-~ 119,26 
196o 123,12! 123,21) 123,27 123,12·, l23,o9i 1~l2,71 
{·"' d . t• 1 1 ', ~ c var~u 1on · : 1 1 
1 1 1 l 1 ' 

19 6o /19 59 + 2, 8 . + 2, 4 ~ + 1, 7 ~ + l, 4 : + 1, 5 1 
t~ .-...~- ~·""'---~---· ____ ..._." _____________ _ 

+ 2,9 

(1) Source I.N.S.B.:F;. 
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7) L'emploi reatt:, à peu p1·ès ntoble :Qar rapport à 1959. :1·1is 

en cnregi~Jtre une as::;ez im.portiante deL~an11e d.'ouvriers qualifiés. Le norn

br:.e de c;lôueur~1 sc( ourus v.Jrie li&U. L'inrlice d'.Jc·~i-..,-ité est, par con

tre, en aucwcnta !~ion, m.:tl_:sr·S des r:~uuetiorw d' hor~1ircs limitées à quel

ques sectenrs. Il rejoint, au Geoor:..Q :-:(..:tl1estre, Don niveau cle 1958. 

'l1ablcuu III 

Inain0 d 1activité (~) 
(nonilire J'heures d'ouvrier eff0ctu~es) 

=r-·--··----,------,- --~--
-...,...-.-,-::~~o:_ __ ~~::~: ___ j_:T~i~- Oc~'::_ 

1?59 lo3,5 j lo3, 7 l loô,l lo~,4 

196o lo5,o f• lo5,6 1 lo7,1 lo?,B 

~. de v-:: ritt ti on 1 j l' 

ll9.:c/1~59 ____ L,_:~=----1-.~~' ~--L-~_:_:~--· ----~-'-3----' 

(1) 
( ··;) '-, 

Source ~ I.N.S.E.E. 

E:nse·nble d.es ac-t;ivitt:~s, à l 1 excl1.1si·Jn de l'agriculture et des Adminis
txa ti ons pt1.bli<.1ues 
S01.ïrcr;; g 1Yii :ni store du ·:rra va il 
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8) Un effort de coordination Gconomique s'accomplit tout~fois 

dans le aens d'une "t~c0nomie concertée", par le mo.ren de r0iunions d'in

formation entre chefs d'entreprise et fonctior,.naires, ainsi que 

par lt!S plans de clévcloppernent. Afin èt 1 assurer la t1•anr:i tion entre le 

Je et le L).e plan quo.driénrial (en pr·3p~ration r-or..r lSd~2), le Commissariat 

Générai dU Plan a miB sur j}ied un "pei~i t plan11 de lG moiG (juillet 

196o-6l). Celui-ci doit co.rx·iger le retard ~).,·is :oar 1•apport au 3ème .ulan 

qui se termint<i t fin 1959. Ce pl:1n 1.1e caraGtôrise par sa grande souplesse, 

1 1 accent mis sur le d~~veloppoml'-:>nt des investi:.:;sements plutôt ç-ue de la 

consommation. Il pr~voit une angment~tion de 5,5% du produit national 

b:i."Ut annuel ninsi qu'·une élévation des salair~:s de 1 ·;~ par trimestre, 

ce C:."ai est considéré pnr le !.:iir~if3trc des iinances comme le maximum 

supportable S<.:tns inflation. Le §onverne:ri.'wnt eompte favoriser certains 

secteurs ~ onzeigncrJ.cnt, r(seau routier, bic·ns d' équipe;ment, par des 

wesures budgétaires. 

D'autre l"~cn--t, le comité dit "Rueff-Armand", institué le 

13 novembre l95S~, publj.e on septembre 19So Bon ral::Port sur "lc~s obstacles 

qui s'opposent·.:;\, l 1 c:xp.::tnsion cle l'r&conomic 11
• Ce r..11)port qt~i, selon l'ex

pression de 1 'un de ::-:Jcs cu teurs, avy:i t 11our ·but de ":passer· 1 'économie 

française au;: r('[y·on~ X" est le r2sul t<.~t des clélib0r&-tions de hautes 

personnalités de la vis économi. __ uo z emplo:{eurs, truvailleurs, profes

seurs, ac:ricul teurG, financiers et cousti tue par cc f::~i t même une inno

vation. Sur la base de ses recomman:1a tions, le Gouv\':r;.ement 11ourra prendre 

les ewm.lrc·s rlui lui sorHbleront sl imposer, 

Enfin, la crSatiun par arrôt6 du 16 juin de la Société 

de D~veloppement In~u3triel et Commercial (80DIC) a pour but de coor

donner les interventions :uublicues 7 on ma ti ère de conversion industrielle 
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CHAPITRE II - POLITIQ,UE SALARIALE ET EVOLU'l'ION DES SALAIRES 
--------,--·· 

9) Les rêpercussions sur les salaires de la reprise écono-

mique se font surtout sentir à partir du second semestrë. 

Au d&but df:' l 1 anl1ée, les salariés constatent que leur 

pouvoir d'achat, aprf·:s l.cs baisGcs qu'il :.1 subies en 1958 et 1959, 

n'a jamais rejoint le niveau maximum atteint en juillet 1957. Certes, 

les accorù8 de salaires - signés au dernier trimestre 1959 en assez 

grand nombre - ont provoqué dea l~elèvements assez im.port;.: nts ( 6, 7 ~~ 

au cours &e l'année 1959). Les relèvements ont toutefois été nota

blement plus Blevê:s dans 1<:: stacteur privé que dans le secteur public. 

Mais les syndicats chiffrent à lo :.:j (père de f,amille, 2 enf<>nts) en 

Banvier 196o la perte de po'tlvoir d'a chut par rupport à juillet 1957. 

Les maxima d'augmçntation des salaires prévus par.le Gouvernement 

(4 ~pour l 1 ensenble de l'~nn6e 196o) sont jug~s nettement insuffi

sants par les syndicats. 

Des revendications et des gr~ves ont lieu au cours des 

rnois de m;;~rs 2:. juin, notamment dan;:: le seoteur :publio, où il s'agit 

d'un raiJpel cl es promesses fPi tes quelc:~ues moi8 ,1upEH"~rvant ~lu tôt 

c_;_ue d'une épreuve d.e force que personne ne se:üblo d.isposé à tenter, 

Au cot:œs de cette pél"iode, quel J.uos conflits ont lieu 

~galc~cnt dans d'autr0s sesteurs, dont ld m~tallurgie. Ils se carac

t~risent g6ndralo~ent ~~r dca arr0ts de travail f~~quents certes, 

mç:~is de cou.rte durée. 
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Tablea.u IV 

Nombre de journ~es de travail pe~dues par suite de conflits sociaux 

en milliers d 1 n.nités (1) 

o~ remarquera ~u'~ l'exception des m~is de mai-juin, et dans 

une moindre mesure, octobre, le nombra de journ&es de gr~vcs est nette

ment infèrieur 2, celu.i de 19'59. Me .. is 1 1e.nn0e 1)59 .'?.vait é t6 marquée 

par un fait particulier ; 1~ grAve des frontaliers belges qui avait 

1 ' l . . t , . , . - ? 17 d 1 t l _.:) . cure p usle~rs ~ols e. represen~e envlron ~es ~/~ u ~o a ues Jour-

n~es perdues. Gi l'on excepte, par cons~qucnt, ce cas particulier, le 

nombre des journées do crève a (;té plus él~vé en 196o qu 1 •2n 1~-l~)9. 

Les revendic~tions portent, outre sur des augmentations de 

salaires, sur la sim}""~lific:"3.tion des sy.3tE~:nes d:; r6muné.r>:~!.tion par l'in

corporation de p~imos aux salaires de buse, la diminution de l'~cart 

entre salaires conventionnels et effectifs, 1~ su~~reusion de~ abatte-

ments de zones, la g~ranti8 d'emploi sous la forme d'un s~laire men-

sue1 garanti, ai~1si quç su:r la réduction de la dur~}e effeati ve du 

travail et l 1 B,m6:1agemen t dea all oc a ti O~!.c; d.e chôwase. 

lo) Toutefois, â partir du mois de juill 0 t At jusqu'â la fin 

de 1 1 année, un. assez grand nombre cl 1 accords de s2~le.i.re:::.~ e~J t sigtlé, 

consacrant deG augmenta t:i.ons de 4 à 8/b en 1110yenne, mais gt:uéraleinent 

~chelonn~es en deux ~tapes. Il faut noter que ces revaloriGations d6-
p~ssent ~res1ue toutes le plafond ..Q. , ~ .tlXe -par J..e i}:")uvc:::nc:rlen t ct appliqu~ 

par lui d la Fonction Pu~lique et aux entreprises n~tionalis~es. Dans 

la ~~tallurgic de lR r6gion parisienne u~ accord intervient, le 5 oc

tobre, après une très longue suite de pourparlers difficiles. Il con

sacre une augmentation ~o 17% des bur~mes, mais il f~ut notor qu'aucune 

revalo~isatio~ n'~tait intervenue depuis février 1958. 
-------~----·-----~--·· 

( 1 \ -) So,:trce: l:i nis tE) re du 11ravai:!. 
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Le salq.irc minirt.lllln it"lterprof"Gssionnel g<~ranti {;3MIG) est 

rolevé à partir du lor octo'bxœ de 2, 31;i (~rr~t0 du 29 sopternbre) '· 

pour ten_ir compte de le h'l;H~fi·~, .tntr~ ~{uillct ot septc-nnbrc de l'in

dice dos 179 articles par ~l)p,Ç#:rt .~ 1 • indic•.::: de référonce pr6cédent. 

1e Si.,{IG )él.SfJû :::d.nsi sans l.~ r·6gion. z~~~isi. 1.~nn2, do 16o, 15 anciens 

francs é.l l, 6385 HF. 

ll) 1~-i:nd.ic2 dos s$l~'\;i,._U hi>ra.ir~s marque, 0n 196o t un ac-

crois semant assez n~t ot supirieur a cnlui do l 1 ann~e pr6c6donte. 

'?~hlt:}~~u V 

Indice dGs s~lo.ires hore .. u"ea .( a.u t\ftJp~' - Tou tes branches 

c1'ac-tivit6 (1) 
Ba8e : janvier 1956 = loo 

Si los indices d~ codt dG la viJ n'enregistrent quo o,s% 
et 2,2% d 1uugm0ntation res~cctiveroent pour los 179 articles ot les 

25o articlos, l&s budgets-typ0s cnlcul~s par les organisations syndi-

- C.F.T.C,. 3, 9)s d' 2"u.;~mon ta ti on de jo.nvi~r à è.6cembre 196o 

- C.G.1'.-F.O. 7,-% Il Il " " a d6combro 1)6o 

C.G.T. 6' 5~0 " tl tt à octobr8 196o 

--------------~----~------------------------------------------------------

(1) Sou:rco s Minist~.~re du !J.'ravail 



12) Mais, d'après l0s calculs effectués sur la base de l'indice 

des 179 articl(~s, il S'smble gue le pouvoir cl. 1 achat des salaires qui, 

au cours des ann~es pr&c~dantos, n'avait pratiquement jamais rejoint 

le niveau de juillet 1957, remonte en 196o et d~passe lli~me da 5~ les 

chiffres de 1957. 

Toutefois, il s 1agit sürtout èen travailleurs c6libata.ires 

ou mari5s s~ns enfant, car les alloo~tions fawiliales n'ayant pas 

suivi le rythme g~n~ral d~s saluiros, le niveau de vi0 des fa~illos 

ne suit pas une Svolution aussi favorable (voi~ chapitre IV), 

13) Ldindustrie charbonnidro franqaise prend, en 196o, une 

place assez particuliôre, é-l la fois sur lG r)lan europ~on ot sur 

le plan national. 

En effet, les difficult6s qai, apr~s ~tro apparues 1 la 

fii:l de 1959, se développent en 196o, sc produisont plus tardivement 

que dans d'autres pays qui avaient connu des probldmgs du m~me or~re, 

souvent plus graves, on 1958 ct 1959. Hais, surv;;~nus pJuô3 tet, ils 

se.pla9aient albrs dans un contexte 6conomiquG g&ri6ralemont peu 

actif, voir m&mo d tcndqncG r60ossivc. ~n Franco, au contraire, c'est 

au moment d'une reprise qui s'6tond ~ la plupart des scctaurs indus

tri.3ls que l8~~ difficulté-s charbonnièr,)s s 1 affj_rment, en tra1nant, sur 

le plan des salaires, uno acc2ntuation des d6s~quilibres. 

Les sympt8mes ha~ituelsg forte augmentation des stocks 

et appari tio:.>. dG ch6r.1ag0 partiel, app-ellent eux f1Uf3si des réserves. 

Les stocks sent Jn tr~s grnndo p~rtie oonstitu6s par dos produits 

difficiloinent commC?rci·:-1lisahles (v,) ir paragraphe 15) ,et le chômage 

partiel·lurg3ment limit6 -du moins on l96o ~au Ccnt~2-Midi. 

I;DG c:tust:,:s des 0.iffic~11t~~G de l' industriG houillère sont 

trôs nambreu8es (1). Aux causes d'ordre otructurcl, s'ajoutent des 

Glo:utents imprévisibles comm<"3 1 'h;rclaulici té ot lçt douceur de la t:;m

p6ratu:r·e qui cntrc~in0nt une forte zous-con.:Jon:!W3.tion da l 1él0ctricité 

d~ FraLce et des foyers domGstiquos. 

---------~------------------------------
(l) pour plus t."lc d~t~·d.ls, voir 9ème Rapport G0n0ral d3 la Haute 

Autorité ct "les conséquencas sociales de lE.::. criso cha:-cbo:1nidre" 
B.I.T. 196o • 
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La situation est, en fait, diff~rente d 1 un bassin d 
l'autre, les probl~mes les plus aigus se posant dans le Centre-Midi. 

Les mesures gouvernementales sont d'ailleurs largement orientées 

vers la solution des difficult~s de ce bassin. 

Le Nord, au contraire, commence d conna1tre un certain 

manque de main-d'oeuvre et assure difficilement une production 

suffis::tnte pour cert[;,ines qu.~li tés. 

14) D~s le lo d6cembre. 1959, le Ministre de l'Industrie pr6-

ciseit des objectifs de production ot une politique ~nerg6tique et 

il annon9ait la cr6ation d'un Buro~u do Conversion de la main-d'oeuvre 

qui, s~il n 16tait pas propre aux mines de houill2, Gtait cependant 

pr6vu en fonction des probl~mus pos6s â cette industrie. Il ne devait 

toutefois pas voir le jour. 

Il f~ut attendre le 17 juin 196o pour que soit publi6 le 

"Plan d'ado,ptation dc;s charbonno.gos" pour les cinq années À. venir. 

Cc plan comporta trois éléments principo,ux 2 

une 1•6duction échclonnét:;; de 13. production de Go millions de 

tonnes en 196o d 53 millions en 1965; 

- des mesures de rationalisation pnr la r6ductio~ de production 

ou ln suppression de certains puits au prix de revient trop 

~levé; 

- sur le plan social, la posJibilit~ de mises d la retraite anti

cip6o (d~cret du 23 juillet, voir ch3pitre IV) ainsi qu'une 

prilüe de r8C0111!Crsion et des indemni. tés complémentaire::; à 

Gûlles d6j1 existantes, on liaison nvec l'action de la Haute 

Autorité dans co dom~ino. 

15) Loo mesures do restriction prévues par le Gouvernement 

ont des effets immédiats : la production dj_minue dü fa9on constante, 

mais l0s stocks continuent d 1 augmont3r jusqu'au 3dme trimestre, 
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Tablc~u VI 

Production de houillo ot stocks ::!. terru de prodni ts mnr

chund3 ct second2irJs (1) 

Millions do T. 

------------~----·--·-

19 58 1
1

----~-~~---.. ···--:!~( .. -·---r --------~-
- - l.>r _:r_~~:.:_~·~G trin.!!::_ tr_i_:. : Annee 

Producti:)n 57,7 1 15,1 114,3 1 1),3 l 15,o J 57,6 
j~ cle v~:.ri::tion i 1 j 
pnr rapport à l 
l'~nn6a pr6c6- t 1 
dente ·' - 1,3 + 2,1 - 2,2 

1 
+ 1,4 - o,2 

!Stocks en fin i 
d(~ p6r:i_.o_ù._G-~---L7, o __ f_, ~? 9, 9 ---L-lo,,_-____ l_o_,_s_..,_oo~--_l_o_, 5_ ..... 

Prortuction 
/o do vc.rin.tion 
par rapport à 
l'rtnn6c pr6-
c6donte 
Stocks on fin 
d2 p6riodo 

- o,7 

11,5 

196o 

- 3,5 

l2,o 12,7 -·------------ _____ .....,,........,._..,....._ ________ , __ ._"_~..-.---
rroutC;fois, plus do 6o::~ (:~~::s ptocks son+., 8n Frnnco, consti-

tués pr..r dos schL~mms, :po1.:.ssi0rs.rri~ct.::z ct b::-.s-produits divers. 

16) Sur le plan social, la m5cont~ntGn0nt dans los minos 

st6tnit accru aprds l~ d6clar~tion minist~ri0llu d0 d6cum~rc 1959. 

Los syndicato s 1al.J..rTl1unt .not~uüm!Ji1t de la di:..,linution du nomlk"'o dos 

trrtvaill0urs ·:~u fond ot d11 ch8maeo partiel. 

---·-----··-
(l) Source : C.E.C.A. - Bulletin st2tl8t~.qua 
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Tableau VII 

Evolution de l'e~ploi, du rendement et du nombre des postes 
chôm~s (fond) (1) 

,__ ___________ ...,... ____ ..., __________________ . __ , ____ _ 
1959 _J 

j l95B f_l_e_r_t_r_i_m-.-t -2-e tr_i_rn_ .......... ll-~-~--tri_m: !_ 4e trim. 
---·------;-----1-··-~---+-·--·-~- i----- --

'IlrrtvaiJ.lcurs inscrits -~! : 1 l 
1.ooo ouvriers 

1

. 1!;.1,1 f 14~7>,4 l 138,7 1 136,4 136,4 
' 1 d'~ do VQriation par · 1 1 

1 1 ' 
rapport d l 1 ann~e · l 
pr~c~dente ' - 1,3 - 1,8 

Rendement en Kgs 168o i 17o6 1725 
Postes ch8mês en ~ dos 1 

pr~sences posoibles 1,57 
i 

- 2,8 

1727 

1,22 

- 3,3 
174o 

o,16 

·-T ·--·-----_.,""-·------·----_..------t 
1 1 9 6 0 

~·------·-·----------
1 ler trii.l. 2e trim. j 3e trim. 

-·~·-·····--- ____ ..........,. ____ ·---·---··-l-·-·-.,--··----......... --
Travailleurs j_:nscri ts -1 ! 
1. ooo ouvri8rs l 133,8 

1 
131,2 

% de variation par j' 

rapport ~ 1 1 ann6e 
pr~c6dente 1 - 4,7 
Rendements en Kgn i 177o 1789 
Postes chem&s on % des 1 

126,5 

- 7,4 
18o9 

125,1 

- 8,3 
1855 

o,35 prl:sences possibles 1 6,1j.6 j 4,63 1! 2,12 
. 1 

-~-~--............. ~.--.. -- ·----~---..,......,~---........... , • ....,.__~..__...~-~---··----·-_._ ______ _..l 

Il f~ut toutefois noter quo le c~Ô2~gc partiel tend â di

minuer au cours de l'ann&e, et qu'il est surtout localis& dans les 

bassins du Con tre-·(,ddi. 

Dds le d~but dG l'ann6e, las syndicats demandent l'ouverture 

de pourparlurs concernnnt les snlairos, la dur~e ~u travail, les re

traites compl6~entaires et lou probl~mes posbs ~ar lGs projets de fer

metur•es de vui to et de reconv3rsion d::ns le C2ntre-Midi. Ils critiçpent 

vivenent 1 'abandon depuis deux ans do 1 'indexa ti on clos salaires rmi:rs . _________ ........... ~~~------------------------
(1) Source CECA - Bulletin Statistique, chiffres en fin de p~riode 
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au cnat de la vie et à la productivi tc~, alors quo Q,Jtt;·~ dernière con

nait'd'importantes augm?ntations. 

17) Le Qouvcrnomont, sans aucune consultation pr6alablo des 

syndicats, prend lo 26 mars des o..rr0t6s r1..1lov2.nt les salt:iros do bas·e 

de 2,50 au lcr janvier, augmentation port6e ~ 4~ au 1er mai. Cette 

-d~cision unilat6rz . .1.l.::, queJ.ifi6o du 11 nouvc1lo fori11G d 16tntisation" 

provoque dos protJstations de la part do l'ensemble d~s syndicats. 

Il faut noter qu'au-cours do l'ann0o 1959, IJ.e ;;ouvornument 

avait d6jd pris dclS masuros unil~t6r~los &J relJvemcnt des sslairos. 

Ces augmont&tions sc -bornent d suivrJ, ~voc un cortain d6c~lngo, lGs 

illOUV~ill0nts ac l 1 indic0 den 179 articlus. 

Le Gouvc~rno!ll·:::;nt es tim:::, pour s~ part, que l 1 oqv.ili br·~ fi-

nnnc10r nu pJrmot pas d 1 ~ucmcntar los sqlairos d~ns dos yro~ortions 

plus 6lov~as. Pour los ~yndicats, sc trouve ~lors pos6 le probldme 

du modo do r5mun6rntion dos 

i'oi·mo cornplèt .. ; d0 struotur: 

~trc li&s au travail fourni 

import3n t.:; cL:::n.-.;lU'G. 

mineurs. 

s' im)os ~; 

( ·-.on -),..,"' Lt ~ <" . .,J 

L~ C.G.C. astimo qu 1uno r6-

c t que J,:: s s :-:tl :.1 ir os do iv ont 

seulomunt au rond0mont ex-

d 1 ini ti?" ti ve 

18) Las syn~icats consid~rcnt que los mineurs na sont plus 

suffisamm . .;nt prot~~g:·s p.:--.. r un stJ..tut dont lGs cl'J.US·JS d 1 indexe .. tian 

t:.:.illcurs q_~lo los aut,'In<3ntations 

de salniros,non saulJmont nu suivant p~s l'~valution du codt da 1~ 

vic, mnis Dont nott.:;.rl.:.;nt info~"icuros cl c:~llos obtenu.es p.,.,,r les tra

v~illcurs d' autr·:)s inclus trics, ce q_ui d6té:rior2 lt'.ar posi tian relative 

èlc:tns 1 1 (_ c :1a ll0 g6nt.:r~l :~ des s ?.1 ~'tiT0 s • 

] 1 .:tprès lc1s stc.ti.Jti(Juos officiollos, los augmont::1.tions dG 

Sé:uléi.irc nominal s_-J montnnt en ::;re j~tnvier 1959 ot d6cc::r:tbrc 196o él 

environ 13~ p8ur•l 1 ensomblo d2 l'industrie (1), alors qu'ellos 

n 1 ntt,:;ign:.:n t quo s;~ cl.:J.ns 1'-:s minos do houi1lo. 

·-·-·-·-·----
(1) Sourco~ ~inistJro du Travail 
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~n ce qui conc2rne les salaire3 effectifs, l'augmentation moyenne de 

1959 d 196o est de 3~ d peine. Il faut cependant indiquer qu 1 il 

s'agit da moyennes calcul~cs sur le dernier mois de chaque trimestre. 

Tableau VIII 

Salaire horaire direct dans les uines de houille (1) 

Ouvriers du fond et du jour 

En NF ( 19 6 o = U:i?) 

ler tri m. 2e trim. 3n trim. 4e tri m. Ivioyenne d(:">>:' -u 

4_ trL~1os tres 

,J 
/J 

1 
J. 

·le 

59 
6o 
VR.l"'ia ti on 

l c )Ô\)/1959 

286,45 
2,92 

+ 2,1 
~-~:::. ---·-·-·--G,_,_, __ 

289,37 
2,97 

+ 2,8 

289,2o 289,2o 288,56 
2,99 2,98 2,97 

f + 3,5 + 3,o + 2 q 1 J ' 
, ~ -

D1 Qutre part, le pouvoir d'achat des saldires directs dans 

los mines est 1 neinc sup&riaur ~ ~e qu'il 6tait on juillet 1957 ~i 
l'on tient compta de l 1 indico des 179 articles,ou mêmo do 5% inf6rieur 

si l'on ~~0nd comme base l'indice de~ Z5o articleo. 

r-·· 

Tableau IX 

Indice du pouvoir d'~chat dos salaires hor~ires directs 

Mines da houille Fond et jour 

3e triw.estrc 1957 = loo (2) 

----------------------"---------------------------------------~--------~ l:J59 

Source ~ ': -~r·~:. - ·,)!Jl~ ct:1.:n. Statisti\!_Ue 
y •"?.omr-::.:·i:J lr. ~··-1-:.r -~ T·~-:.-t. c~'-1:-_: do la i_'rLnE.~ de productivité, 
'1 ~-~-"'\'"t~· · ·1 ···. ~. ·---l~.,,... ... ), .l~ r.-su 1 ta~~ .. ~ a ..._' C..;~·,,.L,L,..,.lù!t -.-.:-; ..1 3. )-~••'~ (1(.; v -; '~ _,,_ .. 

( 2 ) C ~11 cu 1 cd:' t· ç; ct u ~ r-:n 'c r..:.. -_~')port an t l ~ .s sa 1 :1 ir G s horaires di r Got s à 
l'indice Ju co~t tie la vi0. 
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Si le co~t de la vie demeure stable, on p~ut p2nser que 

des amélior.::;J. ti on[> S·J produiront en 1961, car de nouvelles augmenta

ti ons des salaires de base sont pr2vues au ler février et au 1er sep

tembre 1961. 

19) Il convient d 1 indiquGr que certaines satisfactions sont, 

on l96o, obtenues par les mineurs dans des domaines autres que les 

salaires : ~urée du travail, retraites complémentaires (voir cha

pi tros III et IV). 

La part annuelle de la prime de productivité passe de 

7.5oo Fr en 1959 d 8o NF en l96o en application d0 l'arr~t~ du 

23 janvier 19~6 qui a li6 le montant de cet~e nrj~e au r0~dem0~t 

fond G t ~i our de 1 1 année ~le r6fé:r>ence. 

Ç~u~1nt à lc1 prime do :ré sul ta ts du 2ème semestre 196o dont le 

taux résulte ~u rendement réalisé de juin ~ novembre, la question 

s'est posée do savoir s'il fallait corriger le rendement journalier, 

en tout ou partie, dû l 1 ~ugmentation imputable depuis le 17 octobre 

d u~ allonge~ont da la dur5o du pasto d'environ 3%. A titre transi

toire et pour catte ~riode u0ulement la correction a ~t6 de 1,5%. 

Foui' l'ensembl; d:.s ba.ssins la primG se monte au pTemier 

s0mostre encourager 
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C. Mines de fer 

2o) Au cours de l'année 1959, quelques mines exportatrices de 

minerai avaient connu des difficultés dt6coulem~t. La sit~ation 

redevient normale en t96o, sauf dans l'Ouest qui subit de plus en 

.pl~~~-~a_concurrence dos min~rai~ &trangers plhs riches. Dans l'en

semble, l'extraction de minerai de for zuit un rythme normal, sans" 
que toutefois 1c maximum de production possib.le, grâce à la méca.

~nisation, soit atteint. 

' . 

Tableau X 

Extraction de minerai de fer (1) 

Millions da t 

1959 ----
__ ... ___ -

; 

1958 
1 Ann6e 1er tri m. 2e tri m. 3e trim. 1 4e tri m. 

1---· -· j •.. --t-"-
6o,2 1 1 

16,5 61,6 Production 15,3 15,4 ! 14,3 

1 

r;/ de variation 1 ,. ,a ! 
par rap-yort à 1 

la p(:;r.iod.e pr8- 1 1 

1 4,4 3,3 1 2,1 1 + 8,6 + 2,-3 cédante - + + 
i _1_ ·-- ...-m 

I-l er 
196o 
--···--tr.im. -2ç: trim. ! .Ee ~rim._j. 4o trim. 1 Année 

i ... ! ·-,..._. 

1 15,5: J Production 1 1'7,6"' 17 ~-1 17,5 

1 

67; 1"' i % ... de variation l ' .. 
re,pport \ ! ~ 

'1 par a , 1 1 
.. 

la p6riode 1 1 prcl ! 
. •, 

1 cédente + 15,o + 11 1.o: ! + 8,4 : j + 6,1 + 9,9 
~ . j 1 

~-· ·~~~-·...;....--~-- ............... &-...-!:o...-. 

... 
Les effectifs sont·· de fa9on· con.tinue en l6goro diminution. 

Il est probable que la situation soit a6en6e ~ peu changer en raison 

notamment de la m6canisa ti on pouss6c. PD,r cvntro, lo rondement aug

mGpte assez fortement et le travnil ~ ~emps r6duit (moins de 48 h. par 

s~ma.ine) apparu en 1959. s r.a.~·i.;t:inue s~)nsiblem0nt. 

·--------~------------------
( 1) Source g C.E.C.A. - Btlll:j tin S ta tis tiqll:e 

25lo./61 f 
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Tableau XI 

Effectifs inscrits et rèndement en tonnes par poste dans~ 

les mines de fer (1) 

i 
!1958 ~1--------·---------~-~-.----------~----------~ ! 1er trim~: ?e trim. ~e trim, i 4e trim 

Effectifs en i 1
1 

l -

1

1 

milliers l 24,2 23,9 23,8 23,8 23,7 
! i 

% de varia tien par 1 1 

rapport à la période! 1 

préo6donto l' -2,8 - 2,5 - 2,5 1- 2 11 
i 

Rendement fond, ex- 1 

ploitations souter- !1 

raines on t -' ·: os t 2 12 , 6 7 1' 13 , ~ 13 , 3 4 13 , 8 o 14 , 19 
----~--------------------~---------!--------~ 

Effectifs en 
milliers 

~ de variation par 
~~a~psrt à la période 

1 proc.~dc:n te 

Rendement fond, ex
ploitat~ons souter
raines 

1er trim~ 

1 

- 1,4 
1 
l 

14,44 

1B6o 

2e trim. 
j 
i 3e jirim. 

23,4 23,4 2),20 

- 1,6 - 1,7 - 2,1 
1 
1 

14,91 14,19 

~)J Des réunions paritaires ont lieu les 11 janvior et ~ fé .... 

vrior, elles portant sur 

-l'institution d'un régime de retraites complémen
taires 

- une revendication de lGngue date : 1~ revalerisation des 
salaires et la suppression du tra~ail à la tâche 

- la révision des indemnités de chauffage et de logement 

Par arr~:Eé du 4 mai, les barèmes de salaires sont augmentée 

de pourcentages égaux à ceux des mines do houille, soit 2,5% ré-~ 

troactivement au 1er j~nvier, augmentati~n portée à 4 % au 1er mai. 

A cette dernière date, le salaire de base de la catégorie I jour (la 

plus basse) est au total (y comprio l'indemnité dégressive) de 1,70l.'NF, 

celui de la catégorie I fond, de 1 1 834 NF. 

( l ) :·-:l 0 :Ir ce g ·J · : ~ _ ~· c: 1 if fr '3 s en fin c, e p é :rio C"
1 e 

251'1 161 f .----·------- ---
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Mais il faut noter une disposition -tendar1t à plafonner la hausse 

pour les salaires d'abatage. - I~orsque le glissement de ces salaires, 

c'est-à-dire le ~apport entre lo salaire de tâche et la rémunération 

minimum correspondanto, ost suporiour à 2, la majoration n'excède 

pas en valeur absolue call0 qui correspond au glissement 2. Or, le 

glis scmen t se si tue on moyennE~ aux environs de 2, 2. 

22) Par accord du 9 f~vrier (a.rr~tb du. 28 avril), une in-

demnit6 de logement 6gale d la moiti6 de l'indemnit~ de base (1) 

est accordée aux c6libatairos sous certaines conditions d'ancienneté 

de s_ervice et d 1 ~ge. De plu.s, par àrrett.:., du 5 décembre, ln. prime de 

chauffago do base annuelle (ouvrier :marié sans· enfant) .est portée 

de 27o à 28o Nl!, pour l'Est et l'Ouest. Mais CtJttc mesure n'a pas 

d'incidence pratique pour les travailleurs, car los sommes effective

ment vers~cs étaient d6jà égales à ce ,chiffre dans les deux bassins. 

23) Le salaire horaire direct augmente au cours de· 1 'année d'un 

peu plus de 4%. Mais il ne s'agit là qu0 d'une moyenne portant sur 

quatre mois. 

To;..l?J.....~~l_jgl_ 

Salaire horaire diroct dans l~s mines de fer (2) 

Ouvriers du fond et du jour - Bassin do 11Est 

Fr.F (l96o: 

:·F6vl·io:c !1VIai"'- j AOftt Nov0mbre jMoYènne. deà 
1 ~ --+ 1 4 mo~s 

•---1-9_5_9------t 4o3, 7~ 14Î2,35 · i-412,~-o-9-o~--'-l-L-1.1-,-6~-8-~~~-4-o-9-,-9 ...... 7-......., 

196o 1 4,23 l 4,37 ~ 4,36 4,14 1 4,28 
1 ,1 de varia ti on l 1 

196o/l959 , 1 + 4,7 j + 6,1 ! + 5,8 + o,5 
'--------....:.~-· -·""'--·- . -·--.......... ·-- ----------A 
(1) Llindcmnit5 de base est celle vers6e A l'ouvrier mari6 sans 

enfant. 

(2) Source: C.E.C.A. - Bulletin Statistique 
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Mais le pouvoir d'achat das salaires suit une 6volution 
' ' 

parall~le â-celui des mines de houille. Lo niveau absolu-de~ salair~a 

ayant toujours-, Gté pl>us é18v6' il a·l/[JQ,r8J. t- qU•3 le gouvernement tend 

d freiner l'6volution dans les mines do f0r, ou ~out au moins d la 

contenir dans los m8mes limit8s que celle dos minos da h6uille. 

~l~bleau X!ll 
Indice de pouvoir d'achat des salairns horaires-diracts 

~ines do fer - Fond 0t jour - Aodt 19~7 = loo (1) 

. :t~~vr?-l~~ft_9_ t_,.......+-r~~ . rj:_ .. F:vr~-~ ~--~-~~-~-0+~-A_o_tt_t---t----N-ov_._-t 
D' anrès 1 : 1 1 

" 1 1 ! 
les 179 95,9 1 97,8 96,6 95,2 'l 96,9 : 99,91· 99,4 
article,. 

1 j -
D'après 1 ~ 
los 25o 1 92,3 -95,1 ~4,1192,1 ! 93,2 96,~11 95,o 89,6 

art i c 1 a~. '._.~...-__ _ __ ! ~-----·-··-·------.;..! __ _..._....._ ___ --....~ 

On remarquera que la baisse de pouvoir d'achst est plus. 

sensible que~ dans los mines de houille, surtout en 1959. Il faut 

cependant tenir compte du f~it que le niveau decsalaires y est plus 

él ' t 1 é · d d 1 l t Y)'', ;Jl··-·:·--r-'~r;--,nt·~s · fJ.·n de· ::.eve e que es p-T'lO es o ca .. cu son un 1 "--.u '"'· .~. .... ..., \:.; ....... 

·trimestre dans les minas de' houiilc, milieu de trimestre dans les 

mines de fer. 

_________ __,. _____ C"_r•~~--..-.. -.--~-......,..~-,_,.,~--~-~t'--,---------

(l) ·calcul cffcctu6 en rapportapt les s~lair0s horaires directs 

d l'indic~ du coftt do la vie. 
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D. 3id6I·ur,~-ric 
~ ....... ....._ ... __ .__~_':An'--

Apr~s une ann5c assez calme, la sid6rureie prend, dds la 

fin d0 1959, un nouvel essor. 

do proà.uctio:n, srils 6volu0nt dans le A 
mc~ mo 

sc·~1s quv l' iuci_icc~ génér:::.l do l:-1 ;~roduction industrie li•;_;, croissent 

::1 un rythme beaucoup plus ra.pidü. La siddrurgic se place donc, av ;c 

quelques autres ~ranchee dont la chimie et l'induatri~ 61Gctro

tochniquo ~ lu t~to du mouvement d 13xpansion. 

Do môme, le nombre den t:~~:·avr::t:i.lloL~_rs occupés cr•oît de 

façou c~notaltte quoique mod6r6e. Lo nombre des heures de travail 

eff0ctu6es augm2nte ass0z modbr~mont, tout en subissant des variations 

dus h~urc3 de tr.~v~il offcctu~cs d2ns 

(1) Calcul6 sur la b~se des chiffr0s C.E.C.A. - Bulletin Statistique 
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C'est là le signe d'une activité importante, mais il faut le rap

prochor d'une importante revendication syndicale : la r6duction de 

l'horaire effectif do travail (cf. chapitre III). Il faut par ailleurs 

noter que d'autres branches de la m6tallurgio connaissent des diffi

cult~s ontra1nant parfois un travail d temps r6dtiit. 

25) D'autre part, â l'activit6 importante de la sid~rurgio, ne 

correspond pas dJs le d~but de l'ann6e une Gvolution notable dos sa-

1C1iros. Il f'3.ut se souvenir que le "petit plan" de transition Gte..bli 

par lo Commissariat au Plan pr~voyait que l'augmentation dos salaires 

no pourrait d6passer sans danger 1% par trimestre, soit 4% par an. 

Dn3 directives gouvernomontalos dans ce sons avaient d~jâ 6t6 donn~os 
d~s la fin de l'ann~J 1959. Sans quo cos directiv~s aient un caractdre 

im~6ratif, on peut cependant penser qu'allos ont eu un~ influence sur 

la politique salariale. Au cours des premiers mois do l 1 ann6o, aucun 

accord de sal~ircs n'ost sign6 dans la sid6rurgie, bien qu'un mouve

ment se dessine dans certainos branches de la m~tallurgie. Toutefois, 

certains ~ccords av~ient 6t5 sign6s au cours du 2dmo semestre 1959 
dans la sid6rurgi0, ou d0s recommandations patronales d'augmentation 

mises on application. 

26) A partir du mois de mai, dos accords interviennent qui 

SJ caract6risont par des augmentations des bnrdmos g6n6ralcmcnt 

r~parties en Jeux 6tapes g mai ou juin et soptombre. L'augmentation 

d0o salaires minima resto en g5n6ral conforrou aux directives donn6es 

p~r le Gouvcrn2ment g elles d6pass2nt rarement 4~. C'est la cas 

do l'accord sign6 le 25 Mni pour la Moselle et Meurthe et Moselle 

et pour le Nord (V~loncicnnGs) l0 ll juin. Dans la Loire seulement, 

l'nug~antation d2s b~r~mGs atteint 6~. Aucun accord n 1 ast sign6 ~ 

Maubeuge, s2ula intorvi2nt uno recommandation patronale d'augnontation. 

27) Bion que los répercussions pr6vues sur les salaires 

effectifs ne d6passcnt pas les pourcentages fix6s pour les bardmes, 

les sonm0s effoctivcm0nt per;ucs par l0s ouvriers augmentent au cours 

de l'année dans des proportions plus fortes, soit 7 à s%. 
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Table('.U XV 
-'-~~ ...... -...-.....-·-

~~laire horaire direct d~ne l'industriJ sid6rurgique (1) 

F:t". F ( 196o g 1nn 

-._.... ... .._.. .. ___________ i~-.. , -~~~-r--- .. -----:~-· ;-:-:·- .--:-:·:-:-~-~-~~.. -~~-:~---, ---,. 
i Ll,_.,,_~.s l Jü.Lr1 "icpt._;ffit>.L·..; i JJ~..:c-.;mbr·.- 1 ·."u.;~.;.:,1l1e des 
1 1 ; i 4 n: ~ i c 1 

---·-------r--·--·-·r--·---- ·-·-~--~- -;--- ----c-~·-t-·---· 
l ') t:: 9 0 ,... l') r- 6 j ') ;- 1 J ri t) (- ..,. 'L ] . ') "l ~' ··l 5 'J 9 -'-Î) <::<)..:...,,:_1· ...... )..!.., .. '-. .:...);,,L,. f •-{ '_)'] 4 ,0 

l9Go l 2,71j 2,83 2,')o 1 ~2,S:3 2,04 
:~ do v'1riat:i.onl l 
l 9 6 ' ! J (\ C ('\ l r? h: - ') 7 1 1. -" 8 ., 1 .. .. ~ ') 1., ;7 ) ~· ll + ( ' ) ! + l. '· ' + ..t.lf., b + '.1 ' + 0') 

. j 
,...._.......~ __ , _ _.._..... . ._..l._..,. .... _____ .~~-i ,..............,,~"IC ' ............. .,........~_,.. .... ~ .... _.,.... • ~-----~-·---+--··------.J 

Cet Ôc8r't rf:sul to d~ plt.1~i·1ur::::: fo..ctours, notamtwnt dos 

pri~Gs qui provo~ua~t entra salaires convantionnels ot effectifs 

rJ.os üi ff<''l'2:1ces ~~~ouv-~nt ~-J.tt()indJ.'f: 40~-~ da;1s los ~ervices de production 

sorviec~ d'untratian, ainsi que de la majoration de 
1 l ·~~ :' .... , r .......... , J , r., ; • i""1 ·!- ·, 

1 
~ • ~~ _,_ -'- /.) J: .. \,) ' . .!. . (.. ,;, l.J Cl '·) ,, (; f3 ' j ._, 

• +- f ..... . ,.. \ Il nuï " \ Oi • lnl ra; • __ fnut 5galement noter 

l'i~cidanco i~po~ta~to d0s heures suppl6montaires. Afin du r~Juiro 

l 1 6c:.:..::ct rtui un cr:.::.J.sc cutrc: s~"11.~~ir,:r.~ co:t1v.::n.tionneJs et effectifs, 

1 cs syndics. to s ::n:th :1 i t :~nt; a0cr;)1 t1"'::: l·.; ;:·l·:-·;ubru clos di sc,~ss ions o,u 

nivJ:n.u. do 1 1 ~'!D t-r·~.L'riso, ustimc,nt c~·'.:.~ C·.) problè1:~c~ ;:;;st clifficilG à 

s'accompagnG d~J disc~ssions paritaires, oncor0 ca cou~s, sur les 

s2,lc..iros cff'::ctiïs. L,~s s:: .. ·nü:ico.ts ac-::: 1J.~..d.11 :::nt c:.v0c satisf::tction 

28) 

lo p·J"UY·1ir clta0:v1.t dc~3 o~:d.'lir~.::s hor.~liros d:Lrects des 8id)rr:.r~:::;istos 

rcJCl~t 0t ~~p~ss0 la nivo~u d0 1957 d~ns une mesura sup6ricurü, 

(l) Source: C.E.C.A, - Bulletin Statistique 
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h~l.Q:?.-n xv~ 

Indice du pouvoir dtnc~at des salaires horaires directs 

d~ns la sid6rurgie (1) Septenbrc 1957 = loo 

------------~-----------------------------~---------------------------!1 

Dt ap:.:..--èz ·lüs 
179 articlee 
D1 o.près los 
25o articlce 

1959 
·~::-----r:T • .-.-:-

J.'.LV.rS 
1 

uUl.n 1 .'Jep v • - ,--·--r 
: 1 

99,2 98,3 l 

l 95,9 1 95,8 1 ...._ _____ ....., ___ ~ 1 

q 196o 

Si 1 1on r~prrocho eotto ~vol~tion de colle dos uin3s de 

houille, on oo~st~to d'1mrortantGa d1ff4renccs nu cours do l'année 

196o, le. sid6l:'ura:to conn.r--.:ia~nnt 4cfl fl.'lJ.$1nCntG.tions azso:?, noto..b;Les, 

alors ç~nc les clinos do houille 4or.t.llU~pnt à 1:tn niveau inférieur 

à celui de 1957. 

29) Il co ::.'lv ion t dG E".ignalor ClUe 1 1 ne ti vi té sJrndicr1le se 

C~..1.rEJ.ctériso fr:.)ç_ucmmont p:-.t.r dos rcvm.1d.io~.tions snr J.o plr.n lo-cal 

~-ugr:cn·br,tion de prir.;cs ot inco:rpor ... t:~vYl do cort.!J.ines d 1 cnt~o olles dans 

los salai:ros,.Dnns 1~ aid.ôru:rc;ie de 1 1 ~st,u::"J.c p1·ime cpéoiale est obtenu, 

lors de la si~na ture, le. 25 ~1aj_, de 1 ~.o.ccord t~.e sal:-dres, pour les ser

vi cos coni-continus (~ci~ries Tho~cs, bloomings, laminoirs) dont 

lo cycle do tr~vail ost variable ct s'6talJ sur deux ou trois 

postes. Uno prj.mo do 117~ est èi.ésormnio acquise pour le poste ·de 

nuit. 

---·-·----------·---~--·-------

(1) C2.lcul eÏfectué re.pportr.nt lo Sr'.la:b.,e horn.iré direct à 

1 1indice du coût de 1~ vie. 
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Chapitre III - COJDITIJNS ~m TRAVAIL 

A. L'6volution des relations collectives de travail 
~-"~ --.... _. .... ........._ .... _. .... ........,_ ~-~--...~ ... ,._,._...~~,.--j~----~~----·,~·..............--------~---
3o) Le f~it le plus remarquable concerne la r~~uction de la 

dur~e effective de travcil, qui a fajt, au cours de 1 1 ann~e, l'objet 

de plusieurs accords. 

Dan$ les mines de_ho,}~~' les syndicats revendiquaient 

depuis longte~ps le ratour aux 4o h. hebdomadaires, consid~r6 comme 

le meilleur moyen de pallier le.chemage. Apr~s ~'assez lon~s pour

par!erG, un protocole d'accord intervient le 1er octobre entre les 

Charbonnnses, les Tiouill~res de Bassin et les syndicats C.G.T. ~t 

G.P.rr,.c. · 

31) C()t accord prend, par d~cision uinistérielle, offet au 

17 octobre, et stipule : 

11 le travail ~~ :-.uw lr-:;s Houillères sera orga11is~ de tGlle f3.90n 

que le ··)c~l"'OOnn01 ti tuls.ire ••• cl.is-poso, en plus du dimanche~ 

d. 'une .jotr:e1lÔ .. ,:; de re~:os en p:r·incipe toutes les deux semaines ••• 

L;.:·s j•,)urn0es de repos seront, en Tèsle génèrale ~ accol6cs n;ux 

diman.che::;r'. Des aménagc:mcntB spéciaux sont prévus pour les 

serv·ices "COntinus et ·semi-continus. 

- 1~ dur~e journali~rG du travail dem8ure r6glementairernent 

fix&e â 7-45 h. au fon~ et 8 h. au jour. ~ais sa lurée effective 

est ~rolong6e dtl/4 d'heure chaque jour ouvr~ ~ titre de com

pens~tion partielle aux jours de re~os complémentaires. Ce 

quart d'heure de travail sera r6munér6selon les normes habi

tuelles, c.-â-d. avec les majorations pour heuras euppl6men-

ts:u:·0s 

- le nouveau r61ime cornport0 26 jours de repos par an dont 

- .:~ nou 11ay6s choisis parmi le8 jonrs fériês 

? ' · ( 1 · .. '""te B b ' ' ' 1 · t · f - ~ :..: :~·:.~~ e :::..aux er mrtl e ·u 0 . ar e) payes a p el.n ar~ 
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le reste, soit 2o jours se répartit en 

- 9 jours de r~cup~ration du 1/4 d'h. 

de travail supplbmentaire 

- 5 ancions jours f~ri~s pay~s 

6 nouveaux jours de repos pay6s. 

·.··· \• :'-

32) Afin d 1 bviter que certaines journées soient payées ~ 

plein tarif (11 jours anciens et nouveaux) et d'autres pas du tout 

puisqu'il s'agit de repos ço~pensateur (9 jours), il a ét~ décidé 

que la r&mun6ration prévue pour 11 jours serait répartie sur los io. 
1 1 indemnitb par jour de repos est donc égale a ll/2o, soit 55~ du 

salaire journalier y compris les primes. Le paiement des jours de 

repos est ainsi s~paré du reste de la .rémunération, mais en mArne 

temps, la r~partition des sommes dues sur 2o jours assure la régula

rité de:J r.:Jss:)urceu. Cette réduction de la durée du tr.:1vail n'a 

aucune incidence sur la rémun6ration annuelle : les travailleurs 

percevront la m~rnc somne ;our 287 jours ouvrés au lieu de 3o2. 

Un protocole annexe pr~voit de nouvelles réunions des

tinées d examiner le cas des ~ineurs ayant d subir du chemage 

partiel, afin qu'ils ne soient ~a~ d6favoris~s par la nouvelle 

réglementation. 

Il convient de si:.::naler quG le syndicat Force ouvrière 

n 1 a pas sign~ cet accord estimant qu'il crée un pr6c&dent fAcheux 

et se déclare oppoo~e ~l'allongement de la durée du poste. 

33) ·rar décret d11 25 octobre 196o, un certain nombre d'articles 

du Statut elu :.iiY.J.c~ur sont mcdifiés. Ces roodifications ont pour objet : 

- de mettre les dispositions du Statut en harmonie avec celles 

de la législation gén~rale 

25lo/61 f 

a) suppression de l'indexation en mati~re de 

salaires, conform~ment aux disvositions des 

ordo~nances des 3o-12-l958 et 4-2-1959; 

b) cong~s payés. 
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- d'introduire des dispositions nouvelles : 

a) fixation des salaires par arr~té int~rministériel, 

apr~s simple consultation des organisations pro

fessionnelles et syndicales. 

b) possibilité d'octroyer au personnel des jours 

f~ri~s pay&s dans la limite d'un maximum ~ 

fixer par arr~t~. 

c) possibilité d 1 Bttrib~tion de l'avantage logement 

â des membres du personnel non visSs par l'ancien 

statut (calibataires). 

d) possibilit& d'institution d'une retraite complé

mentaire pour 1es ouvriers. 

- d'assouplir les r~gles relatives â la classification et 

aux ~~finitions d'emplois, aux cong~s d 1anciennet6, aux 

avantag8s en nature, en pr~voyant, sous forme d'arr~t~, 

des modalit~s particuliJres selon la nature et les con-

ditions d 1 exfloitation Jes diffGreQtes catégories de mines. 

- de pr~ciser le cham:) d 'allpl:i_cation du 8tatut dans u:n sens 

l&,s-~rern:Jnt restrictif quant au per;;onnel vis6 At à l'at

tribution deG avantaces logement aux pensionnés. 

Les or~anisations syndicales font remarquer : 

- que la fixation du salaire, p~r arr~t~, apr~s simple consul

tation, se substituant â des donn~es objootives entra~nant 

la variation dos salaires, conduit â un arbitraire qui ne 

saurait les satisfaire 

- que d'ailleurs en fait les augmentations de salaires 6taient 

toujours di8cut8es jusque là au sein des entreprises, ce qui 

n'est plus l2 cas aujourd'hui od la Direction des Bines 

effectue une consultation do pure forme. 

Elles voient dans cc nouveau mode de fixation, un signe 

certain de 1 16tatisation de leur profession et la suppression d 1une 

garantie fondamentale concernant le niveau de leur r~mun6ration. 
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- quo la reotriction du champ d'apvlication du statut, l'affir

mation du caract~re facultatif dea allocations de chauffage et 

de logement des rctrait6s et des veuves qui constitualant un 

droit acquis, la fixation rsstrictive de certaine d6lais, 

1 1acgravation dos sanctions disciplinaires, t~moignent d'un 

état d' esln·i t dcfa:vorablo des Pouvoirs .t?ublics. 

~lles sont 't;tnanimèJJ <i déplorer 1 'impossibilité où elles 

ont ét6 mises de faire une 6tude pr~alable approfondie, et de donner 

un avis, sur L:;s mo·Ji:fications de l01u· stat:..tt. 

3t).) ,:Cl!!,US,.. la _s .... ~CJ..6r:1.nz.gt~, les syndic a. ts con ti nuent d. reven-

diquer, jusqu 1d pr~sont •nns suoo~s, la réiuction de la dur6e 

du travail. Il f~1t notar qua la dur6e effective du travail d6passe 

souvent 48 h. par semaine dqno oert~ines usines. 

11 t;;st int6:ceSf3ttnt de si,,~n~:.ler à 02 1~:"opos q_u'une sociét6 

sid6rur;i4ue ee l'L;st (S.A.F.s~) a sicn6 la 27 septembre avoc lee 

s,y-ndicats v_n acc8rd t:ï:.r 1 1 j_nsti lntion d 'n_n :,,~)ncl.s de H6gularisation 

do Ros.sourocs appelé à fonct:~.on:L:r l~Jrsqnu l 'hol'aire cle tr<:vail 

doscr~ndra au-üossous des ,18 h. no·~·;:nJ~_:L;ont j:1ratiqul~8S dr:.ns 1 'usine, 

tout en re~3tallt snp6rienr à 4o h. (s 1 il (~ .. :;,-J<.;~r..d . .,,::.t au-,:lessous de 

4o 4., la quustion rol~verait dos rdglcmont:J r~latifs au chemage 

partiel). ·L 1 ind-::rnni t6 vers6e est 6g·al e ù 5o>) du derni·Jr salaire 

h0rairc moyon, y compris les primes at indeQnit5s pour heures 

supplémentaires. La durée d 1 indemniGation mn .. ximum est de 26 semaines 

ou 2o3 heures par atelier; elle sera versée dans la limitG des 

r·2SS'.J1U'Ccs ùu F,Jnc:s. c~ .. s ressources sont constituées par une 

dotation de la Soci~t6. 

Il s'agit donc d'un accord du m~me type que celui conclu 

à la r6git:: Renault en juill·::; t 1959. La C .F. rr. C. n 1 a pas signé cet 

accord. 

3 5 ) L 1 ac co :cd d ' c 11 trop ris e de la Co ru pa ,::;,·nie cl es At c 1 i ers o t 

Forges de la Loire (C-A.F.L,) venu d expiration on 1959, est re

nouvGlé le 6 dé:cernbro l96o. Il prone~ offet, ponr un an, au ler jan

vier 1961 et pr6voit l'c~gngomant r'ciproque de rechercher un accord 

avant toute grJvo ou lock-out, le~ pa~ties recouvrant leur libert6 

en cas do a6saccord persistant. 

'. 
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Parmi les avantages accord.ts aux ouvriers, il faut noter 

la reconnaissance de l'organisation syndicale dano l'entreprise 

ct l'octroi de 2o h. par mois pour d616gation syndicala; le paiement 

des 2/3 ~e la r6mun6ration on cas de con~6-bducation; des indcmnit~s 

maladie-accident et d~part en rutraitei de3 cong6s d'anciennet6i 

le paiement de tous les jours féri6s, a,uxquols s'ajoute un jour pour 

f~te locale; une promesse dtaugmentation des ~alaires de 3,5% au 

lor janvier 1961; des dispositions relatives d l'avancement de l'âge 

cio la rotraite. 

3G) Dans la sid~rurgie de l'Est, l'accord du 25 mai 196o 

contiont una disposition relativ0 d la substituti0n de la f~t2 de la 
Saint-Eloi ~ celle du 8 mai, supprim~c par d~cret du 11 avril 1939. 

Dans le domaine de ltint6rosscment, un d6cret du 21 mai 

et une circulaire i~torminist6~ielle du 23 d~combre 196o compldtent 

1 1 ,)nsomble dos toxt;:;s d 1 appl.ic.-·':t:Lon da l' ord.onnancG du 7 janvier 1959. 

Ils pr6cisant les critJros â rot~nir pour appr6cier la participation 

coll~ctive fu1 p?rsonnol d l'accroisse~ent do la productivit6 ainsi 

que les conditions n6ccssaires a la priso en consid6ratio~ des 

demandes. Il s'a~it de la dorni~rc rtGs trois formules d 1 int~resse

mont aux résultats : pai·ticj.pation an capital, tl 1 'auto-financement 

et d l'accroissement de la productivit6. 

Les pro~ets d 1 int~ressoment qui, on e'en souviendra, ne 

sont pas applicables aux min~s continuent toutefois d susciter des 

rosi a tanc0s pa.tronales et ouvrièras. Aucnn acco;r·d n ra en off e-t ét~ 

si~n~ au nivoau dos orzanisations nationales ou régionales d'employeurs 

et d:J travailleurs, s(:uls .::;xistellt dr;s contrats d'entreprise • 

.8neor:::; sont-ils suu.l.er::.ont au nombre de 23, mais aucun dans les 

industries dG la Uo:rJJ::llnaut6. Les plus importants concGrncnt P~chiney 

-,·t q 1 - "'"' ,,..,. ',..,) v "'' XY. r-..- ..::-, ,., ... V,:o , 

ca:_;ita~~), J.!Ianufrancu (intGr<::ssemcnt aux bén6fj_ces 

B6~hin (int6russeillo~t au~ b6n~ficos). Ucs contrats 

touch :.nt au totB.l 23. ooo sala.ri5s. Aucun cl' ·Jn tr;.; ::u:x n' c;s t basé 

sur la productivit6, alors que la form1110 lanc6e en 1955 avait connu 

un certain succ~s. 
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B. ~r6volution des r~lations individuelles de travail 

37) Dans co domaine, aucuno activitS 16~islativo n'ost â 

signaler pour l'ann6e 196o. Il convient simplement d'indiquer la 

formation d'une jurisprudence concernant ls libro exercice dos 

fonctions de délégué du p~rsonnol dans l'entreprise. Il semblo en 

r6sulter une tGndanco à une interpr6tation juridique assez large, 

dans le cadre des r6glomentntions pr6vucs à cet effet. 

~lo/61 f 
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Chapitre IV- S'ECUili~2-~ SOCIALE -----·--------
33) I 'a~n~·· ]'}~A s~ c.n ... l~~+E~~ 4 ~,·~ 1 u. '-' ,, - ·. V>J -c; • ~-- " . ..1.. -"'" ~ "" ~ la fois pqr d'assez nom-

brausos modifications dos prestations 8t cotisations, ot p~r ~'im

port~nt~s r&for~us aff~atant la structure ct ln port~a de la sCcu-
ri t'S Social0. 

pl6montairc conveGtionnulla ont 6t{rolov~J~ ~ (l) 

LfnJ.l0C[c_t:Lo.~ .jnëfl'\f:li.~l'Q eonrpl~m·::nt·1iru J::inimu:n 0n cas 

dq chbmaL{CJ o~)rùplGt d:fo~ l tU+t~:jJJC ~· liQ~téo 

a.u ler s,_,ptembrc 

au lcr sc~ptombro 

d )nrtir dn lolo.l9~o, 

compl::t, .L~'S por-";:u1t 

Jn c~s de ch~mace 

d 3,G3 N~ par jour (1~ns la zone co~port~nt 1 1 QbGttumcnt 

,., '='Xl. 1"1Uill \ 
J..llC1~ ~ ~1 .L .. / ' 

do 3,3o NF ~ 4,2o RF (~ 2a~is) 

J?Ol1T lr;s lh~:r3orjno.s s::.;nl,_;s. IJcs alloc~l.tions pour 1 1 ,~;p0usc pr..ss .. ::nt à 

l,6î) ~fF (l8.ns la. zon-~ è. 1 abatt.Jm;Jnt ms.xirnuru ct à J.,Oo 1H1 El .2aTis. 

:~)o nouvul.loG :r·6:-;J_:,r:~:;ntations :.:n u.atièr.J do convc:~:ticns collee ~ives, 

d6cl~r~ca d'o~li~~tior g6n6ralo par arrCt6 du 13 j~illut 6o, ont 

G ta~1du lG cho.rnp;3 C. 'apy1lico. ti on d.~ la. convention r,) l2<. ti ve: Il 1 'allo

c:ltinn C0!1îpl6rncn:~aj_l"'(.; do ohû~~~i.t{~tJ aux. 't;:L·rtve.illsu~ . .-s saisunniers, aux 

pcrsoun•)S cxor9ant :1n~ activi t~ -Lr.:;rnl.;or'J.il"~), au::-: voye.g::;'lJ_rs, c.:,ux re-

ainsi qu 1 a:.rx salari6d de: 1::.:;. m.·1.rine 

mc .. rc~1~-'tndo ,:_..;t e,lLX p~r.son:;:l0S oocup~es c1a.nD l·)S ontrop:r-i:J . .Js d:::~ tr<?~ns

purt concossionn6ns. 

?!) lo ./:,1. f 
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4c)) En raison d8 leur ind•.}Xa ti on )ar rapport aux salaires, 

los rentes ct pensions d'invalidit~, do vieill0sso et de survie 

ont 6t6 augm2ntéos de lo, :.;_% avoc effet du lor avril. 

De ~~mo, lee allocations familial~s propra~~nt dites, 

l'allocation do mutornit6 (ct l0s allocations p~6nata1Js) ont ~t6 

rol2v6cs de 51"; à compter du 1-.::r ao{lt 196o (d6crGt du 8 septcmb're 6o) 

par augm~ntation du sal~ir0 do r6f~ro~ce (1~ sal~ira do base a 't6 

porté do 21o i.J::? à 22o,5o ·.~F par moi:='.). L:=:s asfJ·Jci.:ttions familiales 

et l,:;s s;-rndicat.3 ayant lY.cotoot6 viol(;·:nFt--:·nt contru 1 1 insuffisance de 

cotto BJl(~·nwntation, ].(; f_:oav:..:rnome:Dt a pronüs do réalLJe:r à partir 

du lor jnnviur 1961 un 11 rclovcmont i~Ub'1'té1.:'1tiol" ët:.: toutes los 

prestn.tions famili.al.,::s. 

41) En r.w.ti;~ro clc fin:tncem-::nt, il convi·Jnt avant tout do 

not or l 1 .~UJ'!ücnta ti on elu plo.fond dc3 cotisa ti ons à lEl. S~cu:?i t~ 

soci(_·lc, Cc plafo~lCl, sui o:::t 6s-alom:.;nt c.:r:plj_cJ.blc o.u rj~·imo spÜcial 

des min8s, a 6t6 port6, av0c effot du lor juillet 6o (d6crot du 29.6.), 

de 

66oo NP pr:,:L.-) an (:~.50 -~~~ _;.: pJ.r mois) à 

7·Ji3o NTil Il Il ( 5 ~:Jo ~ 

•' ,1 .L, ..... ~,~:;-1~ mois), 

ut, avoc cffut d~ proruior j~nvicr 1961, d 

72oo NF par an (6oo NF pnr mois). 

CJs rol~vouonts do ~l~fond aussi biGn quo lou au~m~nta

tions pr6cit6os dos '(Œost.':'.tions f2-:ldli;,,L.:s sont 6galomont valablos 

pour les mineurs (1). lar ailleurs, curtatnos dispositions dos 

d6cr:.:ts do r)formo du 12 n~c .. i sont applicables au r6gi;no s-pécial 

dos minos. Ainsi, certains tnux de remboursement at cert~inus nomon-

c1aturos dos ·i!r,~st::l..bio.i.1S sout, dupu:Ls cette; date, iddn~iques dans les 

doux r5 1?,'imt·:s. Il çst impo:·>cliblo d 1 St1.;.dior ici én d(:tn.il les nombroux 

rcmaniolüCllts ~i,dmini:Jtr'l cifs quo le rGgin12 s:96oi::-Ll cl.cs minos a subi 

au cours do 1 1 ann6o, notarnllL;nt 1.:;n co qui C011cerno la :;?rocédure ç;n 

mati c~· r o du con t r 6le ~; t do di f f 6r i~ nd r.1 • 

(1) La coti.r~aticn., y.±.-Lron:.1.l,.:; au ris quo 1~1al~dio c .. vai t 6 té port6e 
d c 6 rl 71 ~ <'1'.1. lor cl :J c v m br G 19 5 9 • 
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A ') ' 
LI·'- ) ?armi los autrQS am6liorations des prestations vors5os 

aux min~urs, notons encore l'application, â partir du lor mars, du 

r2lJvJmant de 3,31,~- provoqu6 par l 1 Bugmentation do l'indice dos 

salniros elu minour (l) -de toutes 1-.:;s p.;nsions de vieillesse, in

validit6, v~pvos 2t orphelins, ot autres pr~stations vers6es par 

la C.A.IT. (Calsso 8utonome nationale de la s6cu~it5 sociale dans 

les mines) (arrêtG du 3o mai). 

D'autre part, la cotisation patronale ~ l 1assuranco

vieilloss~ ~es mineur$ (qui est influ8ncGü Jar l0 rapport e:~istant . 
entre le; nombr..:~ dDs 

. , 
pons 1. on.nçj s et celui des pursonn2s actives) a 

au~mont5, son taux ayant 6t~ ~ort6 da 13,31;~ â 13,98~ d partir ~u 

l0r janvior 196o, tandis que la cotisation ouvrière: n'a subi aucun 

changem8nt (le teux raste fixe d ~~). La part d8 l 1 ~tat passo de 17,44; 
~ 1° 31' .f u. Ci' /0• 

.11 1 év·Jlut.i.oï~ des structures d.e la s6cnri t~ sociale, en 

] 0 6 't~ , ,~ d t 1 -~ o a e-e marquee Jdr une roxorme, on es principes ont &t~ fix6s 

dans le dé cret du. L-: rnai, et do:rtt la :rrds e E~n ap plie a ti on a Sté 

r&alis6e p3r de multiples arr~t~s ministériels et rAgle~snts d 1ad

mi~istration publique. La r~forme vise principalement a unifier 

l'organisation et la l6gislation concernant 1~ s6curit~ sociale, 

et â mieux coordonner le fonctionnement des divers organismes. 

Afin d'atteindre ces objectifs, il a ét~ cr66 : 

un cami té chargé d' éln.borer des mesures efficaces afin 

d'assu~er la coordination at l'ap;lication do toutes 

les rS~l~rnentatio~s e~ mati~re d8 G~curit6 sociale~ 

u~1c :'in·:~;:r:ction g8n6r:1le cJ.e la sécu.rité sociale" chargée 

de coTitrôler lss divers r~gimas. 

1·~n out:::·G, le :·.'~inistère du ']~ravail a 6t6 d6clar~ comïJGteut 

·------------~ ---··~---- .... - ..... ---.. ~ ......... -. .... ~---~---·,. ... --~-·---·._..... . ..__..... .. -........-. ............ 
(l) Cat6gorie IV pour le ~o~J-Pus-0e-Calnis 

2_5lo{6l f 
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l'information générale des assurés sociaux; 

- la formation du personnel de direction des organismes 

do la sécurité sociale. 

Nombre d'&utres articles, qui ne sauraient tous ~tre 

énurn~r~c ici en d~tail, ~finotent avant tout une tendance â une plus 

forte centralisation et à un contrôle plus rigoureux de l'Etat. 

Toutefois, dans le régime génèral, il convient de noter une cértaine 

déconcentr~tion dans la gestion de quelques risques {accidents du 

traV<til et invalidité). Sont cependant maintenues ta.p t la sér>ara ti on 

dos régimes sp~ciaux sur le plan de l'organisation que les caract~~ 

ristiques es2entielles de l'autoadministration ou de la coadministra• 

tian den organismes do s~curité sociale, par les p~rtAnaires so

ciaux on lGurs associations. 

44) C'est surtout en matière d'assurance-maladie du r~gime 

gén~r~que le d6cret de r~forme a produit des effets directs, plus 
, . ; t . 1 h . 'd" . d . pr:-~c~semen .en ce qu~ concerne es onora1res me J.caux g_u~, epul.s 

longtemps, avaient troubl6 les relations entre caisses et m6decins 

et abouti, eu 6gard â 1 1 ~volution des prix, d des charges exorbi

tentes pour las assur6s sociaux. Les innov~tions portent avant tout 

sur les points suivants 

a) - Les cbnventions â conclure 0ntre les caisses r6gionales 

et les syndicats de m~decins doivent 8tre ~tablies en confer

mit~ des dispositions obligutoires contenues dans une ''con

vention-typ,::;" annexéè au décret. 

b) - Dana les circonscriptions o~ au~une convention n 1 a ~t~ 

conclPG ou ne ;leut 1 1 ~tre, les médecins geuvent se soumettre 

inJ.ivich:tellr.::!;lc~n-L aux d.isposi tians de la "convention-type". 

Le tarif d~s hoz1oraires de ces derniers est fixé par une com-

wis.sion j_rd~!:rnlinilï t6ri;::;lle des tarifs. 

c) - Le tarif-plafond des honoraires fix6 le 12 mai (êtab

lissant par exemple â lo NF le prix d'une consultation au 

tarif conventionr.a.-el) est a~Jplicablu 2. tous les tarifs qui 

seront 6tablis, quol que soit leur mode de r~alisation. 

25lo/61 f 
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d) M Les caisses peuvent diffuser parmi leurs assurés la liste 

des m~dêcins ayant adh~r~ à la convention-type à titre indi

viduel. 

45) Une s~rie de d~crets et d'arr~t~s en date du 4 juillet 

fournissent des détails sur les mesures pr~yues par le décret de 

r~forme afin de garantir le remboursement à Bo% des frais médicaux 

engagés par l'assuré du r~gime général g Ainsi, ils précisent la 

composition et le fonctionnement des commissions départementales 

paritaires, charg~es de réaliser, dans un esprit de coopération, 

une plus grande harmonie dans·les relations existant entre médecins, 

assurés sociaux et caisses. Il a en outre été publié une nouvelle 

nomenclature g~nérale èvaluant les diverses interventions médicales, 

cette nomenclature tient compte des progrès techniques accomplis 

en matière d'interventions médicales, et particulièrement chirur

gicales. De même, les catégories de "médecins spécialistes" ont 

été remaniées at une nomenclature spéciale fixe les conditions 

d'établissement du tarif et des taux de remboursement applicables 

aux op6rations d'~lectroradiologie. 

Enfin, les juridictions de recours et les possibilités 

d'intervention en cas d'infraction aux nouvelles réglementations 

sont claireml~nt d~termin6es, et les possibilit6s de contrele amé

liorées. 

46) En date du 16 juillet, la Conf6d6ration des syndicats 

m~dicaux fran;ais 2t la F6J~ration nationale des organismes de 

s6curit6 cociala ont copclu une convention nationale pour les 

clauses compl6m\'ntairus à adjoindre d. la convention-type. A cette 

date, 12 convG~~iono conclues au nivoau d6pirtemental avaient d~j~ 
, f 

é1f;r ·J t., c.' s 1·~r la commission interminist~rielle des tarifs. 

Lo d6cret du 6/9/6o a introduit des prestations spéciales 

de S~curit~ sociale au profit des m6decins ayant adhéré à titre 

individuel d ~a convGntion-type, ou dont les syndicats ont conclu 

des conventions avec les caisses. Contre versement d'une cotisa

tion de 5% du plafond de l'assiette de cotisation du r~gime 

25lo/61 f 
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g6n5ral (72oo NF par an d partir du 1/l/1961) ces m~decins re

cüvront notamment, en cas de maladie dG longue dur6e, d partir 

du 4~me mais d 1 incapccit6 de travail, le remboursement des frais 

d'hospitalis~tion et de cure au memo titre que les assur6s ob

ligatoires. illn outre, les caisaes vers~nt une cotisation pour 

l'nssurancc-vieillessc do ces m6decins (ceux-ci cotisant 6gBlement 

de leur ct> té), ce qui entra1ne une augmont.::!. ti on no tt .. ble dGs pensions 

d·? vieillt)ss0 vc:!rsées j·asqu' ~. p:t·6s(nJ.t. 

Au cours dA l'année, le corps m~dical s'est montré de 

plus en plus <Jnclj.n ,:1 sic;n.:n" dGs con.ven tions ~ ~1 1·'1 mi-septembre, 

plus do ~o conventions avai~nt d6j~ Gt6 agr66es dans l'ensemble 

du pnys. Tians l'agglom6ration parisienne toutefois (département de 

ln Seine), plus da 7o% des w~dccins se sont prononc6s contre la 

conclusion d'une convontion. 

47) Il ne fni t pas de clou te qnc~ lr:. realisa ti on du règime 

compl6mentairo ~e retr~ite pour les mineurs, laquella avait dbjd 

~té convt;nne d:;.ns 1 1 11ccord. d') prin ci pG conclu le 15 do combre 1959 

E;ntr8 les Ch~~.rbonlw.gc:s do Fr,·tr,C•) et les syndicats, n.. cons ti tu6 

1 16v6nemcnt le plus importunt pour la protaction sociale des 

mineurs. Il avait d6jd ~t~ d6cid6 â l 1 5poque que le nouvc~u r~gime 

devait ontrcr en vigueur â partir du l/l/196o, et que les pensions 

seraient calcul6es sur une cotisation de base 6gele d 2,5% dos 

salaires (travaillGur 1%, employeur 1,5~). L'accord conclu le 

24 mai l96o entre les parties d la convention, lequel fixe entre 

autres la montant des acomptes sur pensio~s qui soront vars6s 

par las Houill~res jusqu'Gu calcul individuel définitif, institue 

ln "caisse autonom0 de; r . .;tr~Lite;s complt;mr:nt3.ire:3 des ouvriers 

mineurs'' (C.A.R.c.o.~.), aprds la conclusion pr6nlable entra les 

Charbonnages dG ?r~nce ot l 1U.N.I.R.S. d'une convention relative 

à 1 'affiliation ~.~-~ l:_.t c.r' .. ifJSe compl6mont~:.ir;:: dus mineurs à cette 

union dos caisses compl6mentuires. 

25lo/6l f 
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Selon l 1 1ge• l'ancionnct6 et 1~ cat6gorie (jour ou fond) 

de l'intSress~, la retraite compl6montairc sera approxim~tivemont 

comprisa entra 7,5; ct 13,3% dG la pension principale vers5o par 

ls C.A.J.j cop2ndant, d'apr~s los statu~s du 1 1U.N.I.R.S., elle 

n'est pay2blo que lorsque 1 1 int6res8~ a 6o ans r~volus. La p6riode 

qui s'~coula cntTo l 1 f3e de le rctrnito prGvu dans 10 r~gime dos 

mir8s de la Sêcurit~ sooialG (55 ~ 5o ans) et celui pr~vu dans 

lo rGgime U.N.I.R.S. (6o ans) pose encorG un probldme d r6soudre, 

Ynr nillours, des conditions pcrticuli~res ont 6t6 fix6os 

pour l0s ?0roonn0s d6jd pensionn6es nvan~ l'institution du r6gime 

comp16ment~iro; ~lors qu~ lo raglcment de ltU,N.I.R.S. pr&voit 

une; p6rioclo minil:tum •.1. '::.\i.filinti-vn do 3 G.ns, il a. 6t8 décid6 que 

d . t . l 'f' ' ~./ 'f' . ) 1 1 't cc:;s p~-~l~sonnes üVTf'vl::n · ,llJ.s·cJ. l·::lr, 110ur uone;· lOl0r ae .s, rrst:r:::.l c 

c OLcpl6mon tr:i ru g 

soit de ne p~s·~voir quitt5 1~ mino av2nt l 1 dgo normal 

soit f'~voir droit A une pension dd vieilles30 do la C.A.N. 

Pour ces d~xni0rs, los Ch~rbonnegJs de Fr~nce vorseront, 

br:,~~u arnucllo de lo Nli1 J!OUr les b,~.n~:ficic,irus <;t do 6 JF pour les 

VCUV83 ~~r ~nn6o J~ SOTViCG c~vac UQ minimuH ~e 15 ans do service). 

Un accord eot s~gn& le 27 avril l96o ontro les Chambres 

Syndical3s ~oG ~ines de far ~t l8s orga~is~tions syndio~les. Cet 

accord pr~voit les m~mos t~u~ d0 cotisatio3 quo duils l~s Charbonnages. 

U.~.I.R.S. d&j~ oziot~nt. 

TJ:::s rrün~.:: Ll.:: .fc;r ont 5.:,::·nlm;toYlt v:.::rs& on l9Go <lr:.:s <:V~.1nces 

aux retr::."titC~:1 üa 1-;. 1J.A.N •. ::1;y2nt r·Jris leur rntr:'.:Ltc chGz elles, on 

attenJnnt la li1uiQation ~cs retrnitos compl6mant~ires • 

• 
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48) Enfin, il est ~ncora d noter que dans le cadro du pro

crarnm,:; d' o.s;.;cdniss;;;;:uent d.e 1 1 indllstrie charbonnière mis uu point 

pc.r lo Ciouvz:~rnonent, ,::t vise,nt ~.urtou't è. la fermeture de houillères 

mr~rgine.l(:r.;, le ·.l[;cret du 23 tjuj_ll0t, outre nutre (:1 parrJis la mise 

1 la retr~ita anticip6o de minJurs eyant ~u moins 3o ann6cs de 

service. Les min0ur~ remplissant oetta çondition - la d~cret est 

é'.])plicable aux mtnos du bussin de la ~oi.re ,dc::·s Cévennes, d' Aqui

t(.:.in:_-;, cle Provence et dfAuvcrgn{i- peuv€nt, en c~ts do d8pnrt, ob

tJnir un0 pansion de vioill0SSG, m5me s'ils n•ont p~s encore 

:-.'.tt:Jint l' t~ge de la rctrf.d ta (5o ou 55 an$). Lus houillJros in-

t!:ross6cs rc;,lbon.rscnt à la. C.A.!J. les fends v;:;rs6s à cot effet 

s' OC')UJ..::tnt 9.'t'0.nt qu~ la b6nGficiair.J atteigne 

l' t. gc3 no1·mal do 18. re trni te. Il 0s t t.ou tofoj_s ~1 pr6voir q_.1c le. 

poursuit~ et la f6t6rioation da rap~ort 0ntre lG nombre dos pen-

sion.n6s et c•;lui d2s m:inours actifs posor~". de gr8.V8S problèmes 

financi~rs ~ la CQisso do retrait2 ~es minsurs. 

49) Aucun r~l·'JUVcm.;n t ~i.nrportc,nt dr~ signe, ture cie conventions 

Il convi(:nt C'..:ren·1,:1.nt ë!.e t:lGntionner lu misa en vigueur, 

lo l3r avril, do 1 'arraa(:ènwnt ndHünistr:~tif fr~nco-italion du 

16 d6ccnilire 1959 (pris en 3p:lic~tion de l'~ccord du 28 mars 1958). 

Cet a~ran~e~cnt remplace colui du 27 mars 1958, dovonu c~duc par 

suitu do l'cntrGc e~ vigueur ~d8 R~glom~nt3 de la C.E.E. 

_g.2_1.o . ./61 f 
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CONCLT.:SION'S 

5o) A:_J:"'ès les cffo1·ts d' asss.J~nissement 6conomiqu·.J et financier 

Gntropris par le Gouvern6m2nt au cours de l'ann6o pr6GGdente, 

efforts qui s'accompagnaient d'une compression des salaires dans 

cortainos liroites 6troitom8nt fix60s, 196o pGut ~tro considér6 ctmme 

une ann6o d'expansion. Cetto exp~nsion se manifeste dans la plupart 

d~·s soctGurs d'activit~, certains ~tant toutefois n0ttGmont an fl~che, 

COLh!lv 1 a oid6rurgie, quelques autres 011 difficul t6, comme J ,::;s minGs 

du hc1_1ill0. 

51) Su~ le plan social, cette sit~ation s8 caract6risu par 

do notB,bler; 8.llgmontations de sal:-.,ires directs dans la sidérurgio, 

qui p.;)rr:lettGnt au ponYoi~ d. 1 sch·:~t des ouvriers de c8tte industrie 

d0 rajnindre ot dSpaoser le nivo~u do r6f6rence de juillot 1957, 

d~te d 1ontr6o en npplication de l'indice ~as 179 articles, alors 

quo, dans los rni1:L:s, 12 v~)UVOil"' d' nch::,t n 1 J. pas encore rejoint 

ce n~vc,g.u, l·::.o '.:'Ugm:;ï1tc,tions cles so..ln.ircs n 1nynnt eu pour nffet 

que de $Uivra, av~c un c0rtain rotard, los fluctuations de l'in

dico du co~t do la vi~. 

l'accroissom~nt du nombre d 1 houros trav2ill6~s n'a pas 6t& sans 

influBncer lo revenu alobnl. 

Par contre, des avantages sont obtenus par les mineurs 

dans lo dom~jne dos autr8s conditions de tr~v~il et de la s~cu

rit6 sociale : l'accord du mois d'octobre pr6voit l~ r&duction 

do la dur6o dn tr~:J.Vt.1il dn.ns lns minr;;;3 d0 houillo, alors quo los 

fJid6ru:;.:·gi~~t:;s ct l2s min·aurs de for continu~:;nt à rcv(::ndiqU\}r d?.ns 

CB st:ns. Un I'6gims do rotr~:.i tas corùpl~montaires c:st également 

instituG pour l 1ens2mblè des ouvriurs minours dos principales 

substances, un tel r6gime 8Xistant d5jd pour la sid6rurgie ainsi 

que pour les 211: ploy6s dos nd nes. 

25lo/61 f 



- 113 ,. 

I T A L 

2Slo/6l.J.. 

I E 

.. 
' 1 .~ 

.,. 



• 
- 114 -

CHAPITRE .l. 

La situation économique et soci,ale 

La si~~tion économigue 
1 

On sait qu 1 en 1960 l'économie italienne a fait preuve, dans son 

ensemble, d'une expansion remarquabl$ qui a suivi celle de 1959. Le revenu 

national roel a augmènté de pl,."'ès de 7 % par rapport à 1 t annùe précé-

d.ente (1); comme pour 1 'année antérieure, .le principal E51ément déterminant 
4 

de l'expansion a étû 1 t augmentation de 1~. production industrielle. 

TABLSJ~U I 

Indice général de la production industrielle 

Buse : moyenne mensuelle 1953 = 100 

Année I II III 1 IV 1 V r~ VII VIII IX X XI XII . 

....,_1_95_9--+_1 __ 4_6~-' o ....... 14 3·-'-2-r--1'~-4·-'-o+· _1_5_7_, b ..... -·
1
_1_5_3_,_6+-i 1_5_4_,_7,+-j _1 __ 6_2 _, 4·+-1._3_o_, _2 .... J __ 6_9_1..,..9-+-1_7 s_,_l_.,_l_7_1_, 9_...1_7_1_,...,.~ ..... 

_,1_9_6_0_,:_1_6_4_, ..:.7j_l_7_4_, 1-t--1_8_8 ~~..: 7~;_5 18 9, 4 180,41190,1 15 3, 8 ,193, 5 193,1 187,9 190,3 

Source: ISTAT 

En 1960, 1 1 indice ISTAT de la production industrielle est passé de 

157 1 9 (indice de 1959) à 1821 1 (base : moyenne menouelle 1953 =r 100). 

Alors qu'en 1959 1 l'augmentation de la :production in1.ustrielle 

avait été détGrminée principalemont par le développement de la demande 

extérieure, en 1~60 ctest e~sentiellement l'accroissement de la consom• 

mation int~rioure qui a d~termin6 l'~volution fRvorable de la production 

industrielle. Cot accroissement a contribué à provoquer un relèvement des 

prix de gros; 9n effèt, l'indice des prix de gros est passé en 1960 <le 

97,9 (niveau de 1959) ~ 98,8 (base mensuelle moyenne : 1953 = loo. Source t 

ISTAT) • 

(1) Voir "Rapport annuel du gou-..rerner.wnt à l'O.E.c.E. sur 1 1 économie 
italienne" (douzième de la série). 
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Les prix de détail ont accusé pendant toute l'année 1960 une 

tendance constante à augmenter légèrement, à la différence de ce qui 

avait été constaté en 1959, où une baisse des prix s'était dessinée 

vers le milieu de l'année, baisse qui avait maintenu la moyenne annuelle 

du coût de la vie à un niveau de peu supérieur à celui de l'année 

précédente. 

L'indice ISTAT des prix à la consommation est passé de 112,8 en 

1959 à 115,4 en 1960 ( base uensuelle moyenne 1953 = 100); au total dono, 

1 1 6conomic italienne en 1960 semble caractérisée par une expansion indus

trielle très marquée, soutenue par 1 1 augm.en ta ti on de la c onsnmr_,g ti on 

interne, de sorte que l'expansion économique s'accompagne d'unJ hausse 

constante des prix de gros et do détail et, par conséquent, d'un renché• 
risse~ont du co~t de la vie. 

Los répercussions de cette évolution de l'écononie sur la poli

tique des syndicats de travailleurs sont aisément compréhensibles. D'une 

part, le développement de la production industrielle et l'augmentation 

des prix ·de certains produits (ou tout au ~oins l'absence de baisses de 

'prix) laissent SUl')poser la formation de b8néfices auxquels le trave,illeu;r 

a l'intention de participer; d'autre part, la hausse du co'(lt de la vie 

pousso les syndicnts ouv-ric::rs à réclamer des améliorations de salaires 

susceptibles de rattraper et de dépnsser la perte de pouvoir d'achat 

des rénunGrations, causée par le renchérissement du coût de la vie, 

Quant aux employeurs, ce sont ~•autres éléments car~ctéristiques 

de la situation économique qui influènt sur leur :politiq_ue en matière de 

salaires et d:e oondi ti ons cl e travail. Parmi ces élénents, le degré de 

tension sur le marchê du trav~il, tension qui a subi des fluctuations 

sGnsibles en 1960 1 s'est av{iré important, bien que son influence ait été 

indirecte. En effot, pendant l-'année 1960, on constate en Italie une dimi

nution du ch8mage, dont l'existence avait caractérisé et caractérise tou ... 

jours, d'une DanièrG particulière, l'économie du pays. Une enquête de 

l'ISTAT sur la main-d'oeuvre fait apparaitre, en Italie, une diminution 

constante du nombre de ch8meurs et du noü1bre de personnes à la recherche 

de leur premier emploi; il faut toutefois noter que cette diminution ne 

se produit pas uniformément du point de VUG géographique, mais comporte 
1 • 

da fortes diff~rences r~gional~d. 
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~A~LEAU II 
Ch()meurs En milliers d'unit~s 

D&te ~:----r----------C-hômeu~ 
référe~1ce Homnes } Femmes l En quête du prerrtior ompl'oi 

IIorarnus l?ommos 
-----''"i-'·------.. ---rt--------+----------t---._..-----

1 ' ' 20- l-1959 9~1 199 246 ltJ7 

20· 4"1959 604 132 200 150 
2C~ 7-1959 420 119 191 136 
20~10-1959 471 131 220 152 
~0- 1-1960 792 157 204 126 

404 10.1 166 101 

20- 7-1960 105 159 102 

105 165 134 i 20-10-1960 301 t_ __ ~·-··, .... l'n<l•• ...... ----* ........ ···~ .... _.._... ___ __,_ _______ """'""' ________ , ___ .._ ________ _ 

On ne dispose pas encore actuelle~ent de donn~es relatives à 

ll offre d.e ;.nain-d' ootlvro solon les qua)..ifications et selon les secteurs 

de production (1); mais il se8ble résulter des affirmations de représen• 

tanta des milieux indu3trio13 qn0 l'on a Jprouv6 des difficu1t~s à recruter 

le •. · me.in-tfJ.to.vuvro n~ct~ss:..1.i: .. ·c :pour certains secteurs de pro.:luction, pour 

oert~in~s qualificrtlous o~ surtout dano certain0s r~giona (2). 

D'autre p~rt, on couli~no de source officlelle 1~ pr6ssnce d'une 

for·tc dGDJ~nd.e dG 1 t iud,u;tric~ fJlU' lG marché l~U travr.dl i ta.lien. 

-----------,·-·-··---------
(1) 

(2) 

Ces \lon::.18cs, publiées pnr la revue "Statistiche del Lr.~voro" du Ministère 
d.u T:cav3.il et do la Prévoyance sociale (·xisteut, m;:üs avoc un important 
~e-.tr'!.:ed chronologique. 

Voir, par exnmple, "l:a si tuati('n du ma:rch6 üu tra~ra.il clano lo triangle 
indus triol Mila.:n-Turin-Gùnu:.:; 11 , paru clans "Notizia~·io (1,f()lla Confedera .... 
zi·)ne gGn8rf.tle üc11 t inclustl'ia i taliunn." d.u 5 février 1961. Du marché du 
tx·av~J.il d.e ~I~urin, qui est lB. ville ::Je trouvant en t~to d~ 1 1 induntria.li
sation,. il -:/ est t1.:l-t : "au cours cles dernièros années, se Bont I>rodui tea 
üos t:r.'n.n::rforr:tf:1,tion>J l.'<::i,dicalcs • •• d'un exc~d.ent de 1 t offre sn:r la demande 
cio trr~v~1Jil, 01::. e~Jt ·r\,·~.er-3fS à l.11 si tuLtti<)~~l inver-a·t3e, pour un !g-rand non1bra de 
qualificu.tions". 
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Pour 1959, on a évalué à environ 300 000 - dont llO 000 dans 11in• 

dustrie'- le nombre de nouveaux travnil~eure absorbés dans les secteurs de 

production non ~grico1es ''••• pour 1960, l'enqu~te de lliSTAT fait appa

raitre une Ci11gw.ontation de 1 1 emploi de 450 000 nouveaux travailleurs par 

rapport b. l'enquête correspondante do 1959 •••" (1). li~t l'on peut supposer 

qu 1une grande partie des nouveaux emplois se trouvent dans l'industrie. 

Or, il est évident que la présence de tensions, même limitées à des 

ssctours ou ~des régions détermin6s, a constitu~ un ~lément susceptible 

d 1 influer sur la position des employeurs pour les inciter à accorder dos 

au~,e~tations de salaires et de meilleures conditions de travail~ par con• 

ventions colloctivcs ou autrement. 

L' exriansion de la pro(luction indus triol le a été suivie d •une augmen

ta ti on de la main•d' oeuvre Qmployée d.ans l'industrie et d'un accroi_ssement 

du nombre total d1hourc;s do trav11il effectuées par los travailleurs de l'in

dustrie on 1960 par rapport ~ 1959. Ce dernier accroissement a toutefois 

été tr~G inférieur ~ celui do 13 production industrielle, si bien que la 

production par houro de trav::til en 1960 ost SU:;?~rieure à celle de 1959 ( 2) • 

L' accroi~~so::LGnt cle ce rG.pport est normalement considéré comme un 

signe d 1 am8lioration do la prorluctivité dans lo secteur secondaire. Or, ce 

phénom~ne n'a pas manquci d 1 influer sur les revendications dos travailleurs 

ot la position dos employeurs. On estime généralouent que lo travailleur 

doit b~n6ficier de l'am~lioration de la productivité, et une situation telle 

que celle qui règne on Italie a fait naître une ccrtnine tendance à la reven

dication par les travailleurs, ou à lloctroi, par les empioycurs, d'améliora

tions en ce '}.Ui concc)rne les s:.üairL·s ct les condi ti JllS dü travail .• 

(1) Voir le rapport du. Guuvorner!wnt italien à. ltO.E.C.E. dÜjt1 cité. 

(2) Voir 1':) ta.blcau III, pace suivante. 
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TAJ3LEA]L. III 

Indices de la production industrielle et.du nombre d'heures dè travail 

eff.eotuées do.us 11 industrie 

-- ""~ ..... ,~ 

Production industrielle 
~--· VII J~II II III IV v VI IX x XI XII 

·-·--- --·- !---- , •• ,:11. 

9ü,l 105,5 107,9 105,2 106,0 ill, 2 89,2 116,4 122,0 117,7 117,5 -- r--- -
9,2 129,4 122,3 129,7 123,5 130,2 105,3,132,5 132t3 128,7 130,3 

.. - -·~-'-

Nombre d'heures de travail 0ffectuées 

1959 100,0 

~9~~Q0~6 10 

101, o F~5~8 101, o 10l, 3 10-; ,1r-8·4, i 1:2_,, 
- --

qg 6 118,7 107,8 .103, 7 
./ ' 
8,5 n6 ,4r;_;;:; uG,o loe, 5 u6, 7r9~~6 l21~6 122,8 113,5 113,4 .......... ~·~~~;- ' ~~-"Hl~ l .... 4 

Source : Indices ISTAT ct chiffres du Minist~re du Travail, rccalcul6a sur la 
base janvier 1959 = lOO. 

Le climat polit!que et social 

Quant au climat social et politique, on ne saurait dire qutil ;tlo. :pas 

influé, en premier lieu~ sur 1'6volution des revendications ct des n~gociations 

ett en second lieu, sur les réoultats des n(rrociations. Slil faut reconnattre 

que les principales revendications formulôcs :par ln;:.; syndicats de travailleurs 

en 1960 l'ont été d~s le d~but de lfann~c (Jemande de r~vision de la base 

nationale des conventions et accent miG SUI' los négociations au niveau de 

l'entreprise et pour des secteu~s do production plus limit~s), ln d~cision 

par laquelle les travailleurs ont appuy6 lùs rovendicati6ns par l'agitation 

peut toutefois sembler n.voir été favorisée par le -climat social gonérul qui 

a caractérisé 1960. Ce qui a pout-ûtre contribué indirectement à oric~tor le 
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cours des négociatj_ons dans un oGns fo,vorable aux revendications des 

travailleurs, c'est le climat poli tique r(gnant dans les ontrepr·isGs à 

participation de l'Etat, lesquelles ont souveht jou6 le r6le de chefs 

clo file dans los négociations; alors que le sf.:ctcur si~léru~giquo fait 

l 'objot d'u:n .'1.sscz lonc dXp03é d::1ns les· pagos. suivantes, nous citerC;ns 

ici le cas elu conflit du secteur.· ôlèct;r-ornécar.dquo, où le p:remie:c accord 

a éts signé 11ar lco entrepris-os~,., p:1rticipation (~e l'Etat, grOUJ){es au 

sein do 11 IntGruid 11 • IJa mt·di.s.tion_ du ~.liniotrt:J du Travail, qui selcn une 

coutume bien 6tablie intervi9nt au cours d0s ~égociations antr~ l0s 

parties, a pris uri rGliof pt:~.rticulièr e~ cütte occ:-•,sion ainsi qu'en 

d 1 rJutres et a ç:unci tC ch~ vj_vur.:: réactions. C~ '~:wL. lu ens précisé1aent du 

c~)nfli t intcrvünu da·.:~J lt~ r:nctryu:r.· élüctx.•c,!ri~CGi.niclue. Il ressort en effet 

dl\ cOJnP~uniqué pub.J.ié lt: D (JtjcfJ1'll1:Î:'C) 1960 ·po,:r 1'3 :.j_nistr<:~ d.u Travail, après 

réunirJn ·avL~c le:-~s parties jnt(5:r•csr3{·0s, qne 1-::.: minintrr; n. eu, d2.ns cc con·· 

flit, un r~l8 qui d~pnss~it l'Gxc~cicc habituel Joo bons Qfficos on vue 

do pormcttrc nux partius d'aboutir ~ un accord. Le ministre a en cffot 

pris nettement rositi0n contre la th~se de la Confindustri~, solon 

laquelle il serait irr(culior de modifier p~r une convention compl6men

tiare pour un s0cteur indu~'3tri•.:l1 une conve:nt:ion nation~:->.le (;ncore on vigueur. 

Le ministre a f~_,,,i t olJElo:r.·vo-r 8, cot ôgard qu r "• •• il faudrait que les parties 

appréci•.:;nt quant au fond et d.:Lf:lCl.l tr:nt dcno d 'nlLC: wanièr;a approfondie, sans 

la rejeter '?1 prir'ri, 1::.~ thèr:n Jf;s [3ynclic.-.t:t~3 de tr·:.,vr:.illeurs, salon laquelle 

la tr~s forte produ0tivit6 et l'exceptionnel accroisso~ent du chiffre 

dlaffair0S dos cntroprioos ca~ctro:Jscaniqncs C1U cours cles derniers mois 

cons ti tueraient cette "iE" .. uortante mod.ific.::1:tion do 1' état de fni t" qui, 

pour la fl.octrinr~ dominn.nto, :pour la, :pr~tiquu co~1stante, s·t '1insi que les 

ind.ufltrio1s en ont conv0nu au sein elu C .N .l'ii .IJ. (Conseil Nt1tional de l'Eco .. 

nol"!'de ot du Tre1vail), peut constituer le rüotif d'u.no dénonciation anticipée 

de la convention collective"• 

Les entreprises privéGs n' acc·ept~~ront pas les ar.6Ul210nts du 1aini~tre 

et, en cons~quonce, oelui-ci convoqua pour une nouvelle rencontre les repré

oentr:,nts den entropriGes affiliées à 1 t lntersid ot les rGprt~sontants des 

tr~v~illeurs. Un accord fut conclu à la suite de cette r~union. La réaction 

de la Coni'industria à lE1. prise de position du ministrG fnt très vive. Elle 

contesta aussi bi~n l'opportunité ot l~ lcigitimit~ de l'intervention du 

minist:co que lo fondm:wnt des affirm?.tions figui·o.nt do,ns le communiqué, 
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4éclarant que le pouvoir politique n'a pas la faculté d'interpréter les 

conv0ntions collectives de travail, car celn ne lui est reconnu ni po.r la 

législation syndicale; ni par la Constitution. 

CHAPITRE II 

_Loli ti gue et évolution générale des sr~!.t~s 2 des.· condi t,l..qns do travail 

et cle la sécuri tll<?Gi~ili 

Section I 

1 1 évolution du cadre ins&~icnne1;._.ci~...!§\12DOrts de tr~ 

Les avis du C.N.E.L. sur l'applic~tion dos articles de la Consti

tution relatifs à la grève et à la législation syndicale, l'action du 

gouvornesent pour l'application do la loi visant à garantir à tous les 

les travailleurs dos minima de salaires obli~atoires, l'arr8t de la Cour 

constitutionnelle sur la liberté de lock~out 1 ont fourni aux partenaires 

sociaux l'occasion de multiples prises de position et ont alimenté des 

polémiques sur ces importants problèr:ws cle foncl. 

Il est intéressant de noteJ.' g_ue des divergences do vues se sont 

manifestées au sein m~me des syp.dicats de travailleurs·, divergences qU;i 

se sont parfois tra&uites par des initiatives contradictoires. 

Sur le plan dos princ~pes, les syndicats de trav~illeurs se sont 

tout d'abord préoccup~s du probl~na de l'application de 1 1art. 39 de la 

Constitution en marge des dis.cussions qui s tétaient déroulées au c •. N.E.L. 

sur ce problème. A cet égard, on a pu const.~ter une netto divergence de 

vues entre la c.r.s.L. et los deux autres s;yndicats los plus importants. 

On sait que l'art. 39 de la Constitution prévoit l'octroi aux 

syndicats de la personnalité juridique après leur enregistrement, ainsi que 

la possibilité pour les syndicats enregistrés de conclure des conventions · 

COllectiVeS ayant effet Obligatoire à 'l 1 é0ard dG tous les travailleurs 

appartenant à la catégorie int~rsss~e. La C,G.I.L. (Conf6dération Gén~rale 

Italienne du Travail), et, sous uno forme 10gèrement diff8ronto,. la U.I.L. 

(Union Italienne du Travail) se sont déclar6os à ~aintes reprises favorables 

·• 
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à. l'application pratique de 1 1e.rt, 39• Par contre, lB, C.I.S.L. (Confédéra

tion Italie;nne des Syndicats .cle Travailleurs.) s'est déclarée rosolument 

.. -o-pposéo à toute ini tio.:~.;i.v_~_ prise ~n ce sens, i.nsisto,nt sur le. fait que les 

contr8les provus_ D. 1 1 ~rt. 39 pourraioP.t .compromettre 1 'r1utononie et la 

_liberté du syndic['.t, ~lors qu t ~lle a. ay,puyé __ l' act~ on parlementaire pour 

faire approuver la .loi_sur l'effet,obligatoire des conventions collectives. 
~ . - -. 

On a constato une divergence du m~:·,w oréLre en ce qui concerne le 

·~robl~me de la ~itaati6n doè oommi~~i6ns internes dnns le syst~me juridique 

italien. Jusqn.t?i pr8sent, OG3 aor;u:::d.ssions sont r8gios sur une base con

tractudlle (pr6cisément par 1 1 cccord interconfJd&ral du 8 nai 1953). La 

c.I.s.L., contrairement att:x: cloux au·t:;res syndicats, s 1 0st déolarée·nettement 

opposée a toute proposition de réglelitentation législative de ces organis~es 

et .à 1' octroi à ces com"nissions d.e la porsonnali té juridique. Cette di ver .... 

gence s'est t1·:-~dui te p[lr 1 t opposition fornello manifestée par ce syndicat 

au ministre du Trn.vail contre 1.:1 :repri~e à.e 1 f accord du 8 mai 1953 dans 

les docrots pT·omulgué.s o:.:1 vortu de la loi du 14 juillet 1959 {1), alors que 

l'U.I.L. et la c.G.I.L. sc sont prononcees en sons contraire. En outre, 

la C.I.S.J.~. f.t d·Jl'lal1dG ln. révision c1G 1 f ;'·"cco:cd []Il ClUüSti-On Gt a insista 

en particulier sur 111. nécossi té do c1_r~fL~ir la mission dos organes de 

représentntion, c.fin d. 1 éviter nota:::.;1e1.ct l2s .chc:vo.uchGl:·~onts entre les t~chea 

des syndicats et les t~ches dos COlür:JissionG in turnes. 

·j' · .... 

2~,,L'_:~rrôt de ln Cour constitutionnelle· S1~?-r l:J.. libort6 de.12_ck-J?.11.1 

Un a.rr~t rendu lo 28 c,vril 1960 p2.r la Ccur cons ti tutionnolle a 

~- apporté -un compléEent ,i:!::tport.ant r.tu èLroi t des rapports collectifs du tra-

.\,: 

~ .vail. Il~ a été accueilli aVGC sc-,tisfaction }Jar les associations d 1 employeurs, 

·alors que les syndicat~ do trnvuillours ont formulé certaines réserves sur 

le bien-fondé de cette décision. 

La Cour a déclnr0 contr2.ire au régirüc de li borto syndicale institué 

par la Cons ti tut ion, ot par cons uqucnt inap:~Jlicable, l::'-1, dis po si ti on du code 

pénal qui interdisait le look-out. Le look-out doit donc @tre ~aintenant 

considéré co;~une un act& licite solon le droit pénal, 

(1) La loi en question autorise le gouv:Jrnc~11ent à prOJ:lulguer des dùcrGts 
destinés à assurer à tous los travailleurs cles r:1inir:J.a de rémunération 
obligatoires. Ces décrets doivent être oonfornes aux clauses des acoo.rds 
et des conventions coll0otiYE<S existn~ts, De cette formule législa
tive, la C.G.I.L. et 11U,I~tr, e~ o~t ~~duit que l'accord sur les 
comEissions internes fai! egalement p&~tie des accords susceptibles 
d. t extension. 
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Il faut toutefois ob~erver que la Cour, si elle a reconnu le 

caractère licite du lock-ont du point de vue elu droit pénal, a déclaré 

qui il ne 'peut, du point de vue ciYil, ôtre considéré comme l'exercice 

d'un droit, en l'absence de règles en la matière. 

' Bien plus, la Cour s 1 est réf6rle expressé~ent à un arrôt ant&-

ricur de lq Cour de Cassation, qui avait d~claré le lock-out licite du 

point de vue ponal, nais illicite elu point de vue elu droit civil, en tant 

qu'inex~cution p~r l'euployeur de ses obligations contractuelles. 

En outre, la Cour n'a pas ~cart6, mais a au contraire souhaité 

l'intervention du 16gisl~tour pour r~gloonenter d~finitivement la matière. 

En effet, le c~ractbre d'acte licite du point de vu0 p~nal, ~ctuellement 

reconnu au lock-out, 110 déo.-oulerai t po..s do la logique du s;ystûme ~ Gais 

serait plut6t le r~sultat de l'écroulement du système corporatif d'inspi

ration fasciste, remplac6 par un syst~Qo d'inspiration démocratique. La 

régle~entation actuelle du lock-out, pour .employer los termes de la Cour, 

"présente un aspect :provisoire cLans l'attente d'une solution". 

3• Les avis du C .H .E.L!_ sur 1 1 ~icz:,ti...?.r~ ... Œ2.ii. ... ft2:~t~cl_os 39 et 40 de la 

Constitntion 

Le 19 meji, le C.H.r:.L. o. clonnü son avis our l't'l;pplication de 

l'art. 39 de la Constitution, avis qui conti0nt les principes dont doit 

slinspirer la future législation eyndicalo. On sait que, sur ce problème, 

les syndicats de travaillours sont divisés; la c .. r.s.t •. est opposée à 

toute initiative visant à réaliser une législation syndicale, alors quo 

les autres synclicats (C.:G.I.L. et U.I.L.) sont on faveur de l'application 

pratiqua de l'art. 39. 

Le Conseil s'ost clôclnré f2-vorable à la uise en oeuvre de l'art. 39 
de la Constitution, or1 forr:mlant des prorositions sur lu contenu do la 

loi, qui devra donner effet à cette disposition. 
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Le 25 juin, le Cq.nseil a en outJ;e fait connaitre son avis sur 

l'applicr:.tion de l'art. 40 de la Constitutior1:, lequel prévoit que flle droit 

de grève s • exerce dans l.e cadre des lois qui l.a rôgletlentent". Le législa

teur ordinaire ne s'ost to~tefois pas encore acquitt~ do cette tache, qui 
·.~ 

lui ost confiée par la Constitution. 

Selon le Conseil_, la. réglcnontation législative do 1~ grève devra 

avoir pour objot,la grève d~clench~o à des fins contractuelle~, c'est-à

dire la grèvo ayant poul~ put de régler un conflit qui concerne la création 

ou la modification du régime collectif des ra]ports do travail, Par contre, 

la grève à. des fins poli tiquee ne pourrait etro protégée' par la loi. 

De plus, le Conoeil a proposé de subor~onner le recours à la grève 

à une tentative p~éalable do c8nciliation. Enfin, un d6lai de pr60vis de 

48 heur os au miniJ.~1um dcv·r~d. t être fixé, 

L 1 avis·· du C.Ons·eil a été émis à la tllajori té, Les. repré·sentants des 

syn~icats (c.r.~.L., ~.G.I.L. ct U,I.L.) ont vot~ contre le projet. 

Section II 

La poli tique cnny:;;nti'?.J1..W..lc ct J.es revc~dications 

En 1960 s 1 eot ~os~ avec une ~6uit~ particuli~ro le probl~be des 

~edifications à·apportor au ~~gi6e actuel de détermination de la forme et 

du montant des ~al~ires, c'~st-à-dire; étant don11é le régimo juridique du 

travail on! ltG_"lie, aux r:od.cs de n0eocic!.ticn des conventions collectives. 

On se souvient q_u' aussi tôt après la t:rnorrt;, la· déterFJ.ination des 

saleiros étnit bGs6e ~lr deux critèrus fondamentaux ~ los mini~a do sa

lair0s des catég0ries cJ.-o travailleurs par grands sec~curs de J?roduction 

faisaient 1 1 objot de n6~ociation~ intorconf6d~rales sur le plan ~at~onal; 

la différcnciatiG:n g8ogrP .. ï.Jhiguo cle cos miuima s'effectuait ps.r zones de 

salaires. 
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Ce nystème de détert:dno.tion des rémunérr-ttion3 fnt réorganisé ot 

codifié par le :fr-u1eu:x: t=lccoy·d de: 1954 ar1:ielé "Acco~~~d ·Je recro:~r;eï"u)nt" 

qrri laissait aux orç~ni~~tio~~ professionnelles la facult~ do fixer les 

ninina dans le Cf~dra 0t les limitep d0s diff6renoe2 entra les zones et 

dans le rc;s_cH~ct des pr::.ramôt:r·f.'B nxistant entro les (l.iv:::;rseD quo..l.Lfica

tions. nr~ 1~:60 cc~:.'t:;nd.(;.~·lt, on -s·~1t de 11lnn en plns te:n·iance à modifier 

ce s~rstèmo 01..1 tr;ut <:':.1.1. 'JJ.oins 8, 1.t:".i adjoiiLdr·.::: d 10.1.:.t1 .. e:s formes de d(te:;rmi-

.., 
sur J.B rer.sroupr~-

nRl. D'autre ~~rt, des factü~lrD sa produisRient qui incitaient los syn

dicrJ.ts do t:::-trv:·.;_,ill~;l:rs ;.:,_ )O:Jer le;; prolJJ.èmG d'une T(:Jorg·anifJf!-tion de la 

r"(~.p;!, .. ï'tl• +-l_or, ;; (~é')' ,"' .•. Q:.rl.r!Q ( ~J.,,(,-l 1JCt Î (~...., d 13 c:- ,:>t."L:f'ff.--.('JlC"''"' ']U COU""t ,..lr.> 1" V.: r· c:.ntr{·> . _-.. ~ v-- 4 U._. ~ • -~ \ <:;,,)•. ~ .. }XJ. . \.CO..:> \. .... :·.L;. <:;..:;> \. '-·'J ... C.c .l..J J"' " 

tev.r do proclt1ctj.on :t:·,lu;_; l:L,itô CJ..lh.' le;J 7·n.i..~t.-;:J ocn tours de production 

auxqrtels s' ~~.p:).=Lc~l' c:: la n·.:GocitJ. i-.ion n~1. tior,c.lc t:rad.:L tinnn~::llo, tendance 

et les onvrj.c;;r;J si :CUI'f.''int•:;s, nmf~liorr:.ti,.\n qu2 j~ictifi.~it à leur avis 

1 1 civolutio~ particuli~ro de la pro~uctivit6 2t ~o~ ~rofits; on note 

s 1 inf:J~r:·r c~n-tre lH >.1égocir:;.tion nt:. tionn.lc :i,r. t .. rcon:f6J6ralc :par grand 
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Bien qne 121. portée prôvuG p(J,r les synà.ica ts de travailleurs 

pour ces deux types de n~gocintion co~pl~mentairo soit diff~rente, 

les s;ynrlicats on ~:;(;~nLl.cnt ldnr d.onnnr une g::ande diffusion. Ilo y sont 

pouss~s par la n?ceosit~ de r~~uire l 1 6ca~t existant, et qui a ten-

dance f.i augiYJ.e~·l.tor ces rle:t"nières années, Bntre le a minima convention

nels et le:J S;'1,lairo8 0ffect.ifs; il est dans la. l:)gique cln synclic~.t 

c1e cbercher à soumcttro ç1u régin~e co:.J.Vt_'tl'tio:rrnel tous le:J él(~nents 

qui entren-t en fait dans la r8rmn{5r~:;.tion; la né~;oci.:.-ttion nu niveau 

' '"( _. • ~~ ... 1 1 ' 

de l'entropri3o et po~r un sectetœ ll~it~ tovrait pcrGet~re d'attein

dre ce but; elle dovrait Gcaleru8nt permettre d'obtenir dos a~~liora-

tians de salai~e supér~.a~res ~ ccllc3 çui pe2vcint ~tre r6alic~es sur 

J.e :plan interCO!lÎ:~:l.Ôral, OÙ lo.. r::r~;.se~1CP. des ontrGprineo mr.rgirw,les 

~-Je fait seEtir. 

En 1960, de no:-:;.breux accorcl.s ont qd_n.si ét(~ p:.1.snés o.u ni VE~au 

de l 1 ontre:frisc:, des r.vd.tatio·,ls ct des rcverHl:l.cationn ont eu lieu au 

nive~u ~u scctear, et il y a lieu de noter que les groupes ~'accords 

(~.' o:1 tro:;~ll'.L sn o~î. t sou v(~··~ t no(! i..fié J c c--;l'".l t er::.u <l t un ac c Ol"d pi lo ·:~c:~, si 

bi(~ n q 11 e :n 0 F f3 r: 0 US t ~-· 0 U ï{ 0 ll ~·3 ( C t ::) S'~~ J. 0 CaS cl. G J. t é 1 (0 0 t J" 0 ID n C c>.n j_ qUe 8 t 

su:r ce:. ni d.o la t:1éo:::-ic ot ·~.e :J ,~,_ conscJ.enac:, 1D. poli tiquE: sy:::1ëLicale 

de négocier ~:, ce;:; niveaux, encore qu·2 ceux qu:i. sont affiliés à la 

choisis pn.r les tr:.:t.vaill(nu:s, not~\Ji.lffi(:?!l!..t celui cl_u secteur cl'incl.ustrie 

à 1' i.ntéri(;ur de J.·.~ catt:\,:;o:;:·is. 

, 
Quüllcn ont f.t0 10~~~ causes et lc:s consc-;quenccs de 1 1 adOJ}tion 

de la n6gociatiou fractionDée pour lee syndicuts de trav~illours et 

les assoointionc Cl0mploye~~8 ? 

Les nyndicats do trav::d_ll':'nrs ont été 
.. , 

n.monqs à compléter la 

n6gociation na t:.:..ono.le pa.r ·1x~J.0 n0e;ocia.+.ion au ni veau de l'en trt-)prise 

ou elu secte.ur du fn.i t d.o la nt)cessi té de tenir corüptu· des si tua:tions 

diff~rentes dans lesquelles se trouvent les entreprises dans l'espace 
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et dans le temps. En d 1 autres termes, pour les syndicats (le travail

leurs, l'importance de la n8gociation fraction:nGe réside dans lo fait 

qulelle peut surtout coincider chronologiquement avec 1 1 ~volution de 

la situation ~conomique des entreprises et des secteurs individuel~, 

cle manière que les travailleurs puissent eux aussi bén0.ficior le plu:J 

rapidc;ment possible de la conjoncture favorable dans laquelle se 

truuvent les unit~s de production. 

Dtautre part, la négociation fractionn~e s 1 impnse aux syndi

oa·~s de travaillc:urs, mCme indéponclamment de 1' évolution d.ans le temps 

de la situation dos entrGprisee ou d.es secteurs~ dans un m~mo erand 

secteur de production, il oxist0 des cntr2prises 6conomiquoment et 

techniquement tr~lS d~velopp~es et des entreprises moins d1volopp6es; 

on pout on di::-e au tant dos soctcu.rs dt intiustrie. 

Cette différence de s). tu&~.tion perfilt:3t une diversité de rémun~

rations qui, avec lo syst~me des conventions collectivoo nationales 

par grands sect'~'~urs, sc traduit par le paismen t, clo la part des entre

prises qui le peuvent, de compl6mcnts de salaire, surtout si la situa

tion du march~ du trav~il est telle ~ue les entreprises se dioputont 

la main-d'oeuvre. I~os 2;y:·.Fiicats do t:cavaillGurs ont tenél.anco à sou-

tt J , -1- d l . ( . ..J. t. f. t. ) , . me re ces comp.omenvs o sa_alre prlmos e~ gra l. 1ca lOns au reg1me 

des conventions collectivoc. 

On ne saurait elire toutefois que tous les syndicats de tra

vailleurs ont opté totaler11ont pour la négociR.tion fractionnée; on r.t 

déjà dit qu'elle a été conçu~.:~ pour "compléter" la nég~ciation à l'éche

lon national, laquülle n'ost pas ramenée au ran.s- d'une simpl.e négo

ciation en vue de l'établissement d'un accorcl-cadrc, quj. d0vrait 

0nsuitc ~tro complété par les a.ccords fraQtionnés par entreprise et 

par secteur et qui d8Vrait par conséquent assuror un minimum vital 

(sorte de salaire minimal national garanti, fix~ non par la loi, mais 

par la convention colloctive). 

On ne pout pas davo..ntage dire qu'en 1960 les syndicats de 

travailleurs so soient orientés vers le choix de la négociation frac

tionnée, d8ter1:1iné par une prise de position théorique conscient2; 

la lutte s~rndicalo a été portée sur lo terrain du secteuT' et de l' en• 

treprise de façon empirique. Un grand nombre de conventjons co11ec

tives nationales importantes avaient 6t~ renouvel~es en 1959; 
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l'année î960 a vu la pression revendicative passer au nivoa.u de l'en

treprise ou du secteur; cela s'est produit dans la cadro de la tendance 

des syndicats de tr~vailleurs ~ faire ucage alternativoment des u~go

ciations ~ 1 1 ~chelon local et des n~gociations à l'écholon national; 

dans l'idcie ~os syndicats, los deux formes se compl~tent l'uno l'autre, 

et 1 1 on espère obtonir :par cette pNssion alter:née des amélior~ttions 

plus rapides ot plus importantes; au stad0 des n~gociations à 1'6chelon 

local, on co~lClut en effet dçs accords comportant des clauses "de 

pointe'' avoc los entrep~ises et dans les secteurs qui jouissent d'uno 

situation ou d 1u.:ne .Jc'njoncturo favorsble; cos accords ne manquent pas 

d'influer suT los c0nventionn ult~riourùs, connlues à 1 1 ~cholon natio

nal dans le sens d'un~-. ::.7:f:1ioration de lou.r ccnto.:nu. 

L 1 hé si tati on dos syn(iicr..d~;.3- rlc tr73,vailleur3 8, abandonner la 

tradition11oll0 n~gociation iDterconf'd~ralo 0t nationale peut s'expli

quer par lG fait ~u'ils désirent, par cotte poGition théoTique, exploi

ter tous las moy0ns do prc~sion possibles (ct c 1 c~t pr~cisément cette 

' mûtho<1.G ~ï..1.i touche le plns les om;)loyeul~G : certains résistent à la 

pression on se retranchant dcrri~rc 10 rrincipc de l'irrégularité de 

la modification, AU moyon de la nisociation f~Rction~éc, de clauses de 

la convontion colloct~v,:; natio··:.~:::,} __ ,~, on rJOP.:rf...: de_; validit8, d'autr0s 

dcma:nc1ont 1'~-~)pli.ca~j_on cle )<;.. t:·.·~vc: s,.VTH.·:_iea.lo yk·n,_1ant uno certaine 

est obtenue rl10;_)TI?nrw,nt des cmJ.ceJsi(_Yns en matière 

les s;y-ndic8. ts de travail1eu2:·s cl r ::~ba,ncl.onncr la néc:-ocia ti on à l' écl1clon 

national: en premier liau, le fait que l 1 ox~ansi0n structurollc ct 

conjoncturelle de l'dconomio italienne n'a pns supvri0é la présoncc 

do vastes groupes de ch6mours at de travaill0urs toucha~t des salaires 

égau~ ou à peine s"ccpérieurs aux minima fixés pur la conventio:n collec

tive nationale. Lo syndicat doit donc veiller égalomont aux int6r@ts 

do ces groupas de travailleurs 0mploy~s av8c une r~munération minime 

Gt tonir compte ie 1~ pr~scnce des ch8m~urs qui limitent los possibili

t6s do production dans certaines r~gions; ln négoci~tion à 1 1 écholon 

nation~l rcipond ~ la nécessité, encore pressanto 1 d'assurer la protec

tion dss travaillours dans los régions moins développ~os en faisant 

usage des forces contractuelles dans les régions o~ la situation est 

plus favorable aux travailleurs; d 1autres motifs sont inhérents à la 
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structure m~me du syndicat et emp~chent peut-~tre celui-ci d'emprun-

ter résolument et franchement la voie de la négociation fractionnée : 

ce gonre do négociation comporte la possibilité et l'opportunité d'une 

décentralisation de l'action contractuelle de l'organioation syndicale 

centralo ct d 1autres organisations ayant la compétence et los dimensions 

du syndicat d'entreprise ou de secteur d'industrie. En théorie comme en 

pratique, cotte conséquence pourrait se produire, car ce sont les orga

nisations syndicales locales ou de secteur qui peuvent suivre de plus 

près l'évolution des entreprises ou des sous-secteurs; mais jusqu'ici, 

et surtout au cours de l'année ·1960, on constate que les acco.rds complé

mentaires d'entreprise ou de sous-secteur ont 6té Gn majorité négociés 

et signés par des organisations s·yndicn.les de catégorie. C'est le cas 

de 1 1 accord pour les électrornécanieicns, signé avec les' entreprises à 

participa tian· do l 1 JI: ta t, c' 0s t le cas de 1 'accord Il va-Cornigliano pour 

les ouvriers sid~rurgistss de ces deux grandes entreprises; du cet~ des 

travailleurs, à l'exception de certains accords d'entreprises de dimen

sions limi·tées, ce sont généraiomént los partios contractantGs signant 

les conventions collectives nationales qui signent 1os accords complé

mentaires. 

Pour ce qui est deo employeurs, l'évolution do la situation 

générale et do la négociation a provoqué dans leurs rangs une certaine 

différenciation àGs positions. 

On se souvient tout d'abord que l'expansion économique ita

lienne des dernières années s'est effectuée dans le cadre d'une conjonc

ture favorable, qui a séparé les entreprises et los groupes d'entre

prises en pleine expansion d'a~tres qui marquent lo pas, et qui a éga

leme:nt distingué les secteurs d'industrie "en expansion" dt au tres en 

crise ou en développement normal. Par rapport aux premières années de 

l'après-guerre, période à laquelle remonte le système de la négociation 

intorconfodérale par catégorie, la situation a donc consid8rablomont 

changé. Zt le changement s'est accentué au cours do 1960, année d'ex

pansion particuli~rement marquée. 

On ne dispose pas encore, sur la structure de l'industrie ita

lienne de la fin de la guerre à nos jours, de ronseignemcnts ou d'études 

susceptibles de mettre ce processus ~n lumi~re; mais il semble ~tabli 

que par rapport aux premières années d'après-guerre, l'écart existant 
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entre les grandes entreprises en expansion et les petites ou moyennes 

entreprises qui marquent le pas s'est accentué; ce fait crée les conditions 

suffisantes pour une différenciation de la politique du travail et surtout 

de la politique salariale entre les entreprises les plus développées et les 

entreprises quasi mD .. rginales ou marginales, sur 1' économie desquelles les 

augm8ntations de salaire ct les améliorations des conditions dG travail, 

telles que la réduction de l'horaire par exemple, ont des répercussions 

graves. 

Il existe donc en puissance une différence de politique salariale 

pour los industries touchées par les n~gociations nationalGs. Cette éven

tualité ost freinée ct gûnée dans les négociations nationales par la logi

que m~mo de ces négociations, et il faut noter que la négociation est mani

festement candi tionnée pe..r los entr:3prises et les secteurs marginaux; mais 

lorsque los s:rndicats de travailleurs font portor leur action sur le terrai-n 

de l'entreprise ou du secteur d'industrie, la solidarité des onployeurs est 

soumise dans ce cas à des pressions sensibles. Cellc·s-ci se sont surtout 

accüntu~es on 1960, mais elles n'ont pas donn6 lieu à dos différences nota

bles ontro los employeurs associ~s au sain de la Confindustria. C'est dire 

qu'il n'y a pas ou de prises do position vraiment diffe:Srentcs, mais unique

mont divers degrés do résistance à la pression exercée par los s~~1dicats 

do travailleurs, dogr~s qui apparaissent dans les diverses teneurs (accords 

plus ou moins favc:eablc.s aux travaillcuJ.."s, Ji1ais tous tr?::s voisins les uns 

des autres) et dans la chronologie des accords (certains ayant ét~ conclus 

rapidement, dt autres ayant au contraire été pr0c€d.és de mouvements reven

dicatifs plus longs ct plus graves et do n6gociations plus laborieuses). 

Los conflits dos électromécaniciens et des travailleurs de la sidérurgie 

traduis~nt uns fois encore ce ph~nom~ne. Des divergences se sont manifes

tées entre les entreprises privées, surtout lorsqu'il s'est agi de choisir 

entJ.:'G les au&n.entations de s~tlaires et la réduction de la durée du travail. 

Cor tains ont tonu à ne pas modifier 1 'horr-.. iro, d' autros au contraires à 

no p.S!.s accorder d'augmenta ti ons de salaires massives. 

Uno différenciation assez nette des positions s'est pur contre 

dessinée Gntro entreprises privées ct industries à participation de l'Etat. 

Dans le conflit des ~lectromécaniciens, ces derni~rus ont ~coopté do né

gocier auprès du ministre du Travail et sont par~renuos à un accord avec 

los syndicats de travailleurs. 

251 0/6_1_.! 
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Les revendications 

Quelles ont ~t8 1os principqlos re~renr1.ications des synd_icats 

de travailleurs et quelle a (té l'attitude des employeurs au cours de 

l'ann~e 1960 ? Et par revendications, nous n'entendons pas seulement les 

demandes portant sur la tenour de ccrt~inos conventions, nais 6galement 

celles relatives aux for!Tl.es de la négociation collocti.ve, telles que 

l'éch6anco et la validit~ des conventio~s, les sujets habilit6s à négocier. 

(Bien plus, on constate que peur leiJ e:~J:loyeurs, co sont souvent les 

questions de p~incipe rolativos à la r6gleucnt~tion de la négoc~ation 

qui ont constitu~ les points l0s plus c0ntrov0rs6s des ro~endications). 

Un besoin qni ost a:::paru comŒun à tous les employeurs 7 encore qu til 

se soit manifest~ de ~anières diffJrentes, a 6t6 le f~it de pouvoir compter 

sur de longues périoè_es de "tr~ve syndicale" • Nous avons vu que la "Confin

dustria" a fait valoir le droit cle ne pas ôtre soumise à, cles pressions 

syndicales rendant la dur~e de validité des conventions c0llectivos natio

nales; los entreprises affiliées à "Intersicl" ont fait insûrer la clause 

de la "tr~ve syndicale" do..ns los nouveaux c.ccords rassûs, clause qui appa

ra1t souvent aussi dans J.c;·s accorJs co:;.1clus par los ontrvprises privées 

(voir ci-dessous, ~volution dans 1& sijGrur~ie). 

Pour ce qui est Lte la nô{;'ucia tir)n r:~v.. n,.;.v•)rtu de 1 1 entreprise ou du 

s~cteur, la nconfin·:lustrio." a réclar.:.6 que ces nivc~au:t conventionnels soient 

pris en consid~ration pendant la n~gociation collective nationale, au moyen 

de négociations coupl6uontairos et d'3ccoris ~nnexes : on reconn3it l'oppor

tuni t~ des accords cl 1 entreprise ou d.e sec·cr;ur, n.ais à lct candi ti on qu'ils 

soient conclus en m6mo temps que las c~nver1tions colluctivos nationales (1). 

Les industriels privés réclament on su1JsbJ.nce que l:J. négociation 

fractionnée ne soit pas utilis~e siQult~n6mont~ alors que les syndic~ts 

de trr:1.vailleurs considèrent précis8ri1.ent que 1' intérêt rrincipal de ce type 

de n0gociation résido dans la scnJ.y.;l·::::sse et la ra:picli tû rlus grandes avec 

lesquelles ln n{gocintion frectionn~e peut se d~veloppor ot suivre 1 1 évolu

ticn des entreprises. 

Une irüporto.nte revcndica ti0n, formul~~G Gn 1960 par les syndicats 

de travail laurs, concGrnG le .. "rûorganino.tion dos zones If. 

En LK'"rs 1960, lo. c.r.s.L. ot 1 'U.I.L. (2) E'v.Vaient d,emo,nclé, par lettres 

sépar6es, la r(vision de l'accord de 1954 sur 1 1 intr3gration des sv,1aires et 

l'~tablissencnt des zones. Les deux organisations avaient motivé la 

(1) Voir d.::.ns "Notiziario della Confindustria" 1 'article de fond intitulé 
"L'c.ttuale fase sindacale" du 20 décembre 1960. 

(2) 1 1 ::::.cccrd de 1954 n'n..vait pas été signé par la C.G.I.L. 
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dénonciation par le fait que depuis 1954 un processus d'ho~ogénéisation 

s'était produit, qui avait réduit ou éliminé les différences exist~nt 

entre les diverses régions. 

Selon la c.r.s.L., lu révision de l'accord aurait dû comporter 

la réduction du nombre des zones, le réexamen de la classification des 

· zones ot l'attribution de compétences en matière d'organisation zonale 

aux organisations.syndicales nationales de catégorie. 

L'U.I.L •. proposait de substituer au critère de la détermination 

confédérale préalable des salaires de catégorie, subdivisés par zones, 

le critère du minimum national de cat8gorie, librement négocié dans les 

divers secteurs. Elle reconnaissait toutefois la nécessité d'en arriver 

·· graduellement à la réalisation de ce principe et proposait de parvenir 

à ce but on procédant à une réduction progressive des écarts existant 

actuellement entre les diverses zQnes. 

Il est évident que les syndicats de travailleurs espèrent obtenir 

par une réforme de l'organisation dGs zones, des-anoliorations de salaires 

pour les travnilleurs des zones ~otuellenent moins favorisées (1); au cours 

de la conférence de prcssè sur 1 1 ann8e syndicale 1960, lé secrétaire géné

ral de l'U.I,L. affirmait en effet que l'on devait parvenir à égaliser 

les améliorations des niveaux de salaires, notacment par la révision des 

zones de salaires actuelles • Ülais los syndicats réclamant également une 

modification de la détermination dos écarts·1 en attribuant des compétences 

aux fédérations de secteur. 

Cette attitude se rapproche de la tendance générale à la décen~ 

tralisation des négociations; une attitude de co genre ~odifie cependant 

le caractère primitif de l'organisation des zones; en effet, la différen

ciation géographique cles salaires, sans qu til soit tenu compte des différenc.es 

(l) Voir par exemple 1 lordre du jour du secrétariat confédéral de la' 
C.I.s.L. (publié dans le "Ra.gguaglio dei metalmeccanici" rle décembre 
1960). 
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existant entre les secteurs da production, se justifiait par la diffé

rence du coût cle la vie; si 1 1 on veut, n.u contrr ... ire, qu'à l'intérieur 

des secteurs do production des diff&rences do salai~es par zones soient 

établies, cos 6cnrts seront justifi~s par d'autres uotifs, par exemple 

par lss différents degrés d0 tension sur le marché du travail dans le 

soctour; en d'autres termes, la politique salariale de différenciation 

régionale des syndicats de travnillours ne se fonde plus sur la nécessité 

du minimum vital, mais sur la reconnaissance de la situation de lloffre 

et de la demande de main-d'oeuvre dans chaque zone. 

Les r~actions des employeurs ont ~t~ hostiles ~ la différenciatio~ 

de la r6forrne par secteur, mais non pas à la r6form~ en gén~ral. Les pre~ 

miers contaots ont déjà eu lieu entre les parties, sans que l'on soit pour 

autant parvenu à un accord avant la fin de l'année. 

L·os revondic.::.tions relatives à la toneur des conventions, au sens 

strict de la négociation, ne diffèrent guère de celles de l'année précé

dente, 

Les syndicats do travailleurs rôclament des augmentations générales 

de salaires, d'une ioportance assez substantielle (ellos sont fréquemment 

de l'ordre de 5 %), ainsi que 1~ réduction de la dur6e du travail; ils 

dcmé~ndent d'~utre p~rt le droit de contrôler les modific~tions ~pportées 

aux systèmes de r6mun8ration et qui résultent de l'évolution tochniquc; 

ils revendiquent par exomplo le droit p011r les s:;rndicats do n8gocier le 

ma:n'.lcl des tâches, en cas d'application de la "job evaluation" et de la 

"job analysis"(l), et de participer aux modifications évontnollos qui seront 

apport0es au système de rémunération à forfait; il .?J parfois été -donné 

satisfaction à ces revendications, comme de..ns l'accord Ilva-Corniglin.no 

du 9 décembre, d'après lequel le manuel des tâches sera exaniné en commun 

par les entreprises ct par les syndicats. 

I1es réclamations des tr::tvailleurs se sont traduites par de nombreux 

mouvenents revendicatifs; uGme si l'on ne tient pas compte de l 1agitstion 

d'ordre politique qui n. eu lieu à ~lusieurs rGprises au cours de 1960 et 

qui, d' autro part, n'a po..s atteint .1 'enseŒtblG des travailleurs au cours 

du second semestre, on doit noter les vast os r11ouveEwnts revendicatifs inter .. 

venus dans le secteur de l'électro-mécanique ot d'autres grèves, moins 

étendues, mais qui ont beaucoup frappé l'opinion publique, telles que la 

• 
(1) Il est intéressant de rappeler qu'en enquête, effectuée à l'aide d 1un 

questionnaire par le Comité national de la productivité, fait appa
rattre que 20% environ des sujets interviewés s 1intéressent aux 
applications de ln. "job analysis" ou de la "job evaluation". 
Voir "Produttività", janvier 1961. 
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grève des travailleurs de la sidérurgie et des mineurs de Cogne, la grève 

des min~urs de Pertusola (en Sardaigne). Los renseignements oonoernant 

le noL.lbre d 1 heuros de travail perdues par suite de cunflits du travail 

montrent que néanmoins 1960 a été une .'?..nnée "moins chaudeu que 1959, mais 

il faut tenir compte du fait que 1959 avait été 1 1année du renouvellement 

nonvomento d 1un grand nombre de conventions collectives importantes (1). 

Section III 

Evolution des rémunérations 

Les rnouvcments revendicatifs et les accords se sont dévelopvés 

surtout vers la fin de 1960 ct ont, par conséquent, pou influé sur l'évo

lution des s~laircs cff.:~ctifs au cours de 1 t ann&e ~ p.q.r contre, lt'?S sn.lai'X'Q$ 

convontionnGls ont subi en 1960 lGs répercu~sions de la passation, vers la 

fin de 1959, des conventions collectivos nationales. L'indice des minima. 

convGnti0r.in'ols brv.ts pour les onvriers de 1 1 in(lustrie (allocations fani• 

liaJ.os conprises; so:n"CG I81l'AT; b.~:~.se : 1938 = 1) pa,sso de 94,48 pendant 

la périocle 3.llant r}.:J ~ian"~.rier à novenbre 1959 à 97,47 pour la période cor

respondanto do 196C. 

Lc·s sr.,l~J.ires offGctifs e.ugmentent eux aussi en 1960 par rapport à 

1959 1 m8:~1o c..vnnt la ccnclusion des accords a' entreprise et de secteur 

d t<in~t:tstrie, en raison d.u ph0noaène de "glissement" habituel on période 

du conjoncture favorable. 

~~~~-~------------------------------------

(1) : ~~· ·.~.ü:;."Gre 'ii hou~'" .. es do tr~.vn.il perdues par sui te de conflits du travail 
a ~tci de 73 ~23 000 on 1959 ct de 46 289 000 0n 1960. Source : ISTAT. 
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TABLEAU IV 

Rémunérations horaires moyennes effectives des ouvriers 
de l'industrie 

(al1oc&tions familiales, gratifications, congés non compris) 

Lires 

éd I II III IV v YI VII VIII IX x XI 

9 

·Ü 

Lée 

~9 

;o 

, .. 
225,5l ·. 22~t 79 226,37 223,30 221,53 .224,59 219,95 224,56 221,;6 221,58 230,13 

.. '• 

232,27 ?33t61 233,74. 234,13 23 2, 93 237,61 232,72 238,22 234,07 235,96 240 1 7C 

Source : Ministère du Tr.:1vail 

• • • • t • • 

Mais .. ltaugmentation des rémunéro.tions nominales n'est pas inté-

gralement reflétée par 1 1accroisscr!lent du pouvoir c:l'ac;hat, ·cs.r le co·ût 

de la vie augmontc C·.Jnstamr.:1ont, encore quo log$roncnt : en 1960, 1 'indice 

du coût de la vic IS'rAT passe de 66,65 (niveau de 1959) à 68,42 ; base 

1938 ~ 1. 

TABI,EAU V 

Indices du pouvoir d' acheJt des rémunérations horaires 
.. moyennBs effectives des ouvriers de l'industrie 

.. 

. '! 

Base i janvier 1959·~ 100 

I II III IV v VI VII vrirj IX x XI 

100 98,5 101,0 99,3 98,9 99,5 97,6 99,6 97,7 96,6 100,3 

101,2 101,0 101,511o.o,9 1o~,o 1oo,o 99,6 ,10~,5 100,7 101,4 103,0 

Notre calcul se base sur des chiffres ISTAT d6jà.cit~s. 

L'augmentation du cotlt de la vic a entraîné le rel~vement de 

l'indemnité de vie chère. 
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Wi~L~AU YI 
Indemnit$ èt.~ yio chè:rG.! d~$ ouvriers de 

li industrie 
(grou.;pc terri torin.l A) 

Nombre de lires_par jou~ 

De-te de re- Ouvriers Ouvriers 1..:a.noeuvres 
v~.lorisation qualifiûs spécialisés qualifiés 
---

:Mai 1959 215-,50 193,50 183,00 
·-~~ --

Février 1960 233,00 209,50 198,50 

Août 1960 251,00 225,50 213,50 

Février 1961 269,00 211,50 229,00 

Source Recueil de ste. tistiqucs du tro:v2.il 

Manoeu.v:r»es 
ordinaires 

171,50 
"' 

186,00 

200,50 

214,50 

Le 16 juillet 1960, il n ~tJ pass~ entre les oonféd~r~tions 

d'employeurs et les conf0dérc.tions do travailleurs un acco:t:·d en vue de 

r~aliser la parité des salaires 0ntr3 travailleurs f~minins et mssculins. 

L'accord se r6fère express60ent non soulo~ent à l'art. 37 de la Constitu

tion, mais encore à la convontiCJn N° lOO de l'O.I.T. et à l'art. 119 du 

traité instituant la C.Z.E, : 1 1 application de l'accord soulève certains

probl~mes, pour la solution desquels des n6cociations, entnm6cs en 1960, 

sont encore en cours en 1961. 

Section IV 

~•évolution de ln 16gislation en mati~re do conditions de travail 

Etant donn~ leur portée g~nérale, il convient d'ex3miner dans 

cette prerni~re partie de l'~tude 1 1 Cvolution des conditions de travail qui 

s'ost produite sur le plnn législatif, 

Il faut tout d'abord Hentionner la loi du 1er octobre 1960 (publiée 

au Journal officiel du 3 octobro), qui a apporté certaines modifications &. 

la loi du 14 juillet 1959 donnant délégation au gouvernement pour établir, 

péU' déc:cots conformes aux clauses des conventions collee ti ves existantes 1 
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des minima do salaire obligatoires pour tous les travailleurs appnr-

. tenant à la m~mc catégorie professionnelle. Le gouvernement n'ayant pu 

encore s'acquitter de cctto mission, la délégation, qui expirait le 3 oc

t'Obre, a ét'é pl"'Orogée de 15 mois. De :plus, la loi de délégation a autorisé 

le gouvernement à reprondre dans ses décrets les clauses des accords et 

.. dos conveD.tions collectives passés. dans les 10 mois suivant 1 t entrée en 

· vi~';'UOlJ.r de la loi du 14 juillet 1959. 

Dans 1 1 intervalle, la mise on application de la l~i du 14 juillet 

" 1959 a comr1.encé ·et, au cours d.es· derniers n.ois de 1 'annoe, il n. été publié. 

au Journal officiel los preJY1iors d€crEits dt extension des conventions· col

lee ti vos. Parmi ltJS dis :po ni ti ons conventionnelles qui ont ainsi pra.tique

ment acquis force obligatoire erga. o:::ln8n, siGnJ:...llons en particulier : 

- 1 1 accord interco·nfédéral du 20 avril 1956 sur 11 incorporatio.n 

de la prine de panier d~ns la réuunération dos sulariés des entreprises 

industrielles, vnl~ble pour toutes les dispositicns conventionnelles 

·(rendu obligatoire org8. or_mos par décret présidentiel N° 1026 du 14 juil.:. 

let 1960); 

- 1 1accord interconfédéral du 3 décembre 1954 uur la rémunération 

due, pour les jours férés tombant un dimanche, o..ux employés et autres 

travailleurs ~ rémunération fixe des èntreprises industrielles (déclaré 

valable erga 0t1ll(38 par décrot H0 10 29 du 14 juillet 1960); 

- l'accord interconf6d~ra1 N° 1097 du 14 juillot ,1960 sur les 

licenciements pour coD.prcssion. do personnel dans 1' industrie - accord qui 

prévoit la procédure do conciliation dans les cas où une entreprise décide 

de procéder à de tels licenciements (déclaré v::tJ n.hl(' J"t"O'r:l, ....,rnnee ~Ja.:.~ riéor-Gt 

N° 1097 du 14 juillet 1960); 

los accords intorconfédéraux des 6 décembre 1945, 12 mai 1945 1 

15 janvier 1957, qui instituent ot réglementent l'échelle mobile des rému

nérations pour 18s travailleurs des entreprises industrielles (déclarés 

valB.blos orga omnes par décret N° 1273 du 28 juillet 1960). 
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Le 23 octobre 1960t le Parlement a approuvé la loi qui réglo-

mente le recours aux interm~diaires sur le march~ de l~·main-dtoouvre~ 

Cette loi so propose da réprimer le recours des entreprises à dos inter-

médi[-d.ros sur lo mc,rcho du travail à.ans le but clé se soustraire à 1 1 obsor• 

vation dGs conventions collectives. La loi comporte l'interdiction absolue 

pour los employeurs de recourir à des sous-traitants de mnin-c1 1 ocuvre., Les 

truvaillours employés en violation de cette interdiction sont consid6r~s, 

à tou:::: égards, commo étant au service de 1 1 employeur qui 1Jén8ficio cffec

tivomont do leur prestation (art. 1). L'art. 5 de la loi prévoit quGi

ques dérogations à 1' interdiction formulée par 1 'art. 1 .• Il est prévu des 

sanctions pé~alos pour 1 1 omploybur et le sous-traitant do main-d'oeuvre 

qui se so1Istr::iiGnt au:;:: clispositions dG la loi. 

Le Journal officiel du 29 décombrc 1960 a publié 1~ loi no 1561 
du 18 d~cembro 1960, qui régit l'in~amnit6 d'ancicnnot~ pour los omploy~s 

privés. Ce texte a ~oublé lG montant minimal de l'indcmnit~ due aux em

ploy1s privés en vertu da l'art. 10 do la loi n° 562 du 18 mars 1926. 
D'ap~~s les nouvelles dispositions, l'indemnit~ d'ancienneté doit attein

dre 1m r1ois do rémunération par e.nnée cle service. c~)tto disposition sanc

tionno légalemc~:Llt une pratiqne déj~~- adoptéG dans l:Js conventions collee-, . '-·. 

tives pour l' anoj_onnoté acquise e.pr(;s 15155. 

:8n 1960, il a é~é apporté do nombreuses modifications au régime 

g~n~ral de la s~curité sociale. Au cours de l 1ann5o en question, de n6u-

ve:.•.ux taux do cotisation à la s~curi té socialè sont entrés en vigueur, 

détcrmin~s avec effet r~troactif par le d~crat du Président do la Répu

bli~lo du 2 f~vrior 1960 ~ 

- la cotis~tion ~u fonds pour l'ajustement des pensions ou pour 

l'assistance maladie o.ux pensionnés était clo 11,60 C::~ au 31/î2/1959 (7,75 )'o 

à leS. ohart·o • ..,_! do l'omployeur ot 3,85 ~~") à la charge elu travailleur); u1le 

(Jté po2:'tée à 15,75 0·\ dont 10,50 c-: à le, charge d_e l'employeur et 5,25 ;.;; a ) 
/v' ' 

à l,~" charge elu travailleur. 
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- le taux de cotisation l l'assurance tuberculose (à la 

charge exclusive de l'employeur) a été ramené de 2 1 3 %à 2 % 

- la cotisation à la Caisse complémentaire des gains - à la 

h 1 • l lf 1 't' ,. d 0 C.C: c/' 0 11 0 r{ c arge exc ua~ ve ce emp oyour - a e e ramenee e ,o:; ,~J a ,L;. >' 
des salaires dans les limites du plafond; 

la cotisation à l'assurance chômage, également à la charge 

exclusive de l'employeur, a été abaissée de 2,6 % à 2,3 % du salaire 

brut. 

L'évolution de la structure de J.a sécurité sociale se carac

t~rise par l'app~rition d'un embryon de régime spécial pour les mines. 

En effet, il a été promulgué le 2 février 1960 la loi n° 5 
du 3 janvier 1960, qui abaisse la limitu dlftge de la mise à la re

traita des travailleurs des minos, carrièras et tourbières. 

Aux termes do cette loi, les travailleurs appartenant à cos 

catégories, qui demandent à ~tre pensionnés avant d'avoir atteint 

l'figu de 60 ans, doivE~nt au memont oü ils présentent leur demande 

remplir los conditions suivantes : 

1) -Justifier de p~riodes d'affiliation et de versement do coti

sations ~ui, en vertu des dispositions applicables au régime 

général de l'assurance obligatoirG vieillesse, invalidité et 

d6c~s, donnent droit à une pension de vieillesse au titre de 

cette assurance; 

·2) Avoir plus de 55 ans ct moins de 60 ans; 

3) Avoir travaillé au fond pendant une période dlau moins 15 ans 

avec ou cans interruptions; 
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4) - Avoir cess6 dsfinitivoment leur activité dans les mines, 

carri~rcs et tourbi~îos, ct no pas Btre autorisés à exercer dans 

d'autres secteurs de 1'6conomio ~ne activité professionnelle 

leur assu.rant un :ruvenu perms.nent de ni veau norHal .. 

A cette fin, au • :l rJeln ue l'Institut national de la pr~voyance 

sociale ( ] - · r ï lC' ) • 1 _ . ;'~ -~ ü 9 J. a ~té adjoint à l'assuran0e obligatoire vieillesse, 

invD1icli t0~ c~t décbs, une branche dr assurance particulière. 

Sont oblit:)·r--:.toirement ~1ssu.jettis à ce régime d 1 assuranco tous 

les travaill€urs des mines, carrières et tcur~i~res, qui sont employés 

an fond, mÔL.le pax·tio11orJ.Gn·d;. 

Cet tG oec·cion d 1 n.cE~ura.noe ~t financée 2t concur~cence de 50 J'o 

pnr le fon.d.s. d 1 aju~1temop.t (~_es p(Jn;;d Ol1~~ .. Pour couvrir les 50 '};; restants, 

. 1 '" l- ,. '" l · -• -. · '-· .• ,., ".r .. · · "' \ ...; ' ' 1 " èl ·· l. 1 "'" 2/17 t l a f)"'(_.l; rr.:··VU. CC,:, CQ~_;__._,<..;,v.L0:1B Sp(.C., .... -. ..... Oo, ÜÜL• C,) ) SOU versés par 

lc:n 01:r~:ùo: vlll'S ct ·1; 3 p::J.r les travC::t.il::.ctn·o. TJl:':S t~aux cle cotisation 

éil'fllica.1)1t:s art cour~:; dos 5 11rm.rL8ros annï~oc sont fixés par décret du 

Pou:· 19)9 et 1960, los ta 1 tX des cotisations (lUi s' a,,ioutent 

è. cellco cxi~1tant d(jà (1a-1s 1'3 secteur de 1' ind.untrie ont éto fi:x:ôs 

provi soi rem :nt uc:ml1o suit : 

- pcv_~ .. lo p:::rcwnn(~l qui _n_o_. __ tJ.::.:-~y_r~_iJ),c;_r.é!:..~. au fond: 

salaire brut (dont 0 9 65 ~ ~ lq charte du travailleur); 

î, 95 7o du 

- pour J.,:_; pGr:.::onnc1 l]_t~i trav:-1.illo au fond ~ 3, 90 ~;, du salaire 

brut (dont ·1 , 30 ;·o ù la ch ;;.::ce_:o elu t l'tt v ai llt: c.r) • 

En e:-:.s c1e c.lécbs d' ttl1 assuré do la br:q,nche spéciale a' assurance, 

les survivants n'ont droit qu 1 aux prestations prévues pour les survi-

vants dos assur~s dssujettis au récime g6n6ral, c'ect-à-dire à la pen-

sion indirecte et ~J.U C:L_:_ütal-d8cès sur la base des cotisations ve:rsées 

au titre de 1 1 as~urunce c6nérale obligatoire. 

Une décision prise en juillet 1960 par le ministère compétent 

a sons:L ble ment amolioré la protection sociale d'une partie des trrèvail

leurs dGs industries mini~ro et sidérurgique. 

Le ministère du Travail et des Affaires sociales avait examin6 

les diverses réclam~tions formulées contre le refus d0s autorités pro

vinciales co1:1pétontes de donner sui te aux à.emn,ndes d 1 allocations de 
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ch8mage pr6sent~os tardivement par certains travailleurs qui ne rece

vaient plus aucune aide du la C.E.C.A.; à cet ~gard, le ministère en 

est r.,,r::>i V·J h la co nol us ion quo, sur la ·base des r?~glos de droit a1Jpli

cables on l 1 osp~ce 9 le versement des allocations de chômage n 1 2st pas 

incompatiblo av€c celui des aides C.E.C.A. 

Le minist~rc a d6clar6 que ces aides n'ont pas le caractère 

de prestations d 1ussistanoe sociale, mais constituent plut6t des indem

nit~s vors~os nux travailleurs des charbonnaGes et de 1 1 inJustrio sid~

rurgique pour att~nuor los cons6qucncos de l'application du Trait~ 

l)._'i.G •. l-1.. sur le marchû du travail. 

Il s 1 ensuit qne s 1 ils r6unissent tontes los cond.itio:.1.s :cequises 

pour· avoir c1roi t aux pres ta tiens, los travai11 en1_ ;_ :Jt:t""v ... : t 

pen(~_ant les r{:I~iodos au cours desquelles les aides C.B.C.A. ont été 

accord.8es. 

D 1 apr~s les considérations qui pr6c~dent, le d~lai prescrit 

pour la pr.6senta.tion clos donandes visant ~;, obtenir des prestations au 

titre de ltassu::t1:1nco chôr:lage (art. 1~~9 du décret-loi royal ll 0 1827 du 

4 octobre î955) COEl'lJ.enGe i'L courir à pgrtir du huitième jour suivant la 

date de l'arrùt ae trav~tl et non pas à partir du jour de la cessation 

du versement do l'aide C.E.C.A. 

L 1 EVOIJUTION DANS LT~S INDUSTEinS DE :LA COr·~MUNAUTJ!J 

S i d é r u r g i e 

En 1960, la production sidérurgique italienne s'est considé

rabloœont d~vulopp6e par rapport à 1959 : la production do fonte brute 

a augme;nt( de ;~s ;·o par :::·a~rport a 1959, celle à. 1 D.cier brut de 21,5 y~

(notre calcul ~st b~sC sur los chiffres C.~.C.A.). 

L'utilisation des capacités de production a 6té tr~s forte 

96,1 ~ .. , O.;J, 1960 contre 11,3 j._ c~n 1959. 

L1 accroissemont de la production a entra~né un développement 

de l'emploi ouvrier; la moyenne monsuolle du nombre cl'ouvriGrs employés 

..?.510/61 f 



1' ' 

- 141 -

en 1960 a été supérieure à celle de 1959, mais cette augmentation est 

inf~rioure à celle de la production; il en est de mgme pour le nombre 

total d 1beures effectuées. Le rapport entre l 46volution de l'emploi 

et lo nombre total d'heures de travail effectuées d 1lme part, et la 

production dtacier brut d'autre part, nous donne approximativement 

_',.' '~ 

1 1 évolu-tion de la production par ouvrier occ1~pé et par heure de travail 

effectuée. 

en milliers de tonnes 

J\~1née I 
·-·- '""' ... _ _..... ____ ..;. __ .__..,_ ·-

II III IV v VI VII VIII IX x XI --~ ·-~---* ·~- ..... ~·-··--:-- 1.,_......., 
'-~ -- .... 

------·-~ 

0 470' 540 546 547 539 508 529 621 663 648 634 ' 
-

1960 67 '7 6391 710 671 724 692 675 630 682 703 711 702 

Source : C.E.O.L. 

.ll2..ill.'21:'0 d' ou.vrie.rs occupés 

en milliers 

--l 
Année I II III IV v VI VII v·rrr IX x XI XII 

. .,_...._._....._..~ ---· -
1959 50 50 50 50 51 50 :;o 50 50 50 51 51 

~---- - ~---1---·- -- __ , -
1 

1)160 51 51 52 52 53 53 53 53 53 53 53 53 . .......-.. 

Source C.E.C.A. 

.R9mbro d 1heurco do tro.vail effectuée~ 

en millions d'heures _______________ ._..,.. .. 

Année I II III + 
1959 9,1 8,4 8~;~ 
.·-l ~-"' 6-. 0--+--9-. ,-1 __ ...,._9-,-2 ......... _î_O_, ;· ) 9 , 

i. 

1 
•. 

IV v VI VII VIII IX x XI XII 
_._., 

8,7 8,4 8,7 e,:; 8,5 9 r) 9,8 9,2 9' 1 'L. -
9,4 10,0 10,7 9,3 9' 1 9,6 9,6 9,8 9,7 
---"-· 

Source C.E.C.A. 
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Comme nous l'avons dâjà dit dans la partie gunérc .. le, 1::). conjonc

ture favor~ble de 1~ production (1) a incité les travailleur$ à réola~ 

uer des n.ugnentations de s:;;~laircs dans le sGns dlune am6lioration et 

d 1 LUlG Il}odornisation, ce gui a on particulier nmené les syndicats 8. ré

clé~.nel, cl un modifie a ti ons ries fé-rmes ac~tuGlles clo rémunéra ti on ot le 

contrôlo de ces nodifios.tiOllS ~ 

Les uinimn établi$ pur los conventions collecJcivos nr-tiona.los 

n 1 ont subi aucUn.e variation en 1960.· Le.s revendications dos i:"t"ave.illeu.rs 

ot los r8cultats de la négociation qui s'ost d~roulée au niveau du soQ• 

teur do production et da l'entreprise ont, par contre, concern~ essen

tiolloment les S-'"',laires effectifs et les élénents conplénl0n-t?~ires du 

S(;.lairc, tels qne les };ri:r.J.es •. 

Nous avo~s pu constat0r quo la majeure partie des accords d'en

trep~isc conçlus dano ln sid6rurgio l'ont 8t6 à 1~ fin d0 1960 ct pen

dant les pro~iors mois d0 1~61 ; par cons6quent, ils n'ont p~s eu de 

répert:n::.ss·ions dnns le sons d J u11 rell;vomont des onln.ires effectifs, si 

ce n'ost b. 1:-. fin de 1960. r.routef0iS, 1 t évoluti0n dos S(\laiTes moy-ens 

directs, c 1 ont-à-èiro ëtc.:s salaires bruts dc)pon(lant directement du tra.

.vail effectué par les ouvriors, accuse un n.ccroiasoment st::nsible. C.e 

fait doit 8tre attribué au proacssus do "glissenont", pP,rticuli?~rement 

intense dans les p-ériodes do conjoncture favorable. (1). Ln. noyenno an

nuelle de 1959 _est do 312,95 Lit., et cello èc 1960.de 334,51 ; mais, 

COQpto tenU do l'évolution dU coftt .de la Vio(voir l'indice dU coQt de 

la vie I3TAT, ba.so 1938 ~ 1), 1 tar::olioration -de la. moyenne r~nnuollo de 

1960 p~r ~ap~ort ~ colle dG 1959 pour los salaires r6els ost ~oindre. 

(1) 1' accro!i.sscnon-t de la production s'ost Ol_)or0 sans dil!linution de 
prix, ot dans une p6riode o~ la d~pr6cintion do la connaio n 1 ~tait 
pas oxcessivo ; il y a donc eu également augncntation do valeur de 
la production. 
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1'JJLEAU VIII 

Salaires horaires moyens. dans 1' indu.strie sidérurgique au 
sens du Trq,ité 

Lit. 

" 

J néo III VI IX XII 

59 307,28 309,26 308,57 326,67 

160 327,29 336,18 332,07 1 
342,51 f 

1 
~---~.._........~ 

Soürco 

Indice du pouvoir d'achat des salaires (nous avons effectué 
notre calcul on utilisant l'indice du coO.t de la vie IS,rAT) 

---
Année 

1 
III VI IX XII 

1959 l 100 100 t 2 . 
1 99,5 

1 
103,6 1 1 

i 1 l 1 ,_____ 
. - 1 

f 

1 

1960 
1 

103 '8 105,6 104,2 106,7 

-· ......,_._...., .... 

Un élémont qui a conditionné la dynamique des négociations 

on 1960 ~ été lo fait qu'uno convention collective nationale avait été 

conclue en octobre 1959. C'est précisément pour cela, et en accord avec 

la tcndo.nce générale de la rloli tique syndical a, que los revendications 

des oyndicatu do travrtilleurs ont été présC;)ntées lors dos négociations 

complérrw:n tc;..iro s. 

Il ost intGrossant à' examiner plus on détail la teneur d.e ces 

revcndict::.tiono pour en dégager le a caruct8rGs communs. CGs. caractères 

sont les suivants ~ 

- l'a dGmande do relèvement des élé!nGntr.:: -r~omplémcntairos du 

salaire; 

- la demande d'élargissement du champ de la négociation entre 

trRv~illcurs et employeurs (participation de représentants des 

2510/61 :t 
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travailleurs à l'application de la "job evaluation"); 

~ l.a demande de reconnaissance, par· des accords entra t:ra

vailleurs et employeurs, de certaines conditions qui découlaient 

antérieuromont do concessions unilatérales de l'entreprise. (C'est 

le cas do l'accord conclu à la société Falck pour le pa~ement d'une 

primo liée à la production). 

Comme nous l'avons dit, malgré les questions de principe 

qui ont été soulevées à cot ége.rd, un grand nombre dl accords dr entre

prise ont été conclus vers la fin do 1960 et pondant les premiers 

mois de 1961. Les plus importants sont : 

- l'accord du 22 juillet 1960 à la "Falck", 

- l'accord du 3 octobre 1960 à ia "Magona d'Italia", 

l 1.açcord du 19 octobre 1960 à la "Cogne", 

l'accord du 9 décembre 1960 à l'"Ilva" et à, la "Cornigliano" 

pour les établissements à cycle intégral, 

-l'accord du 28 décembre 1960 à la 11 S.I.A.C.", 

- les accords du 21 ,janvior 1961 2~ 1 t 11 Ilv:]," pour los établis-

somcnts de moindre importance.do Lovoro, Marghura, Novi, 

3. Giovanni Valdarno, rrorre Annunziata, a la "Broda ·3ide

rurgic:.:>..Y, à la "Dalmino", à la "Terni", 

- 1 1 accord rlu 22 février 1961, toujours à la "Falck", 

- l'accord du 24 févrior 1961 à. 1 1 "Acciaieria e Forriora 

di Bolz3..neto", 

- l'accord du 15 mars 1961 à la "Crucibile Vanzetti", 

l'accord du 16 mars 1961 à 1~ 11 Radaelli", 

- 1 t e.ccord du 5 avril 1961 à la "Cogne::". 

Il Sü2nb2.e opportun ·d·' Dxaminer J.e caractère et los clauses 

· principales de ces accord3. Da~s le cours de cette analyse, nous re

noncorons, pour la commodité de l'exposé, à maintenir la séparation 

entre les clauGos relatives aux salaires et les clauses ~olativos 

aux autres conlli·~ious de~ travail. 

( 1) I>' autres accords pour dos établisserr1cnts do moindrG importance 
ont É;té signés en m2.rs~ si bion qu 1 un jouTnal syndic8.l "Il Rag
guaglio metulluY-"gico" d'~ avril 1961 a pu conclure : "•. •. il .existe 
encore q-uolques îlots de résistance obstinée de la part elus em
ployours, mais lorsque ces conflits auront été r~gl6s, on pourra 
considérer la bataille pOUl .. le secteur sidé:ruTgiquo coJJunc gagnée". 

2510/61 f 
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Une premi~re observ:a..tion
1 

conc.erne les sujets signant les ac

cords. Dans certains cas, ces accorde sont conclus entre la direction de 

l'en~roprise, d 1une part, et la Comrriissio11 interne, dtau'tro part (a.e .... 

cords Falck des 2? juillet 1960 et 23 fév~ier 1961, qui ont été conclus . ~ 

en premier liou avec les seuls membres do la Commission interne affiliés 

à. la c.r.s.L. et à l 1U.I.L.;· accord du 24 février 1.961 à l'Acoiaieria. 

e Fcrriorél di Bolzfl.ncto; accord du 4 mars '1961 à la Fabbrica. Ita.linna 

Tu hi; "r.vccord du 16 mars 1961· à la société Giuseppe Rada.olli & F .lli; 

n.c·cord du ·15' mars 1961 au.x !caia.ierie C;ruoibile, Van~etti). Ce ·fn..c-

teur prend un:e importance p.a.rtioulièra si 1 ton considère que l tart. 2, 

~vant-dernie:r alinéa, de 1•aooord du 8 mai 1953 sur les oommis.sions in .. 

ternes prévoi~ q~e celles-ci devront remettre naux organisation~ syndi. 

cale~ co1~p~te_ntes, pou.r la. nézooia.tipn avec les orga.n.isati.ons ~:ui "t'tJ• 

prâsentent les entr~prises, tout ce q~i a trait au régime collectif des 

rappo~t·s de travail et ~aux confli t_s correspondants". 

Il est à·noter que les organisations syndicales ont souvent ma~ 

nifesté leur volonté de s•approprier·et de régulariser ainsi les ~coords 

conclus, en pronant'ex~licitoment act~ de l'accord réalisé dans 11entre

prise ét en d0olarant qu'ainsi tout moti~ de conflit avait disparu 

(sxemple-; accord du 24 février 1961 à liAociaieria e Ferricra di Bol

zaneto; accord du 4 ma~s 1961 à la Fabbrica I~aliana Tubi). 

Dans d'autres cas enfin, los accords ont été, eh ce qui concerne 

les travailleurs 1 passés par les m~mes su·jets que ceux ay&nt signé les 

conventions collectives nationales. 
.. 

En ce qui concerne les clauses les plus signifieatives des ac-

cords en question, il faut mentionner en premier lieu le pacte de tr~ve . .. 
syndicale qui figure dans presque tous les accords précit0s. Mentionnons 

également l' auto-réglemento..ti.on de 11 exercice du droit de grève t . pour 

·ce qui est d~ fonctionnement des hauts fourneaux, qui figure à llart. 5 
de l'accord COGrœ du 29 octobre 1960. 

2510/61 f 
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Une autre clause qui mérite dl~tre relevée est celle de l'accord 

ILVA-CORNIGLIANO du 9 décembre 1960, en vertu de laquelle les représen

tants des travailleurs sont appelés à donner leur avis sur le manuel 

dfovaluation des t~ches (art. 2). 

L •accord II.~VA-CORNIGLIANO prévoit l'augmentation de 4, 5 % des 

rémunérations de catégories et la réduction progressive de l'horaire de 

travail. Ces clauses se retrouvent dans un certain nombre d'accords con

clus par la suite (accord SIAC du 28 décembre 1960, accord ILVA du 21 

janvier 1961, accord Terni du 21 janvier 1961, acoord COGIŒ du 5 avril 

1961). Dans d'autres ~ccords au contraire, la réduction àernand8e nta 

pas 0té accordée (accord Aooiaierie e Ferrerie di Bolzaneto du 24 fé· 
.. 

vrier 1961, .qui se borne à :prévoir la possibilité d •·une réduction fu.,. 

ture; accord Crucibile Vanzetti du 15 mars 1961; accord Falck du 22 fé

vrier 1961, accord Radae11i du 16 mars 1961). 

Lè 7.juillot 1950 a été signée la convention collective sur la 

réglementation do l'apprentissage dans les industries métallurg~ques at 

oécaniques qui comprennent la sidérurgie. 

On sait qu'en Italie l'apprentissage est régi dans ses ,grandes 

lignes par une loi ordinaire du 19 janvier 1955 et par le règleP1ent 

d'application du 30 décembre 1956. Ces textes renvoient toutefois aux 
conventions collectives pour la réglementation de certains points par

ticuliers (puriode dtessai, dur8e du stage, rémunération, eto.)~ La nou
velle convention a compl8té sur ces points la législation en vigueur. 

Elle est entrée en vigueur en juillet et sa validité est liée à celle 

des conventions du 23 octobre 1959, dont elle fait désormais partie. 

CHAPITRE II 

lünes do fer et de charbon 

1. L'évolutioll de l_a si ~11.ation générale de ces deux secteurs 

L'extraction de minerai de fer n•a pas beaucoup varié en 1960 
par rapport à 1959; elle est en effet passùe de 2 045 000 tonnes à 

2 138 000 tonnes (prov.). On peut en dire autant de l'extraction de 
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houille (735 000 tonnes en 1959 contre 736 000 en 1960). 

LJeffectif ouvrier est resté sto.ble dans les mines de fer 

(2 BeG en dôcenbre 1959, 2 888 en décerübro 1960), mais a par contre di

minu~ dans les uines de houille (de 3 700, 3 6oo, 3 600 ot 3 600 au cours 

des 4 trimestres do 1959 à 3 500, 3 500, 3 400 dans los 3 premiers tri

mostres de 1960). 

Le rendement par poste dans les mines de fer a augmenté, passant, 

dé 1959 à 1960, de 4,28 tonnes à 4,51 dans les exploitations souterraines 

ot ûe 7,22 à 7,672 dans celles à ciel ouvert. Dans les charbonnages, 

1 1augmcntation du rendement a été notablé : de 1 164 toLnes par hommG

poste à 1 346 tonnes (prov.). 

2. ~§volutjo~ dec s~laires 

Los salaires horaires des mineurs de fer ont augmenté en 1960. 

S ~11 :;.iTo s n.or[n.ro .J du.n~:3 1 ::s mines de fer Lit. 

Source : C. fD • .C ,A. 

Pou:r co qui du pouvoir rl 1 n.chat, les offotp de cotto o.ugm...;n

tation so trouvo11.t rninimist5s du fait du ren.chûrissoment simultané du 

co1t de la vic : 
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TABLEAU X 

Indices du pouvoir d'achat des salaires horaires dans 
les minos de fer 

Année II v 1 VIII r XI 

1959 100 104,0 102,1 101,7 j 
1960 101,9 103,2 

1 
103,4 105,9 

(Notre calcul se fonde sur dos chiffres de source c.,~.C.A. et sur 
l'indice du coùt de la viG ISTAT) 

J 

Les salaires des. mineurs de charbon ont ég·alemon t a1~lgmenté en 

1960 par rapport à 1959, mais les effets sten trouvent minimisés, du 

point do vue du pouvoir dtachat, du fait do l'évolution du coüt de la 

vie, 

1---· 

TABLEAU XI 

Salaires horaires dans les mines do charbon " ouvriers du fond 

JJi t. 

Année I II III IV 

1959 2lt-L~ t 04 2Lt-6 ,53 2L1-3, 09 243,19 

1960 267,50 l 269,83 265,98 279,42 

Source C.E. 1_j.J1.,, 

TABLEAU XII --
Indicos du pouvoir d'achat dos salairos horaires dans les mines 

do charbon - ouvriers du fond 

Annéo I trimestre II trimestre III t:rimestre IV trimestre 

1959 100,0 100,9 99,0 97,8 
-....-·· "' 

1960 106,7 107,5 106,3 110,3 

(Notre calcul se fonde sur des chiffres de source c.E.C.A. et sur 
l'indice du coût do la vie ISTAT). 
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Il convient de noter quo le rel~vement des salaires est dd à 

un ph(nomène de 11 glissement", 0tant donn-é que les accords d'entreprise 

conclus dans l'industrie mi~ière sont rares; on y trouve celui de la 

COGNE, cit~ à propos de la sid~rurgie. Mais, dans l'ensemble, le carac

tère moins dynamique de l'évolution d.e la production dans le domaine 

de l'extraction du ~ar et de la houill~ explique le plus petit nombre 

de n~gociations complémentaires venant s'ajouter, sur le plan de l'en

treprice, à la convention nationale nignée en 1959 pour toute l'indus

trie extro.cti ve • 

OH ne peut ~onstator al.lcUnG ôvolutio:n importante dans ce dotr'.-tl.i

ne, car la convention colJ.ectivc pour les tl"'avai11eurs de 1 t indust,.,ie 

minière avait été renouvcléG à la fin de 1959 (27 novembre)·. 

Le 12 janvier 1960, il n 6t6 passé un accord Qomplémentaire 

sur quelques Questions encore on suspens, notamment sur les modalités 

pratiques de l'ap}?licat:Lon do la réduction de 48 heures de la durée 

annualle elu tT\tvail. 

Cet accord prévoit que catt0 r6duction sera en ~rincipe op6r'e 

par 1 t cctJ.'oi cle p.:~ri·)des èc repos conpensatoire, dont la durée ne sera 

pas inf~risure à 8 houro~. Toutefois, Gllc pourra @tre également réa

lisée par une réduction do la d.uJ.•ôo hcbdc:r~adaire du travail. I)our cha ... 

que heure de repos compensatoire,. les entreprises devront payer aux 

travaillc::urs la rémunération effective, ainsi que les indemnités de 

vic chèr0 et c1e sot;.s-sol. Pour les O'll.Vriers ré1nun8r6s à la t€1che, le 

salai:'e (~:ffGctif sera détC:rrninC sur la bc~se ùe la moyc::l;Ule j0urna.lière 

de la :cémunrh:•a ti on clos dor:.x L-:ernièros quinzaines ou des quatre à.er:o:1iè• 

rDs seeai'YJ.os. 

-:::~r:.":ll~--~lon8 \::)nfin q_ne les 22 et 26 avril 1960 ont f:té signéeo les 

nouvGll es r~c ··lV'~l1 bj ens ng, t:i_ on."Ll·es :':_îOUr l0.s empioyés et los travailleurs 

de l~indns~a~\.8 m.b~U.ro a~.>rartcnant h la "ca-~Cgor:i.e spéciale". Les rleux 

conv0nt:i~n1o 1_n"'évoiont on pérticu.lier uno r~-)duction de 48 hGures de 

1' horaire ai:tnuGl. Con±'orm,)ment à ce qui a étG décidé pour les ouvriers, 

2510/61_! 
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on proc~1era à cotte r~duction soit en diminuant le nombre d'heures 

do t:rr~"ti:til hcbd0tlf:à.aire, soit o~1 acco-rdRnt des rériod(;8 ,ie repos com-

peLsatoiro d'nu ~oins 6 heuree chacune. 
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CHAPITR~ I - ~ITUATION ECONOMI~UE 

Au cours ~e l'unnâe 1960, le Luxembourg a connu une expan

sion économique importante, caractérisée notan~ent par la remarquable 

évolution de lu protiuction industrielle; celle-ci est passée de l'in

dice 189 en 1959 à l'indice 207 en 1960 (base : 1947 =lOO). 

Tableau I 

Indices de la production inJustrielle (1) 

1 

1 

I II III IV v VI 

1959 180 175 183 192 183 194 . 
t 

1960 199 198 218 206 1 
202 206 

' ~--·-~··· r-- 1 

VII VIII 
1 

r··· ..... x ·;,'Y .......... XII 
1 

t 

181 1959 199 
! 

192 203 194 202 

1960 1 212 205 211 212 
1 

206 206 
' 

L 1::;ugmentation ô.e 1::;. pro~·.nctio·J inc~untrielle a été accom

pagnée l~.'une au2;mentation, mais très lente, ~..e lo. mc-in-d'oeuvre oc

cupée (cc 44.597 à 45.281 unités en moyenne en 1959 et en 1960;(2)) 

To.blea.u ll 
Ouvriers occupés dans l'industrie - :·~illien3 d'ouvriers (2) 

- ----r--

l I II III IV v 
-------.. --~~ 

1959 41,9 l1·1,2 41,3 
1 

43, 1+ l~5,1 

1960 4-2,4' 41,9 42,4 r 

'+5 ,1 46,3 

VII 1III l r: . - ::cr "'-
l ; 

1 

J 1959 45,7 1.;.6,2 
1 

Lr-6, 6 46,4' 46,3 1 

t ! 

1 l ! t 

1960 ! 46,5 46,5 46,7 . 46,6 46,6 i 
! 1 

--'-• 

(1) .ource : •.)ervice d 1 étuc:~.~s et cd (~ocumentz..tion économique 
(2) .ource Office l~.e L... ta tistique :~..&nérale 

25lo 161 f ...... ,.'1-.... ---

VI 

45t7 

46,6 

:~II 

45,3 

l~6' 8 

1 

l 

' 

J 
1 
1 

1 
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L-.'1 com;?araison des deux évolutionn fait re~sortir une augmentation 

consi0~rable ~e la production par travailleur occupé. 

Il est intéressant de. remarquer qu'au cours de ltannée 1960 

la pénurie de me.in-d' oG:uvre tt continue à Ct~rac tériser le marché du 

travail au Grand-~uché. 1~ maj~ure partie des entreprises a continué 

à embaucher et était à la recherche de personnel qualifié. Il devient 

.::I.e plus en plus difficile de $aticf~.iire les offres d'emploi, c:;~r les 

2isponibilitéa d3na les pays ~tr~ncers, qui fournissaient J0 tout 

temps un apport remarquable en main-d'oeuvre au Grand-Duché, fondent 

rapidem~nt, vu que l'activité industrielle ~es pays respectifs ne 

cesse d'au~;menter à son tour par suite de la c·réation de nouvelles 

Bntrepr:i.se.E} ou de l'e1~t.enslon des. établi:;:;sements existants. i)'un 

autre côt6, 1•6cart entre les s~laires luxembourgeois et ceux des 

autres payG des Communautés euro:p0ennes diminue cle plus en plus et 

ne constitue plus l'attrait des années préc~dentes. Le plein emploi 

a continué ü'oxi.stcr ;:éu ~rc:.n,l-Duché. Il n'y a pas eu cle chômag-e, sauf 

quelcJUeB .:.1..rrêt:-~ C.o tr:nr8.il. par sui te c_~e.s intempéries"• (l) Cette si

tno.tion influe éviJc~!illH<.::nt danG le sens de maintenir assez élevé le 

niveau Gén6ral :8s s~laires. 

L'exp.'J.nsion économique a été accompae;née C. 1 une hausse légère, 

rr~is constante, du coût de la vie. 

Tableau III 

Intice du cofit de lu vie Base 1953 = lOO (2} 

(1) :t1.:tpport annuel de l'Inspecti()n du Tré~vail et des l1ines, .année 1960 
C~) :;ource : Office de la .:.;t::-ttiotique Générale, J.Ju~~embourg. 
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La situation à.es industries luxembourgeoises de la c • ..:;.c.A. 
a suivi l'évolution de l'ensemble des industries. La sidérurgie a 

connu une expansion considérable : lQ production d'acier brut est 

passée cle 3 663 millions de t en 1959 à 4 084 millions de t (p.) en 

1960. 

Tableau IV 

Indices de la production d'acier brut 

-· 1 : 
. 1 I II III IV v 

1 
VI 

Çt 100 90,4 1 lOO 105,4 100,1 105,1 1 
-

1960 111+ '3 112,9 122,1 114,9 112,6 113,6 

t 
i -,-

1 ' 

' 
VII VIII IY x }Q: XII .. u .. 1 i 

~ 
t 

1 ! 
11959 l 1C8,5 lOO 

1 
104 7 L~ 112,9 107,8 111,6 

r .. 
1 

~ 

J• 

118,3 114,2 114,4 1960 ! 119,0 111,9 120,0 l 
! 

t 

! 1 
' 1 -- - -

Notre c~lcul est ~tRbli sur la bQse des données c.~.C.A. 

L'augmentz..tion (e lé<. proJ.uction se ré::.s:.lise sc..ns être accom

p.::tcnée cJ'une '-~.U~)ï'lentç~tion correSl)Ondante cle l'ensemble des heures de 

tr&vail, ce qui signifie que le tonnage produit par travailleur a 

au~manté au cours ~e l'~nnée 1960. 

Table;;lu V 

Indices de l'ensemble des heures de travail 
,.,..,.~ -

4 
l I II t IV l III v VI 
1 ......... 

l 1959 1 lüü 9L~, 2 94,2 97,1 91+, 2 94,2 ! 

11960 1 lOO 1 94 1 2 -lOO l 97,1 
t 

97,1 94,2 
t 

j: ' -=~ : ·---~~ "-~---·--···· - "' ... . 
1 -· 

1 VII VIII IX 1 x l XI 

1 

XII -
1959 97,1 91,4 i lOO i 94,2 

1 

97,1 97,1 
l i 

1 -~ ...... n .. 
1960 94,2 91,4 

i 
94,1 1 ! 97,1 1 97,1 :lOO 1 

j 
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Ln production de minerai de fer, qui en 1959 avait été in

fél"'ieure .... celle c~e l'année précédente, u de nouveau ausmenté en 

196G (6 509 millions de t en 1959 et 6 978 millions de t en 1960). 

'l'r:1b1eau Y1 
Production '-~e minE;rai de fer (1) 

r---··----~----·--~--~----~-----=--L II 1 III l VI IV v 

~l-9-5·-9--~·-~~~·---4_s--_s~---~+~l-_-=~=5-3_B_· __ ~ __ 5_4_1 __ ~ ___ 5_5_9 __ ~ 
~-~70 1 r" , .. -- l' 62C f : / . 1 :·· t;l ';) : . .7 572 525 566 

. -.. -i----' -l.._.;... 

v;r---1"-v~r·-~ · ti · x ~-
56:;--.-----~j ---5-16~-.......... ,-5-Lt-5-. -t--5-71---+l--,-7-6_ .. ___ ,..,-6~~6---

_j__ l ' 
---~--r--"'- ' . ·-·--, 

594 ' ~s9 i ~so ~ 617 1 579 587 
- __ !__: ~----l..---~-....:.'---"---.1-------

On rem~rquc 1ue l'effectif ouvrier subit un lé~er fléchisse

ment. ConuJe 1~ pro:uction a au~went6, il en r6sulte un accroissement 

du r~ndemcnt )' r tGta l'ouvrier, qui est ~ attribuer ~ la m~canisa

tion. .ln efiet, 1:} r-9nde1:1ent p;.:;r J:)Oste :lans les min~~s de fer a aug .... 

menté en 1960. 

milliors 

'rctbleau VII 

~ffectifs ouvriers inscrits en fin de mois dans les 
mines de fer ,par pays (1) 

(:iJuxcmbour·g) 

~-------,--------~--------~!---------~,--------~--------~------~ ..,_... __ ~ ~r-l-:~.-tl __ I_v __ ~~-v-~!...._-v_r __ __, 
1959 i 2,2 2,2 ( 2,2 t 2,2 2,2 2,2 

...,_..___·t--~--·~ -·--~ .. ~:-· .. ----1~-·"·------,....._.. ··--+--· .. --

Jo.-···-~-:_6_o __ ~~-- -·· -·~~_! ~: ___ -·-+-l ---2 .... '-~--·----·· ...,._ __ 2_, _1_-+-_2_, 1~--.... 

~ +- :;;;_----;I~· :~:-~i-·-~~·-·--...,._--.t~;-- ·-~-~1-I---t 
~-------+----· .-.ol--·--··-- .. ~ o ,_M __ ..... I--____ .......,. ___ -1 

1 ' 

1959 2,1 2,1 1 2,1 l 2,1 2,1 2,1 
t------_,.jl--------lo--··-----... +·---·~--·r·-..,_.· .... ·----i---·-----+-----1 

1960 ;2,1 2,1 j 2,1 . j 2,'1 

----------------·---~·--- ---~------~~,---·----------------------------1 

(1) -ource 

.s5..l2L61 ~-. 
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Tableau VIII 

Rendement par poste dans les mines de fer au fond; 
mines souterraines (1) 

t/par poste 

I i II III IV v 

1959 8,99 9,14 8,77 8,70 8,89 

1960 9,02 9,12 9,10 9,09 8,97 
~-~ 

......... -
! VII VIII !"' x XI 1 .... 

-
1959 9,04 8,72 Q,30 9,15 s,oo 

-.----..-......_...._ .. - _ _..._ .. -
1960 9,19 9,30 9,13 9,39 

1 
9,31 

1Tablenu I~~ ......,..........,..........,......_.,.. 

1 VI 

9,00 

9,18 

XII 

9,14 

9,24 

.. ~eï1dem~nt par po;: te dz.~ns les mino~:; de fer; chr.ntiers 
de production des ruinos ~ ciel ouvert.(1) 

t/p.:~r poste 

I II III 
1 

IV v VI 

1959 Li·3, 76 46 t lt4 45,77 52,55 53,15 57,63 ·---- ,.._ .. - -
1960 58,24 64,1) 6G,47 62,27 -~?·60 63,31 

·~ 

- ....... ~.~ ~ 
\/II VIII I.iC x ! .~~I -'~II 

~ 

1959 56,75 ()5, 33 54,11 1 50,90 56,77 61,79 
................. ,~~ ·~ 

1960 
1 

66,9] 71' llf. G2,70 62,38 60,22 61,50 
.......____ ··- .. L 

(1) Source C.E.C.A. 
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CHAPI'l1RE II - L tEVOLUTION DE LA POLITIQUE SALARIALE ET I)ES SAIJAIRES 

Sur le plan général, aucune modification n'est à signale~. 

D~ns certaines industries, des augmentations de salaire 

ont été accorclées, ?t l'instar des relève!üents appliqués d.ans la 

sid6rurgie 1 notahmen~ à la suite de l'arbitr~ge ~u 31 déce~bre 1959. 

Cette influen:ce de la sidérurgie su~ dfe.utres ind·,1stries 

reut à. 1 ;,_dlleu~'S être .fréquemment constatr.§e lors des relèver.1ents de 

salaires c1o.ns cette ir..dustrie, en raison de son importance dans 

Pou:r.· c::.: ~~~J:i ..:D·::. è.8 la Sid6rurgfe et des Ilflines de :lTer, le salaire 

horaire d(;s "ouvrie1:s 0f1t Rugr~tcnté, à partir elu Ier janvier 1961, 

cle 1 Fj:/neure, r~n rai son c~e 1 1 ar bi tra.ge inrtcrvenu le 31 décembre 19 59. 

Pour le Te3-te, les ô.isposi tions co~1tenuos dans la conv~ntion 

collective c1::t 1.'~ ilertombrc:: 19 59 continuent à rester valables dans 

le dom~inB salarial. 

Vo-r·s la fi:1 cl_e 1 1e.n:nde, des pou~·rarlers ont ét.é entamés entre 

le Grotl})E';;t"tBLt .·_.: s I1El1l>..ïtries sidc5rurg].c:Lues ot la Comrrtission syndi- · 
\ ' ' 

ca,le (l; r\.es contl~a.ts collectifs, et ce Gonforménent .3_ la :recomman-

d::ttion conton~:.·:; lalJ.s .lt:t ~;:er.tonce o.r.bi tra.le c1u 31 décembre 1959 .. 

Dans lE.; domaine sala:tial les re·ven~l..icatio·ns è_es 'synèticats 

ont port6 sur los points suivantp : 

- Sim:t;llificé: t.i_ en (1u mode de calcul i.Je s salaires 7 

- Héforrro dos ~:;alair0s ;)_éUJ.E> le:: sons d 1unn aug~nentation x·elative 

do .la . .r·:_trtie fi~cG :par l~ap:port ?-t la pa!'t,ie varin.ble; 

~ Révision 0oo ~alaires des ouvriers touchant une prima de rendement 

fixe ct ~Qr.:unicution des salaires des ouvriars do certains services . 
d.o pro:.?J_~_cti .. m, ~nns le sens d'un alig:lerüGnt st:t.:r des salaires plus 

Un accord est int.;;rvenu on ,·:ate du 2~~ f,5vrier 1961 •. 

(1) LaCor:rmisoion Syndicale '.-)st un orcanisme de ccntact entre les 
t3~t1 1Ô :i .. c~a t s c;~o s tr:J.V::ti lleu~ ... s lu~-~e 111b Ot1r{.ç,e oj_ s • 

25_}.o/6l :f 
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L'Office National de conciliation a été saisi en l96o drun 

différend oui n'a pu ~tre r8solu ni au niveau dE) l'institution, ni 

devant le Conseil paritaire des contrats collectifs. Il s'agissait 

de réduire le s. taux servant de b.ase au calcul ù.o prime des ou;rr:.crs 

d'un train c1o laminoir, suite 3, 1' augmenta ti on c~e la ca:paci té et dû 

.3, la modernisa.tton du train en question. 

Un accord est intervenu le 4 mars 196o. 

Les salaires horaires dans les Mines de Fer et dans la Si-

dGrttrgie accusent uno augmentation sensible en l96o pa.r r~tJJJ;iOrt à. 

l'ann~e 1959, et ce notaGment en raison de la nouvelle ~~~vantion 

collective elu 14 septembre 1959, de la ·sentence arbitrale du 31 
décembre 1959, de difi'6r~nts redressements de salaires opérés au 

niveau des 8tabli~H.wmcnts et enfin dt~ la répercussion sur les primes 

de 1 1 nu~mentati6n ~e ln production. 

2!::tO,l1t clonné quo 1 1 augmenta ti on du coût de la vie a été 

légère 0.a:n.s la. ~~·5Tiodo visée, il ressort que 1 taugrr~ent:1tion des 

salaires a ou liou ~galauont sur le plan du pouvoir d'achat. 

Sa~os horaii ... ~-~-_i0~_.1E-~.J?~tclérurgi_e (en Fr. b..J. 

Source : C.L.c.A. 

25lo/6J.__f 
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Souroo C .j0. C.A. 

1 
II v VIII ZI 

~· 

1959 57,o3 55,46 55,95 57,19 
""-- ... ...........-..-

l96o 59,15 ~)8,'75 58,lo 59,68 
.__- -~--'--· 

In~_ice13 ___ ~_2_uyoi:r;_j_.~ac~at des salaires horaires dgns lps mines 

~~ __ . .._. .. _ ... _____ 
II v VIII XI 

-·· 
195~) loo 98,o 96,6 99,6 

1----· -
196o lo3,4 lo2,8 lol,l lo3,1 

Qlo/61 f 
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CHAPITRE III L'EVOLUTION DES CONDITIONS DE TR.AVAIL 

Auoun0 modification importante n'est h remarquer dans ce 

cJorrrc.ino. 

Il y a lieu de rappeler toutefois la rublication d'un 

arrêté ministériel du 1er juillet 196ü (publi'~ au :Hémorial du 

14 juillet 1960, p. 1083) portant institution d'une Commission 

6cono~ique et sociale. 

Cette commission comprend 14 représentants des travailleurs 

et cles employeurs et 3 exr>erts gou"~rerneméntaux. I1es re_présentan+...s 

ë.es or::;nnisations professionnell0S sont désign'~f' ?·?.;r 1 r: fJij.•·d.stre 

des AffaiTes JJconomiques et pr:.r le Ministre cJ.u 'rravail et d.e la 

S~curit6 Soci~le, sur rroposition dos organisations syndicales 

les plus roprr.Ssentatives. Les experts souvernementaux sont nommés 

de concert pa~ leo Millistres dos Financqs, dos Affaires Economiques 

et cl.u Travail ot de la Sécurité Sociale. 

A la 'Jo·.1mi0sion incombe ln, tûch3 de suivre 1 t évolution 

économi:'lU0~ et sociale dU r::tys ot dfoxaminer les problèmes qui en 

d6couleut; elle pout 6tre appelée ~ exprimer son avis sur des pro

jets de lois ou de r~~lemonts ou sur dea probl~ues intéressant des 

catégories professionnellos ou des sGcteurs productifs détormin6s. 

Sur le plan convantionnol, il nt~ a pas lieu non plus de 

si~nalor den modifications importantes. 

Répondant h la recoffimandation de l'arbitre, les parties aux 

convontions collectives so sont réunies vers la fin do 1 1 année 

1960, pou~ discuter duns le dom~ine des con~itions de travail, 

notamoent du probl~me de la r6duction de la durée du travail. 

Il ro8te ~ signaler l'accord du 29 aofrt 1960, concernant 

un r~~lemant pour l'ex~cution dos dispositions relatives à la 

C:i:>éation do commi[-_:siouR paritairef; t:e sôcurité, prévues dans les 

conventions collectives du 14 septembre 1959. 
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Les co~micsions se composent Je trois repr6sentants de 

la direction et de trois repr6sentants ~es travailleurs et d'un 

nombre 6gal do d~l6gués supplémontairas; le président de la com

mission est nommé par los représentants cle la direction et le 

vice-prési~ent par lee roprésentants Ges travailleurs. 

La commiscion doit se réunir au moine une fois tous les 

deux mois. mlle a les t~ches suivantes : 

a) prendre connaissance des accidents de travail les plus 

im}Jortants arrivés dans les deux mois précédents, examiner leurs 

canses et }lroposer toute mesure susceptible de les éviter; 

b) proposer les moyens et les modalités par lesquels los 
nouveau~ eœbauchfs seront mis au courant dos dispositions les ulus 

import~ntes on mati~ra de pr6vontion des accidents rlP travail; 

c) formul0r des :propositions pour une formation appropriée 

des délégu6s à ln scicurit~ ot suivre leur activité; 

d) rechercher par quels mayons et quelles m8thoc1os le 

comportement hu:-:--t•l..in vis-i\-vis des dangers d'accidents peut être 

amélioré ct ôtu .. J.iur les conc.li t.ions pour que soit. instauré dans 

lfétablissomont 11n climat do s6curit~; proposer les modalit6s d'une 

action c1.anf~ cr! domaine; 

e) examiner les dispositions on m~ti~rG de prévention dos 

accidents sur la plan do l'usine ot formuler, le cas échéant, des 

rroJ;losi tiont~ en vue de leur au61ioration et de leur bonne appli

cation; 

f) instituer une dtroito collaboration avec les services 

médicaux et do rremiers secours de 1 1 ontreprise. 

Il est pr6vu, enfin, 1 1preanisation d'une conférence 

annunllo pour 1 t 8change des e~:périencos en ma ti ore de sécurité • 

A cette conf~renco participsront, outre les membres dos commis

sions, les ingénieurs r0sponso.bles et les d.élée:,"Ués à la sécurité. 

Los premièros co·,rnnissions ra::.~i taires ont commencé à 

~onctionner à la fin do l'ann~u. 

2510/61 ... f 
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CH4.PITRE IV L'EYOLUTIO:[\i DE LA SECUR.ITE SOCIALE 
.,.,~__. ........... _ _....,.....,_.._.~ .......... ---·-------------

La. t;ondanca à ûtendre nt à perfectionner la sécurité 

soc~~le stcct poursuivie en 1960. 

La loi du 22 janvier a introduit une assurance-ppnsion 

obligatoire pour les commorsants ot artisans ind6pondants, ainsi 

que }Jour los mer:.~ bres Je leur famille travaillant avec eux (Caisse 

do pension des comBerçants et industriels). Los prestations pré

vuoc sont dos pensions de vieillosse, c1 1 invn.lidito et de survi

vc:,nts • .PoUl"' toutes les pres tetions, la durée minirnu~n <l'affiliation 

est (i.e 60 mois. Pour la pension vieillesse, à cotte r·Lurôe lllini:.:;·.um 

d 1a:filiation correspond une limite a•aee d~ ~7 ~ns; c~tte li~ite 

ost toutc.foio ramenée ?; 65 nns aprûs 420 mois d'affiliation. Le. 

montt1-nt annuc:l vcr::;é au titre de lu pons ion de vioillbsso et d. 'in

vnli~it~ oohlpr~nQ une soQmc ~e base do 10 000 ~ ct des majoration& 

~:~ui cli ffè.rent selon la du:roo dt affili~tion et les catégories do 

cotisation. Ces montants sont ~tablis sur la bnse de l 1 indice 100 

du coût de la vie ct vnriGnt en fonction de celui-ci. Les fonds 

néce1~s~i~o~ rrovienncnt de cotisations versées par l~s assurés Gt 

èe sut·:·.~rt:i ons v;:.:rsües par liJ.:~·t.at en eus (te cl{Sfici t. 

l!!n. cut1'1.:, la loi du 30 j1.1illet 1960 a crée un Fonèls 

national d~ solidtrit6. 

Ce fan~: a pour but de gRrantir h tout Luxembourceois, 

h tout ~trcl~g~r Ly~n~ 16si~~ ct travaillci au Grand-Duch6, et enfin 

droit it Ull l·,-:;-_rc.:.rrlU. ~'ü:'.:..inum l!OUr les préservGr c~o 1 t indi2~-3nce. Dans 

co cad~:-e ~ il eot c.!calcru:T~ :r.1J:-6vu une assurance-mr:ladie, analogue 

Èi. cel1e dont bôn-~::fiui·:nt (1û~;2t l1Jl'J ti tul:;..iros des ponzions vDrsées 

d 1 u:nu 0 ::;c ., ) ~ bien quG, d 1 <.~utre 

conditions rcquiGes. 

25l0/6J_f 
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C 0 N C 1 U S I 0 N S 

Ltannéa ~96o a constitué pour le Grand-Duohé une période 

de développement économique remarquable, caractérisée par un calme 

relatif dans le domaine de la politique sociale • 

. On peut penser que le déroulement pacifique de cette poli

tique a été assuré par l'ordre juridique luxembourgeois relatif aux 

différends de travail et par les attitudes des partenaires sociaux 

souvent prôts à recourir à des formes de conciliation ou d'arbitrage. 

:Cn effet, 1 1 on se demande quels sont les éléments qui as

surent aux d.iffôrends de travail dans le Grand-Duché des solutions 

pacifiques; on peut d'abord. rappeler le fait que les candi ti ons de 

vie et de travail de la main-d'oeuvre au Luxembourg sont relativement 

les meilleures, du moins on ce qui concerne les industries de la 

C.E.C.A., parmi les :pays de la Communauté. On doit également rappeler la 

si tu2.tion f(LVO=:."e,:!.)lo, conj one ture lle et structurelle, de 1 1 économie 

du Grand-Duci18 iat notar;1mont celle des deux ind.ustries communautaires 

qui cons ti tue.nt le soctc::ur le plus important de la production; par 

exemple, 13. :r;:roc~uction c: 'acier brut par hep.re de travail est au 

Luxembourg l'une des plus élevées; le degré élevé de productivité 

permet évidemmont 1 1 octroi ëie candi ti ons de via E:t de travail sa

tisfaisantes pour la main-d'oeuvre; cela enlsve à 1 1action syndicale le 

caractère de lutte qui amène de nombreuses et graves agitations. 

Il n 1cst pas exclu que certaines formes de résolution .... 

des conflits du travail q_ui ont été pratiquées assez souvent dans 

le Grand-Duché dans la dernière et dans les derni~res années, soient 

dêter111inée s par l'influence conjugée des deux éléments suivants 

la si tua-Gion éconOlnique favorable et les attitudes conciliantes des 

partenaires sociaux; on peut rappeler à cc propos le rocours à l'ar

bitrage dans le conflit du travail de la sidérurgie; cet exemple 

est d 1autant plus intéressant si 1 1on pense que dans ce cas un tel 

recours a été librement choisi par les- partenaires sociaux. D'ailleurs 

la loi stipule que tout différend de travail doit ôtre soumis avant toute 

grève ou lock-out à 1 10ffice national de conciliation. 

t2lo/61 f 
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Si l'on considère le fait que de nombreux conflits de tra

vail trouvE:!nt leur solution sans qu'il soit nécessaire de faire 

recc·urs à c12tto instance, ct:la confirme 1 1irnpreosion quE:: le climat 

social lu:;-::r:~1>JFI'sücis ~:st tel qu~ les solutions sont recherchéos 

le };Jlus so11.vent :par -le truchv:;!:Jnt d.è· méthodE: s do con ci lia ti on d 1 ar

bitrage plutBt QUa par le moyen d'agitations et do gr~ves. 

1~ tendance •~re uno collaboration 6troito des partenaires 

sociaux entre oux et 1:1vec les pouvoirs publics est par ailleurs in

à.i':.tuéc par êt. 1 J.utres exemples t10ls çt'UI:ll l'institution dE~ti;1 citée d'une 

oomr .. isc:.on Cconomi(1_lle çt gociale }..la'!'itaire. 

25lo/61 f 
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Cllil.PITE(E I - SITUAT!ON ECQNOM!QU:E: ET SOCIALE GENERALE 

1) IJa haute· conjoncture qui e. déjà cnro.ct€5risé 1 to.nn6c 1959 cc :Y'>ur

~-~uit on 1960, La développement de l'activit6 économique, cepGndant, 

c:1r.n2:e d' n..spcot. Après un très fort ~~ccroissement en 1959, lo oom• 

morcc oxtôrieur accuse, au cours de· J.1 nnn6e 1960, un dùvelop1)oment 

bë~\ucoup plus 1imi té, atteignant néanmoins en moyenne un ni veau 

supérieur d 1 environ 14 'j~ à. celui ùe 1 t annCe précùclente. Pn~~ contre, 
l 

1~1 con:1ornmation, bien que son niveau en 1960 ne soit supûrieur q,ue 

de 6,5% à celui ne 1959, eonna~t ùn düveloppemont de plus en plus 

rnrJidc. 

En moyenne, les investissements atteignont, en 1960, un 

niveau supérieur de 11 ~lo à celui do 1' année précédente. 

Ce sont donc cles facteurs natj,onn.ux et internationaux qui 

provoquent au cours do 1960 un nouvel accroissement de ln dem:=tnde 

toto..le. 

2510/61 f 
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TABLEAU I 

Evolution des importations, des exportntions, de la consommation 
familiale et des investissements 

Indice quantitatif 100 en 1953 (1) 

;-------------------------------~-------------------------------------

1

1 , " r , ~ ,. l 
lor ~ 2eme ' 3eme : 4eme ! Anno e ' 

. t-t_r_im--:::...~ tr im. ~ i~)__J;ri~_!_J--------! 
l : l 1 • 1 
lEXl)Ortations 1959 151· 164 l ~160 j 187 1 165. 1 

1 1960 187 180 182 ! 200 187 j 

1 Accroissement en % 24 10 14 1 7 13 1 

C t · 1 3 1 4 o 12 9 13 7 1" o 1
1 

i onsomma ~on 1959 2 ~ ~ 
1 

1 1960 126 138 139 148 1)8 1 

2 6 8 8 6 l 

1959 126 149 155 163 148 1 

Accroissement en % 
Investissements 

' 
1960 142 181 161 172 164 t' 

1 Accroissement en % 13 22 4 6 11 1. 

!Importations 1959 155 170 168 182 169 
1 1960 189 188 190 204 193 

I _____________ A_c:~~~sement __ e_n __ %_· ~--2-2. _____ 1_1 _______ 1_3 __ ~ __ 1_2 ________ 1_4 __ ~ 

2) Ile fort accroi~sernGnt clo 1' Pctivito économique a.t accompG.gne cl tune 

~volution tr~s lente des prix. Los prix à l'importation, en 1960, 

étant en moyenne légèrement sup8rieurs à ceux de 1959, et les prix 

à l'exportation étant légèrement plus bas, lvs ttterms of trade 11 

varic~nt d~:.ns un sens quelque pou. dôfnvorable. Par suite do 1 'augmen

tation des loyers survenue en 1960, lG coat do la vie augmente 

de 2~; pour Te{liminuGl~ par sui tc des baisses de prix concernant 

d'autres biens do consommation et services, de sorte que le ni• 

veau, en fin dtannôe, 0ot le m8me ~u'en d~cembre 1959. En moyenne, 

le ootlt de la vie, en 1960, a augmenté de 3% par rRpport à 1959. 

3) I,c produit national, en 1960, augmente de près de lQlb par rapport 

à 1959; 2% seulement de cette augmentation sont dus à la hausse 

des prix. 

(l) Source : Maandschrift vnn het Centraal Bureau voor do 
Statistiek (mai 1961). 

2210/61. !. 
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Los dépenses nationales (la consommation privée et la consomma

tion publique, ainsi que les investissements) accusent cepond:::mt uno 

augmentation encore plus forte, à snvoir de 12%. Il en résulte une 

diminution de 1 1 excédent du compte courë~nt de ls. balnnce cles paiements, 

qui c1e 1,8 milliard de florins, en 1959, tombe à 1,2 milliard de flo

rins en 1960, Cet exc6dent est encore de loin sup~rieur nux 500 
millions consid.8rés comme moyenne ~}o1:.r une année do conjoncture normale 

ainsi ~u 1 uux 700 millions auxquels av~it ûto estim~, on début d1année, 

1 1exc6dont pour 1960, 

Le produit national, les d6penses nationales et 
llexq6dent du coGpte courant do la balance des 
paiements, en 1959.ot en i960, aux prix courants· 

(milliarùs de florins) (1) 

----------------------------------------------------------~---------------------
il959 1960 l 
j--------------~-----------------1 

Proùuit national brut au pr~x 

du marché 
1 

38,70 42,461 

1 Dépenses nation~les ! 
! 
' 

- consom~ation priv~o 122,11 
- consommation publique ! 5,09 
- investissements bruts 1 9,68 

23,97 
5,62 

11,66 

1 

1 

f Totall 26 188 

!!xcédont de la na ti on e_· n_c_o_m_P_~:__:~ullnn:_. ___ , __ l ~~~ 
~. 

1 ,21; 

4) Dans l'~nsemblo, le niveau do la production industrielle en 1960 
est Je loin supérieur à celui de 195'· ~2is on ne constate plus, en 

1960, d'c::utres o'lCOroisserllents que 1 1 c.,ccroissement saisonnier. La 

limite <le l~t cn.p:1ci té de production pour 1 1 ann8e 1960 semble avoir 

été atteinte. L'accroissement par rcpport à 1959 a 6t6 possible 

gr~oe au développement de ln productivitû. Le nombre de travailleurs 

n 1 ~ccuse qu'un faible accroissement. 

------·------,------------------------
( :1) Source Centraal Economisch Plan 1961. 
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~EJl!.U 3 

Evolution de 1:1 production totale, du niveau do 1 1 eoploi 
ot de la production par travailleur dans l'indu~trie 

Indice 100 en 1953 (1) 
.... s _ _,_ • ._.._,...._.,,., 

i ~ ..................... -....... -v~~---...... -·----
j lcr 2ème 38:.ne ; 40m<.1 

! 
l tri1li.1 trim. trial, l tri!1~ . .r f 
t--

t 

' .,- ~ ". l ~ ,: 

.A.nné e 

11 , . e·-Snl:ra1 do la production 1959 t 127 141 139 148 1 139 : nLL~CO ! 1 ) 

1 1960 l 190 160 154 165 1 157 ! 

1 
1 

1 . l 

l Accroissement o-' . 18 13 10 11 i 13 ün /o! 
t ' 1 
!N;t vea.u de 1 t em~11o:t 1959 t 108 108 110 111 l 109 

i 

1 1 
1960: 111 111 113 114 112 

1 

i Accrois s o 1nr·! nt <'If i '3 3 3 3 3 

' 
Gn ,~., .. 

1 1 !Production par tr.:1.vn il leur 1959! 118 131 .. 126 133 l 127 
1 

1Q60! 
1 

135 144 136 l "' 1 

1 AccroissGmcnt en t.li j 14 10 s· 9 ! 10 r 70 i 

'-· l ~ 
Un importunt nccroi~sement do l'emploi est d'ailleurs difficile, 

Le chê>mué?e qui, rtll. d6but de 1 1 ann(:e 19GO,. atteignait à peine z;~~, diminuii: 

n.u co,.::.rs de ltannée, pour tomber à uno vnL.::tn.~ inf0riouro à 1;~~~.de 1:'1. 

:POJ?U1ation active s:-:J..:.:riéo. Dùs fév-r:i.er, lu nomtro d'offres d'oxr;p1oi 

dépa:~sc lo nombrG de dem:uï.dee, do sorte que lo rnc--rché du travnil 1)eut 

8tre cplt.'.lifiC de t8ndl~. rovr IJronquo toüto l 1 nnnée 1960. M~me en dooem-

. bre, ot on cl0:t'li t cl' 1.;11 1-::cc,r ch8mag~J sn. iD onnier, le nombr·e des demandes 

dt cm pl oi 11. 1 est qu<:~ do 6 0 0 00 con tro S' 0 (lOO offro s c1 t e::npl oi, 

5) Il r6sulto de co qui pr~c~tie quG, si l~ sit~ntion 6conomi1ue on 1960 

est très f.:,__vorE\ble dans 1 1 OJ+Demblo co~n.:pa.rso :~:- ccllr:. de 1959, le déve

loppement au ccu:cs do l' :m:rl~'o l9GO coT:~r-'oxte cc;rtnine risques • .tl,l~:.."'s 

q_uo 1o mCLrché du tr.-tv<-·:.i1 est t.~nd.u, 1~)- pro~'l.ï,~ction e-t lc)s oxpOI·tations 

aue:-m~-}:ntent moins Cjl.l.G l<_:G dépens oR nationalos. Ct ost ce qui f:J.i t cr&in

dre n1.1 gmlVCt.'nc·lt;rlt. iJ.1l.O h:tu.::;::::e dos p:.~i.:: ct des fr.:cis de proà.uction 

aiun:L c;_u'une nouvcllu d.iiJ.lnutiou de l'excùdunt de .Lr~ balr-:-.nce cles 

paiements. Lo go,~'l.Vl:rne:mon t ess:::.tio du con,iur~Jr co clcG1ger, notcun~·,1ent 

en limit.~:nt lo8 f:-:.cilit:.Js fisc .. _~lec dl inveoticsor;:cn.t,maic surtout 

---·-----------
(1) Sou.rco : Mecn_nzchrift v:1n hot C8ntrac,_l Bureau voor de Stntistiek 

(mni 1961). 
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en menant une politique Retive des prix, tendant à e~p~chor toute 

hausse dec prix et, là oà celle-ci est in6vitable, à la compenser 

por une bnisse des prix dans un autre sectour. C'est ~urs co cadre 

que stadapte 6gnlement la politique des s~laires men~e en 1960, qui 

sora trnitée dans le chapitre sutvant. Git::;nr:lons ici Cll.J.e, dans le 

ens où une augmontntion defl salAires o~st soumi~iG pour 2.pprobation 

o.u .11 0olloge vnn Rijksbemiddela'-:,rs" (collèg-e doc. conci1intcurs dl Etat), 

cotto augmentation <}t::::.nt fondcle :;:ur uu fort c!.ccroissei.:t-;nt clo la pro

ductivit~, le ministre des aff&ires Gconomiquos ontro en pourparlers 

nvoc 1 1 :i.ndu:.:d~l'io intôrosséo, en VU(~ de mettre à ~rofi t une pnrt 

de cet accroissement de ln productivit6 pour une baisse des prix. 
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CHAPITRE II - POLITIQUE DES SALJ:.IRES ET EVOLU·TION DES SALAIRJ~S 

--·--- --------·--·-·------· ... ---· ---------

6) LR. foTr:m ti on diffôrenciée dos salo.i1~e:s,. introdui tc vers lü milieu 

·1. 

de 1 'G.nné:e 1959, est pou:n:~uivie sans modification on lS·Go. Rappelons-

on l0s principes do basa : 

A l'cxpirutio~ d1~~e conv0ntion collective, 1 1augmontation 

c1Gs salr·.iroc ou 1' am6lior~·~.tion dos condi ti one de travail est 

Gutoriséo; lfaccroissement dea fr~is qui Gh r6sulte ne doit 

pns influencer les prix, m~is doit ~tre justifié par llacorois

so~ent·~e la productivit6. 

I,es règles· do cott.~ form..;!t;ton des salaires ont été fixôea 

par 1[.1_ directive g0nid.r:J.le du gouve:rne:mGnt au Collège des con.cilia

teurs d'Etat en dnte du 31 juillot 1959 (1). 

7) IJe lor .~1vril 1960 1 il ost procéclé à uno nugmentation g1;n8rale des 

loyers de 2o%. Dn,s 1,1a période du 31 ju:illct 1959 au 1er avr:tl J 0t~ .. 
un gro.nd nombre c·;o sr;.larius ont pu, pA.r la. révision de leu:::r.. con

ventions colloctivos, profiter de ln bonne conjoncture. Or, coux dont 

la convention colloctiv0 n'expire qu'u~rès le lor avril risqueraient 

do na b~n~ficier que t~rdivemcnt, Qt surtout nprès les propri~taircs 

immohili0rs, den pos:-ïbilit:s qu'ofJ.'ro l:.t situation économique f1lVO• 

!'able • C 1 est pourquoi ln ui::-.·octi V8 &~\"::n .. ~rr.lo du t:;OUVGrnomen t' du 

31 juillet 1959, ~lutor·isni t los prlrties co:ntr·.Lct.~\nt.os à modifier les 

conventions colloctivcs su 1er ~~ril. De ccttG fnçon, tous les sala

riés pourr[:tient profit~::r de ln h~.utc conjoncture, u.vnnt qulil soit 

pl'Océd_é l\ 1' .:nlgmc·nt::..tion cles lo;.re:rr::, ou d.u r.'loi:-J.S :p;~s plus tard. Au. 

lor :1vril, b:::lviron let :J.Oi ti,,:} .JOEl tr:•:\r'"'.illc;urs ont oént;fioiÛ de la 

form~tion différonciGa düs snlairss. Dos projets dlnu~mentntion 

de o Or·ln.:r, .. ,,, ]_',.,+.(: '"'1 ,,....l '- ] /4 ;) c• -~- .. ,. 7"• ']1 
.... Ch.~ o:.t. 'J':>' .... uc.I .... S.:· .. l11J ·i u.e..: lJ.J..c.l..'\.uJ.~ eurs, sont À. 1 10tude • 

---~ ... ,. _ ____....... __ .__ ................... _ ~---"' . ..,, . ....,~ ..... 
(l) Voir p01n· Je:::! d/t.~ils: '~L'évolution des onl::tires, dos oond.itions 

do trav~.il et ,·_~c la s0curitt) sociale <l~:ns les inCi.us'trics de la 
Comr.:.un:-·.ut·2 on .l:J59h 1 _t)r'c{;;'E-) 192. 

.i 



- 172 -

En co qui concerne l~s aut~es travailleurs, la plupart d'entre 

eux ne sont pas concernés par une convention collective, da sorte 

qu'il est impossible de savoir si, et dans quelle mesure, leurs salai

res ont été augmentés. En tout eus, los indicos dos salaires conven

tionnels montrent que la première phase de la.formation plus différen

ci6e des salairas stest terminée au lor avril. Seuls les salaires du 

secteur des tr~nsports accusent encore une auamentation apr~s cette 

<tate (en mai). 

Dans toute l'industrie, les salaires conventionnels ont augmen

té de 11 % de juillet 1959 (notamment à partir duquol une fornation 

plus diffêrenci6e des salaires a été pratiquée) à avril 1960. Ajoutons 

à cG sujet q_ue les n.:;uyc,lles convent.iona collectives, dans de nombreux 

cas, ont été conclues pour deux ana ou plus. Ce ahiffre englobe l'in

demnité de compensa ti on de 1 t augment~ t.ion des loyers du 1er avril. 

Cet tG indenni té s t ,:§lève à 2, 5 7~ du ~ . .alai!'e avec un minimum variant en

tré fl. 3,50 par se~aine pour des communes do la classe V et fl. 4,00 
par semaine pour des com~nnos de la classe I. 

8) L'augmentation des salaires ne peut ~tre réalisée partout sans diffi

cultés. Dans un certain nonbro d.'.entreprises, la condition d'aprè·s la

quelle cotte augmente.tion :.1e doit pas influer sur les prix entx-a·S:ne déS 

grèves de protestation contll'e le gou~rerne1:wnt, auquel on reproche d~ 

ne pas cncorè avoir pris de déci't ion ( tro.nspo:r.·ts on commun) ou contré 

les employeurs (batiment). 

9) A l'exception du N.v.v., les centrales des syndicats professionnels ne 

sont :pas mécontentes des résultats cle la nouvelle politique des salai

res. Le N.v.v. prétend qu'un ajustoc}ent général des salaires aurait 

fnit bénéficier l'onsemble des travai..lleurs de la situation économiqu.e 

fE>yvornble, alors quo, sous le nouveau. rér;ime de la :poli tiqùe salti.riê.le, 

au moins un quart des trc .. vailleurs ne bénéficient pas encore d'une aug

mentation de salnire au 1er avril. Les aut~es centrales syndicales ont 

~galement fait quelques objections et avanc6 leurs desiderata. Ainsi 
le: c .. s.w.Y., synü·icf.!,t pat1--c,n~::.l neutr ... , 2r;t ,1. 1r.vis q~~.: lu crit;'_,~re ùe 

la productivité, f2ute de données précises, est difficilement maniable, 

et qu 1 il ne peut ttrê ~uffisammertt tenu compte des modifications de la 

structure du prix de revient et de la rentabilité des entreprises. tes 

syndicats coni'ess ionnels, patronaux et ouvrters in3is tç;nt ôg-['.lc:.;<;nt 
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sur la nécessité d'accorder une plus grande valeur aux autres facteurs 

tolo que la rentabilité et le nivèau de l'emploi. L'objection lu plus 

importante des organisations de travailleurs ost, cependnnt, l'interven

tion exag8rée des autorités. Ces organisations réclament une politique 

des salair2s plus générale et non une minutieuse rechercha de chiffres 

trop pr(cis. Cotte objection est partagée p~r le N.v.v. Cortes, cette 

centrale syndic~lo reste partisane d 1 un0 politique dirigé2 des salaires; 

mais, comne un retour à cette politique ost impossible dnns la situation 

politique actuelle, cette centrale souhaite (galemont que la responsabi

lité principGlo incombe réellement à l'industrie, à savoir aux diverses 

br~nches industrielles. Le gouvernement doit se-limiter à sauvegarder 

les intérêts généraux. 

Le gouvernement est d'avis que la politique dos salaires suivie 

a r6pondu- à l'attente une nette am6lioration dos salaires et dos condi

tions de trave.il a pu 6tre rénlisôe sans qu 1 il sr on soit sui vie unn haus

se not~ble des prix. Aussi le gouvernement ne veut-il pas s'écarter des 

principes de cette politique. Cependant, notanment à la suite dos remar

ques formulées par l'industrie au sujet do la politique des salaires, le. 

gouvernement consulte, au mois d'octobre, le conseil économique et so

cial pour la question de savoir si les critères actuels doivent $tre rem

placés ou cocplétés. Une fois do plus, le eouvernement souligne le prin

cipe selon lequel l'am6lioration des salaires et des conditions de tra

vail doit aller de pair av~c une croissance de la productivité du tra-

va il, 

10) En attendant l'avis du Conseil ~conomique et social et une décision du 

gouvernement, los diroc~ives donn6os nu Coll~ge des conciliateurs d'Etat, 

le 31 juillet 1959, restent en vigueur. 

Un certain nombre de conventions collectives conclues en 1959, 
dans le cadre do la politique diff~renciéo des salaires, expirent vers 

la fin de 1960 ou nu cours du pre~ior semostro de 1961, de sorte que 

l'on peut s'~ttendre à un0 deuxième série de propositions d'augmentation 

de salaire et do mesures si~iluires. A ce sujet, le gouvornouont entame 

des pourparlers avec la Fondation du trnvail afin d'6tudior les modali

t6s d'applic~tion do ces dirsctives aux futures propositions d'augmenta

tion des salairGs at (l' ::.:.1.Ôli(Jr!1tion Jos conditiuns do trnyr•_il. 
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Le gouvernement convoque alors leo présidentB des organisa

ti011S cen tr . .-:o.les cl' (_;npl·Jyeu.r~ et de travailleurs à une réunion consa

crée à la discussion de la situation des snlRires et des prix. Au 

cours de cette r6union, le gouvernencnt d~clare qu'il na peut ap-

prouver une e.ucncnt[ttion des sal.airc~1, 1ï:.rd.s qu'il scrGit üventv~Jlle

ncnt èl.isposé à ~·~utoriser dr;:s anéliora ti ons dos condi tlonr.l secondaires, 

telles que des participations aux b6n~fices ~t des ~~gleuontations 

c1c l' ~pnrgnu. 

A11:;_"ès cr.·ttc réunion, la Fondation du trr:.vail donné un avis 

sur cc3 :r;robJ.~,!1.·2S. r~a plup::·.rt des orgo.nis~~ ti ons de la Foncla ti on dés

ap~rouvcnt, claas les c:t'rconstance.s ècor;,omiqucs actuelles, une aug

menta ti on int6riïYl~.ire doB :3alairec. Un ncoroi t3s e;r,lcnt sup11lér:~on t~ i:r"~ . 
de ln procl1-lcti vi té devrE~ {3tre litis à p:~ofi t non seuler1e~1 t _YJUr une 

baisse des ~rix, m~is 6galemcnt pour l'am~libration des conditions 

oco~nd~ires 1 notnm~cnt pour l'accession ~ la propri6t6. 

Le c.s.w.v., le N.V.V. et le C.N.V. sont J'avis qu'il ne 

faut rn.s sy::::t8•".iL-1.tique;rtont écarter la :possibilité d 1uno augmentation 

des so.lalros. 

Vu lr::. si trtr-ltion éoonOI'lique actuelle Gt le d.éveloppeaent :pré .... 

vu pour 19·Sl, le gor.vern(~~nent d\)oide qulunu c~.ugnentation intéri:aaire 

des snl8ircs est c0ntr~ire à ses objectifs centraux. 

12) Le ortdre: institutionnel coTu3ti tuG un nut . .:--:·; :prcblèmo t~troi tement lié 

au principe de la poli ti(lU8 dGs sn.lnirc~.:. Le couvcrnonont ~ annoncé, 

dès lE:: mois de mo.i 1959 9 ln. :·JiEe au point d'un nouveau systBne. Il 

enviso.g8ai t, à cette~ 0~)oque, lo trc.n:-;;fert aux orgn.nisLos profession-

nols de cE:rt?.inr::s comp6tcnces du l:~ird_:;t_n:: d-::;s nffnirus sociales et 

de ln sant~ publique et Au Coll~g~ des conciliateurs d'Etat, dans 

le don.-t:Lne: de ln fo::..'j:l.ntion c~,es snlair<..:s. A ce ouj.:-'t 9 o.n pc:nse no

tar:FH~Ilt à 12 créo.t:Lon, <'~U s::::in elu Consl':il éconor;::i.que c:t social, d'une 

cor.HJisnion tri,i,)['.1.:titc d:i.te des snl:~ircD. IJS c.S.\:l.V. r. déjà formulé 

<le .3o:ï:iousos ob~GctionD :J. un tel reD:pLlce·~Jt=Jnt du Collège des oonci-

Le couvornewent a annonc6 qu'un avant-projet de loi sera 

sou~is au Conseil écon0~iquo ct soci~l. 
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Le gouvernemon_t est d • a.vis : 

1) que le calcul de 1 1 6volution gért~rale de la productivit~ doit 

~tre fait sur une p1riode de dix ans; 

2) quo le niveau des salaires 9 a~teint au moment de l'expiration de 

l 1 nncienne convention collective, doit 8tre consid~r6 comme ~tant 

en é q u ·L 1 i ï n· e a vc c ce 1 u i de 1 n r r o d.uc ti vit? • 

En ce qui concerne la p6riode do c~lcul, la Fondation du 

travail SJ6cifia ~ue, faute de pl11s de donn~es~ on sten est souvent 

tenu :1 un a période de cinq ans et que, duns des cas de ce genre, 

cette p~riode devr~it 6c~lcment 8trs prise un consid~r~tion à l 1ave-

nir. 

L'hypoth~se d'un équilibre entre salaires ct productivit6 

au manent de l'expiration d'une convcn~ion collective, ce qui signi

fie que lüs salaires peuvent @tre au-BT!e!ltés annuellement du m~me 

~ourcentage que celui que l'on pr6voit pour la productivit~, est re• 

con.nu dans 1 'ensm·~ble par la Fondation. Cepe:nd3nt, la Fondation es

ti!llE: qu'il doit ~trc !)Ossiblc de prévoir, élans des cas spéciaux, des 

dSroGations nux r~glcs ci-dessus s3ns quo les b6n6ficinires aient le 

droit de tenir compte de la diff{rcnce curvenue nu cou~s de la p~

riode corrvcrto par l'Rncien contrat entre l'accroissement pré~1 de 

la proQuctivit6 et 1 1nccroisscment r{el. Ethnt donnd qu'une telle 

diif~ronco a été const~tse nota~~ent dans ln métallurgie, tout ceci 

pourrait joueJ.:' un r·ôlo ir:1:;:•ort:::~.nt au ~~10.::-u=--nt de 1' expiration de la 

convention collective de cctta industri2. 

Cette diocussion sur les ~od~lités d'application des direc

tivco n0 sera pas terminée an 1960. 

11) Le gouvernement prend uno i~portante d~cision qunnt ~ la possibilité 

ditions &c tr:~vr~.il, c'est-à-dire nvant l'expiration d'une cbnvention 

collocti ve. Ccrt:--:.ines con ven ti ons prévoient uno tl)11G possi bil:i. té dnns 

uno clause dito nde déro~:sationtr; dans d 1 autre;s ens, cette c16rogntiQn 

eGt autorisée par le droit en vigueur chaque fois que lcn deux :par

ties sont d'accord. C'est ce qui s 1 est produit dans la métallürgie, 

en septembre 1960 (1). 

(1) Pour plus de ~étails se référer à C, rage ct suivantes. 
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13) En 1960, le prohl~uc de la coordi11nti~n, encore nppel6 probl~no dGs 

"rctnrüat.J.i:r..·cs 11
, J-~:cencl éc;ul(srnr:;nt de l 'im:}ort:.-ncc-.;. Au cours .J.cs dis-

'Llnn clJ.···.L"-f't:.~J":::;,·-·1~': .. ~' f,.t.·(~ f·>·itr' E'·Yl.L..,.,,. l,,--::• J·•·.:..J.-;,-.... ~~.·'·r·-:1"'''" 0 a·ll·t,! eus~:; 1 (Y"':G' ~ .. .. v . ....... 1 ... J '1,.,. '·"' \:; i.J ol l'· ·*• ..... , ..,. __ I;J.. ·~-· J_ ~.- lo..) ~- t:. 1.; ~vJ_ '· .C~ V\, v..L ~ tJ . .J 1..../ 

11 8.bsclu;;" (ce su.::1t 1<:fJ travailleur.::: n1.:.xquols G 'c-qnüiquo 1.lfl.C) eonvnn

tion coJ.lective ou une r8g1cru-~;ntA.-tion r-:n-J.:' lel.-3 s<:.J.[·.~i .. rc~;, (~t qn.i E' ont 

I!~U3 encor:3 l:8n,:~ficiC: d'une: r.:.ugt:wn·!:r:d;j_;)n de r:;rJJ.;-·.il'· ... (1) ·.-:>u d. 1une a.mo-

tr ~-·v ··· iJ ) --.JT. 
t. ·~..... • ~...... "' 

cntl"·~:î;::.(c r):'r c,:;t··;_:;(_; :.-·.U.<)~iC:'1 LR.tj_c_'n de s~:.lni~('CG ne: {l,r)i·vr";nt }!?.8 dépasser 

_..ri:{ cJ:i~~(:.:r~.t 1 'c..pproba ti on 
~ . . t' o il r1J.~·.tl s ere. 

fJ tocks ch: c~1.srbon r:.ccl.F.tulos sur 1-.: cr:ri·e::1.n d :·s .minos ont è~im:Lnuc~ d.G 

2;::' cle L:t i'tn r1r::: 1:} 59 .~~. l. ... t fin de 19{)0' pour i Or-:11.K·r ~~ 5 /:. 

---·---
(1) Exo0pt~ la pri~o de co~ponsation de l 1 aug0entntion ~Gs loy0rs. 
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TD,blt~au 4 

Indices Jn production (1953 = lOO) et 

r;tocks de cl11.rbon sur le carreo.u de::~ ;,1inocJ on ;:·..: de 

la production annucilo (1) 

~~-, _..,_ --L· ....,_~__....ol. ... '...._-"-··"'"_,.-!lpt• ....... T:J,....ol'-

~ 1959 1960 
! l~·-... --,.~""t-""' .::· • . ' ' .. ; " ,. ! ; ler , 201\iEi jr::J .. '>GI 4\~it.Ci '-1er! 2er.lc; 3ono; 4oae: t 

l · : ~~r·-i~;;t t·· .. in,! t-ri·~/ tl~i:.•l A:rF'.çr>: tTir' .Lr f trin~ trim: A:rP1éc i 
1------~-- ·• ........_. .. -·M-~---~__,.._t,~:.,~1---~~~~,~.-'---=-.. ~~~~-~!~~~ ..... ~,~ .. --..-~- ~---~._...::,~.-v.,.__,~---~·~ ~ : -._ ~ 
1 ' i 1 ~ 1 ; 1 1 . ! 
1 d • j r 1 1 0 1 

9c{ 1 
t 1 1 1 8 1 2 ! In J_ces c1 rJ l'rr'J,l-:.~c-~ion ! 98 l ::.14 ·: 97 0 . 99 : 99 : 01 l 0 0 

l 1 ' ' 
Accroisse·1cnt en % 
de 1959 à 1960 

1 1 t 1 

! l 5 1 4 
l l 

8 4 

Stocks cle crw.rbon <3n ~-s ;7,0 ! 7,9 8,8 7,2 5,8!6,2 /6,0 ; 5,2 
~------"'._.. --- -'·--·-~ _.. ... - ........... - -~ .... , ..... ...-.-.-... ~~~--.,....,_..,~- .. -'C...,.. ... ~ ~·----: ___ ._.._...._.,: ..... --_..,..._....l-__ . ...., ...... ,..~ ____ ........ 

- on co qui concerne ln pi·e:,~.ucti::)n, à de ncuvcllc.;s nesu:rcs <'le rntio-

- on ce qui concür::.J.,; J ec von tes, notnar~ent à une baisse des }rix des 

t:.r~:.c.luisont nott\')::·:u>"t _tx . .,,:r 1 'accro5 Ds.::;::~-:-,nt du rcndoL1ont fond lXlr pas tc 

dE:J huit l:·GHl'C8. C(:=;, l·.Jl1'~C:~Lnt r~ ::n c:f:::.'·.::-0 .'lu,:;-~r.cnt.â üc: ll > p::--,r r::tp,;ort 

il 1959. A C2 sujct9 il(.~':)~) int8rc:ss:~nt c~e si.';nnl2r q~.i.C le pourcen-

d 1 oc;uvre tnn.t ~1:"\Ul.' 1es scrvicGB d.H fr;nd q;_1_s pou·:_" le:)S scrvic::;s du 

jour. 

( l ) Ci rq lr c . ) • c T' ri ,'. 0 \J ', o.._; o- • ~-l ' V e .... :\. • 
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Tableau 5 

Niveau de l'e~ploi et rendement fond pGr poste de 

huit heures (indice lOO en 195~) (1) 

·---~--~ 
1 9 5 9 1 9 6 0 1' 

1er 2ème !3ème 1i 4èmsjA , 1er l2èmé~3ème ~4ème tA é 
' • 1 • • nne 8 r ' l nn e 

l"--------------+-tr.1~~rlm 11
: trlm 111 t.F.Dl---+-t_:r_· .. -L.t_riti}._~trim Jtrim l 

Niveau de 1 1 enpl>Ji en 1 1 1 l ) l ~ 
fin de trimes trc 1 1 1 i 

-fond 103\101 ! 99 l 99 101 97i 961 95 96 94 
1 88 92 -jour 100; 99 !100 1 98 99 95! 931 91 

1 Î f l r 

Rendenent 1021 99 fl03 jl09 103 111~ 1111113 
----------------~-

1 

!121 ln4 1 

16) Les pov.rparlcrs rel:l tifs à unB nu{("J":;_en .Ica ti on de salaires, 
, 

engages vors 

la fin de 1959, so "bGl"!ilino~t en J1Hrs 1960. Le:ur résultat es-t l'aug

mentation de fl, 1,5 à 2,- pnr poste do la prime sp6cialo des mi

neurs de fond et l'introductipn d'une prime sp~ciale pour les rni

nenrs do surface. Cc t l~e :pTirne est de fl. 1, 2 5 par ros to pour 1.3s 

ouvriers egés do 18 ans et plus et do fl. 0,63 pour les autres. Ces 

modifioati(.lllS C'nt eff~:~t J:-étroactive~ent à comptor elu ler janvier 

1960, et sont npprouv6es ~ar le ministre des affaires ~canoniques 

et le sccr~tairo d'Etct dos affaires raciales et de ln snnt6 pu

blique. 

A partir elu lor .~1vril, los mint.::Ul"'S bonéficio:nt ~galencnt 

d'une primo do 2 ~) ~v à ti tro de compensa ti on pour 1 1 augi:lon t~ ti on 

des ,loyers. 

17) En septembre, les syndionts cle mineurs proposent au Jti.I.R. (2) des 

pm1rparlers pour l'am6lioration dos sal~iros et des conditions de 

travail, e:c1 faisc.tn t ::':',::J~:·Jrquor qns ces mo sures sont n8cess2-ires eu 

é:3'~1.rd au recrutc.u~:r.:.t do la :nnin-d 1 oouvrc et sont possiblos compte 

tenu des r6sultnts d'exploitation. 

(l) Source : Bulletin statistique de la C.E.CoA., 9~rno nnn6e, n° 2. 

(2) kijnin~ustriernad (Conseil de l'Industrie mini~re). 
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La discussion devra porter en particulier sur trois points 

- L1application de l'ordonnanco sur les salniros des mineurs du jour. 

- Une nouvelle dininution des horaires do trnvail. 

~ L'augmentation des salaires, avec incorporation de la prime spéciale 

aux salaires servunt de base au calcul des cotis~tions de la sécurité 

sociale. 

Le Conseil de l'industrie 8inière décide de charger une commis

sion spéciale d'6tudier une nouvelle diminution dos horaires de travail 

et envisage, par ailleurs, d'examiner s'il est possible de procéder à 

d'autrés améliorations des salaires et des conditions de travnil, tout 

en tenant compte de la politique gouvernementale et de la marge do la 

productivit6. Lors dos discussions qui ont eu lieu au sein de cette oom

~ission spéciale, il est apparu que, compte tenu de la politique sala

riale du gouvornooent, il ne fallait pas compter d~ns l'immédiat sur 

une augmont~tion des salaires directs. C'est la raison pour lcqu0lle le 

syndicat catholique dos minours a proposé, en dôcembrc, aux directions 

dos diffé-rent os r.:ines dt accorder à leurs tro.vailleurs une gratification 

unique. 

18) La r6vision, à 1'6tude depuis fort longtemps, du système salari~l ~~plj

cable nu.x mine Ers du jour, n 6té intégr.::_lement réalisée en 1960. Lors 

de la réunion du 22 d6co~bro, uno no~volle ordonnance sur les salaires 

des oineurs du jour a été mise nu point. Cette ordonnance o. ét8 approu

vée par le Ministère et entre en vigueur la ler janvier 1961. 

En vortu de cette ordonncnco, los fonctiono de surface ont ét6 

regroup~es en huit classes do salaires, sur la basa de la ~éthode nor• 

malis8e de classification éL;s fonctions. En out:re, deux classes ont été 

prévuos pour les contrema1tres. I1os jeunos travailleurs ~g6s de moins 

de 22 ans sont class~s on cinq groupas, selon leur formation antérieure 

et/ ou leur forr:.n t~.on roçue à 1' entreprise. 

Ln pnrt v~ri~ble du salaire a été di~inuée étant donné que pour 

une fonction d6terhlinée il n'existe plus que le salaire horaire. Jadis, 

il existait pour une même fonction plusieurs salaires horaires, selon 

11anciennetô et l'appréciation individuelle. L'incorporation de cette 

prime de rende~ent de 3 % dnns le salaire horaire e également contri

bu; à cette diminution. La nouvelle prime dG renè.emcnt, dénoomée prime 

d'appréciation, s'6l~vorn on moyenne à 13% du salaire horaire, contra 

16 ~~ aupar:J_vrrnt et sera fixée d' uno autre façon. La nouvelle ordonnnnce 
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sur les salaires des mineurs du jour ne visait aucunement à une augmenta

tton des salnires. N<~nnmo.ins les· salaires réels -àccuseront en moyenne une 

légèro augmentction, en premier iieu parce qué lB nouveau salaire horaire 

- oal~ire rattaché à la fonction·- est fon~6 sur l'ancien salaire le plus 

élevé. D 1 autre part, certa-ins- ouvriers ont ét,5 rel ct ti vei!lent mieux clas

s6s, alors que, p~r aillours, des gar~nties personnelles ont été prises 

afin d'{viter, en cas de classomont rolntivement désavantageux, une ré

gression du revenu. 

19) En 1960, les salairno horaires diveèts ont augment~ par rapport à l'ann~e 

1959. Cet accroissement est dft à s 
~) L'introductiôn de la primo spéciale ~our les mineurs do surface et à 

l'augmentation de la prime sp6ciale des mineurs de fond;: 

b) Ltintroeuction ~o la primo do compensation de loyer 1960; 
c) La rép0rcussion de la réduction dos horaires~ introduite à partir du 

1/10/1959, sur les-salaires horaires di~ects pour l'année 1960. L'in

troduction de ln nouvelle·~iminution des ho~aires· de travail a on ef

fet 6t6 accompagnSo a~une conponsation de salaire pour les heures de 

tr9vail supprim~cs, de sorte que le revem1 annuel a été maintenu au 

h6mo niveau. Comme cotte compensation de salaire est incorporée dans 

les salnirc·s horaires d.irects 9 ceu:-~ ... ci accusent une augmentation, 

sans qu'il en résu.l.te, cep,.~·nd.ant, un accroissenent du revenu annuel; 

d) La nodificati0n do la co;:lposi t-i.on ,des effectifs, notamment une dimi ... 

nution·notable du nombre do jeunes. 

Cos divorseo mesures ont entra1né une augmentation des salaires 

horaires directs do 5 % pour les nineurs de fond ot de 17 % pour les mi
neurs de jour, A co sujet, il ost à noter ~ue la prime spéciale fut intro

duite plus t6t pour los trnvnilleurs du fond, alors ~utà 1 1 ~poque le 

gouvernement avait rcfus6 1 1 nccor1 de cette nrimo aux travailleurs de 

surf~co(l). Si les s~laires horair~s ~irn~ts-ont augmenté, il en ost de 

mOrne du co1t do la vic, qui ~ augwent6 d'environ 3 %. 

-----------·--
(1) Cf. : IJ'évolution des sc.laires et la politique salariale aux Pays

Bas, on 1957. 
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Tableau. 6 
-{<~~ 

Evolution du salaire horaire direct dans les 
(l' mines de houille, Gn florins 1 

1 9 5 9 1 9 6 0 

20) Dans 1' ens omble de la m(~tallurgic, la production, de 1959 à 1960, n aug

ment6 de plus do 20 %. L1nccroiss~ment de la production de la sidérurgie 

n'ost qua l~g~renent pluo fRible : 18% pour la fonte, 16 % pour l'acier 

et 18 % pour los produits l~m1aes. 

JJos effccttfs de lf" sit.:frurgie ont aurnonté d 1 environ 2%, de 

sorte qu'on pout constater une au3rnont~tj.on consid~rablo de la producti

vité. 

21) La convention colloctiye peur 1 1 in6ust:-.:'i0 mé.t.::-.. llargique conclue on 1959 

chiffre.n'6tait qu'une 6v~luction acC(!pt6o par le coll~ge des concilia

teurs diEtnt. Lo Conseil profcssionnol de la mGtnllurgio s'estimait in

suffisé~r:'ln.o:nt infor!!!.6 ct los onployeul"S et los tro.vailloul'S so mirent dt o.c

cord sur ln n~cossit6 ~e procSdor à uno étude sp6ci3le do l'évolution de 

la productivité ot c1 1 cxaminor si, è., l'avenir, les augmentations des sa

laires no p~uvaient ~tre fix6es autosatiquement sur la beee des données 

écononiques, ce qui 6viternit do lon~ues discussions, 

(1) Source : Bulletin statistique de la C.E.c.A., 9~me nnn~e, ne 2, 
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Au milieu de l'année 1960, les résultats de cette étude étaient 

connus ct on a pu const~ter que, de 1953 à 1958, lr;, pro1luctivité avnit 

nu~;r:wnt6 beaucoup pl11a, en moyc~ne de 6 à 7 ;{ pr:.r rtn. Cette constatation 

et la situation 6conomique f~vornble de lQ D~tnllurgie ont incit6 les 

orgtinisa ti ons des travailleurs à de~1ander une E~ugmon tP. ti on int ürimaire 

des selniros, car la convention colloctivo pour la ~~tnllurgie n'expire 

qu'au 31 d6cornbre 1961. Or, c~ 1959, le coll~go ~us concili~teurs Bvaj.t 

1 .......... ~ ~ 1,., ~ C! • b l. "1 . t 1: .:] ' ' "' ,..',' 1 . 0 .,.. ·, 1,. . ·'!.!. • 1 ., • d t . l 
..... ç_; .• l.::>,:~t.:: (.., -po;:;;ol · l c:: -'- E.,u· .. J. .~.cr u. pos1 cJ.on ... Los sa.t::•lr-:::s es rava1.-

leurs à cci~?ter du l0r _juillet 1951. Los pourparlers à ce sujet seront 

ent~m6cs on septebbre. 

Les tr~::.v.:;i11 ours l)l'Opoc ent une :~ugmon tr~ ti on imm~die. te des sa

lair oB clo 6 ~~, suivie~ d.'u.no o.utre r:t1Jgsr;nt::tion do 3 ~s nu printemps de 

l'enn6c 1961. Cos ~roroBitions, 2v~nt m€~e qu0 l~s ait approuv~es le 

Conseil prof(_-ss:Lonnol, souli:-3V8n.t· d:D s!:!rteuses objoctions (lEJ ln pr>.rt du 

gouvnrn~~~:~cnt o:Jntre outto ":t."'uptur811 (1) d;JS c~JnvGntions collectives de 

tr.--tveil. A 1:·~ sui tc :J.o ces o1J;_}\:c'tions (;t com_r;t0 tenu du point r.,.o vue de 

lo, r-1ttjori t 6 nu t:Jr:;in (le ln, J?anrl~~tïon du tr~vr.i1, selon lequül des nug:mcn-

tntions int~~i~airos de2 sGl~ircs sont nctuellG~~nt consid~r6os comme 

inèL]sirr.blcs, lc;s e:.1ploy0urs r.]t lGs t-ç~:,v.:'.illcurs au soin r.lu Consc;il pro-

fessionncl r6nliscnt 1 1ccoord suiv~Lt : 

effoctu~c ~~r toutes les cntro~rises int6rcssées, une prcmi~rc augmen-

tation de 3 à 4 ;::-:; o:u lcn"' j.J.nvior 1961 (;tune sr::condo, 6r,-?.l.o à li'. C:if-

fJronco, au lor juillet 1961. 

-Le ps.ic;t;tent f:--vcu.lt~~tif 0.'un.o P"-rtici..:p.~:tion c:y&cir}.le aux b.)njfices, de 

1,5 ~ ~u onl~irG ~nnuel, au cours du dGrnicr trimoGtre do 1960 1 et de 

1,5 :~ 6gnlem3nt ~u cours du lcr triocstrc de 1961. 

Les· aug;nont·~tions ela s.-::.l':.iros pl~ôvu8s ont donc subi un décalage 

d'0nviron t~ois soie par r~pport aux ;ropJsitions initiales des travail-

leùrn. 

Le coll~go les concili&t0ura d'Btai soumet cette proposition 

à la :~·ond':'.tion (:u ·crPvvail, q"L1.:t ô:;~et ur.t c.v:Ls p,:·,rtrtgé à son sujet. Finale-

r·wnt, le gouv-erncnent trc .. ito 1-;_11.-rl&c.~e r·.vec l,JS pr.rtis int~)rcssc~S Gt, aucun 

nce0rd no pc:r::1iss.s.n-t possible (le~ gcuvernGuent s' opposo rigoureusenent 

à uno eugnt:~rl.te>.tion de SE'~l~ires e.vant le lor juillet 1961), d0cic1.e d.e 

rejeter la proposition ooncern~nt l'industrie m8t~llurgiq~e. Il autorise 

(ï}cr. "'che. pi t"i_;-~-yr·;-.:-rn1go 
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toutefois le versecent de prim~s sp&ciales de pcrticip~tion·nux b6n~-

fiees. 

Pendant les pourparlern 2vec le gouvernemGnt, et surtout apr~s 

le refus 1e ltaugmentution des salaires, dos grüv8n de protestation ont 

eu lieu dans quelques entreprises. Ces ~r~vos n'ont c0p0nJnnt D~S ~t~ 

soutenues par les eyndic~ts - ceux-ci 6tcnt liJs p~r 1~ convention 

ccllecti ve toujours ·.Jn vigtlDUr - et n'ont été que (le courte du!'Î~e. 

22) En 1960t les salaires horcir~s ~ir~cte de ln si~~rureio sont nettenent 

1 , 1 ·' ' 19 ,~ 0 1 1 '1 ., 2 ->1! ) p us i·?_eves qtl ,_::n - :1:; \:P us u.a .1. ;.) • Ostte nugmontetion rofl~te notam-

ment 1 'uugcentation d..cs sal:.1ires rJu l':Jr noût 1959 et r~5snl te également 

en p~rtie (3 à 4 %) Qu l 1 allco~tion de l'in~emnit~ de loyer. Ici encore, 

il y n •lieu de tenir co:1:p.to dans 1 1 ar·pr!oi.::~tion Je cos chiffrc·s d'un 

nccroissonent d.n coût dQ ln. vic èl' envi:L~on 3 %;. 

Evolution &u salciro hornirc ~irect d~.ns 1~ sid(rurgio, Gn florins (1) 

-·--~-- ---·---1-·•·~ , __ _. _ _.-; ·~;• -·~)-~~~- ··~-·--··l·<r•--•--·-·-·•~-~-~--. -
~~·:-·---~--- :·-. ·--··T ~-.: · --·· ~-·~r.-:---~---· .. t----~·-r-··-.-~--·~~ -,--l 

Selairo hor~iro 
direct 

·' Aucnontation en ~ 
de 1959 à 1960 

J " .. !"''"' 1 Ul'r'l 1 ., . -t· ' j ')0. .... -.' l" ......... 1 J~tlln 1 --:: e-nt D ne er"' 
J·.c.-. .:.. "' "'"' ... n~. \ ·' • f '· --~ .;;;·.;- ., 1 ··'· ..::> 1 l'· J...l ·~ ~re-~1--- ·- -·-·--- ...... - ·--- -··-·-J -·l___ . 
2,16 '2,17 12,32 2,33 2,50 12,49,2,50 2,59 

11 • 1 ! 16 l 15 1 7 
________ , __ .. __ j ______ -·--- .. _._l___~J ____ j _____ L~-rt 

(1) Source : Julletin statistique de la CBCA, 9~ne cnn5o, n°2 



· .. ·r .,. .r, 
T ~~ ,' •. 'l ., ... , ... , ,,,. 

- 184 - .; 

23) En ce qui .concorhe 1 1 or~nnisation de droit public de la vie 6cono~ique, 

le~ progrès ne sont 5~.èrc: plus r~pides qa 1 en 1959. Le 27 jnnvier, la 

loi our l'orgnnis2tion 1o 1~ vic.~conomique comptait cx~ctoment 

10 nnn~os d 1 exi3tenco. Il y c 10 ans, en effet, qu'ont 6t~ institu~as 

dans lo secteur de l 1Glimentntion une centrale principcle de production 

(1) et quatorze centrales dc.production, Qi~ai que deux cnntrnles prin-

cipalos profGssionnellns at 34 contr~lee profcssion~elles Q~ns les 

autres secteurs 8conooiquas. 

Dans d'importants secteurs, tel~ que la mdtallurgi€ 1 le com~ 

·M8rce de cros, l:.:s b~"-nques, les e.sHnrances et les tre.nsportl:!, ces 

org~nis!J8S n'existent ~~s encore. La lentour de l'~volution, constat~e 

surtout au cours de ces derni~res ann~es, est d6plorée dans divers 

mllloux, not:?.m:-r"lcmt p2.r los syndicats confessionnels d 1e.:nploy:;urs et de 

tr~vaillcurs. Cortnino sugg~rent môoe de racourir à la contrainte, 

c 1 cst-à-diro d 1 imposGr ]~~une loi la cr6etion de ces org~nisnes pro-

fessionnels. La loi sur l 1orcanisation de la vie 6conomiquc pr6voit 

.en effot cette possibilit~. 

Le gouverneJ:·:ent roconnnît, lui·~)~u~:si, c;;_u8 l 16volution est 

tr~s lento. Dans csrtains ens, il n'exclut pas le possibilit~ de recou

rir à la contrainte, r:te .. 'is :;?réfèr-e ccrù311.dant la cr5~~,tion librvmt::nt 

consentie do ces ors~nisrres. Selon le eouvernenent, ltessor des orga

nis~ics prof os sionnels exis t,-,.:w. ts c:t la fonrlu. ti on d' organisme:s nouvonux 

pctlv,:m.t t}tro ·sti.::1uL~s :;:-Jt"'..r 1 1 cxtencion cle leurs tfiches, notD.7!J.ment dc.,ns 

le domaine de la fix~tion des o~laircs et des conditions de travail •. 

----------
(1) L0 r8le de cos orgcnio@es professionnels eut d6crit dens la 

})Ut lien. ti on : "IJ 1 évolution des con di ti ons de tro.ve.il aux Pays-Bas 
- Principc.ux o.s!Jccts d:J 1945 à 1958n. Luxer1bourg, je.nviGr 1960. 
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La r6glenentntion des snlaires et des conditions dG travail p~r des 

r~glements i 1un orgnnisne professionnel offrirait do vastes ~oRsibi

lit6s pour ln r0~liaation d'une politique plus libérale dos salaires. 

Cor.Ew l'on sr,it, 1~- Centralo profesoior~Ylellè de l'industrie 

mini~re (le Conseil do l'industrie Qini~r~) poss~do depuis lonctemps 

d0jà cette cornp6tence. 

24) IJors r~us è.6bc .. ts zur ln SlH)stion de sc:voir s'il f.::tlln.i t a.ntoriser ou 

non d(.:S augiaontc.tions intérir:~g,ircs de snl~ire (l), 1 1 .~ .• spect juridique 

Je ln d~rogction eux r~Glos et conventions collectives a ~galament 6t6 

discut~. Toutes les p~rtios repr6oant~0e au sein de ln Fondation du 

·trD.vo..il sont cl'nvis qu'uno dérogation doit être possible on vertu du 

principe de le libert~ contractuelle. 

Le gouvorn0~ent p~rtage ~guleucnt cet avis, bien que, provi

soirccent du coins, ot pour d'autres rnisons, il interdise une tolle 

dérogntion. 

25) J.Jes principn.lcs modificr.ticns conc~;.)rnent los hor[lires de travo.il, Une 

dir:.dnution dc:~s horo..ires hE-b,_lo~nLd.air(;.:.::: - qui, do 48 heures passeront 

~ 45 - ~ réaliaor p~r 1t~Do, oct possibl0, our ln b~se ~es directives 

g~n~rnles 6~ablies à J.t~tto~tion du collb~o a~s conciliateurs d'~tnt, 

si 1 comrue les aug~ontntions ~o sclQire, elle se juztifie p2r 1 1nc

croi3se:nent do la productivité. Dèo 1959 ot cu cours de. l'r.nnoe 1960, 

cert-::1-ines irj,dustries ont 21is .9. profit cet tG po[:sibtli teS en r,~.mennnt 

les hor~ires h~bQoQcdnircs do 48 à ~7 haures, r~nlisant ainsi lo 

pre~ièro ~tape. Vers la firi ~e l'~nn6e 1960, uno tend~nco à accél~rer 

ln. dininution dss ho::cnir0s se dc8sinc. TJo r:w.rchc! du tre~vr.il tondu 

exerce nno influence stil'.lulo.trice ~ cha~1ue ontrGprise, E>.fin de pouvoir 

exercer un ~ttr~it Guffis~nt sur les trnvnilleurs, veut suivre cette 

6volution g~n6rale ct, certsineoent, ne pns ôtre en retard, 

D~ns ce dom~ine, le ·gouvernement autorise dos am~liorntions 

int6rimaires p~r d~rog~tion aux conventions collectives. 

(1) Cf. ch~pitrs II, point 11 
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Dnns los cas o~ une convention collective ne pr6voit pas do diminution 

de3 horaires de trQv~il at o~ le recrutement du personnel est diffi

cile pRr s~ito de la ~éduction d0s hor~ires de tr~v~il dnns les entre

prise3 voisines, les hor~ires hobdomad~irGa ~cuvent Gtre dininu6s 

d'une heure, à partir du 1er janvier 1961, si los fr~is en rSsultant 

no sont p~s rSpercut6s d~ns los prix. 

26) D~ns lns ~ines do houille, l8S horair0s de tr~vail n'ont plus 6t6 

modifi6s depuis la Qerni~re diminution du lor octobre 1959. Vers la 
fin de 1960, cepandnnt, une co~rnission sp~cinle du Conseil de l'indus-

tri8 mini~re n ~tudi~ lus possibilit6s d'une nouvellG diuizrution des 

horaires de trnvail ct 1~ ma~i~r0 dont ln seuaine de cinq jours pour-

rsit Gtre r(~lis~e d~ns l 1 in~ustrie ~inibre. 

27) Dans la r,u~tallurt;ie, qui ongle be la. sidérurcie, une décision du 

collège ~es c~nci1iatours ~'BtGt autorise uno diminution des horaires 

dG tr3vail d'une heure en 1950 (ce qui porte 1 1horaire hetJom~d~ire 

à 47 houros) et de 3 heures en 1961, d'a~ il r6sulte une seG~ine de 

45 heur0s. C0s clinin·l:.-cions d 1 horr~irc Q.oivent âtre o.,p:prouvées pc:.r le 

Conseil professionnel pour l'industrie s~tnl1urgique. 

leurs hor~iros de tr~vnil. Une nouv~llo di~inution qui, en uoyenne, 

entreprises à coopter du 1er j2nvier 1961. 

D 1 t . ... t . nns n ro1c1e~8 on roDr1s0 les hor~ires heb~ 

domo.d:::d.ros s <Jron t cli;1inu S s on 1n1o s c:ulo foi 3, h c 00pter du lor jan-

vier 1961, la se:~_2. i:1c; do ~;r:-\v:J,il pc.s sorn c.lors :~le 48 heures à 45 heures 

en ;.aoyunne • 

.Cn r.:o.rP., le, C0Y\VOn ti on c o11l:Jcti vc 11 B" ( 1), elon t le principe 

avait 6t~ nppronvS d~s 1959, 0st conclue; elle r~g1eoonto los candi-

tians do tr2v~il dos entreprises o6tnllurgiques : 

- dont l'horaire norQal ~o tr~vail est ~o 45 hGures par sennine; 

- dens lcsquellGs la cl~s~ific~tion des fonctions est pratiqu~e; 

tl) Cf. 
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- dont les onlnires conventionnels horaires de bnse ont été rcnplncés 

par des salaires horairos de base plus 6lov6s, ~~o~ il r~sulte une di

minution c1o la p~rtt c variable du sal[;,i.rü. 

Cette convCJnticn collective O$t ['_,:T1iqu2o df~s qn 1 uno entrepri

se r~ronc7. à coD (1 oux condition8, r~onc, C01::.r1tv t::;nu. de ce qui précèrle, 

lo 1er jo.nviC;r 1961 r.u plus t8t. A co~·1ptcr .Ju 1er octobre 1962, olle 

clcvra ôtre o.p:pliqu:.:Ï•:;J dr:..ns 1 t èns.::mblo rlo la n~:t~ ... ~.llur:"~io. 
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CHAPITRE IV - EVOLUTION DE LA SECURI~l.lE SOCIALE 

28). A la. sui tc~ cl~::s hausses de prix ct des ancr;:::nta ti ons de salc..ircs surve

nues au cours des dorni~r8s ann6es et dnns lo cournnt de 1961, los pla

fonc!.s c~ r affili2.tion ;_'l..insi g_uc c ertnines J.l!'es ta ti ons et cotise. ti ons de 

ln s8curi t0 soci.J.le ont ét~~ nugrn.ent6s • 

.A. :Lns i, 1 e plP.fond dt nffiJ.i.-:~, t5 o:: dr: 1 1 as su:r-.'lnc e-mnladi c (frais 

de no.lr.di e cl 'une }1c::,,rt, indem.ni té j ournali(;ro c~' r::.utre part) et de 1 tas

surnncc-ch6~aga est r~ss( de fl. 6 900 à fl. 7 450 ~ar Rn, à co~pter du 

lor jnnvior 19GO. ~;8 plr.fond do cotisations c~cs r:.ssurnncos ci-dessu8 rt 

été auc;ue~1t8 à conptcr d_u 1er janvier 1960, pnssant de fl. 19 à fl. 20 

par jour. 

En ce qui concerne l'assurnnce-invalidit~, le plafond d'affilia

tion a éto maintenu à fl. 5 600, Le plafond ë'.e cotisation obligatoire a 

été pèr-rté c1v fl. 6 900 à. fl. 7 450, à f·Grtir è_u ler janvier 1960. 

L 1 ~ssurance-vi0ill0snG et l'assurance dos veuves et orphelins 

ne conr1aft pas de plnfond Q 1affiliation ~8is un plafond de cotisntion 

qui, d~o en 1959, (t~it de fl. 7 450. 

29) Pour cornjlcmsur 1 1 o,ur.;~.wn.tr:.tion elu :rri:A du 12-it, les allocations fami

li~les ont ~tJ nu3mcntScs ~ conptor du lcr janvier 1960 de fl. 0,02 par 

jour et par enfant rour les trois rr0ri2rs enf~nts et de 0,03 par jour 

et par enf.:tnt ;:our les O-ï~tros cnfr..nts à chc:.Tco. En ou.tre, l 1 i~do!11nité 

provisoire de vie ch~re ~o fl. 0,10 rnr jour 0t p~r 8nfant, qui s'ajou

te aux allocations familiales, a pris un c~~~ct~re ~~finitif ct a ~t~ 

incorpor~o aux allocations fnmili~les. ~e ce fait, le plafond sp~cial 

du revenu journ~liGr (fl. 16), pr~vu. pour l 1 inde~nit~ do vie ch~re, se 

trbuve supr;rin8, A lo. suit·; de C(JS llispoE:1i ti01.1s, les E'.lloca t:i,.ons fami-

.liales, à co~~:rtnr c1u 1er je.nvier 1960, s '(]10vont ?t : 

fl. 0,72 pnr jou_r, pour le prenior onf::tnt 

fl. 0,79 IJAT jour, :rour lo d.euxièmo c:t le troi si ~H1G enf2.nt 

fl, 1,06 pc~r ,) OUl .. , pour le quatriène et le Ci2.1g_Ui•JDO enfant 

f1. 1,17 par jour, à :partir c1u sixi€n:10 onf·-u·~.t. 
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Compte tenu de ces augmentations, 1-D sec!'é-te .. ire cl'Dtat aux 

affaires sooinles et à la sant6 publique, db~ octobre 1959, 'avait nis 

au point un urr~t~ pr~voynnt, à co~ptcr_du lar jnnvier 1960, une aug

montntion de la cotisation de l'employeur, qui de 4,8% est p~ss~e 

~1 cours de 1960, on constate que le fonds de compensation des 

alloc~tion~ f~mili~los ost exccidantnire. Le gouverno~ent fait nlors 

conncttro son intention d'au~senter ~ nouvenu, à canrtor du lor oc

tobre 1960, les allocations familiales, en los portant à 

- fl. 0,75 ponr le pro~~icr et:tf.:;,nt (auen0ntntion cJ.o 4 %) 
- fl. 0,82 pour 10. dcnxi Gl:.e ct le troisièoe enf(lnt (augnentation de 

- il. 1,11 pour le qur..:.tri~ne ct le c:i.nquiè~rn.e enfant ( augnen tn. ti on de 

- fl. 1,25 à };iF.l-rtir du sixiè:~1ü enf::t.nt ( 8-u0r.1Gn ta ti on de 7 "''·) 1 /'·' 

4 
5 

%) 
cd) 
ï" 

Cc prujet ost vivc~ent critiqué per los milieux patronaux qui 

sont d'avis qu'url c:-xc~](lC~1t doit entrnfl1er u~1e dieinution des c .. ')tisa·tions 

et non unG nui3'I::.entr.-tinn d\:;s prestations. D'nut:ces Dilicux crit.~.rn1ent le 

fc:.i t que la Fondr-tJcio:1 [_,_u t:c::'l_v.·;.il n 1 o.::i. t ·St6 consul té0 qu r après la pu

blication elu proj nt tj-Jnvc~Y'lL~:-·lc:n t::~.l. Les con trt..lcs syndicnleo oo:nfes-

si~nnelles tn~t dns cc~loycurs que des travnilleurs approuvent ltaug-

mentation. 

Dnns le LJéc,oLcc explicatif du pr1),jot de loi, le gouvernement 

n 1u ti lise plus conme .-~r,?~.L'-cnt 1 1 axcédc;n t dc:;s cotis:t ti ons mais les aug

nc;n ta ti on cl0 sc lairuf:. 

Le pr0jet C.c loi o8t enfin rrc1opt'5 RU è .. ébnt (lo 1961 et les 

allocations fa1:lilialos sont mRjor::;e~~ ccnforr!lt.')lu8~1t 21, la proposition du 

t;ouvorncrt:(;nt, avüc cffut rétroectiÎ h co:JntGl" du le:r octobre 1960. 

30) En ;raison de 1'rnlgii1_cnt-:.t·i.on des lo;ycrfJ, il e;,;t pi·ocôdé à l'auginenta

tion dos indo:~-~it6s QJnccident et d~s poncio~s d'inv~lidité ainsi que 

des pc~1si·::>ns_ de v:i_o:i.ll-:;sse~ pensions cles VEnlYCS et dos orphelins, à 

pqrtir du lor av·ri11l En principe, les oontantfl des pensions varient 

autonatiquemcnt en fonctiJn des s~laireH horaires des travailleurs 

adultes. 
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Ils sont mo~ifi~s si l'indice des sala~res horniros a subi uno v~ria

tion moyenne d.ü 3 7~ ou plus, pendant 6 ITlOis cons6cntifs, l; .. uodifica.

tion ~trffit op~r~e en fonction de cotte v~riation. Les pensions ~cuvent 

bén~ficier d'uno auemcntation plus impbrt2nta si la haussa du coQt de 

la vic ost nettu11ont plus forte pour les trr.v:-..illc::urs retr0.i tés que pour 

les saln.ri:}s. C 1 est ce qui se produit lorsqD-e l(;s loyers augLwntont. Les 

trnvnillcurs rotrr.:d t~~s cléponsent !'t:-)lf~.tiveFlcnt I'llts c.:n loyer que la po

pulation nctivo. Po~r cutte raison, los ponDions ont ~t~ ~u~nentéea à 

com]!tcr ë!u 1er avril c~ 1 0nviron 17 ~~ pour les viuux tr·:~v:.tillours céliba

taires, c.1e: 12 n Lî. ~,:;. pour lc~E~ vieux trr:.vnille:n·s r.1nri6s ot leB veuves 

et é!.' (;llYiron 11 5.:. ponr. 1 f;d or:phülins. 

to socinJ.e, on r. ôr_:nl._;:~lcnt pr::vu un0 autre proc.Jdure pour des ~aodifica-

tiens ult~riouros ac cos plafonds. Jusqu'à pr~sent, los plafonds ne pou

V-~1.icmt ôtro r:o•1ifi .. )o quo par uno loi 9 nlors quu d8sornais 1o.ur r(';v·ision 

i:.u.rn. li ou autoJ'l.~~ ti~~uc;';t~_,nt le ler j~nvicr do chr~.que année si, a1;. cours 

des 12 nais nyn~t pr~c:06 lG 15 aoftt ~a l'anntu ~coul4e, les n~J.nires 

conventi:.Jnnulo ot/ou 1:.? coiî.t de 1:-t vie ont autr·.1ent{ do 3 'f:, ou plus. 

Dans co c .. --:.s, lc:n rJ.é',f.')nc1s d'~f:filintion soront reluv<_)s à rni

son do 1~'- r::oitié r1G 1::?. sor,L:.c: d\.;3 t.LllL'm.cntcr.ticns des salaires ct du ooilt 

r1o la vic. 

Cc!ttü proc~:,:_1.1_re o:Jt un co;·1promis entro lo d63ir dGs arganisa

tions patronales (plnfon0 G'nffilintion ne v~ri~nt qu'on foncti0n du 

coût c1.c le. vie) ct c:clui cl2s contralc~J Dync'{_ie:".los OllVriÈ!res (;>lafond 

d'affiliation vo.,ri'1nt c.:-::1 foncti~):n J.cs sn.l,·~:Lro.s conv·antionnels). 

d 1n.ffiJ.iat.ion dC'.2lS J:;r:: V-':3 ·,,:o,':,:tticulicr,J, 0n c1ehors cl.c ln ruvision nuto-

1~1atiq_ue zuo-:~t,.·ntionn,~o. 

Une c,utrv non•;c::1.utu I't~:3ide \J.~ns le f:-:i t qu 1 2- r;;résont, un tt"n

v~illour aoujetti h lc dato du 1er jRnvicr resto nifili~ ~endnnt toute 

l'unn~o, sa~o si son rcvcrrtl d6r~sse le plnfonJ pr6vu pour cetto ann~e 

( ~3n.nf dans ld c?,s où le: tr:-tV~'..illeur change d' c:nplo;;rcnr) .. 
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D::.ns les r.:inos do houille, lr.::s n.lloc['.tions fc~milit:'tlos, soum.iscs 

à. un r~:![;ime; sp·:5ci ...... l, s 1 éc:•.rt~nt cl.u 1'6gimc lF,tiort~l, ont éto augmentées 

à compter du lor jnnviar 1960, 1 1 in1cmnit6 do vic ch~ro - qui 9 dans 00 

cn.s est de fl. 2,60 p.",r mois ... ayc..nt {t.:) incorpor8u drms les L1.llocc..tions 

f':'..r:d.lic.l on. 

1 1 augnontr\tion ost l:1. m6rao qu~; eoJ.lo pr~?vu;:; p~r le; régime nntio

nnl. L conptcr du lor octotrc 1960, l0s nlloc~tions f~~ili~lJs profi

tent dus nouvoll0s ~uGmont~tions qui corr0spondont do nouveau à colles 

pr~vuas p~r le r~~imc n~tional. 

33) Dr~ns 1 1 inc,.ustrir} n6t·-~llurgiquo, le. r0elcnontr:.tion dos pons ions 

dos tr~v~illours du s0xo masc~lin ct do leurs survivants 6vontuuls a 

6t6 consid6r~blomont c~6li~r60. Alors qu 1 av~nt la lor jnnvior 1960, tous 

les affiliés dc::vn.ient payer une cotisation fixe qui leur donnait r1r0it, 

à l'âge dG 65 ans, à uno pension cle vieillesse uniforme, les cotisations 

à :P~vr-:;ir elu lor j.",!lVi·:;r 1960, sont prôlové:os sur ln. b[l.sG d'un pourccn-

taco ot donnent r:.ux int5rcss6o l·J droit à un1_; p0nsion on consûquoncc. 

L.-~ cotis~.',tic_)n, cJ.o:1t 1:·'>. 11 1'i ~i0 ust à :;~y_;r pc..r 1 1 omployour ct ·.L t :1ut:r.c 

moitié po..r le trc•,ïJ;-',illc:ur 7 s 1 61 ~vo à 4, 4 5~ üu snlc.iro on osyècos. A 

compter du lor j8nvior 1960, c'est sur 1~ b~sc de cos cotis~tions que 

sont r~ccor:l~s L::s (~.roits suivr:.nts ~ 

- pension do vicillosso g 0,5 ... ~·· du s~'..ln.iro tot~l p::~rçu }!['..r 1 1nfi'ilié 

- pension C.c -:rouvo ~ 65 % de~ 1~ p.;nsion é~o 7icil1os~u, ~1 s~!.VOi):' cl.e la 

pension fictive do vioillünsc (nv~n~ le lor j~nvi~r 1960, lo pour-

ccnt~gc ~tait do 50). 
- pension dos 0rpholins : vour les orphelins do père cu do n~ro l/5o 

<.:t pour los orphulins do père ot r:lf;rc 2/5o do le. p0nsion dos vouvos, 

~ oarvir juoqu 1 à l'~JO ~~ 18 ~ns (~vnnt lo lor janvier 1960 jusqu 1 à 

l (, ''Il'-~ \ '-' -' .._ 1 0 

NC'UV\Jllo Il-..:l1[~ion COL1p1._)nc:ntn.ir-:; (J.o vc::uvo ~ fl. llO pe'-r mois (fl. 1 320 
n.-.r ...,.1\ 
K' • '.J. ) pour los VL.:uvos qui ne }_)(:rçoivont p[!.S c1u lJ~..::nsion ou c1'inde.m-

ni téi on vortu do 1_.., loi ~3'G118rnlo r-:)glo~::.cnt:~nt lc:s punsions dos vouves 

ct dG s orphelins. 18. "};h}nsi on tonporr~iro é! us vot1.vos '1 rlo fl. 360 pnr a.n 

un vit,'1J.,3Ur n.v<:mt le lcr J~,n7ic;r 1960, vt qui a. (:to sorvio on o..tton

dnnt 1~ promulg3tion dG 1~ loi g~n6r~lo sus-nontionn6o, so trouve 

o.insi suppriméo. 

/> 
;,:: 
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Les droits tlécoul:o!.nt de ln r<5gle:mcntc. ti on on vigueur o.va,nt lo 

1er janvier 196G ont St~ nm6lior6s 

- Pension do vioillossu : los draits ont ~t~ port~s ~ fl. 0,32 par an~ 

pour chn,quo scr~aino d 1 n,1filic~ ti on (~t"Jr·u.iu ·1 1 ontr(]o on vit,'ücur dn fonrls. 

( 01 -:t,..,•t 1' le~ ~ •t J.. .. 1 · , 
u l; , ,J_ ...... a - fœOetUJ. COI'rGSpon:':.::v~.1 u ,':!, .,_f', :tîi"J.t::~ hobc:.O:':.'/,dr:.:i_rCJ do 

fl 3, 60 perçue imr:.l6dia tcuent avttnt le le:r janvier 1960 • Les produits 

pnrt~cs, h prCsont, ~co niveau.) 

do lr, pension do vieil lon sc sus-men ticnn,: o 0 

Ponsion d~::Ei orphelins g l/5a (.)t ?./5:) rG0r>octivoncnt c!.c 18. j_)Dnsion 

de vouvo. Lus pJnsions d·iJ(~ OJ:'I~h~lj,ns n};-r~nt In·is uff,}t nvant le 

Vl/1960 s0ront 6~~loncnt s3rvins jusqu'à l'ggo do 18 ens. 

Nouvelle pe;:r..oion cc~ï:liJTé:m.;_;.ntn.ire ~-o vcuvo : colle-ci ost 6gf'..loment 

SC:rViO i.U:Z V0HVOS Ù~JS ff . 1" , d.; , 1 .. • a .·J. J.·.:.:s ccec :.:s ~vnnt lo lor janvior 1950. 

_jl1 :rD.trc, lr\ llcn;:;ion ninirn~\1o cles tro..v;:.illours mis à la rc

trr,it;o n.~?rès ]-:; lur ;jrLnvi.Jr 1960 D- (té t'oU(~nonté;o ot lX1.SSO do fl. 261 

à fl. 31'2 pr~r r::.n. Si ln n~--:;Jbro fl 1r:nnôos d'r-,ffili8,tion Gst inf6riour à 
~ f" 1 . . . 1 1~,, n p~ns1on ~lnlD~ c cs t };!X'OlJort ionncllc~on-G infériouro. Il os.t à 

nGtor qu·.J 9 noT:~~:,l0r1.:.nlt? L;~~ rctrc:,i t(s )C:T']Oivont ln. pçnsion n8.tionalo 

3i 1959 ~arque 12 djbut d'un syst~uo da forn~ti~n plU8 diff6-

h~,UBS\) dos prix .:;t ch;u s~,l:'.i:ro,s. Il [J' .·:~~çis~J.:'.i :; (.~one do savoir si un 

rol~ch0o1nt Joa rCn~s d~ns lo ~on~ino dJs s~laircs ne provoqu~r~it 

pets, deus coo · c·:::>ndj_t;ions, un dés6quilihre d.o ln ·bo.lnnco dos pr,io-mGnt.s 

ot flf'.J.lD l•JS p~~:·ix. ~:)i9 finr.lGlll<>llt~ l'équilib:ce !1 ut-~ ta8-intonu~ 'CBla 
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est dû pour u11e t:_,T~.ndo part au fn,i t que lo/ producti vi t8 s 1 est 

accrue plus fortcnont qu'il n 1 ~v~it ~t6 prSvu" 

N8nnmoins, il est à noter que 1~~ form~,tion différenciée 

<los snlc,iros n 1 r.. pu ôtre f'.}Jpliquue tout i:~ f.::-.i t libro:·1.ont. D'une 

pcn·t? le r;ouv3rnone;nt s'ost oppos8 P..UX .s.,.lgrc:.Gntations è_ü sal~;,ire 

do lr~ m(tallurgio 9 bion que: collt.T.:-ci fû.t c.dr~l)t(:~J à l' aucmonta-

ti on du lr:. pror~_ucti vi té 

do tous côtés, contr1) los principes fondauontnux Gt 1 1 ~pplica

tion prcti~uc do co syst~mù do formation dos s~lQircs. 

.h.2iJ_ .... Q..Q!l.S~·i t:i.o.1,1"'~ Q..;3 _tr~~.vP..il n 1 ont pr.;_s son~itloo.ent évolué 

on 1960. CoponQnnt une 6v0luticn spectaculaire s 1 nnnonco pour 

1 1 [Lnnuo 1961 en co qui c·Jnccrno le, diuinution dos horaires è.o 

trc.vr~il. IJ't:.ttrc.it cl 1 uno ncm~ .. in·~· de tr~.v::·,i1 pl~s courte, ot sur

tout do 1~'- sc::-t:'.in.J do cinq .i onrs, oa·t si f;T".nd quo bon nombro 

d 1cntr0Drisos qui n 1 Jnvis~gcQiont encore aucune mesure en cc 

sene 1 ontrain0os p!_~r c1.' nutres c:ntrepriscs ct comptG tenu du mc.,r ... 

ch6 rostroint ~u tr~v· il, ont ~t~ plus o~ ~olno contrBintcs à 

1~ ~rincip~lc no~ific~tion surv2nuc ~n~s l0 don~ine de 

fonds cl 1 ..:.ffilir.:tiOll f:Ftl' 10G inc""!.icc;s rln. CGÛt r~c: 1·:.. VÏ0 ot dos SD.-
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vers le rattachement automatique dos plnfonds d'affiliati0n ct des 

prestntions de l'assurance socialG à. l'évolution gûnérn.le du bicn

Stre, tolla que ln trnduit l'6volution des sRlciros horaires (1). 

Il ost intéressant do noter, ici, que los Pnys-Bns suivent dans 

ce dor1~ino, leur pr0pro voio. Dsns c8rtnins ~utros pnys, lo coüt 

de lf'v vio ost consid6rô co:·:tme l' 616mont ela br'..GO .~uquol s<)nt c,uto

mr..tiqu.'J'-wnt c.do..ptéos d 1 nutros grancluurs écononiquos telles que le 
• ::t 1 . n1vacu nos sn ~lros ct los prostetions de s6curitC soci~lo. Le 

but vis~ par là o3t de stqbiliser le pouvoir d'cch~t do ces 616-

mcnts. ~ux P~ys-Bas, c•cst lo nivenu des snlniros lui-mSmo qui 

est 1 1 6l~mcnt do b~sc. Ce niv~nu dos s~laires 0onstitu0 pour ainsi 

cliro lo cri ti~ro t~.o 1::: prosp(ri tü, nuqucl on rn.tt:.:!.chc los r0vonus 

ot l~ pr6voy~nca soci~lu de la population non ~ctivJ. On oss~ie 

rtinsi d 1 enp8char los ratar~s rol3tifs ~ dans le bien-âtre - de cer

taines cl~ssos do 1~ popul~tion (tr~v~ill~urs rotr~it6s, veuves 

•:.:t 1)r~-holin.'3 9 inv[l,l:i clos) . 

(1) 1 '::'-lignG!:;lont du p1é',fond. d'affiliation sur l'indice du coût de 

la vie est une exception. 

* 

* * 
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